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Série B 

Cours et Juridictions. ð Parlements, Bailliages, Sénéchaussées et autres 

juridictions secondaires, Cour des Comptes, Cours des Aides, Cours des 

Monnaies, Eaux et Forêts. 

Juridiction dô£gletons. 

B1228. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1764-1765 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences tenues par M. Giroudès, juge général. ð 

Défauts : pour sieur Antoine Aussoleil contre Léonard Faugeras et Aune Maigne ; ð contre 

Antoine Bordes ; ð contre Marie Aubertie, veuve de Cérice Guinot ; ð contre Antoine Vialard, 

etc. ð Jacques Poumier, marchand, contre Léonard Clément ; obligation de 340 livres. ð Maître 

Franois Ternat, procureur dôoffice de la ville de Mauriac, contre sieur Jean Dillange, bourgeois ; 

billet. ð Cérice Terrade, marchand, contre Pierre Ballet, contre Pierre Bazetou ; arrérages de 

rentes. ð Défaut pour maître François Chastaing contre Jean Terriou et Marie Lac. ð Jean Fioux, 

marchand, contre Jean Brandibas ; billet. ð Anne Chastre contre Marie Couniassac, sa bru ; congé. 

ð Jacques Vergue contre Léonard Bugeat, praticien ; exécution de sentence. ð Défauts : pour Son 

Altesse Mgr le maréchal prince de Soubise, représenté par Jean Maisonneufve, sieur de Lacoste, 

bourgeois, son procureur, contre Jean Masmea ; ð contre Giral Gachon ; ð contre Baptiste 

Ténèze. ð Sieur Étienne Pastrie, marchand, de la ville de Tulle, contre sieur Antoine Chazal ; 

avération de signature. ð Maître Antoine Dubech, juge de Bar, contre Antoine Fourniéras et Pierre 

Billot  ; compte des fruits saisis au préjudice de Léonard Bugeat. ð Sieur François Eybraly, 

marchand, contre Pierre Ballet ; billet souscrit pour achat dôun cheval. ð François et Jean Bordes 

contre François Pouillange ; concernant la succession de Marthe Bordes. ð Thomas Brette contre 

Antoine Chavanac ; cr®ance de lôh®r®dit® dôAntoine Brette. ð Antoine Bourbon contre Léonard 

Bourre ; ferme dôun domaine situ® au lieu du Peuch, paroisse de Darnets. ð Léonard Grenier contre 

maître Thomas Lac, notaire, du village du Mas ; avération de signature. ð Provision de 60 livres 

adjugée à sieur Jean-Ignace Du Pertuy, sieur Delteil, contre dame Marie Pertuy et le sieur Brossard 

de Lanouaille. ð Sieur Jean-Pierre Eyguesparces contre François Billier ; rente sur le ténement de 

la Gimbaudie, paroisse de Moustier-Ventadour. ð Léger Jarrige et Françoise Védrenne contre 

Antoine Valade et Catherine Blancherie ; créance de la succession de feu Pierre Védrenne. ð 

Guillaume Fourniol contre Pierre Mazarnier ; gages. ð Demoiselle Jeanne Salaignac, veuve en 

premières noces de maître Léonard Terriou, et en secondes noces du sieur Joseph Leymarie, contre 

Étienne Bachèlerie, laboureur ; compte. ð Michel Pouchou contre sieur Antoine Bachelerye, 

bourgeois ; gages. ð Jean Plas contre Jean Melon, laboureur ; partage de lôh®r®dit® de Catherine 

Guille. ð Maître Charles Chauzeix, curé de Soudeille, contre François Védrenne ; obligation de 

167 livres. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu sieur Jean Maisonneuve de Lacoste, par sa sîur 

Marguerite, veuve Védrenne. ð Michel Brageoux, domestique du curé de Saint-Merd, contre Pierre 

Dillanges ; vente de grain. ð Défauts : pour maître Pierre Rouby, notaire du village de Pranchères, 

paroisse de Laval, contre Jean Saigne, laboureur ; ð pour Jean Barby contre Léonard Tabaste et 

Marie Bissière. ð Jean Aignou contre Léonard Tournier ; vente de foin. ð Sieur Pierre Talin, 

maître chirurgien, contre maître Barthélemy-Joseph Lacoste, sergent royal ; soins et médicaments. 

ð Enregistrement dôarr°ts du parlement de Bordeaux, ordonnant la signification des arr°ts sur 

requête au domicile des parties ; ð défendant la perception de droits de contrôles autres que ceux 

portés au tarif, etc. ð Antoinette Coste contre Jeanne Chavanac et Salvy Fournol ; créance des 

successions dôAntoine Coste et de Jeanne Chazal. 

B1229. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1765-1766 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences tenues par M. Dambert, juge. ð Jean 

Chassaignard contre Marie Coudié ; obligation de 34 livres. ð Défauts : pour messire Hector de 

Lévy, comte de Lyon, prieur commendataire de Moustier-Ventadour, ordre de Cluny, contre 



Étienne et Marguerite Boyges ; ð pour demoiselle Marguerite Lallé, veuve du sieur Jean Testut, 

seigneur del Guo, contre Pierre Saigne et Marie Freyssinet. ð Messire Pierre de Combret, écuyer, 

seigneur de La Beysserie, co-seigneur de Marcillac, gendarme de la garde du Roy, contre Jean 

Chapelle ; rente. ð Enregistrement des lettres de surannation de la déclaration du Roy portant 

d®fense aux communaut®s dôemprunter sans autorisation. ð Maître Antoine Sabaud, prêtre, contre 

Léonard Brette ; vente de grain. ð Défauts : pour François Bordes contre Louis Eschamel ; ð pour 

Étienne Malmonteil contre Léger Sanguinière. ð Jean Plas contre demoiselle Marie-Angélique de 

Terriou, demoiselle du Monteil et de Chaleix ; compte de métayage. ð Abstention de M. Manaud, 

procureur dôoffice, dans un proc¯s pendant entre messire Raymond de Lavaur, de Saiute-Fortunade, 

et sieur Bernard Lacroix, docteur en médecine. ð Demoiselle Jeanne Aussoleil, femme de maître 

Pierre Rouby, contre François Pradel et Jean Lasselve ; cr®ance de la succession dôAntoine 

Aussoleil. ð Les frères Debernard contre maître Pierre Rozier, notaire et procureur ; avération de 

signature. ð Sieur Joseph Tramond, fermier du prince de Soubise, contre les tenanciers dôAumont ; 

arrérages. ð Le seigneur de Fontmartin contre les tenanciers de Bouchard ; rente. ð Défauts : pour 

maître Louis-Théodose Clercye, docteur en médecine, contre sieur Joseph Lacoste, sergent royal ; 

ð pour maître Jean-Jacques Jolibert, avocat en parlement, contre maître Léonard Lachaud, notaire 

royal. ð Pierre Bouby, praticien, contre Marie Fraysse, veuve de Barthélemy Porte ; concernant la 

constitution dotale dôAnne Lacombe. ð Guillaume Vergnal contre Jean Fioux, praticien ; coupe 

dôarbres. ð Jean Gueydier, tisserand, contre Jean Chassaigne ; remise de cheptel. ð Sieur 

Barthélemy-Joseph Maisonneuve, sieur de Lacoste, contre sieur Jean-Baptiste Spinasse ; saisie. ð 

Jean Chastaignol et Marie Bissaud contre Jean Mas, laboureur ; salaire. ð Sieur Jean Demathieu, 

bourgeois, contre Jean-Pierre Dillange ; v®rification dô®criture. ð Ratification en faveur de 

demoiselle Marie-Anne de Gaye dôune concession faite © son aµeul, par laquelle il ®tait autoris® ¨ 

pousser la muraille dô£gletons qui fermait son jardin. ð Demoiselle Marie Laborie, veuve du sieur 

Puyhabilher, seigneur de Souries, contre maître Pardoux Guillebeaux, notaire royal ; remise de 

quittances. ð Messire Louis de La Ribardière, receveur des tailles à Tulle, contre Barthélemy 

Lacoste, sergent-royal ; v®rification dô®criture. ð Étienne Vau contre Léonard Battut ; obligation. 

ð Jean et Anne Péret contre Vincent Joly et Jean Massounie ; prêt de grains. ð Françoise 

Rougeyrie contre Antoine Teil ; obligation. ð Provision pour Antoine Caux contre Jean Auzelou et 

Jeanne Roux. ð Entérinement de lettres de restitution pour Anne Lacroix, femme séparée du sieur 

Pierre Chadebech, sieur dôAnglars. ð Sieur Martial Traverse, maître chirurgien, à Clergoux, contre 

sieur Jean-Pierre Dillange ; obligation. ð Sieur Antoine Bachèlerie, ancien chef de cuisine du 

marquis de Soudeille, demeurant à Clermont, contre sieur Jean-Pierre Clarissou, juge du prieuré de 

Moustier-Ventadour ; saisie. ð Le fermier des revenus du séminaire de Tulle contre les tenanciers 

de Boisse ; arrérages. 

B1230. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1900-1969 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : commission de-garde des forêts, chasse et 

pêche du duché de Ventadour pour Jean Ravet. ð Provision de 12 livres adjugée à Pierre Malès et à 

ses fr¯res et sîur contre Antoine Faugeras et Léonarde Lapleau. ð Défauts : pour André Bourneix 

contre Étienne Sabaud, tous deux laboureurs de la paroisse de Darnets ; ð pour François 

Donnedevie contre François Chassagnac, de la paroisse de Marcillac. ð François Viallard et Cérice 

Bmnot contre Jean Clamadieu ; provision de 25 livres ; même sentence pour Michelle Porte contre 

Antoine Bourbon. ð Sieur Jean Taysse, marchand, contre Pierre Mazarnier : vente de merrain. ð 

Jean-Léonard Treinsoutre contre Antoine Suquet et Antoine Giraudie ; vente de grain. ð Jean 

Plazanet, journalier, contre Pierre Vialle ; obligation. ð Maître Léger Daubec, médecin à Tulle, 

contre Léger Saint-Scstiers ; rente. ð Défaut pour Étienne Brieude contre Antoine Freyssinet ; 

jonction dôinstances. ð Provision de 30 livres adjugée à Jeanne Calvet contre Michel Parel et 

Catherine Calvet. ð Jean-Baptiste Pécresse, menuisier à Davignac, contre Jean-Pierre Clarissou ; 

obligation de 80 livres. ð Partage de la succession de Léonard Boy. ð François Valiergues contre 

Léonard Antéchaud ; servitude de passage. ð Jean Armand, marchand à Marcillac, contre Léonard 

Trensoutrot et autres ; rentes du ténement de Chabrière. ð Sieur Martial Testeblanche, praticien, 



contre Jean-Pierre Clarissou ; dépôt de clefs au greffe. ð Défauts : pour sieur Louis Gatinot, 

marchand corroyeur à Limoges, contre Germain Rouffy, maçon ; ð pour Guy Orliaguet contre 

Marie Battut et Cérice Boudet. ð Sieur Barthélemy Maissonneuve, mineur, contre Étienne 

Louteyre ; déclaration contenue dans un codicille de feu sieur Jean Maisonneuve, père du 

demandeur. ð Jean Fonfrède contre sieur Jean-Pierre Clarissou ; d®l®gation dôune somme de 60 

livres. ð Jean Faugeras, brassier (journalier), contre Jean Sargueil ; dette de 60 livres. ð Sieur 

Jean-Joseph Talin, bourgeois de la ville de Corrèze, contre Léonard Lachaud ; saisie. ð Reprise 

dôinstance entre ma´tre Martial Talin, notaire royal, et L®onarde Chavanac, veuve de L®onard 

Brette. ð Demoiselle Marie Peuch, femme du sieur Antoine Forzès, bourgeois, contre Jean 

Clarissou ; créance des successions de Pierre Peuch et de Magdeleine Forzès. ð Pierre 

Malasplanchas contre Pierre Ballet ; gages. ð Défaut pour Marie Lissajou, contre Jean Maurie. ð 

Sieur Antoine Forzès, juge de Montagnac et fermier du prieuré de La Chapelle-Spinasse, contre 

sieur Antoine Daubec, bourgeois de Tulle ; concernant une rente due audit prieuré. ð Le fermier 

des rentes du prieuré de Moustier-Ventadour contre les tenanciers de Neuvialle-Soubrane, de 

Neuvialle-Soutrane, de Couffinier, etc. ð Sieur Antoine Sage, chirurgien, contre Antoine Sabaud ; 

soins et médicaments. ð Géraud Gervais contre Marie Aubertie, veuve de Cérice Gaminot ; dette 

de la succession dudit Cérice. 

B1231. (Registre.) ð Petit in-folio, 8 feuillets, papier. 

1758-1764 ð Juridiction dô£gletons. ð Affirmations de voyages : Géraud Planche, bourgeois du 

bourg de Laroche ; procès contre messire Pierre de Guillaume, seigneur du Leyry ; ð maître Pierre 

Lachaud de Lamarque, m®decin dôArgentat, au nom de messire Pierre Lachaud, lieutenant-colonel 

au régiment de Touraine ; proc¯s contre sieur Jean Demathieu (on compte 7 lieues dôArgentat ¨ 

Égletons) ; ð Sieur Jean-Jacques Dumas, de la paroisse de Saint-Julien-aux-Bois ; saisie contre 

sieur Bernard Delage, maître chirurgien ; ð sieur François et Jean Roux, du lieu de Bonnesaigne ; 

ð sieur Jean Ch¯ze de la ville dôUssel ; procès contre sieur Joseph Chassaing, de Darnets ; ð 

Léonard Massounie, marchand, de Moustier-Ventadour ; procès contre Barthélemy Valade ; ð 

sieur Antoine Debernard, bourgeois, de la Chapelle-Spinasse ; procès contre maître Pierre Roziers, 

notaire et procureur ; ð Louis Ballet, de Moustier-Ventadour ; procès contre Léonarde Chavanac ; 

ð Guillaume Fournial, du même lieu ; ð Jacques Lachaud, de Marsillac, procès contre François 

Chassaignard ; ð messire Joseph Brossard, écuyer, seigneur de Léchamel, Coiral, Le Teil-

Chevalier, La Charal, etc. ; procès contre demoiselle Marianne de Burg de Bardet, veuve du sieur 

Joachim Grenier, du bourg de Clergoux ; ð Jean Plas, plus jeune. 

B1232. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1770-1771 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : dame Catherine-Françoise de Fénis de La 

Combe, veuve de messire Louis de La Ribardière de Monestier, seigneur de Marsillac, receveur des 

tailles de lô£lection de Tulle, contre les tenanciers du Chastaigner, paroisse de Marsillac ; 

arrérages ; ð la même contre les tenanciers de Meyrignac, haut et bas. ð François Orliac, 

marchand, contre Jean Sargueil ; concernant une dette de feu Pierre Mazarnier. ð Sieur Barthélemy 

Maisonneuve de Lacoste contre les tenanciers de Bouchard-Soubre, del Mouly et champs del Teil, 

paroisse dô£gletons. ð Enregistrement de lôarr°t du parlement de Bordeaux qui d®fend de lier les 

gerbes avec des branches dôarbre dites Riortes. ð Provision de 20 livres adjugée à Marguerite 

Taysse contre Antoine Taysse. ð Arrêt du parlement de Bordeaux concernant les pauvres du 

Limousin. ð Demoiselle Marie-Anne de Gaye contre Jean Vialle et Marie Vergne ; compte, ð 

Demoiselle Marguerite Maisonneuve, veuve Vedrennes, contre François Vedrennes ; concernant 

lôh®r®dit® de feu Jean Vedrennes. ð Léger Celle, contre Cérice Boudet ; fournitures. ð Vincent 

Beynes, marchand, contre sieur Antoine Pouget ; billet. ð François Chabasse contre Léonard 

Tournier ; vente de brebis. ð Maître Jean Chaussier, curé de Soudeilles, contre Martin et Jean 

Lissac ; injures. ð Jean Fioux contre Léonard Chazal ; avération de signature. ð Sieur Martin 

Beaufès, bourgeois, contre Annet et Jean Péret ; lettres de restitution. ð Jeanne Busche contre 

Toinette Vialle ; obligation. ð Maître Jean Pigeyrol, curé de Darnets, contre Étienne Sabaud, vente 

de seigle. ð Sieur Charles-Antoine-Martin Brivezac, fermier de la chatellenie dô£gletons, contre 



Germain Rouffy, bourgeois ; rentes du Teil-bas ; ð le même contre plusieurs autres teanciers. ð 

Léonard Crouzette contre Toinette Clément ; saisie. ð Sieur Jean Borye, bourgeois, contre Léonard 

Lissac ; rente du ténement de la Massounie. ð Sieur Étienne-Germain de Duron, fermier des rentes 

de la châtellenie de Ventadour, contre René Maugenc ; rente du ténement de la Barrière. ð Sieur 

Jean-Baptiste Bournel, chirurgien, contre maître Pardoux Guillebeaux ; saisie-arrêt au préjudice de 

sieur Blaise Borye, du Teil. ð Messire Jean-Martin-Gabriel de La Selve du Chassaing, seigneur de 

Bity, contre les tenanciers de Masfumat ; arrérages. ð Maître Jacques Servientis, curé de Chaumeil, 

contre Jean Faurie ; créance des successions de sieurs Antoine et François Servientis. ð Maître 

François Chastain, juge de Mortegoutte, contre sieur Jean-Pierre Clarissou ; billet. ð Sieur Vincent 

Manaud, procureur fiscal de Ventadour, contre Jean Combes ; obligation. ð Compte entre maître 

Antoine Sabaud, cur® de Bonnefond, et Antoinette Sabaud, sa sîur, femme de L®onard Borie. ð 

Marguerite Lespinasse et François Lidove contre sieur Joseph Chassaing de Veuillac ; dette de 

lôh®r®dit® de sieur Dominique Leymarie de Veuillac. ð Sieur Pierre Bargy, maître chirurgien juré 

contre sieur Jean-Pierre Clarissou ; billet. 

B1233. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1771-1773 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : François Beyssac, marchand, contre Léonard 

Trinsoutre ; argent prêté. ð Antoine Aubertie, meunier au moulin de Malèze, contre Catherine 

Vialle ; exécution de sentence. ð Léonard Orliaguet, contre Antoine Chabanier ; prêt de grain. ð 

Sieur Louis Sourzac, marchand, contre Antoine Bachèlerye ; cession dôune rente constitu®e par le 

sieur Masgimel. ð Sieur Joseph Lavergne, marchand, contre Jean Canard ; compte. ð Sieur 

Vincent Estrade, marchand, contre Élienne Lieuteyres et Catherine Manaud ; entérinement de lettres 

de restitution. ð François Sudour contre Antoine Estager ; vente de grain. ð Jean Mialaret contre 

François Robert ; vente de merrain. ð Le fermier des rentes de la Châtellenie dô£gletons contre 

divers tenanciers. ð Sieur Antoine Rouby, bourgeois, contre sieur Pierre Rouby, greffier ; reliquat 

du prix de vente dôune jument. ð Jean Bordas contre Pierre Rougeyrie et autres ; arrachage 

dôarbres dans la haie de La Peyroulade. ð Sieur Martial Eyguesparses, contre Hélène Vialaneix ; 

obligation de 34 livres. ð Antoine Charrière, contre Pierre Chassaigne ; saisie. ð Le même, contre 

Antoine Couniassou ; concernant le contrat de mariage de Pierre Chabrière. ð Défaut pour Ignace 

Biarssou contre Jean Chapelle. ð François Montusclat et Jeanne Combastet contre Jean Beaujean 

et Jeanne Chabannes ; concernant la constitution dotale de la demanderesse. ð Sieur Barthélemy 

Clément, seigneur de la Goutte, contre Léonard Crouzette ; dette de lôh®r®dit® de feu Martial 

Crouzette. ð Pierre Pradaleix, contre Pierre Prach ; dette de 8 livres. ð Maître Antoine Terriou, 

avocat, juge de Corrèze, contre Jean Mazel ; exécution de sentence, ð François Banet contre Jean 

Pampoulie ; compte de merrain. ð Enregistrement de lô®dit du Roi r®tablissant les offices de 

conseillers-maires, secrétaires-greffiers, etc. dans les communautés où il y a un corps municipal. ð 

Défauts : pour sieur Blaise Lespinasse, maître chirurgien à Corrèze, contre François Pauty ; ð pour 

Jean Mathieu contre Pierre Navatier, meunier au moulin du Peu-Roudal. ð Léger Dubayle et 

Jeanne Lavialle contre sieur Léonard Lachaud ; droit de traverser un pré du défendeur en attendant 

la construction dôun pont sur le ruisseau dôAudouze. ð Sébastien Redondin, contre Pierre 

Redondin ; comptes. ð Étienne Servarie, contre Étienne Couderc ; salaire. ð Léonard et Antoine 

Maigne contre Martial Massoubre ; saisie. ð Léger Dubayle, maréchal, contre Jean et Jeanne 

Faurie ; mainlevée. ð Martial Job contre Léonard Treinsoutre ; argent prêté. ð Léger Dubois, 

praticien, et Françoise Vieillemaringe, contre maître Germain Chauffour, vicaire à Égletons ; 

obligation de 140 livres. ð Jean Rousseau contre Antoine Chabanier ; reliquat du prix de la vente 

dôun taureau. 

B1234. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1773-1774 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : provision de 20 livres adjugée à Magdeleine 

Mas contre Léonard Chauffour, charpentier. ð Sieur Joseph Lavergne, bourgeois et marchand, 

contre Jean et Léonard Salles ; fourniture dô®toffe. ð Léonarde Chastaing, femme du sieur Jean-

Baptiste Bouquin, cavalier de maréchaussée, contre Jeanne Touron ; créance de la succession de 

Léonard Chastaing. ð Jean Vachal, marchand, contre Léonard Beyssac ; vente de blé. ð François 



Vouliou, laboureur, contre sieur Germain Rouffy, entrepreneur de bâtiments ; indemnité de carrière. 

ð Pierre Lachèze, marchand à Tulle, contre Jean Massounie ; dette du père du défendeur. ð Le 

fermier des rentes du séminaire de Tulle contre les tenanciers de Bouysse ; arrérages. ð Marie 

Feugeas, veuve de Martial Terrade, contre Philippe Goursolles, cheptel. ð Léonard Mas, maçon, 

contre Françoise Moulin ; dette de la succession de feu Jean Moulin, frère de la défenderesse. ð 

Sieur Gabriel Colomby, marchand chapelier à Meymac, contre Pierre Bardesche, métayer ; compte. 

ð Le fermier de la châtellenie de Ventadour contre les tenanciers de La Borie de Naudou, de 

Martial, de La Banière, etc. ; arrérages. ð Martial Catonnet contre Jean Saliés ; obligation. ð 

Maître Pierre Chastaigner des Vergnes, vicaire à Ussel, contre Pierre et Marie Selle ; créance de la 

succession de demoiselle Marie Chastaigner, veuve du sieur Dupuy de Marquès, tante du 

demandeur. ð Maître Martial Talin, notaire royal, contre Pierre et Nicolas Beaujean ; obligation. 

ð Sieur Jean-François Verdier, contre Pierre Leyris et Martial Terriou ; concernant la solidarité de 

la rente du ténement de Montchassidou. ð Sieur Jean Clarissou, marchand, contre Pierre Ballet ; 

demande en garantie. ð Antoine Delbègue contre maître Thomas Lac, notaire ; rente constituée. ð 

Dame Catherine de Fenis de La Combe contre les tenanciers de Clamadieu del Faure ; arrérages. ð 

Messire Pierre de Combret de la Beysserie contre Dominique Hugarie ; enl¯vement dôune vache. ð 

André Neyrat contre Antoine Montjanel ; exécution de sentence. ð Jacques Escureneuve contre 

Jacques Auzelou ; argent prêté. ð Défaut pour sieur Joseph Espinasse, bourgeois, contre Jean 

Bellier. ð Olivier Plas contre François Martinie ; prêt de grain. ð Messire Jean-François La More 

de Lamirande contre Françoise Moulin ; dette de la succession de Jean Moulin, frère de la 

défenderesse. ð Charles Gueydié et Marie Battut ; compte de la succession de feu Étienne Battut. 

ð Louise Armand, femme de François Tabaste, contre Léonard Treintsoutre ; obligation de 200 

livres. ð Antoine Noudeix contre Jean Boucheron ; ferme. ð Andrée Alvy, veuve de Joseph 

Courtine, contre Jeanne Battut, veuve de Pierre Aussoleil ; obligation de 80 livres. ð Demoiselle 

Marguerite Lallé, veuve de M. Jean Testut del Guo, contre Jean Dhuguet, meunier ; ex®cution dôun 

compromis. ð Sieur Blaise de Pertuy, bourgeois, et demoiselle Catherine Eyguesparces contre Jean 

Valade ; dette de la succession de feu Martin Valade, Jeanne Chauffour, femme dôAntoine Longy, 

contre Jeanne Peyrelade, veuve de Louis Dufayet ; créance de la succession de Cérice Boulègue, 

aïeul de la demanderesse. ð Le fermier des rentes de la châtellenie de Ventadour contre les 

tenanciers de Coussier, du mas de Donnedevie, de Chabrière, etc ; arrérages. ð Antoine Redondin, 

fils à Bastien, contre Pierre Redondin ; prêts de seigle. 

B1235. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1775 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : Étienne Trémoulet, marchand, contre Léonard 

Beyssac ; vente de seigle. ð Maître Charles Chauzeix de Laprade, curé de Soudeille, contre 

Antoine Soulié et autres ; saisies. ð Pierre Bordes, laboureur, contre Jean Prach, Jean Saleix, 

Antoine Goutte et autres ; obligations. ð Jean Mialaret, garçon mérandier, contre Maurice 

Bardesche, laboureur ; compte. ð Pierre Paliassou contre le même ; vente de grain. ð Reprise 

dôinstance entre Abdon Couderc et Franois Donnedevie. ð Autorisation accordée, par le prince de 

Soubise, à M. Dambert, juge, de placer deux girouettes sur sa maison, « sans quôil puisse en tirer 

aucune conséquence préjudiciable aux droits de justice dudit prince. » ð Guillaume Blancherie, 

contre Louis Blancherie ; compte de grains. ð Provision de 45 livres adjugée à Catherine 

Chassagne contre Léonard Vachal. ð Antoine Bourbon contre Antoine Redondin ; dégâts causés 

par des bestiaux. ð Demoiselle Marie Gorsse, veuve Menut, contre Antoine Peyrat ; dette de 

lôh®r®dit® de feu Peyrat. ð Martial Moussours contre Françoise Garaudie ; veuve Albert ; lettres de 

change. ð Messire Joachim de Bardet de Bug, ®cuyer, et dame Magdeleine dôExpert contre 

Antoine Demathieu ; dette de la succession de feu Pierre Demathieu. ð Défaut pour Anne de 

Saintagne, contre Duminie Saintagne, sa sîur. ð Sieur Jean-Léonard Lallé, bourgeois, contre Jean 

Denis, laboureur ; vente de merrain. ð Commission de garde des forêts, chasse et pêche du duché 

de Ventadour pour Jean Borye, au nom du prince de Soubise. ð Antoine Souny contre Léonard 

Four ; appel en garantie pour le ténement de Boysse. ð Provision de 25 livres adjugée à Toinette 

Gaye, en qualité de tutrice de sa fille, Martiale Clément, contre Martiale Viossange, veuve de 



Léonard Clément. ð Antoinette Clamadieu contre François Château et Jeanneton Clamadieu ; 

lettres de restitution. ð Maître Antoine Bourgeade, notaire royal, contre Antoine Goutte ; frais 

dôactes. ð Étienne Touvant contre sieur Antoine Bargy ; dette de la succession de demoiselle 

Jeanne Touvant, mère du défendeur. ð Sieur Jean-François Ternat, bourgeois de Mauriac, contre 

Jean Mas ; billet. ð Défauts : pour Anne Brial, « gouvernante de M. de Saint-Hypolithe, » contre 

Jean et Pierre Beaujean ; ð pour François Seince de Neuvic, contre sieur Boy de Laveyse. ð Anne 

Armand contre Jean Huguet ; créance de la succession de Jeanne Bounial, aïeule de la 

demanderesse. ð Messire Antoine Delmas de Gramond, écuyer, contre Martin Lissac ; dette de 18 

livres. ð Sieur Léonard Coyral de La Salle, bourgeois, coseigneur de Doumail et du Gail, contre 

Marie Vignal ; frais dôentretien et de nourriture de la mère de la défenderesse. ð Le fermier de la 

ch©tellenie dô£gletons contre les tenanciers du Faix, de Mathieu, de La Peyre, etc ; arrérages. ð 

Sieur Martin Lantourne, du lieu de la Femme-Morte, paroisse de Champagnac, contre Léonard 

Beyssac ; obligation. ð Martial Rebeyrotte, hôte, contre Baptiste Delbègue ; dépense au cabaret. ð 

Marguerite Gourdon contre Marguerite Saint-Ypoly ; gages. ð Léonarde Hospital et Jean Duguet 

contre Léger Coulaud ; concernant la jouissance dôune grange laiss®e par feu Pierre Coulaud. 

B1236. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 pages, papier. 

1777 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : Maître Martial Talin, notaire royal, contre Germain 

Astor, laboureur ; créance de la succession de demoiselle Teillac, tante du demandeur. ð François 

Orliac, en qualité de tuteur de Marie-Jeanne Mazarnier, contre Étienne Couderc ; compte. ð Pierre 

Ballet contre Jean Bourneix ; saisie. ð Antoine Faugeras, domestique au château de Morte-Goutte 

contre Michel Chassaigne ; vente de seigle. ð Sieur Vincent Bargy, chirurgien, contre Anne 

Échameil et Catherine Joly, sa fille ; compte. ð Messire Jean-Jacques de Valon du Boucheron, 

comte de Valon, seigneur de Saint-Hypolithe, Neyrat, Fieux, etc., lieutenant des maréchaux de 

France, contre le procureur fiscal de Ventadour ; concernant la banalit® des moulins dô£gletons. ð 

Michel Pradaleix, contre Léonard Vialle ; enl¯vement des mat®riaux dôune maison d®molie. ð 

Léonard Laygue, cabaretier, contre sieur Jean-Pierre Dillange, bourgeois ; billet et argent prêté. ð 

Demoiselle Marguerite Roubinet contre Jean-Léonard Lallé ; appel en garantie rie sieur Pierre 

Trech, notaire. ð Elisabeth Dubernard contre Jean Combe ; d®pense ¨ lôauberge. ð Sébastien 

Redon contre la Veuve dôAntoine Redon ; mainlevée de saisie. ð Sieur Jean-Baptiste .Bouquin, 

cavalier de maréchaussée, contre demoiselle Louise Chazal ; partage du cro´t dôun cheptel de brebis. 

B1237. (Registre.) ð Petit in-folio, 99 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences tenues par M. Dambert, juge : Étienne Bouyges 

contre Jean Mas ; billet. ð François Pouliange, Marguerite Chazalnoël ; obligation ; ð le même 

contre Martial Guillaumie, Jean Mas, François Valade et autres ; billets. ð Maître Antoine 

Bourgeade, notaire, contre Marianne Meyrignac, veuve Donnedevie ; frais dôactes. ð Maurice 

Massy contre Antoine Demathieu et Marie Bachèlerie ; lettres de récision. ð Henri Clarissou 

contre Jean Samson et Guillaume Blancherie ; saisie de foin. ð Provision de 40 livres adjugée au 

sieur Henri Décombre, bourgeois de Tulle, contre demoiselle Antoinette Bargy et sieur Pierre 

Taysse. ð Maître Pierre Soumaille, notaire royal et expert féodiste, contre Jean Buisson ; 

honoraires. ð Françoise Faurie, femme de Louis Debernard, contre Jean Reyx ; créance des 

successions de Jean Faurie et de Jeanne Aurel. ð Joseph Aussoleil, contre Annet Lair ; compte de 

grains. ð Dame Antoinette de Comte de Beyssac, en qualité de tutrice de ses enfants, contre 

Marianne Fromenteil ; dette de la succession de Pierre Fromenteil. ð Sieur Pierre Butte contre 

Antoine Sabaud ; saisie. ð Dame Marie La Selve, veuve de messire Martial de Braquillange, 

écuyer, seigneur de Mortegoutte, contre Léonard Dumons ; obligation de 272 livres. ð Étienne 

Florentin, maître tailleur, contre Antoine Monjanel ; prêt de grain. ð Léonard Brandibas contre le 

même ; vente dôune b°te asine. ð Maître Jean Pigeyrol, curé de Darnets, contre Annet Vergne ; 

prêt de grain. ð Dame Marie-Françoise de Mérigonde, dame de Favars, assistée de messire 

Dominique Dubois de Saint-Hilaire, contre Antoine Murat, laboureur ; obligation de 400 livres. ð 

Demoiselle Jeanne Lavie contre Jean Valade ; créance de la succession de M. Martial Lavie, fils de 

la demanderesse. ð Provisions de notaire et de procureur pour sieur Jean Borie, au nom du prince 



de Soubise. ð Jean Bousquet, maréchal, contre Françoise de Beynet, veuve de Bernard Mons ; 

compte. ð Provision de 25 livres adjugée à Marianne Tabaste, contre Marie Monteil, femme de 

Guillaume Chassaignard. ð Jacques Bissière contre sieurs Pierre et François Rouby ; gages. ð Le 

marquis de Soudeille contre les tenanciers de Monjanel ; arrérages. ð Jean Chaussade contre 

Joseph Masmichel ; vente de moutons. ð Sieur Antoine Duval, en qualit® de fermier dôune partie 

des revenus de Ventadour, contre les tenanciers de Chabrière ; arrérages. ð Pierre Estor, 

aubergiste, contre Jean Saleix ; obligation. ð Maître Jean-Antoine La-Pomerie de La Veysse, curé 

de Saint-Julien-près-Bort, contre Jean et Marguerite Masmichel ; créance des successions de maître 

Antoine Servientis, ancien supérieur du séminaire de Limoges, et de maître François Servientis, 

ancien curé de Chaumeil. ð Jeanne Tourniez contre Léonarde Buisson, veuve de Léonard Chartres 

et son fils ; gages. 

B1238. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1778-1779 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : Thomas Demathieu contre Gabriel Barrière ; 

appel en garantie de François Comte. ð Jacques Charrière contre Toinette Vialle, créance de la 

succession dôAntoine Charri¯re, p¯re du demandeur. ð Baptiste Laporte contre François Chièze ; 

vente de bestiaux. ð Le fermier des revenus du duché de Ventadour contre les tenanciers du Theil, 

de Marèze, de Sirieyx, du Peuch, etc. ; arrérages. ð Maître Antoine Rigal, notaire à Neuvic, contre 

sieur Michel Bachèlerie, bourgeois ; vente de merrain. ð Jeanne Tourniez contre Léonarde 

Buisson ; gages. ð Demoiselle Marie Brousse, veuve du sieur Pierre Solssac, chirurgien à 

Fontanges (Auvergne), contre Jean Peuch, maçon ; cr®ance de lôh®r®dit® dudit Solssac. ð Pierre et 

Catherine Lac, aubergistes, contre Pierre Pouchy ; vente de grains. ð Sieur Jean-Baptiste Baluze, 

huissier royal à Meymac, contre Jean Monteil ; achat dôun cheval. ð Sieur Baptiste Lantourne, 

régisseur de la terre de la Nouaille, paroisse de Champagnac, contre Léonard Beyssac ; compte. ð 

Marie Mazeau et François Feugeas contre Marguerite Chauzeix ; droit de mouture au moulin de 

Gonchadoux. ð Maître Pierre Brette, notaire à Égletons, contre Jean Valade ; billets. ð 

Demoiselle Dumont du Pouget, assistée de maître Jean-Jacques Jolibert, avocat, son mari contre 

Pierre Fromenteil et Marie Mallet ; dette de la succession de Léonarde Bugeat, aïeule des 

défendeurs. ð Pierre Mangane contre Louis Joly ; vente de grains. ð Sieur Antoine Rixain, expert, 

contre les tenanciers de Dillange ; vacations. ð Jean Continsouzas, laboureur, contre Léonard 

Brandibas ; compte de grains et dôargent pr°t®s. ð Antoine Villeneuve, charpentier, contre Blaise 

Soularue ; concernant la vente dôun pr® appel® Le Padely. ð Provisions de greffier à Égletons pour 

sieur Jean Borie au nom du prince de Soubise. ð Maître Charles Chauzeix de Laprade, avocat à 

Felletin, contre plusieurs d®biteurs de lôancien cur® de Soudeille. ð Sieur Antoine Lallé, marchand, 

contre Jean Pradiaumergue et Léonard Chabrerie ; pr°ts dôargent. ð Pierre-Louis Trémoulet contre 

Jean Pampoulie ; fourniture de viande ð Léonard Orliaguet, dit Chabreyrie, contre Léonard Chèze 

et Léonard Champeval ; compte. ð Reu dôune proc®dure, d®charge pour le greffier, feuille 

volante. ð Antoine Boulle contre Jean et Antoine Valade ; compte. ð Reprise dôinstance entre 

messire Alexis de Borderie, seigneur de Saint-Priech, et Barth®lemy Leyry, du village dôHublanges, 

paroisse de Bar. ð Pierre Cirac, laboureur, contre François Robert ; vente dôun ©ne. ð Jean 

Paillassou contre Antoine Naudeix ; gages. ð Sieur Martial Salaignac, bourgeois, contre Jean 

Bouffy et Catherine Mathieu ; exécution de sentences. ð Demoiselle Marianne de Gaye, 

demoiselle de la Chassagne, Arzelier, Pralioux, etc., contre Marguerite Chazalnoël, veuve ; 

obligation. ð Antoine Stager contre Jean et Léonard Terriou ; interpr®tation dôun contrat pignoratif 

concernant le pré de La Palle. ð Sieur Martial Talin, notaire royal, et sieur Louis Talin son fils, 

contre sieur Pierre Chadabech dôAnglars et demoiselle Anne Lacroix de Crespel ; nomination 

dôexpert, d®signation de M. Franois Alluaud, ing®nieur g®ographe du Roi, demeurant ¨ Limoges. 

ð Léonard Val contre Antoine Valade ; vente dôagnelles. ð Demoiselle Marie Dambrugeat contre 

demoiselle Marie Terriou, veuve du sieur Joseph Chassain ; prêt verbal de 80 livres. ð Civilisation 

dôune cause criminelle, L®onarde Lantourne, femme de Jean-Léonard Malèze contre Jean et 

Antoine Auzelou. ð Séparation de biens prononcée entre Jeanne Rebière et sieur Michel 

Bachèlerye. 



B1239. (Registre.) ð Petit in-folio, 23 feuillets, papier. 

1779 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : François Bomba, contre Mathieu et Antoine Beyne ; 

compte. ð Annet Goutte, contre Marguerite Faure ; obligation. ð Antoine Boulle, contre sieur 

Antoine Brivezac, ancien fermier de la Ch©tellenie dô£gletons, concernant les t®nements du Champ-

Morel et du Pré-Rigal. ð Sieur Barthélemy Maisonneuve de Lacoste, contre Marie Sabaud ; dette 

de la succession de feu Étienne Sabaud. ð Sieur Joseph Rigal, praticien, contre Pierre Rebeyrotte ; 

cheptel. ð Elisabeth Boulou, veuve du sieur Pierre Boy, contre Laurent Valetou et Peyronne 

Beyne ; concernant la possession de deux pièces de bruyère, appelées la Fonfrède et le Riou de la 

Gouille. ð Enregistrement dôun arr°t du parlement de Bordeaux, concernant lô®chenillage. ð Le 

marquis de Soudeille contre les tenanciers de Lamaurie, arrérages. ð Léger Bouniol, contre Pierre 

Poncet ; gages. ð François Pouillange, marchand, contre Antoine Chastaigner ; argent prêté en 

foire. ð Sieur Joseph Spinasse, bourgeois, contre Joseph Langle ; dette de lôh®r®dit® de Franois 

Langly ð Défaut pour maître Antoine Bosredon, curé de Marcillac-la-Croisille, contre Catherine 

Chassaignard. ð Reprise dôinstance pour messire Melchior Comte, chevalier, seigneur de Beyssac, 

Arvis, Mauriange, etc., contre Marianne Ferrieyras. ð Toinette Dumond contre Léonard Vialle ; 

gages. ð François et Annet Vermillard, contre François Pouget ; contrat de mariage de Léonard 

Bachèlerie. ð Isabeau Dubernard, aubergiste, contre Martial Guillaumie, marchand ; compte. ð 

Messire Augustin Tournemire, écuyer, habitant Ussel, contre Léonard Brandibas, maçon ; saisie. ð 

Jean Mavaleix contre Jacques Monteil ; argent prêté. ð Martial et Denis Maleyre contre Jean 

Péret ; concernant la propriété du pré Soubre, au Village de Veuliac, paroisse de Darnets. ð Pierre 

Mangane contre Jean Péret ; obligation. ð Le fermier des cens et renies du prieuré de Moustier 

Ventadour contre divers tenanciers : arrérages. 

B1240. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1779-1780 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : Martial Teillac, laboureur, contre Antoine 

Chassaing ; cheptel. ð Léonard Laygue, hôte, contre sieur Pierre Rouby ; billets. ð Antoine 

Sabaud contre Léger Mas ; rang hypothécaire. ð M. Bernard Dambert, seigneur de Sarrain et de 

Cerillac, juge dô£gletons, contre Jacques Monteil ; pr°t dôargent. ð M. Jean Pigeyrol, curé de 

Darnets, contre divers débiteurs ; défauts. ð Jean Vialaneix, chapelier, contre Antoine Valade ; 

dette de la succession du père du défendeur. ð Léonard Beynes, voiturier, contre Léonard Billot ; 

vente de vache. ð Défaut pour Huguet Esclauze contre Martial Guillaumie. ð Jean Moraille, 

contre Jean Auzelou ; obligation de 132 livres. ð Joseph Lavergne, contre Léonard Champeval ; 

d®penses ¨ lôauberge. ð Dame Marie La Selve, veuve de messire Martial de Braquillange, héritière 

de son fils, messire Annet de Braquillange, contre Léonard et Antoine Vialle ; arrérages. ð Messire 

Jean-Georges Chauzeix de Laprade, prieur de Sornac et curé de Moustier-Ventadour, contre 

Antoine Valade ; dette de la succession paternelle du défendeur. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu 

Antoine Prach par son fils Jean. 

B1241. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1780 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : nomination dôexperts entre Jeanne Chauffour, 

femme dôAntoine Longy, et Jeanne Vergne, femme dôautre Antoine Longy. ð Étienne Peyroux, 

contre L®onard Terriou et Marie Lac, concernant lôh®r®dit® de Pierre Lac.M. Ignace Chapoulie ; 

chirurgien à Soursac, contre Pierre Dillange ; soins et médicaments. ð René Mangane contre 

Antoine Mavaleix ; gages. ð Sieur Maissonneuve de Lacoste contre divers débiteurs ; défauts. ð 

Pierre Four, cordonnier à Neuvic, contre Léonard Parel et Jeanne Four ; comptes. ð Marguerite 

Astor, veuve Teillac, contre Germain Astor ; constitution dotale de la demanderesse. ð Défaut pour 

François Pezareix contre Louis Joly. ð Messire Joachim Bardet de Burg, écuyer, garde du corps du 

Roi, et dame Magdeleine dôExpert de La Borderie, demeurant ¨ Lapleau, contre Pierre Rouby ; 

billet. ð Maurice Chavanac, contre Jean Massounie ; créance de 16 livres. ð Maître Antoine 

Terriou, avocat en la cour, juge de Corrèze, contre Jean Canard ; obligation. ð François 

Fougoudoux, marchand, contre Jean Chassain, laboureur ; vente de porcs. ð Sieur Étienne Brieude, 

bourgeoir, contre Antoine Freyssinel ; ex®cution dôun compromis. ð Léonard Jarrige, contre 



plusieurs débiteurs ; défauts. ð Marguerite Beaujean, veuve, contre Jean, son frère, tailleur ; 

succession de la mère commune. ð Reprise dôinstance entre Antoine Chaud et £tienne Mavalier. 

ð Le fermier des revenus de Ventadour contre les tenanciers de la Bourdarie, de la Bourgade, du 

Mas de la Fabrie, de Chabrière, de Bouchard ; arrérages. ð Sieur Antoine Brette, huissier, contre 

Jean Mas ; avération de promesse. ð Jean Grenier et Marie Moureille, contre Pierre Pouchet ; 

obligation. ð Jean Terriou, sergent de Corrèze, contre Jean Masmichel, praticien ; avération de 

promesse. ð Messire Antoine Sauveur de Valon, chevalier de Caux, capitaine de dragons, contre 

Jean Terriou, laboureur ; pr°ts dôargent et de grain. ð Antoine Sage, chirurgien, contre Pierre 

Vitrat ; billet. ð Baptiste Bouy, maçon, à Neuvic, contre Jean Mons ; compte. ð Provision de 36 

livres adjugée à Jean Auzelou contre Jean Pampoulie et Catherine Mas. ð Sieur Pierre Talin, 

maître chirurgien juré, contre Jean Mas, dit Le Cadet ; billet. 

B1242. (Registre.) ð Petit in-folio, 95 feuillets, papier. 

1781-1782 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences : nomination dôexpert entre Ren® Mangane et 

Antoine Sabaud, pour lôestimation dôun jardin appel® de la Salvanie. ð Sieur Pierre Laval, 

marchand à Tudeil, contre François Chassaing, métayer ; reliquat du prix dôune paire de bîufs. ð 

Reprise dôinstance pour Calherine Tav®, contre Jeanne et Marguerite Farni®ras. ð Étienne Coudert 

et Jean Gilles contre François Bazetou et Thomas Lac ; appel en garantie pour la rente du ténement 

du Mas. ð M. Pierre Brette, contre Antoine Mavalier ; obligation. ð Défaut pour maitre Antoine 

Rivet, notaire royal à Brive, contre Jeanne Manié et Jean Treinsoutre. ð Marguerite Jarrige, femme 

de Guillaume Bleizat, et Jeanne Jarrige, sa sîur, contre Jeanne Bazetou, veuve dôAntoine Jarrige ; 

concernant la succession de feu Antoine Jarrige, frère des parties en cause. ð Provision alimentaire 

de 130 livres adjugée à sieur Louis Dumas cadet, contre son frère ainé. ð Jean Plaziat, contre Noël 

Vouliou ; obligation. ð Antoine Fournial, contre Antoine Valade ; avération de signature. ð 

Reprise dôinstance pour Marie Noual, veuve du sieur Martin Darrieux, notaire, paroisse de Saintc-

Fortunade, contre Jean Lac et Marguerite Bourgeade. ð Défaut pour François Gramond, couvreur, 

de Saint-Martin-la-Méanne, contre Antoine Valade. ð Maitre Jean Soustre, notaire, et expert 

féodiste, contre Léonard et Henry Magne ; vacations. ð Jean Gourniès, laboureur, contre Léonard 

Gratadour ; demande en mainlevée de saisie. ð Lettre de r®pudiation pour lôh®r®dit® de Thomas 

Lac. ð Maître Jacques-Joseph des Planches, ancien curé de Sarran, curé de Laroche, contre Marie 

Mazel et Pierre Fromenteil ; dette de la succession de Léonard Brugeat. ð Paule Vouillou, femme 

de Jean Brue, contre Jean Celle et sa femme ; exécution de sentences rendues entre les auteurs des 

parties. ð Pierre Ballet, contre Antoine Mavaleix ; gages. ð Léonarde Guillaumie, servante au 

château de Maumont, paroisse de Roziers, contre Martial Guillaumie ; argent prêté. ð Le fermier 

des revenus de Ventadour, contre les tenanciers de Chabrière ; rentes. ð Noël Madelmond et 

Marguerite Chaussade contre Jean Treinsoutre et Marguerite Fazniéras ; mise en cause de Martial 

Chaussade. ð Simon Brette contre Louis Forgés ; d®sistement dôune demande port®e devant la 

juridiction de Roussille. ð Anne Soustre, contre ses fille et gendre ; obligation de 87 livres. ð 

Demoiselle Marie dôAmbrugeat, contre Germain Astor, marguillier, et Marie Gourdon, sa femme ; 

pr°t dôargent. ð Sieur Vincent Bargy, chirurgien, contre Léonard Lissac ; vente de seigle. ð 

Léonard Artiges contre Martial Guillaumie ; obligation de 260 livres. ð Légère Tounissou, veuve 

de Jean Clarissou, contre Jean Terriou ; dette de la succession dudit Clarissou. ð Provisions 

dôhuissier-sergent pour Jean Traux. ð Dame Marie-Charlotte de Gaye, veuve de messire Mathieu 

Dambert, contre Martial Catonnet, tenancier de Sarrain ; arrérages. 

B1243. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Jean Massonie, 

par son fils, Jean. ð Messire Antoine Sauveur de Valon, chevalier de Caux, chevalier de lôordre de 

Saint-Lazare de Jérusalem, contre Jean Mas ; compte de foin et de grain. ð Pierre Mangane contre 

Marie Chassaing et Léonard Chastaigner ; cheptel. ð Marguerite Chazal-Noël, veuve de Jean 

Chassaigne, contre sieur Jean-Joseph Testut, del Guo ; compte. ð Enregistrement dôun arr°t du 

parlement de Bordeaux qui défend aux cabaretiers de donner à boire pendant les offices. ð 

Demoiselle Léonarde Chastaing contre Jean Mas ; dépense ¨ lôauberge. ð Légère Sabaud, veuve de 



Pierre Delager, contre Henri Clarissou et Marie Sabaud ; constitution dotale de la demanderesse. ð 

Pierre Sudour, maréchal, contre Étienne Couderc ; pr°t dôargent. ð Demoiselle Marie Freyssinot, 

habitant Saint-Léonard, contre François Chassain et autres ; cr®ances de lôh®r®dit® de feu M
e
 

François Freyssinot, ancien curé de Soudeille, oncle de la demanderesse. ð Sieur Jean Buisson, 

praticien, contre Cérice et Jean Deveix ; exécution de sentence. ð Jean Navatier et Marie-Jeanne 

Valade contre Antoine Valade ; obligation. ð M
e
 Jean Soumaille, curé de Vitrac, contre Jean-

Baptiste et Denis Chastre ; vente de grain. ð Françoise Lac contre le curateur à la succession 

vacante de M
e
 Thomas Lac ; demande en reddition de compte. ð Défaut pour M

e
 Gabriel Lafon, 

notaire et procureur à Meymac, contre Jean Traux, huissier à Égletons. ð Antoine Soubrane, 

maçon, contre Jean Maine et sa femme ; compte « la somme de 50 sols de dépense que les 

défendeurs ont occasionné de faire faire au demandeur pour la proposition dôun mariage. » ð 

François Pezarès contre Pierre Balet ; ®boulement dôun tertre entre les propri®t®s des parties en 

cause. ð Antoinette Mazel, femme de Giron Nouaille, contre Gabrielle Lacroix ; ex®cution dôune 

sentence concernant le contrat de mariage de la demanderesse. ð Léonard Guillaume contre 

Martial Guillaume ; avération de signature. ð Sieur Joseph Spinasse, bourgeois, contre Léonard 

Naudeix ; créance de la succession de la demoiselle Jeanne Bunisset. ð Pierre Milhomme, tailleur, 

contre sieur Louis Dumas ; mitoyenneté, anticipation sur un chemin de servitude. ð Demoiselle 

Jeanne Vant, veuve, contre sieur Jean Fieux, marchand ; compte. ð Demoiselle Marie Lassagne et 

demoiselle Marie de Bonneval, sa fille, contre Léger Mas ; créance de la succession dudit sieur de 

Bonneval. ð Défaut pour M
e
 François-Médard Guillebaud, avocat en la cour, contre Antoine 

Chadebech, laboureur. ð Provision adjugée à Jean-Martial Chaussade, contre Noël Madelmont et 

Marguerite Chaussade. 

B1244. (Registre.) ð Petit in-folio, 100 pages, papier. 

1783-1784 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences. ð Sieur Pierre Lacroix contre sieur Jean 

Traux, huissier ; créance de la succession de sieur Vincent Laporte. ð Martial Monéger, contre 

Marie Spinet ; créance de la succession de Jeanne Tinteignac, tante du demandeur. ð Messire Jean 

Lagrange, chevalier, seigneur de Regnac, Gramaigne, etc., contre Léonard Jaucen, laboureur ; 

obligation de 222 liv. ð Sieur Joseph Talin, bourgeois de Corrèze, contre Jean-Martial Bachèlerie ; 

créance de la succession de feu sieur François Talin, frère du demandeur. ð Léonard Tabaste et 

Jeanne Durand contre Marianne Battut et François Mas ; ex®cution dôappointement. ð Messire 

Joseph Doudinot de la Boissière, écuyer, seigneur de Crespel, contre sieur Joseph Maisonneuve de 

Lacoste, huissier royal ; vente de foin. ð Défaut pour dame Marie Boyer-Dumon, femme de 

messire Jean-Étienne Linarix de Bonnefont, écuyer, secrétaire du Roi, à Neuvic, contre Elisabeth 

Courteix. ð Provision de 40 livres adjugée à Guillaume Blancherie contre Louis Blancherie. ð 

Sieur Antoine Duval, en qualité de fermier des revenus de Ventadour, contre les tenanciers de la 

Queyrolle, la Barrière, Genestines, la Bernardie, le Masmichel, etc. ; arrérages. ð Jean Delbègue, 

charron, contre Jean-Baptiste Delbègue ; obligation de 262 livres. ð M
e
 Baluze, procureur du Roi 

en lô£lection de Tulle, contre sieur Barth®lemy Lacoste, sergent royal ; avération de signature. ð 

M
e
 François Saint-Priech de Saint-Mür, lieutenant général de police de la ville de Tulle, contre les 

tenanciers de Bouysse ; arrérages. ð Répudiation de la succession de feu Antoine Huguet, par son 

petit-fils Antoine Géraudie. ð Sieurs Jean et Pierre Dillange, bourgeois, contre demoiselle Jeanne 

Delort, « épouse sépar®e de biens et dôhabitation » du sieur Spinasse ; saisie. ð Léonard Lalitte, 

laboureur, contre Jean Four ; vente de grain. ð Sieur Bernard Dody, bourgeois de Meyniac, contre 

Antoine Valade ; dette de la succession maternelle du défendeur. ð Messire Bernard Dambert, 

seigneur de Sarrain, Cérillac, Lachassaigne, Arzelier, etc., contre Pierre Virole ; obligation. ð La 

veuve du sieur Pierre Lachaud contre sieur Marc-Antoine de Lespinasse, bourgeois ; concernant la 

propri®t® dôun pr®, appel® le Poujaloux. ð Sieur Bernard Saintagnes, sergent royal, contre sieur 

Pierre-Louis Dillange ; billet. ð M
e
 Antoine Dubech, juge de Bar, contre Marguerite Chabrière et 

François Martinie ; obligation. ð Séparation de biens entre Marie Audouze et Jean Mas, praticien. 

ð François Maleyre, journalier, contre Annet Vergne ; servitude de passage. ð 32 livres de 

dommages et intérêts adjugées à Marguerite Mathieu contre Jean Auzelou ; excès. ð Sieur 



Jacques-Joseph Deplanche, curé de Laroche et son frère, contre Jean Bouyt, Étienne Couderc et 

autres, dette de lôh®r®dit® de feu Franois Gaye. ð Sieur Étienne Brieude, bourgeois, contre 

messire Bernard Mathieu, seigneur de Lacoste ; dette du père du défendeur. ð Défaut pour M
e
 

Antoine Bosredon, curé de Marcillac, contre Jean Gachon. ð Léonard Virole, aubergiste à 

Égletons, contre Pierre Beaujean, boucher ; pr°t dôargent. ð Le fermier des revenus de Ventadour 

contre les tenanciers de Chabrière ; arrérages. 

B1245. (Registre.) ð Petit in-folio, 49 feuillets, papier. 

1784-1786 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences. ð Marie Ladvie et Antoine Estrade contre 

Antoine Vitrac et Marianne Traux ; dettes des successions de Pierre et de Jean Traux. ð Le fermier 

des revenus de Ventadour, contre les tenanciers de Chabrières ; arrérages. ð Marianne Mas, veuve 

de Géraud Gervais, contre Jacques Gervais ; créance de la succession dudit Géraud. ð Jean Valette 

contre Léonard Treinsoutrot, laboureur ; salaire. ð François Bournas, cocassier (marchand de 

volaille), contre Martial Guillaume ; achat dôun cheval. ð Marguerite Mathieu contre Jean 

Auzelou ; gages. ð Antoine Lac contre Jean Coucary ; pr°t dôargent. ð Défaut pour dame Marie-

Magdelaine de Lacaze du Laurens, dame de Penacors, veuve de messire Jean-Baptiste de 

Mérigonde de Saint-Maixant, baron de Favars, contre Antoinette Feydel, veuve dôAntoine Peyrot. 

ð Martial Guillaumie contre Jean Chassaigne et Marguerite Chazalnoël ; vente de blé noir. ð 

Blaise et Antoine Besse, garçons maçons, contre Baptiste Brye, maître maçon ; compte. ð Reprise 

dôinstance entre messire Arnaud de Combret, seigneur de la Beysserie, co-seigneur de Marcillac, et 

Antoine-Armand Laboureur. ð M
e
 Antoine Taysse, vicaire de la paroisse de Sérandon, contre Jean 

Traux ; créance de la succession de sieur Joseph Taysse, père du demandeur. ð Défaut pour 

messire Jean-Baptiste de Sartige, seigneur de la Prade, contre Jean Roche, maître sellier de Mauriac. 

ð Sieur Louis Talin, contr¹leur des actes au bureau dô£gletons, contre Jean Chassaigne ; obligation 

de 70 livres. ð Jeanne Montusclat contre Léonard Maleyre ; concernant la succession mobilière de 

feu Guillaume Montusclat. ð Défaut pour Pierre Beyssac, marchand droguiste, à Aurillac 

(Auvergne), contre sieur Laurent Virole, marchand à Égletons. ð Demoiselle Catherine Dumas, 

veuve de M
e
 Antoine Bourgeade, notaire royal, contre sieur Jean Robert et demoiselle Marianne 

Dumas ; ex®cution dôun compromis. ð Sieur Louis Rondet, marchand tanneur, de Saint-Angel, 

contre Léonard Chièze, huissier ; billet. ð Défauts pour Toinette Theillosoubre contre Marie 

Theillosoubre et François Lacroix ; ð pour messire Jean-François Lamore, seigneur de Marcillac, 

capitaine de cavalerie, contre Baptiste Laporte. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Marguerite Bel, par 

son petit-fils Géral Boulle. ð Marie-Jeanne Clarissou et Thevenin Sabaud, conjoints, contre Pierre 

Antéchaud et Jeanne Combe ; incendie par imprudence. ð Défaut pour Antoine Géraudie, meunier, 

contre François Rochaussière. ð Thérèze Cassier, veuve de Jean Fleyniac, contre Antoine Cassier, 

boucher ; dettes des successions de Jean Cassier et de Marguerite Reyrolle. ð M
e
 Ignace Sarrageat, 

expert féodiste, contre Étienne Meyniac et autres ; vacations. 

B1246. (Registre.) ð In-folio, 100 pages, papier. 

1786-1788 ð Juridiction dô£gletons. ð Audiences. ð Nomination dôexperts entre haut et puissant 

seigneur messire Jean-Gabriel Meynard, chevalier, seigneur de Maumont, La Chapelle-Spinasse, 

Estivaux, etc., et M. le marquis de Soudeille, colonel en second au régiment de Bouffiers, lieutenant 

pour le Roy de la province de Limousin. ð Défaut pour M
e
 Théodose Clercye, seigneur de 

Chastres, docteur en médecine, contre Jean Saleix. ð M
e
 Jean-Augustiu Bondet, seigneur de la 

Bernardie ; juge du Lonzac, contre Étienne et Martial Bachèlerie ; exécution de sentences. ð 

Antoine Lacombe contre Baptiste Laporte ; lettres de restitution concernant les biens laissés par 

Berthon Laporte, Louis Lacombe et Françoise Laporte. ð Jean Treix contre Antoine Freyssinet ; 

obligation. ð M
e
 Germain Chauffour, vicaire de Sainte-Croix de Pralioux, contre les tenanciers 

dudit Pralioux ; arrérages. ð Catherine La Ramée contre Léonarde La Ramée ; obligation. ð 

Défauts : pour M
e
 Pierre Brette, notaire, frais dôactes ; ð pour messire François de Lantillac de 

Bétut, baron de Gimel, contre Jean Traux, huissier. ð Antoine Cisterne contre Jean Saleix ; 

comptes. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Franois Courtine par sa fille Anne, femme de Jean 

Plaziat. ð Défaut pour haut et puissant seigneur Jean-Claude de Roquemaurel, chevalier, marquis 



de Roquemaurel, comte de Lanoaille, contre Pierre Pradaleix. ð Léonard Merpillat contre Étienne 

Chabrerie ; pr°t dôargent. ð M
e
 Pierre Labounoux, de Marcillac, contre Antoine Saigne, délivrance 

de grain. ð Jean-Bapliste Guirande, huissier à Tulle, contre Étienne Coudere ; concernant une 

promesse de 15 livres, ¨ lôacquit de la femme Balet. ð Antoine Ceaux contre Annet Maméa ; 

remise dôun essaim dôabeilles. ð Déclaration de Guillaume Blancherie, concernant des injures par 

lui adressées à la femme Clarissoux. ð Provision de 50 livres adjugée à Léonarde Jarrige, veuve 

Chabasse, contre Léonard Lacroix. ð Sieur Pierre Traverse, praticien, contre Antoine Sabaud ; 

créance de la succession de feu Étienne Donnedevie, beau-père du demandeur. ð Répudiation de 

lôh®r®dit® de Jacques Chabasse, par sa fille Martiale, femme de Léonard Lacroix. ð Messire Jean-

Augustin Sclafer, seigneur de Chabrignac et de Veuillac, avocat en la cour, contre ses tenanciers de 

Veuillac ; arrérages. ð Martial Guillaume contre autre Martial Guillaume ; obligation. ð François 

Goutte contre Antoine Peuch ; compte. ð : François Chauvarie contre sieur Pierre Rouby, 

praticien ; avération de signature. ð Défaut pour Jean Coulaud, maître-maçon à Brive, contre Léger 

Coulaud, laboureur. ð Jean Mas et Toinette Chassaignard contre Toinette Pouillange et François 

Mas ; détournement des eaux pluviales du village de Meyrignac-Bas, paroisse de Marcillac. ð 

Enregistrement dôarr°ts concernant la translation du Parlement de Bordeaux ¨ Libourne, des lettres 

de jussion, etc. 

B1247. (Liasse.) ð 96 pièces, papier. 

1757-1765 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Bail judicaire des fruits dôun domaine 

situé au village de Barbazange, paroisse de Chaumeil. ð Interrogatoire sur faits et articles de Jean 

Maisonneuve, sieur de Lacoste ; concernant une dette envers François Manaud. ð Vérification de 

la signature du feu sieur Lacroix de Crespel. ð Adjudication dôune pension ¨ Marie Chassaignard. 

ð Demande en déclinatoire présentée par Léonard Terriou. ð Affirmation dô£tienne Bouyges, 

tiers saisi à la requête du collecteur de la paroisse de Saint-Hilaire-Foissac, au préjudice de Léonard 

Borye. ð Inventaire des meubles de feu Léonard Bugeat, décédé à Égletons. ð Déclaration du 

sieur de Lacoste pour se départir des termes injurieux contenus dans une requête présentée à M
e
 

Dambert, juge dô£gletons. ð Assemblée de parents pour désigner un curateur à François 

Pouillange, de la paroisse de Péret. ð Provision pour Léonard Beynet, de Marcillac, contre 

Germain Rouffy. ð Transport de justice au Mond-de-Brach, paroisse de Saint-Priest, pour dresser 

lô®tat des lieux dans un domaine acquis par Jean-Franois Verdier, procureur dôoffice de Gimel, de 

Pierre Leyris, de la paroisse de Saint-Salvadour. ð Enquête pour Louis Seugnat contre Pardoux 

Guillebaux, concernant un marché de porcs. ð Affirmation dôAntoine Vedrennes sur la saisie faite 

entre ses mains par Pierre Leymarie et Catherine Bardique. ð Défaut pour le sieur Linareix contre 

Demichel. ð Comparution de sieur Bernard Lacroix, docteur en m®decine, en qualit® dôh®ritier de 

M
e
 Bernard Lacroix, son père ; concernant une rente de 5 livres 1 sol due par Antoine Chazal. ð 

Provision pour Jacques Barby contre Léonard Tabaste et Marie Bissière. ð Liquidation dôarr®rages 

de rentes pour le sieur Cérice, Armand, ð Mainlevée de la saisie faite au préjudice de Joseph Lallé, 

bourgeois de Marcillac. ð Défaut pour M
e
 Jean Pigeyrol, docteur en théologie, curé de Darnets, 

contre Léonard Robert. ð Mainlevée de la saisie faite au préjudice de Jean-Léonard Denoger, du 

village de la Bourdoire, paroisse dôEyren ; ð émancipation de Jean Chastaigner, du village de la 

Massonie, paroisse de Soudeille. ð Demande dôune pension alimentaire de 600 livres par Vincent 

Bargy, garon chirurgien dô£gletons. ð Déclaration de grossesse par Jeanne Saignes. ð 

Affirmation de François Vedrennes, tiers-saisi à la requête de Léonard Bouriel, au préjudice de la 

succession de feu Jean Vedrennes, frère du déclarant. ð Requ°te aux fins dôobtenir le droit de 

recherche ; moutons marqués. ð Déclaration de Léonard Montusclat sur la mort de sa femme 

trouvée noyée dans un ruisseau ; procès-verbal à la suite. 

B1248. (Liasse.) ð 103 pièces, papier. 

1766-1767 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Provision accordée à Léonard Vouliou, 

en attendant la d®cision dôun proc¯s contre Jean Clamadieu. ð Recherche dôun coffre appartenant ¨ 

la succession de Jeanne Bourrier. ð Enqu°te pour constater la valeur dôun cheptel remis ¨ Jean 

Chassaigne par Jean Gueydier. ð Affirmation de Léonard Chassaing, tiers-saisi à la requête de M
e
 



Charles Chauseix de Laprade, cur® de Soudeille, au pr®judice de lôh®r®dit® de feu sieur Bugeat. ð 

Enqu°te concernant les d´mes dues ¨ lôabb® dôObazines sur le village de Fontfreyge. ð Requête en 

r®pudiation de lôh®r®dit® de sieur L®onard Soulier, pr°tre, pr®sent®e par Nicole Veilhan, sa belle-

sîur. ð R®ception de Guillaume Aubertie en lôoffice dôhuissier dans le duch® de Ventadour ; copie 

des lettres de provision concédées par Charles de Rohan, prince de Soubise. ð Plainte du régisseur 

du comte de Lévy, prieur de Moustier-Ventadour ; fraude sur la dîme des agneaux par le métayer du 

seigneur de Pebeyre. ð Provision de 40 livres pour François Cassie, du bourg de Marcillac. ð 

Enquête pour Joseph Pradaleix, du village de Queyroux, paroisse de la Chapelle-Spinasse, contre 

Pierre Bourbon, marché de bêtes à cornes, divers payements, compte. ð Bail judiciaire (Estrousse) 

des fruits du domaine de Léonard Besse, du village de Monjanel, paroisse de Soudeille. ð 

Mainlevée de la saisie faite par Michel Joly, du village de la Femme-Morte, paroisse de 

Champagnac-la-Noaille au pr®judice dôAntoine Sassine. ð Avération de la signature de feu Ignace 

Dillange, de la paroisse de Saint-Merd. ð Interrogatoire surfaits et articles dô£tienne Donnedevie, 

du village des Vergnes, paroisse de Marcillac ; dette de 73 livres. ð Attestation de trois témoins 

pour suppl®er lôacte de bapt°me de messire Jacques du Boucheron, ©g® de huit ans, et lôacte 

dôinhumation de son fr¯re, mort ¨ la m°me ®poque, vers 1748. ð Enquête pour Pierre Ballet contre 

Jean Bourneix ; dette dôune somme de 21 livres pr°t®e par lôaµeul du demandeur ; compensation. ð 

Emancipation de Jean-Baptiste Dunoger, cadet. ð Nomination de curateur à la personne de sieur 

Barthélemy Maisonneuve. ð Provision pour François Salles contre Étienne Salles, son frère. ð 

Av®ration de lô®criture de Jean Lall®, p¯re de Joseph, ¨ la requ°te de M
e
 Pierre Rouby, notaire royal, 

et de demoiselle Jeanne Aussoleil, du village de Pranchères, paroisse de Laval. ð Provision pour 

Antoinette Vedrennes, veuve de Philippe Desieyx, contre Gabriel Lacroix, du bourg de Chaumeil. 

ð Dits et contredits libellés par les procureurs de sieur Étienne Lioulegues, marchand, et des sieurs 

Pierre Chabrerie et Barthélemy-Maisonneuve ; comptes. ð Pension alimentaire de 100 livres, 

adjugée à Jean Feix, du village de Prach, paroisse de Marcillac, et à ses deux filles, contre Jean 

Rouffy, du même lieu. ð Procès-verbal des dégradations commises dans la forêt de Ventadour ; 

coupes dôarbres. ð Enqu°te concernant les rentes dues sur le village dôEspagne, paroisse de 

Darnets, au duc de Ventadour. ð Bail judiciaire des fruits du domaine de Jean Foufrède, hôte, du 

village du Sirieix, paroisse de Darnets. ð Liquidation dôarr®rages de rentes de 1754 ¨ 1758 pour 

sieur Jean Armand, du bourg de Marcillac, contre Léonard Treinsoutrot et Jean Auzelou. 

B1249. (Liasse.) ð 124 pièces, papier. 

1768-1769 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Avérations de la signature : de feu Jean 

Demathieu, par sa femme, demoiselle Marianne Bousquet, ¨ la requ°te dôAntoine et Jules Jaladis ; 

ð de sieur Michel Bachèlerie, du bourg de Palisse, à la requête de dame Marie Boyer, femme de 

messire Jean-Étienne Lignareix, secrétaire du Roy, habitant la ville de Neuvic. ð Serment de sieur 

Annet Mas, expert nommé par Étienne Chabrerie, du village de Bouysse, paroisse de Corrèze. ð 

Rapport dôexperts sur la quantit® de c®r®ales sem®e dans le domaine dô£tienne Salles, du village de 

Bouysse. ð R®ception du sieur Pierre de Combret, ®cuyer, en lôoffice de capitaine des chasse et 

pêche de la seigneurie de Marcillac, avec les lettres de provisions du prince de Soubise. ð Enquête 

pour le curé de Soudeille contre Pierre Bardèche ; concernant le prix du seigle vendu par ledit curé. 

ð Provision adjugée à Jeanne Barrière. ð Enquête pour M
e
 Pardoux Guillebaux, notaire royal ; 

frais dôactes. ð Avération de la signature apposée à un billet souscrit en faveur de Léonarde 

Chastagnol ; rapport des experts. ð Dégradations dans la forêt de Ventadour, coupe de chênes. ð 

Provision pour Marie Teilhasoubre, du village de la Vergnolle, paroisse de Péret. ð Procuration de 

demoiselle Marie Brette, demeurant chez son oncle, prieur de Sainte-Colombe, diocèse de Bourges. 

ð Dits et contredits du procureur de Jean Chabaunes et de Peyroune Denis ; hérédité de Léonard 

Chabannes. ð Feuille contenant les affirmations de voyages pour lôann®e 1768. ð Extrait du 

contrat de mariage dôAntoine Peyrou avec Catherine Marcouyeux, du village de Pradines, paroisse 

de Saint-Hilaire-Foissac. ð Provision adjugée à Marie Saugeras contre son père. ð Déclaration par 

Léonard Treinsoutre, du village de Chabrière, paroisse de Champagnac-la-Noaille, sur la saisie 

opérée par Léger Aubertie. ð Déclaration de grossesse par Léonarde Chastres contre son maître. ð 



Serment dérisoire prêté par dame Louise de Sarazin, veuve de messire Jean Dubois, seigneur de 

Lavignac ; compte avec le sieur Jean Taisse. ð Marguerite Saint-Hipoly et Antoine Vedrennes, son 

mari, contre Antoine Saint-Hipoly, concernant la légitime de ladite Marguerite ; question de 

prescription. ð Réception de sieur Jean-Antoine Roche, bourgeois de Latronche, comme caution de 

Pierre Roche, de la même paroisse. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Franois Chavanac par Thomas 

et Françoise Lac, ses enfants, du lieu du Mas, paroisse de Darnets. ð Déclaration de grossesse par 

Léonarde Beaujean, veuve, contre un inconnu. ð Liquidation dôarr®rages de rentes, 1739 ¨ 1767, 

sur le village du Peuch, paroisse de Marcillac, pour dame Catherine-Françoise de Fénis de 

Lacombe, veuve de messire Louis de La Ribardière de Monestier, écuyer, seigneur de Marsillac, 

habitant la ville de Tulle. 

B1250. (Liasse.) ð 80 pièces, papier. 

1770 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Serment d®cisoire dôAntoine Taysse sur la 

demande form®e par sa sîur dôun chaudron et dôun seau. ð Enquête pour Joseph Laffon et 

Marguerite Traux, conjoints, contre Antoine Sage, maître chirurgien ; comptes. ð Pension 

alimentaire adjugée à Marie Guille contre Jean Melon et son fils, du village de la Massonie, 

paroisse de Soudeille. ð Av®ration dôécriture contre Pierre Besse, bourgeois et demoiselle Marie 

Vergne, sa femme, à la requête de M
e
 Martial Talin. ð Assemblée de parents pour nommer un 

curateur à Léonard Chèze, du village de Bouysse, paroisse de Corrèze. ð État des pauvres de 

Moustier-Ventadour, dressé à la requête de sieur Martial Testeblanche, régisseur dudit prieuré ; il y 

en a 38, ils sont distribués chez les habitants. ð Transport de justice en la maison, sise à Égletons, 

acquise des héritiers Durieux par messire Jean-Jacques-Léon de Valon, chevalier, seigneur de Saint-

Hippolithe, gendarme de la garde du Roy, pour constater lô®tat des lieux. ð Exposition dôun enfant 

nouveau-né sur la place du Merchadiol. ð Provision adjugée à Léonard Terriou, soldat au régiment 

de Bourbonnais, et ¨ sa sîur, demeurant au village de la Feyre paroisse de Vitrac. ð Extrait dôun 

contrat de ferme pour un pré, entre M
e
 Joseph Périer, curé de Vedrennes et Gabriel Barrière, sergent 

de ville, à Égletons. ð Feuille pour les affirmations de voyages de 1768 à 1770. ð Afrirmation 

dô£tienne Marmonteil, tiers-saisi à la requête de Michèle Couderc, au préjudice de Jean Couderc, 

du village de Laplau, paroisse de Maussac. ð Bail judiciaire des fruits saisis au préjudice de 

François Chazalnoël, à la requête de Léonard Gressier. ð Émancipation de Joseph et de Maurice 

Chavagnac, du village de la Bardèche, paroisse de Darnets. ð Avération de la signature de feu 

Pierre Mazarnier sur un billet, avec rente de 17 septiers de grains, mesure dô£gletons. ð Enquête 

pour Jean-Baptiste Aussoleil, marchand, aux fins de savoir si son enfant a ®t® baptis® ou sôil ®tait 

mort-né. ð Consultation écrite par M
e
 Vialle, avocat ¨ Tulle, pour le libell® dôune sentence ; prix 

30 sols. ð Provision adjugée à Antoine Vergne, maître chapelier « demeurant en la ville de Cadix, 

en Espagne » contre Léonard Vialle et Marie Vergne, sa femme, du village de Marcouyeux, 

paroisse de Champagnac-la-Noaille. ð Liquidation des arrérages de rente dus sur le ténement de 

Bouysse, paroisse de Corrèze. ð Réception de Pierre Maurieras en lôoffice dôhuissier de la 

juridiction de Ventadour. ð Enquêtes : pour Jean Teysse contre Jean Besse ; comptes ; ð pour 

François Chabasse, centre Léonard Tournez ; marché de brebis. ð Affirmation de M
e
 Jean 

Pigeyrol, curé de Darnets, tiers-saisi ¨ la requ°te de Jean Bazetou, au pr®judice dô£tienne Couderc, 

du village de Malayre, même paroisse. 

B1251. (Liasse.) ð 83 pièces, papier, 1 imprimé. 

1771 ð Juridiction dô£gletons. ð . Procès-verbaux. ð Avération de la signature de Jean 

Chabrerie, praticien, à la requête de M
e
 Antoine Dubech, juge de Bar. ð Affirmation de François 

Moulies du village de Chausselas, paroisse de Roziers, tiers-saisi à la requête, de demoiselle 

Magdeleine Leyry, veuve, au pr®judice de lôh®r®dit® de Pierre Mazarnier. ð Empiétement sur une 

terre à seigle, appelée dous Megeos, dépendant de la succession de Léonard Ga-raudie, au village de 

la Védrenne, paroisse de Roziers. ð Provision pour Jeanne Teilhac, contre Blaise Valade. ð 

Enquêtes : pour Jean Chabasse contre Léonard Géraudie, pour constater un usage de la paroisse de 

Chaumeil, concernant les défrichements faits par les domestiques ; ð pour le dit Léonard Géraudie. 

ð Comparution de Gabrielle Bournas, veuve de Pierre Billot, du village de la Crouzette, paroisse 



de Saint-Yrieix-le-Déjalat, pour réclamer la tutelle et curatelle de ses huit enfants. ð Extrait dôune 

quittance de 112 livres pour messire Jean de Sarrazin, de Noizières, écuyer, paroisse de Meymac. 

ð Compte entre Léger Celle et Cérice Bondet. ð Liquidation des arrérages de la rente due sur le 

ténement de la Barrière, paroisse de Darnets. ð Avération de la signature de Michel Bachèlerie, du 

bourg de Palisses, à la requête de sieur Jean-Baptiste Laselve, maître chirurgien de Neuvic. ð 

Provision de 20 livres pour Sébastien Redondin contre son frère. ð Enquête pour demoiselle 

Marguerite Lallé, veuve du sieur Testut-Delgot ; contre Bousquet et Tabaste, concernant les 

meubles et outils aratoires garnissant le domaine de lôh¹pital de Tulle. ð Enquête pour Marie 

Vergne, demanderesse en séparation de biens, contre son mari ; constatation de nombreux 

emprunts. ð Exemplaire de lô®dit de novembre 1771, concernant lôadministration des villes et 

communaut®s du Royaume, adress® au procureur fiscal de la juridiction dô£gletons. 

B1252. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 

1772 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Sieur Jean Besse, bourgeois, fermier de 

Vedrennes, contre Antoine Parot, tenancier du Monteil ; arrérages de rentes ; une copie des 

reconnaissances de lôann®e 1500, en faveur du prieur de Vedrennes, par les solidaires dudit 

ténement. ð Enquête pour Jean Alvy, du village de Lavergne, paroisse de Marcillac, contre Michel 

Chausseix, constatation dôun payement de deux louis de 24 livres. ð Requ°te dôAntoine Forz¯s, 

bourgeois de Roziers, fermier du prieuré de la Chapelle-Spinasse, contre les tenanciers de Bouysse ; 

arrérages de rentes. ð Affirmation de Jean-Médard Lallé, du village de Bourneix, paroisse de 

Darnets, tiers-saisi ¨ la requ°te dô£tienne Couderc, au pr®judice de Blaise Estager. ð Enquête pour 

constater le mariage de Pierre Arsac et de Marie Feydel, paroisse de Palisses. ð Émancipalion de 

Pierre Beaujean. ð Enquête pour François Beyssac contre Jean Pampoulie ; compte pour la 

fabrication du merrain. ð Extrait du contrat de mariage de François Montusclat avec Jeanne 

Combastel. ð Enquête pour Jean Ambiaud contre Léonard Mazières, concernant le cheptel du 

domaine de Peyrat, paroisse de Pradines. ð Nomination de Marianne Chanal, veuve de Léonard 

Bouclier, comme tutrice de ses enfants. ð Provision pour Jeanne Périer contre Géraud Gachon et 

Catherine Eymeric, conjoints. ð Dits et contredits des procureurs de Pierre Malbuisson et de Jean 

Freyssinge, quittance dôune somme de 100 livres promise par contrat de mariage. ð Déclaration de 

grossesse par Magdeleihe Fonfreyde contre son maître, huissier royal. ð Enquête pour Jean 

Chassaignard, contre Étienne Donnedevie ; concernant le d®placement des bornes dôun champ 

appelé del Fau. ð Avération de la signature de sieur Pierre Dillange, à la requ°te dôIgnace 

Dupertuy, sieur del Gay. ð D®boutement dôenqu°te par L®ger et L®onard Dubayle. ð Affirmation 

de Léonard Gautherie, cardeur de laine, tiers-saisi à la requête de sieur Jean Taysse, marchand, au 

pr®judice de lôh®r®dit® de feu Pierre Cl®dat. ð Enquête pour Guillaume Blancherie contre 

Marguerite Chazalnoël ; compte dôargent pr°t®. ð Provision adjugée à Antoinette Vedrennes contre 

Gabriel Lacroix. ð Procès-verbal ou état des lieux de la cure de Palisses, après la mort de M
e
 Jean-

Baptiste Forest, ancien curé dudit lieu ; réparations à faire par ses héritiers à la requête de son 

successeur M
e
 Jean Bargy. 

B1253. (Liasse.) ð 43 pièces, papier. 

1773 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Affirmation de Pierre Lair, du village de 

Brette, paroisse de Péret, tiers saisi à la requête du sieur Joseph Servientis, bourgeois de la ville de 

Tulle, au préjudice de François Mazières et de Léonard Fontfrède. ð État des lieux pour la maison 

de Louis Forzès, après le décès de ses auteurs. ð Enquête pour suppléer lôacte de bapt°me de Marie 

Maleyre, du village de Champ-Selve, paroisse de Moustier-Ventadour. ð Déclaration de grossesse 

de Marie Madesclaire contre un enfant naturel. ð Bail judiciaire du domaine de feu Mazernier, au 

village de Gibiat, paroisse de Moustier Ventadour. ð Provision pour Jean Magne contre Annet 

Vergne. ð Exposition dôune petite fille devant la maison de Jean Taysse. ð Visite du domaine de 

Bayac, paroisse dô£gletons, ¨ la requ°te de messire Franois de Lavaur, comte de Sainte-Fortunade. 

ð Piquètement du ténement de Clamadieu del Faure et del Peuch, à la requête de dame Catherine-

Françoise de Fenis de Lacombe. ð Affirmation dôAntoine Noudeix, du village de la Brault, 

paroisse de Soudeille, tiers-saisi à la requête de demoiselle Marguerite Borye, veuve de sieur Simon 



Spinasse-Laval, au préjudice de sieur Louis Spinasse-Laval, bourgeois dô£gletons. ð Enquête pour 

Marie Vergne, s®par®e de biens dôavec Pierre Besse, contre Jean Plas ; cheptel. ð Requête de 

François Orlhac, tuteur de Marie-Jeanne Mazarnier, pour augmentation de pension alimentaire. ð 

Prot°t dôune lettre de change souscrite par le sieur Pouch, marchand, du bourg de Roziers. ð 

Provision pour Marie Bachèlerie contre Antoine Pouchet et Jeanne Chèze, conjoints. ð Contre-

enquête pour Jean Plas contre Marie Vergne. ð Bail judiciaire des fruits des biens des mineurs 

Couderc, du village de Maleyre, paroisse de Couderc. ð Lettres de dispense dô©ge pour L®onard 

Chèze, données à Bordeaux, le 3 juillet 1773. ð Affirmation du sieur Vincent Bargy, maître 

chirurgien, tiers saisi à la requête de Jean Massonie, au préjudice de François Massonie. 

B1254. (Liasse.) ð 91 pièces, papier. 

1774-1775 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Affirmation dôAntoine Monjanel, du 

village de Puyabillé, paroisse du Jardin, tiers-saisi ¨ la requ°te dôAndr® Neyrac, au pr®judice de 

Guilhem Vergnal. ð Serment décisoire de François Chassaignac, du village de Meyrignac, paroisse 

de Marcillac, concernant une dette envers Paule Vouliou. ð Saisie-arrêt sur le prix de ferme dû au 

prieur de Bonneval, entre les mains de Jean Soulier, laboureur, de la paroisse de Soudeille, à la 

requête de Pierre Langle, garde-forêts dudit seigneur prieur ; ð autre sur Caucary, du village du 

Battut, paroisse de Saint-Hilaire-Foissac, à la requête des fermiers généraux à Paris, concernant des 

sommes dues ¨ lôh®r®dit® de feu Jean Sarguel. ð Déclaration de grossesse de Jeanne Cabrel, 

veuve ; les bans ayant ®t® publi®s, elle croyait que le mariage devait sôaccomplir. ð Expertise à la 

suite de lettres de restitution contre un contrat de vente consenti par Pierre Leysse à François 

Verdier. ð Avération de la signature de François Masmichel, du village de Masmichel, paroisse de 

Chaumeil, à la requête de sieur Blaise Lespinasse, maître chirurgien. ð Enquête pour Léonard 

Chèze contre Étienne Chabrerie, dégradation dans un domaine affermé par le demandeur, contre-

enquête entre les mêmes. ð Visite par experts du domaine de La Borie, paroisse dô£gletons. ð 

Enquête pour Léonard Monjanel, scieur de long, contre Jean Boulle ; comptes. ð Procès-verbal de 

déchéance pour Jean-Pierre Eygueparse contre Jean Saleix, du village de la Bourgeade, paroisse de 

Saint-Hilaire-Foissac. ð D®claration de grossesse par Jeanne Puybas, contre un garon dôauberge. 

ð Assemblée de parents pour désigner un curateur à Cerice Deveix. ð Enquête pour Étienne 

Treins, du village de la Rebeyrotte, paroisse dôEyren, contre L®onard Fioux, du m°me village ; 

concernant une servitude de passage sur le pr® de lôAuri¯re. ð Rapport dôexperts sur les rentes dues 

par le ténement du Couderc de Meyrignac-Soustre au seigneur de la Faucherie ; celle seigneurie 

vendue par noble François de Lavaur, de Sainte-Fortunade, à Jean Dumas de la Beyssarie. ð 

Exposition dôun enfant nouveau-né devant la maison de M
e
 Barthélemy-Lacoste, sergent royal à 

Égletons. ð Requête de sieur Pierre Rouby, bourgeois du village de Libouroux, paroisse de Saint-

Merd, contre François Auchère, du même lieu ; d®tournement des eaux dôun pastural appel® les 

Chambons. ð Affirmation dôAnnet Lair, tiers-saisi à la requête de sieur Léonard de Coyral de La 

Salle, bourgeois, coseigueur de Dournail et seigneur du Gay, habitant en la paroisse du Gros-

Chastang, au préjudice de Marie Vignal. ð Enquête pour Jean Redondin contre Jean Chassaigne ; 

droit de pâturage sur un pré appartenant audit Chassaigne. ð Liquidation des rentes dues sur le 

ténement de Bouysse, paroisse de Corrèze. ð Enquête pour Louis Pinardet, du village de Fioux, 

paroisse du Jardin, contre Catherine Chassaigne ; cheptel de brebis. ð Arpentement dôun pr®, 

appelé les Couderchas, aux appartenances du village de la Bachèlerie, paroisse de Davignac, à la 

requête de Marie Valade, veuve de Jean Clarissou. ð Visite dôune masure, incendi®e par le feu du 

ciel, appartenant ¨ Gaspare Blancherie, dô£gletons. ð Déclaration de grossesse par Toinette .... 

mariée à .... contre son premier maître. ð Piquètement du ténement du Suquet, à la requête de M. 

de Lamirande, lieutenant de maréchaussée en la ville de Tulle, seigneur de Marcillac, acquéreur de 

la dame Fénis de Monestier. 

B1255. (Liasse.) ð 118 pièces, papier. 

1776-1777 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Liquidation des rentes du ténement de 

lôEchamel, ¨ la requ°te de messire Jean Brossard, ®cuyer, seigneur de Coyral, habitant au ch©teau 

de Coyral, paroisse de Saint-Merd. ð Affirmation dô£tienne Chabrerie, tiers saisi ¨ la requ°te de 



Léonard Gorsse, praticien de la ville de Corrèze, au préjudice de Léonard Chèze. ð Enquête pour 

Léger Coulaud contre Léonarde Hospital ; estimation de cheptel. ð Rapport de sieur Bonaventure 

Mougenc, seigneur de Saint-Avid, bourgeois de Tulle, sur les dégradations faites au domaine de 

Bouysse, affermé à Étienne Chabrerie. ð Dits et contredits des procureurs de Françoise Delager et 

de François Gautherie ; concernant le partage de la succession de Jeanne Parel. ð Bail judiciaire 

des biens de Marie-Jeanne Mazarnier, à la requête de son tuteur, François Orlhac. ð Déchéance 

dôenqu°te pour Joseph Lafon, ma´tre chapelier. ð Enquête pour Michel Pradaleix contre Léonard 

Vialle, enlèvement de matériaux dans une maison affermée audit Vialle, au lieu de Vedrennes, 

paroisse de Chaumeil. ð Dits et contredits des procureurs de Martial Chabrerie et de ses gendres ; 

concernant le partage de la succession de Magdelaine Ballet. ð Enquête pour Antoine Brette, 

huissier, contre Antoine Bourbon ; dette de 28 livres. ð Affirmation de voyage par Pierre Dieuaide, 

dit Sans-façon, soldat au régiment du Vexin, en garnison à Maubeuge ; ð par sieur Henry 

Decombre, ancien échevin de la ville de Tulle. ð Apposition de scellés sur les papiers de M
e
 

François Chastaing, notaire à Égletons, après son décès, 15 février 1777. ð Déclaration de 

grossesse de Jeanne Bardèche, veuve, contre son voisin, village de Genestine paroisse de Darnets. 

ð Rapport dôexperts concernant les confrontations dôun pr®, appel® de la Gane, situ® au village de 

Maleyrie, paroisse de Darnets. ð Affirmation de Léonard Georges, meunier au pont du Roudal ; 

tiers-saisi à la requête de François Coste, au préjudice de Guillaume Blancherie. ð Rapports 

dôexperts sur la contenance dôun petit jardin situ® au village du Sirieix, paroisse de Darnets, vendu 

par Maurice Massé à Marie Salaguac, veuve de Léonard Bachèlerie ; ð sur la valeur dôun pr®, 

appelé las Couderchas, village de la Bachèlerie, paroisse de Davignac. ð Extrait du contrat de 

mariage de Jean Chazalnoël avec Catherine Caucary. ð Déclaration de grossesse par Jeanne Besse 

contre un huissier royal. ð Réceptions : de Léonard Chèze comme huissier sergent en la juridiction 

dô£gletons ; ð de Jean Borye en lôoffice de notaire et procureur ¨ la m°me r®sidence. 

B1256. (Liasse.) ð 105 pièces, papier. 

1778 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Rapport dôexpert concernant les 

confrontations dôun bois situ® aux appartenances du village de la Vallade, paroisse de Moustier-

Ventadour. ð Réception du sieur Joseph Espinasse comme caution de M
e
 Louis Dumas, notaire et 

procureur. ð Rapport dôexpert sur les rentes dues sur la terre de Naudon, ¨ la requ°te du sieur 

Charles Brivezac, bourgeois de la ville de Tulle, fermier du prince de Soubise, contre Antoine 

Boulle, maréchal à Égletons. ð Exposition dôune petite fille devant la porte dôElisabeth Dubernard, 

veuve dôAntoine Cassi®, huissier royal. ð Provision adjugée à Jeanne Freyssinge, à la requête de 

son tuteur, contre Pierre Malbuisson. ð Dits et contredits entre les procureurs de Jean Terriou et 

dôAntoine Estager, sur la valeur dôun cheptel confi® audit Terriou ; « on a fourni une fourmilière de 

raizons les plus déplacées. « ð Avération de la signature de sieur Michel Bachèlerie, bourgeois de 

Palisses, à la requête de M
e
 Antoine Rigal, notaire à Neuvic. ð Enquête pour Guilhaume Teilhac 

contre Léonard Dubayle, concernant un abonnement avec ledit Dubayle, maréchal, dont le prix 

devait être payé en grain. ð Avération de la signature de sieur Thomas Lac, notaire, à la requête de 

sieur Jean-François Ternat, bourgeois de la ville de Mauriac, en Auvergne. ð Enquête pour Marie 

Mazeau et François Feugeas, contre Léonard Chauzeix ; concernant des réparations faites au moulin 

de Zonchedoux. ð Inventaire du domaine de la Braute, paroisse de Soudeilles, pour la mise en 

possession de M
e
 Louis Dumas, acquéreur de sieur Louis Espinasse-Laval. ð État des lieux pour 

un domaine situé à la Bardèche, paroisse de Darnels. ð Nomination dôun curateur ¨ Jean Traux. ð 

Avération de la signature de Joseph Laffon, à la requête de M
e
 Vincent Manaud, procureur fiscal de 

la juridiction dô£gletons. ð Enquête pour Jean-Baptiste Baluze, de Meymac, contre Jean Monteil ; 

vente dôun cheval. ð Bail judiciaire des fruits des biens de Léonard Lachialle de la paroisse 

dôOrluc. ð Visite dôun domaine situ® au village de Chassaing, paroisse de Moustier-Ventadour, 

acquis par François Billié de demoiselle Catherine Beau, femme du sieur de Gail. ð Avération de 

la signature de sieur Bernard Borye, huissier aux tailles, à la requête de M
e
 Jean Pigeyrol, curé de 

Darnets. ð Visite dôune maison acquise par sieur Jean-Baptiste Bouquin, cavalier de maréchaussée, 

dôAntoine et L®onarde Chastaing. ð Enquête et contre-enquête entre Baptiste Beaujean et Jean 



Viallaneix ; concernant la dot de Marguerite Bourneix, femme dudit Beaujean. ð Réception de M
e
 

Jean Borye, notaire, en lôoffice de greffier en chef de la juridiction dô£gletons. ð Interrogatoire sur 

faits et articles dô£tienne Masmonteil, ¨ la requ°te de M
e
 Charles Chauzu de Laprade ; dette de la 

succession du père du comparant. ð Enquête pour demoiselle Jeanne Ribière, contre le sieur 

Michel Bachèlerie, son mari ; demande en séparation de biens. ð Estimation dôun domaine appelé 

de la Clave, village du Mont-de-Brach, paroisse de Saint-Priest-de-Gimel. 

B1257. (Liasse.) ð 103 pièces, papier. 

1779 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Rapport dôexperts sur les confrontations 

dôun pr®, appel® Jous lôHort, sis au village de Souny, paroisse de Moustier-Ventadour. ð 

Nomination dôun curateur ¨ Antoine Servarie, du village de Ceyrat, paroisse de Saint-Merd. ð 

Exposition dôun enfant nouveau-n® dans lô®curie de Jean Borye, bourgeois et marchand, ¨ £gletons. 

ð Poursuite de sieur Barthélemy Maisonneuve, sieur de Lacoste, contre divers tenanciers de 

lôArtige et de la Fage, en sa qualit® de fermier de la ch©tellenie dô£gletons. ð Visite du pré Soubre, 

au village de Veuillac, paroisse de Darnets. ð Serment dôexperts. ð Émancipations : dôOlivier 

Plas, du bourg de Clergoux ; de Marguerite Brue, de la paroisse de Marcillac. ð Affirmation de 

Léonard Gourdon, hôte du village de la Maisonneuve, paroisse de Darnets, tiers-saisi à la requête de 

Joseph Peuch, au préjudice de Jean Dumond, marchand de la ville dôUssel. ð Provision de 50 

livres adjugée à Pierre Comte, du bourg de Sarran, contre Jeanne Comte et Étienne Bachèlerie. ð 

Enquête pour Jean Auzelou contre Léonard Malèze ; concernant des empiétements sur un bois 

appelé la Valette, village de Chabrier, paroisse de Champagnac-la-Noaille. ð Serment décisoire de 

M
e
 Louis Talin, docteur en th®ologie, cur® dô£gletons, ¨ la requ°te de messire Joseph Doudinot de 

la Boissiere et de dame Antoinette Chadebech dôAnglars ; concernant une clause du contrat de 

mariage du sieur dôAnglars avec la demoiselle Lacroix de Crespel. ð Provision pour Annet 

Vermillard et Légère Soulier contre François Pouget. ð Extrait du testament du Léonard Brette, du 

lieu de la Brette, paroisse de Péret. ð Serment décisoire de Jean Besse à la requête de François 

Borye, gages. ð Affirmation de sieur Pierre Chadebech dôAnglars, bourgeois, tiers saisi ¨ la 

requête de sieur Blaise Leyx, praticien de la ville de Tulle ; au pr®judice de lôh®r®dit® du feu sieur 

Rolland. ð Enquête pour Pierre Faure contre Léonard Parel, son beau-frère ; concernant le 

payement de la dot de Jeanne Faure. ð Provision pour Jacqueline Theil, veuve Boulle, contre 

Germain Astor et Nadale Theil. ð Requête de Michel Châtel, marchand de la ville de Clermont, en 

Auvergne, pour que les scell®s soient appos®s sur des malles saisies, ¨ £gletons, au pr®judice dôun 

marchand forain, débiteur du suppliant. ð Visite de la maison de Martial Moussous, après son 

décès, à la requête du procureur fiscal de la juridiction. ð Enquête et contre-enquête entre sieur 

Pierre Laporte, bourgeois, de la paroisse de Péret, et Léonard Freyssinges ; dégradations à un 

domaine du demandeur pris en ferme par ledit Léonard. ð Affirmations : dôAntoine Vialle, tiers 

saisi à la requête de dame Marie Laselve, veuve de messire Martial de Braquillange, au château de 

Mortegoutte, paroisse de Saint-Hippolyte au préjudice de Léonard Vialle, du village de la 

Vedrennes, paroisse de Chaumeil ; ð de sieur Vincent Bargy, chirurgien juré, tiers saisi à la 

requête de sieur Antoine Delfau, marchand de la ville de Tulle, au préjudice du sieur Lavau, curé de 

Roziers. ð Requ°te de Jean Traux, praticien, demandant ¨ exercer les fonctions dôhuissier jusquô¨ 

ce quôil ait reu les lettres patentes et provisions du prince de Soubise. ð Affirmation de Simon 

Florentin, du village de la Brette, paroisse de P®ret, tiers saisi ¨ la requ°te dôAntoine Estager, au 

préjudice de Germain Astor. 

B1258. (Liasse.) ð 84 pièces, papier. 

1780-1781 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Enqu°te pour suppl®er lôacte de 

baptême de Jean Chassaing, soldat au régiment de Condé, infanterie, en garnison à « Selestat en 

Alzace. » ð Défaut pour M
e
 Jean-Georges Chauzeix de Laprade, prieur de Sornac et curé de 

Moustier-Ventadour, contre Antoine Valade, de la même paroisse. ð Affirmation dôOlivier Plas, 

du village de Bouysse, paroisse de Corrèze, tiers saisi à la requête de Léonard Miginiac, au 

pr®judice dôAntoine Plas. ð Procès-verbal de lô®tat des rues dô£gletons, en ex®cution de 

lôordonnance du 5 mai 1777. ð Nomination dôun tuteur aux enfants de feu Martial Moussous, 



cordonnier, à la requête du procureur fiscal. ð Affirmation de Martial Bouniol, du village de la 

Bourgeade, paroisse de Saint-Hilaire-Foissac, à la requête de Léonard Brandibas, au préjudice 

dôAntoine Monjanel. ð Rapport dôexperts concernant : deux lambeaux du pré appelé Nouvel, 

dépendant du village del Faure, paroisse de Lafage ; un autre appelé del Bos, appartenant à Jean 

Auzelou, au lieu de Chabrière, paroisse de Champagnac, avec un croquis des lieux. ð Bail 

judiciaire des fruits des biens de Françoise Bazetou, veuve de M
e
 Thomas Lac, saisis à la requête 

dô£tienne Couderc. ð Nomination de Marie Estrade, comme tutrice de ses enfants. ð Serment de 

Pierre Pouliange, fondé de procuration de ses sîurs, demeurant en la ville de Tulle, pour toucher 

une provision à elles adjugée contre Marie Robert et Barthélemy Valade. ð Les séquestres établis 

sur les biens saisis de Léonard Lissac demandent contre lui la contrainte par corps, pour restitution 

des grains distraits desdits biens. ð Compte des arrérages de rentes payés par le sieur Bouby. ð 

R®pudiation de lôh®r®dit® dôAntoine Prat, par son fils Jean. ð Interrogatoire sur faits et articles de 

Jeanne Borye, veuve de feu Pierre Besse ; réparations faites à la maison dudit Besse et refus de 

payement. ð Enquête par François Laval contre Jean Fioux ; concernant des réparations faites à 

lô®glise paroissiale du Jardin. 

B1259. (Liasse.) ð 42 pièces, papier. 

1782 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Exécutoire pour Antoine Bardounesche et 

Toinette Roussanges ; frais exposés dans une instance contre Jean Aussoleil. ð Avération de la 

signature de Martial Guilhaumie, à la requête de Léonarde Guilhaumie, servante au château de 

Maumont. ð Enquête pour Simon Brette, du village de Robert, paroisse de Soudeille, contre Louis 

Forzeix, de là même paroisse ; partage de récoltes. ð Interrogatoire sur faits et articles de Joseph 

Cabat, du bourg de Marcillac ; dette envers Antoine Cabat. ð Requête de Catherine Chastaing, 

femme de François Bournel, chapelier ; concernant une lettre de change au profit de sieur Antoine 

Taysse, clerc tonsuré, au séminaire de Limoges. ð Coupe dôarbres plant®s sur la route dô£gletons ¨ 

Tulle, par messire Jean-Jacques-Léon, comte de Valon. ð Rapport dôexperts sur les confrontations 

du pré Claux, village de la Brette, paroisse de Péret. ð Exposition dôun enfant nouveau-né devant 

la porte de messire Arnaud de Marcillac, seigneur de la Beyssarie, et gendarme de la garde du Roy, 

au château de la Beyssarie, paroisse de Marcillac. ð Saisie de foin au préjudice de Jean Pampoulie, 

entre les mains de François Courtine, du village de Chabrier, paroisse de Champagnac, à la requête 

de Blaise Miginiac, marchand du bourg de Clergoux. ð Enquête pour Léonarde Farge, du village 

de la Massounie, paroisse de Soudeille, contre Léonard Lissac, son mari ; constatation de faits 

devant faire prononcer une séparation de biens. ð Tutelle et curatelle des enfants de feu Martial 

Moussous. ð Transport de justice au château de Coyral, après la mort subite de sieur Brossard, 

seigneur dudit lieu, pour y apposer les scellés ; à la requête de M
e
 Vincent Manaud, procureur 

fiscal. ð Empiétement sur une terre, appelée la Sarrade, appartenant à Léonard Gourdon, du lieu de 

la Maisonneuve, paroisse de Darnets. ð Émancipation de Marie Beaujean, voulant entreprendre un 

petit commerce à Tulle. ð Enquêtes : pour Bernard Jarrige contre Jean Lac, concernant une 

entreprise de maçonnerie ; pour Léonard Robert contre Léonard Chassaing, concernant la 

succession de Léonarde Vergnolle. 

B1260. (Liasse.) ð 34 pièces, papier. 

1773-1784 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Inventaire des biens laissés par 

Léonard Montjanel et Marie Bordas, à la requête du tuteur judiciaire de leurs enfants. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de Pierre Courteix, laboureur, du village de la Gautherie, paroisse 

de Soudeille ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® du feu cur® de ladite paroisse. ð Émancipation 

de messire Arnaud de Combret-Marcillac, écuyer, sieur de la Beyssarie, gendarme de la garde du 

Roy ; par messire Pierre de Combret, son père. ð Interrogatoire sur faits et articles de Antoine 

Noudeix, du village de la Braute, paroisse de Soudeille, concernant des sommes dues à demoiseile 

Marie Frayssinot, habitant la ville de Saint-Léonard. ð Estimation des biens provenant de la 

succession de feu Antoine Lac, et partage en huit lots. ð Enquête pour François Pézareix, du 

village de Genestine, paroisse de Soudeille, contre Pierre Ballet ; concernant les confrontations 

dôune terre appel®e le champ del Fau. ð Visite dôune maison situ®e au bourg de Darnets, acquise 



du sieur de Meilhac par Joseph Spinasse, juge de Veyrières, demeurant à Égletons. ð Curatelle 

dô£tienne Terracol, du village de la Mauriange, paroisse de Chaumeil. ð Enquête pour Jean 

Martial Chaussade contre Noël Masdelmont ; comptes. ð Avération de la signature de Jean Traux, 

huissier, ¨ la requ°te de L®onard Ch¯ze, du village de lôHospital, paroisse de Corr¯ze. ð Requête 

de Marguerite Brue, femme de Pierre Mathieu, tendant à faire prononcer la nullité de deux 

donations à elle faites par son père, Jean Brue. ð Apposition de scellés sur les meubles de Pierre 

Malbuisson, à la requête de son neveu, vigneron de la paroisse de Lostanges. ð Requ°te dôAntoine 

Vitrat, huissier, pour quôil lui soit permis dôexercer ses fonctions en attendant ses lettres du prince 

de Soubise. ð Enquête pour Léger Ralitte contre Gabriel Leymarie, du village de Genestine, 

poroisse de Darnets ; cheptel de 90 livres. ð Bail judiciaire des biens de Jacques Bournel, du bourg 

de Chaumeil. ð Affirmation de Antoine Estrade, du village de Sirieix, paroisse de Darnets, tiers 

saisi à la requête de Léonard Vergnolle, au préjudice de Léonard Fontfrède. ð Inventaire des biens 

des mineurs Malbuisson. 

B1261. (Liasse.) ð 57 pièces, papier. 

1785 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Interrogatoire sur faits et articles de Martial 

Trimoulet, du bourg du Jardin, à la requête de son père, Pierre Trimoulet ; dette de 16 livres. ð 

Exécution pour sieur Vincent Bargy, chirurgien juré, contre sieur Barthélemy Lacoste, sergent 

royal, pour la somme de 34 livres ; soins et médicaments. ð Nomination dôun tuteur aux enfants 

dôAntoine Vedrennes, du village de Gibiat, paroisse de Moustier-Ventadour, à la requête du 

procureur fiscal ; bail judiciaire de leurs biens. ð Affirmation de Pierre Jarrige, maître charpentier 

du bourg de Lafage, tiers saisi à la requête de Léonard Guilhaumie, au préjudice de Jean Caucary. 

ð Visite dôune maison, sise ¨ £gletons, appartenant ¨ Denis Malayre, en ®change dôune autre 

maison appartenant à Antoine Gautherie. ð Enquête pour Marguerite Chazalnoël contre le sieur 

Testut del Got ; cheptel. ð Interrogatoire sur faits et articles de Géraud Clamadieu, du village de la 

Tenderie, paroisse de Marcillac, à la requête de Jean Bousquet ; dette dôune somme de 20 livres. ð 

Tutelle des enfants mineurs de Léonard Miginiac et de Catherine Trainsoutrot. ð Visite de 

lôemplacement dôune ancienne ®curie au village dôEspagne, paroisse de Darnets, acquis par Joseph 

Chavanac, du village de Chaudemaison, paroisse de Maussac, de Pierre Ballet. ð Liquidation des 

rentes dues sur le village de Chabrières, paroisse de Champagnac-la-Noaille, à la requête du sieur 

Antoine Duval, marchand de la ville de Tulle. ð Rapport dôexperts sur la valeur dôun pr®, appel® de 

Goit, aux appartenances du village du Bouchard, paroisse dô£gletons. ð Exécutoire pour M
e
 

François Laffon, notaire et procureur, contre Étienne Mavaleix ; frais dôactes. ð Enquête pour 

Henry Clarissou et Marie Sabaud contre sieur Jean-Baptiste Bouquin, cavalier de la mareschaussée, 

résidant à Treignac ; compte de cheptel. ð Comptes entre M
e
 Raymond de Combret, prêtre, et son 

métayer, Jean Bournel. ð Émancipation de Jean Forzeix. ð Saisie entre les mains de Léonard 

Bouraud, à la requête du collecteur de la paroisse de Palisse, de toutes les sommes dues à Étienne 

Antéchaud. ð Serment d®cisoire de Simon Gautherie, tailleur dôhabits ; créance de 10 livres. 

B1262. (Liasse.) ð 74 pièces, papier. 

1786 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Enquête pour Martial Bourneix contre 

Baptiste Sabaud ; haie mitoyenne du champ du Goutal. ð Interrogatoire sur faits et articles de 

François Rochaussière, du village de Nussane, paroisse de Champagnac-la-Noaille ; concernant une 

demande en restitution de meubles, formée par Antoine Géraudie, meunier au moulin de 

Chameyroux. ð Tutelle des enfants de défunts Léonard Miginiac et Catherine Trainsoutrot. ð 

Déclaration de grossesse de Jeanne Rigaud. ð Coupe de bois dans la forêt de Venladour. ð 

Enquête pour Joseph Pradaleix contre Pierre Mathieu ; dégradations dans un bois appelé le 

Bosgrand. ð Apposition de scellés sur les meubles de défunte Anne Abriat, à la requête de messire 

Léon, comte de Valon. ð Enquête pour Marie Montjanel contre Guilhem Beunat ; difficultés sur 

une transaction intervenue entre les parties. ð Affirmation de M
e
 Louis Dumas, procureur, tiers 

saisi à la requête de Marguerite Astorg, veuve de Léger Tillac, au préjudice de Germain Astorg, du 

village de la Braute. ð Bail judiciaire des biens de feu Martial Moussous. ð Entre Antoine Sabaud 

et Jean Bourneix, du village dôEspagne, paroisse de Darnets ; mitoyenneté, rapport des experts. ð 



Estimation des biens laissés par Pierre Chassaigne au village de dôEspinassouse, paroisse de Saint-

Hilaire-Foissac. ð Requête concernant la rectification des limites du champ de la Tour-du-Roc, 

appartenant ¨ Franois Pouillange, du village dôAugieix, paroisse de Moustier-Ventadour. ð 

Enquête et contre-enquête entre François Laval et Léonard Auzelou ; compte de colonage. ð 

Rapport dôexperts sur lô®tat des r®parations faites ¨ la maison de Jean Besse, ¨ £gletons. ð Bail 

judiciaire des fruits dôun pr® appel® de S®di¯res. ð Enquête pour Jean Prach contre Jean Saleix ; 

comptes. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Jeanne Vialaneix, par son fr¯re Jean, chapelier ¨ £gletons. 

ð Bail judiciaire des biens des mineurs Malbuisson. ð Affirmation de Jean Taysse, marchand, 

tiers saisi à la requête de messire Antoine Gramond, écuyer, au préjudice de Léonard Lissac. ð 

R®pudiation de lôh®r®dit® de Franois Courtine, par sa fille Anne, femme de Jean Plaziat. ð 

Rapport dôexperts sur lô®tat, par eux dress®, de la maison et des terres du domaine du Lieuteret, ¨ la 

requête de M. le baron de Maumont. ð Avération de la signature de feu sieur du Noger, par 

demoiselle Marguerite Roubinet, sa veuve, au village de la Bourdoire, paroisse dôEyren. 

B1263. (Liasse.) ð 66 pièces, papier ; 2 pièces, parchemin. 

1787-1788 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Interrogatoire sur faits et articles de 

Pierre Antéchaud, du village de Fouilloux, paroisse de Darnets ; achat dôun fusil pay® en nature de 

grains. ð Affirmation de François Jouhannet, tiers saisi à la requête de messire François de 

Lantillac, baron de Bétut, au préjudice de sieur Jean Traux, huissier. ð Curatelle de Marie 

Bourneix, du village du Mas, paroisse de Darnets. ð Visite dôune maison, sise ¨ £gletons, acquise 

de sieur Jean Taysse par Franoise Daubech, femme dôAntoine Borie. ð Enquête pour Antoine 

Sceau contre André Mamea ; r®clamation dôun essaim dôabeilles. ð Renonciation de Marie-Jeanne 

Laporte à la succession de son oncle Pierre. ð Rapport dôexperts concertnant les biens de Baptiste 

Laporte, au village de Dillanges. ð Lettres de répudiation pour Martiale Chabasse et Léonard 

Lacroix ; concernant lôh®r®dit® de feu Jacques Chabasse. ð Émancipation de Jean-Baptiste 

Lacoste. ð Bail judiciaire des biens saisis sur Louis Forzeix, au village de lôH¹pital, paroisse de 

Soudeille. ð Rapport dôexperts sur la contenance dôun pr® appel® de Gorie, appartenant ¨ sieur 

Louis Théodose Clercye, docteur en médecine. ð Enquête pour Jean Fabvre contre Martial 

Guilhaume ; comptes ; ð contre-enquête entre les mêmes. ð Visite dôune petite maison, sise au 

village de La Peyre, paroisse de Moustier-Ventadour, acquise de Pierre Lieuteret, par sieur Bernard 

Dambert, ®cuyer, seigneur de Sarrain, C®rillac, Lachassaigne, Arzelier, etc., juge dô£gletons-

Ventadour. ð Extraits des registres du parlement de Bordeaux, envoyés à Égletons, pour être 

transcrits et affichés. ð Affirmation de Jean Chabrerie, tiers saisi à la requête de Jeanne Besse, 

veuve de Léonard Val, au préjudice de Marie Trioux, de la paroisse de Vitrac. ð Exposition dôun 

enfant nouveau-né à la porte de Jean Borye, garçon chapelier. ð Enquête pour Guillaume Gandon, 

marchand forain de la paroisse de Saleignac, en Auvergne, contre Pierre Beyssac, marchand 

droguiste de la ville dôAurillac ; comptes. ð Bail judiciaire des biens dôAntoine V®drennes. ð 

Lettres de répudiation pour François Alvy, du village des Vergnes, paroisse de Marcillac. ð 

Nomination de Magdelaine Fonfrède, veuve de Léonard Vergnolle, comme tutrice de ses enfants. 

B1264. (Liasse.) ð 97 pièces, papier ; 2 pièces, parchemin. 

1789-1790 ð Juridiction dô£gletons. ð Procès-verbaux. ð Affirmation de sieur Jean-Baptiste 

Lacoste, praticien, tiers saisi à la requête de Michel Gane, au préjudice de Jean Traux, huissier. ð 

Enquête pour Jacques Robert contre Marianne Beaujean ; comptes. ð D®claration dô®change de 

chevaux en vue dôaction r®dhibitoire. ð Déclaration de grossesse par Jeanne Beyssac, contre un 

inconnu. ð Lettres de répudiation pour Louis Besse. ð Enquête pour Jean Debernard contre 

Baptiste Laporte ; concernant lô®tat civil de Marie Laporte. ð Lettres patentes du 18 juillet 1790, 

concernant les dîmes, envoyées à Égletons pour être publiées. ð Enquête pour Henri Clarissou, le 

sieur de Lhuille et demoiselle Lavaur, conjoints ; cheptel. ð Contre-enquête entre Joseph Tabaste 

et Jean Alvy ; servitude de passage. ð Lettre de répudiation pour Léonard et François Theil, avec 

requ°te aux fins dôent®rinement. ð Affirmation de Jean Bonnet, du village de la Bourgeade, 

paroisse de Saint-Hilaire-Foissac, tiers saisi à la requête de Martial Catonnet, au préjudice de 

Guillaume Lac. ð Réception de la caution de M
e
 Barthélemy Maisonneuve de Lacoste, avocat, 



pour sieur Antoine Chaumont, seigneur de Marcillac ; concernant la mise en possession du domaine 

de Lafon, acquis par Annet Bondet de M. Delespinasse de Pebeyre. ð Serments dôexperts. ð État 

dôune maison et dôun jardin acquis par M
e
 Hugues Treins, notaire royal à Roziers, du sieur Jean 

Taysse, cavalier de mareschaussée à la résidence de Tulle. ð Interrogatoire sur faits et articles de 

Pierre Bécot, du village de Veyssières, paroisse de Saint-Yrieix ; dette de 40 livres envers le sieur 

Spinet. ð Requ°te pour quôil soit proc®d® ¨ lôinventaire du mobilier appartenant ¨ la fille mineure 

de Guilhem Massounie. ð Transport de justice chez le cur® dô£gletons pour compulser les registres 

de baptême, en ce qui concerne la filiation de Guillaume Boulle, à la requête de M
e
 Bernard 

Lacroix, docteur en médecine. ð Assemblée de parents pour désigner un tuteur à Jeanne Sabaud. 

ð Lettres de répudiation pour Louis Joly, du village de la Barrière, paroisse de Darnets. ð Visite 

dôune maison situ®e dans le faubourg Marchadial, ¨ £gletons, acquise par M. Barth®lemy 

Maisonneuve, de sieur Joseph-Barthélemy Lacoste. 

B1265. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1764-1788 ð Juridiction dô£gletons. ð Sentences. ð Cérice Courtine contre Pierre Parel ; 

concernant la dot de Martiale Fressinge. ð Thomas Brette, du village de Genestine, paroisse de 

Darnets, contre Antoine Chavanes, concernant le partage de la succession de Jeanne Brette, 

provision adjugée au demandeur. ð Élargissement provisoire de Léonard Vergnolle, du lieu de 

Forzeix, paroisse de Moustier-Ventadour, détenu dans le château de Ventadour, pour dégradations 

au bois des Claux. ð Messire Louis-Charles de Combarel, chevalier, seigneur de la Rebeyrotte, 

baron de Sartiges, grand sénéchal de Ventadour, habitant le château de la Rebeyrotte, paroisse de 

Sarran, contre divers tenanciers ; arrérages de rentes. ð Demoiselle Marguerite Maisonneuve, 

veuve de sieur Jean-Baptiste Védrennes, contre les héritiers dudit Védrennes ; demande dôune 

provision en attendant le partage. ð L®onarde et Jean Farges, fr¯re et sîur, contre Jean Plas ; 

concernant une renonciation à la donation portée au contrat de mariage de Jean Farge avec 

Léonarde Plas. ð M
e
 Jean Sollier, ancien curé de Sainte-Marie-la-Panouze, contre Ignace de 

Perthuis, sieur du Theil ; concernant les arr®rages dôune rente constitu®e. ð Jean Boulègue, 

aubergiste du bourg de Saint-Merd-de-Gimel, contre sieurs Pierre Dillange et Pierre Rouby ; 

exécutoire pour frais de garde et séquestre. ð Défaut pour Pierre Milhomme, tailleur, contre sieur 

Louis Dumas, juge de Maumont. ð Trois feuilles pour des causes dôaudience extraordinaire, 

années 1785 à 1787, contenant des sentences préparatoires. 

B1266. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1768-1769 ð Juridiction dô£gletons. ð Causes dôaudience. ð Dame Marie Boyer, femme de 

messire Jean-Étienne Lignareix, secrétaire du Roy, à Neuvic ; contre Michel Bachèlerie ; 

concernant le payement dôun billet de 72 livres. ð Marie Durif, femme de Pierre Châtel, contre 

Germaine Rouffy ; concernant la r®pudiation de lôh®r®dit® de Jeanne Beynel. ð M
e
 Antoine Rouby, 

contrôleur des actes, au village de Pranchères, paroisse de Laval, contre Catherine Vialle, veuve de 

Baptiste Courtine ; concernant diverses obligations consenties par la défenderesse. ð Ignace 

Biasson, marchand du bourg de Saint-Hilaire-Foissac, contre Léonard Jarrige ; concernant diverses 

obligations consenties par les défendeurs. ð Léonard Borye, du village de Béquette, paroisse 

dôAmbrugeat, contre Jean Touquet ; concernant un compte de cheptel. ð Défaut pour Louis 

Gatinot, marchand de la ville de Limoges, contre Germain Rouffy. ð Comptes entre M
e
 Charles 

Chauzeix de Laprade, curé de Soudeille et Pierre Bardèche. ð M
e
 Pardoux Guillebeau, notaire et 

juge de Védrennes, contre Léonard Mareaud et Anne Vergnolle ; frais dôactes. ð Transcription de 

lôarr°t du Parlement, en date du 26 ao¾t 1768, portant r¯glement pour les greffes des s®n®chaux et 

autres juridictions. ð Adjudication dôune provision de 40 livres ¨ Jean et Jeanne Bounial contre 

demoiselle Marguerite Lallé, veuve du sieur Testut del Got. ð Dame Louise de Sarrazin, veuve de 

messire Jean Dubois, seigneur de Lavignac, contre Jean Taysse ; comptes. ð Messire Hector de 

Lévy, prieur de Moustier-Ventadour, représenté par sieur Martial Testeblanche, contre Jean 

Clarissou ; rentes. ð M
e
 Blaise Lespinasse, chirurgien juré de la ville de Corrèze, contre 

Dominique Vialle ; concernant une obligation de 24 livres. 



B1267. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1769-1770 ð Juridictiondô£gletons. ð Causes dôaudience. ð Jean Audouze, du village des 

Bordes, paroisse de Lamazière, contre Jean-Pierre Clarisson ; billet de 150 livres souscrit par le 

défendeur. ð Catherine Beunat contre Jean Tautou et Jeanne Beunat ; concernant des lettres de 

restitution impétrées par la demanderesse sur les successions de Pierre et Jean Beunat. ð Pierre 

Chabrière contre M
e
 Jacques Dumas, notaire du bourg de Marsillac ; av®ration dô®criture. ð Sieur 

Étienne-Germain de Duroux, fermier de la ch©tellenie dô£gletons contre les tenanciers des 

Chabannes ; arrérages. ð Léger Dubayle, maréchal, contre Léonard Chauzeix ; concernant une 

obligation de 120 livres. ð M
e
 Jean-Baptiste Tramond, notaire royal, contre Léonard Dunoger ; 

arrérages de rentes sur le ténement de la Bouldoire. ð Exécutoire pour sieur Barthélemy Clément, 

assisté de Martial Salaignac, son curateur, contre sieur Augustin Bondet ; frais dôinstance. ð M
e
 

Martial Talin, notaire royal, contre Léonarde Chavanac ; concernant un billet de 27 livres 10 sols, 

souscrit par la défenderesse. ð Dame Catherine de Fénis de Lacombe, veuve de messire Louis de la 

Ribardière, contre divers tenanciers ; arrérages. ð Sieur Jean-Baptiste Lallé, bourgeois, contre Jean 

Vergnolle ; concernant la vente et livraison des grains achetés au demandeur. ð Jean Armand 

contre Marie Bissière ; pr°t dôargent. ð Antoine Chabanier contre Étienne Bachèlerie, du village de 

Bouysse, paroisse de Corrèze ; créance de la succession de feu Dominique Chabanier. ð Sieur 

Étienne-Germain de Duroux, fermierdela châtellenie de Ventadour, contre Léonard Robert, 

tenancier de Caux-Caffarel ; arrérages de rentes. ð Provision adjugée à Isabeau Porte, veuve 

dôAntoine Freyssinet, contre autre Antoine Freyssinet. 

B1268. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1776 ð Juridiction dô£gletons. ð Causes dôaudience. ð Requête en entérinement de lettres de 

répudiation pour Jean Beaujean ; legs de Jeanne Pouget. ð Sieur Jean Sarguel, marchand, contre 

François Orlhac, aussi marchand ; av®ration dô®criture. ð Jean Vialle et Marguerite Aignou, 

conjoints, contre Antoine Billot et Marguerite Védrennes ; somme de 120 livres déléguée sur les 

défendeurs. ð Joseph Lafon, maître chapelier, contre Pierre Bardesche ; fourniture de 

marchandises. ð Messire Jean-Martin-Gabriel La Selve, chevalier, seigneur du Chassaing, Sarran, 

Bity, etc., contre Antoine et Pierre Vialle, du village de la Védrenne, paroisse de Chaumeil ; 

concernant une obligation de 360 livres à la suite des comptes des fermages dudit domaine. ð 

Messire Jean-François Lamore de Lamirande, écuyer, seigneur de Marcillac, prévôt lieutenant de la 

maréchaussée, à la résidence de Tulle, contre le sieur Testut del Got ; reprise de lôinstance pendante 

entre la dame de Fénis et la demoiselle Lallé. ð François Tabaste, du village du Theil, paroisse de 

Marcillac, contre Guillaume Aubertie ; compte de cheptel. ð Jeanne Comte, veuve de Jean 

Bouyssenot, contre Jean-Bernard Terriou et Théodose Clercy, docteur en médecine ; cession de 

créance. ð Dame Marie Lafon, veuve de messire de Bardet de Bure, ancien lieutenant de cavalerie, 

seigneur du Pommier et de Bure, contre messire Pierre de Combret de la Beyssarie, ancien 

gendarme de la garde du Roy ; concernant une promesse de 1,030 livres. ð Demoiselle Thérèse 

Alleyrat, femme de M
e
 Martial Talin, notaire royal, contre Jean Spinasse ; fourniture de 

marchandises. ð Pierre Lac, marchand du bourg de Saint-Hilaire-Foissac, contre Antoine 

Monjanel, du village de Puyabillé, paroisse du Jardin ; demande dôune somme de 15 livres 10 sols, 

comprenant des dépenses faites au cabaret. ð Sieur Jean-François Ternat, bourgeois de Mauriac, eu 

Auvergne, contre Jean Valade ; obligation de 283 livres. ð Bertin Lacombe contre sieur Pierre 

Rouby ; créance de 99 livres. ð Sieur Charles-Martin Brivezac, lôa´n®, bourgeois de Tulle, fermier 

de la ch©tellenie dô£gletons, contre les tenanciers de Marcouyeux, paroisse de Champagnac-la-

Noaille ; arrérages de rentes. 

B1269. (Liasse.) ð 74 pièces, papier. 

1764-1766 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Remontrances du procureur fiscal, concernant 

les dégradations faites dans les bois des Claux et de la Bargie, information contre plusieurs 

métayers et leurs domestiques, des villages de Forzeix et de Chanselve. ð Arrachage de haies au 

village de Pralioux, paroisse de Moustier-Ventadour, au préjudice de Jean Chassaigne. ð Vol dôune 



chèvre appartenant à Jean Bourdaleix, du village de Montusclat, paroisse de Darnets. ð Rixe à la 

suite de danses au village de Maurianges, paroisse de Chaumeil. ð Plainte de Pierre Counioux, du 

village de Masmichel, paroisse de Chaumeil, concernant des coups et blessures reçus en voulant 

emp°cher les nomm®s Lachaud dôouvrir un ®tang. ð Une bergère assommée à coups de crosse de 

fusil après tentative de viol. ð Excès commis sur la personne de Pierre Tintignac, métayer de la 

dame Duval de Rodorel, du village de Lavergne, paroisse de Vitrat. ð Plaintes : de dame Louise de 

Sarrazin, veuve de messire Jean Dubois, contre son métayer, du lieu de la Besse ; arrachage 

dôarbres ; ð dôAnne Vialle, veuve de Jean Manaud, contre son neveu ; injures et coups ; ð de 

Léonard Vouliou contre Jean et François Clamadieu ; dégats dans une terre ensemencée. ð 

D®tournement de bîufs et de vaches au pr®judice de Joseph Pradelles. ð Injures et menaces contre 

Jean Vant, du village de la Sonneyrie, paroisse de Lafage. ð Rixe dans un pré appelé du Moulin, 

d®pendant du village dôAumont, paroisse de Palisse, ¨ cause dôun pr®tendu droit de passage sur ledit 

pré. ð Plainte dôAntoine Teil, collecteur et porteur des r¹les de la taille, contre son gendre ; 

enlèvement de bestiaux dans les étables dudit Teil. ð Pierre Ballet contre Jean Bourneix, du village 

dôEspagne, paroisse de Darnets ; injures entre plaideurs. 

B1270. (Liasse.) ð 97 pièces, papier. 

1767-1769 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Comparution dôAntoine Lestang, ma´tre 

chapelier, pour se plaindre de lôenl¯vement de plusieurs pi¯ces de bois qui se trouvaient devant sa 

maison. ð Plainte de sieur Jean Taysse, marchand, contre Antoine Cassié, huissier royal ; 

imputations calomnieuses. ð Étienne Vialard, du village de Saigne, paroisse de Marcillac, contre 

Antoine Chassaignard, rixe au bord de lô®tang du Pradel, le plaignant jet® ¨ lôeau, par surprise, et 

blessé dans sa chute. ð Plainte de Léonard Fournial et de ses deux fils, laboureurs au village de la 

Besse, paroisse de Soudeille ; coups de bâton reçus en traversant le faubourg Marchadiol. ð Jean 

Auzelou, du village de Chabrières, paroisse de Champagnac-la-Noaille, contre les fils de Léonard 

Treinsoutre ; coupe dôarbres dans le pr® de la Chabri¯re. ð Plaintes : de Jean Case, du village de 

Chamalaux, paroisse de Moustier-Ventadour, contre Antoine Monéger, coups de bâton ; ð de 

Pierre Védrennes contre Bastien et Jeanne Redondin, enlèvement de meubles aux moulins banaux 

de la ville dô£gletons. ð Plainte du procureur fiscal contre Jean Borye ; injures vociférées devant la 

maison du plaignant. ð Henry Faugères, du village du Chastanier, paroisse de Marcillac, contre son 

beau-frère ; enl¯vement dôune ruche ¨ miel. ð Transport de justice au bourg de Roziers pour 

recevoir la plainte dôAntoine Alleyrat, marchand, contre le sieur Besse, son beau-frère ; coups et 

blessures. ð Élargissement de Léonard Estrade. ð Plaintes : de François Bourdène contre son 

domestique ; voies de fait ; ð de Léonard Battut, du village du Battut, paroisse de Saint-Hilaire-

Foissac, contre ses voisins ; destruction dôun abreuvoir. ð Jean-Antoine-Melchior du Solier de 

Canillac, de Maubourg, êécollet conventuel de Tulle, prédicateur du carême à Égletons, contre M
e
 

Lasteyrie du Sailhant, curé de Roziers ; imputations calomnieuses. ð Nombreux vols de grains et 

brebis au préjudice de Jean-Baptiste Lantourne, cabaretier. ð Plaintes : Étienne Salles, du village 

de Bouysse, contre Étienne Chabrier, coups et blessures ; ð dudit Chabrier contre ledit Salles. ð 

M
e
 Jean-Baptiste Galand, cur® dô£gletons (1768), contre Antoine Estrade, mar®chal ; injures et 

voies de fait à cause de pierres enlevées de la maison du défendeur. ð Léonard Theil contre 

Léonard Maraud, du village de la Barrière ; rixe au sujet dôune servitude de passage. ð Dispute 

devant la porte de lô®glise dô£gletons entre Joseph Magou, charron, et Jean Plas ç à qui il reprochait 

dôavoir ensorcel® ses outils. » 

B1271. (Liasse.) ð 92 pièces, papier. 

1770-1774 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Comparutions : de Pétronille Dedenis, récit 

dôune tentative dôassassinat dont elle aurait failli °tre victime, Pierre Chabannes, soldat en cong®, 

entrant chez elle la nuit, son sabre à la main ; ð de Jean Mas pour se plaindre de Léger 

Eygueparse ; querelle au cabaret. ð Plaintes : de Jean Bournas, du village de Vieillemaison, 

paroisse de Saint-Yrieix, contre Antoine Teil, enl¯vement du foin dôun pr® ¨ lui achet® par le 

plaignant ; ð dôAntoine Aubradour contre Anne Sapientis ; coup de pierre à la tête. ð M
e
 Joseph 

Périer, docteur en théologie, curé de Védrennes, contre Léonard Chassaing ; menaces. ð Plainte de 



Jean Duteil, muletier de la paroisse dôAllassac, contre Lacoste, huissier royal, qui avait saisi ses 

chevaux, ses harnais et ses outres, sans commandement préalable. ð Information sur la plainte 

dôune servante, contre son ma´tre, huissier royal ; séduction. ð Sieur Pierre Rouby, marchand, 

contre Pierre Bordes, dit Vitrac ; coups et blessures. ð Léonarde Chabannes, mineure, contre la 

femme de M
e
 Antoine Cassié, huissier royal ; coups de pieds et voies de fait pour une poule entrée 

dans le jardin de la plaignante. ð Jeanne Parel contre son gendre ; injures et menaces pour une 

tasse de lait. ð Plainte de Marie Masmichel contre son maître ; séduction. ð Le curé de Védrennes 

contre le nommé Lissac ; injures. ð Marie Chavanac contre Huguet Esclauses ; imputations 

calomnieuses concernant la femme du plaignant. ð Vol de draps de lit, étendus pour sécher, au 

préjudice de la belle-fille de François Chastagnol. 

B1272. (Liasse.) ð 59 pièces, papier. 

1775-1776 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Transaction devant notaire sur une 

information commencée ; recherche de paternité. ð Plainte de Marguerite Védrennes contre Jean 

Taysse, cabaretier, coups de bâton sur la tête, plainte reconventionnelle dudit Taysse. ð Pierre 

Tremoulet contre Antoine Gorsse ; rixe ¨ lôoccasion dôune servitude de passage. ð Plainte de 

messire François Valon de Chalusset, chevalier de Martinet ; vol dôherbe dans le pr® de la Brame. 

ð Plainte en séduction contre un notaire. ð Enlèvement des meubles composant la succession de 

Léonard Chasta-gnol, apothicaire ; plainte de son frère contre sa veuve. ð Messire Antoine-Joseph 

de Valon, chevalier de Fioux, enseigne de vaisseau, contre demoiselle Louise de Chalusset, 

dôAmbrugeat ; insultes au jeune François Delaborde, écuyer, orphelin élevé dans la maison du 

plaignant. ð M
e
 François Chastaing, notaire et procureur, contre plusieurs de ses clients ; injures. 

ð Plainte de Jeanne Bonneau de Bay, fille de M
e
 Bonneau de Bay, conseiller au sénéchal de Ven-

tadour, contre la femme dôun cabaretier ; insultes dans la rue. ð Lettre missive de M
e
 Vialle, avocat 

à Tulle, renvoyant des proc®dures criminelles sur lesquelles le juge dô£gletons demandait son avis. 

ð Plainte de Jean Lagier, boucher à Tulle, contre divers habitants de la paroisse de Roziers ; rixe à 

la foire dô£gletons. ð Léonard et Jean Clément, mineurs, contre leur marâtre ; détournement 

dôargent et de meubles. 

B1273. (Liasse.) ð 74 pièces, papier. 

1777-1779 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Plainte de Marie Grange, femme de Blaise 

Estager, contre François Pouget ; rixe ¨ lôoccasion de lôexercice dôun droit de passage. ð 

Comparution de Jeanne Vaux, du bourg de Combressol ; plainte en séduction contre son maître. ð 

François Cisterne, milicien de la paroisse de Péret, contre Léger Bernard et autres ; tentative de 

meurtre. ð Plainte de Germain Roussy, entrepreneur de bâtiments, contre Étienne Dourieux ; coups 

de pierres à la tête. ð Requête de Marie Méric, femme de Jean Péchadre, pour obtenir une 

provision de 100 livres, afin de se faire soigner des blessures reçues de Martial Terriou, décrété de 

prise de corps. ð Plainte dôAntoine Chabanier, sabotier, contre Jean P®ret ; coups et blessures à 

lôoccasion du payement dôune somme de 37 sols, prix dôune paire de sabots. ð Rixe entre des 

batteurs en grange ; coups de fléau sur la tête de Martial Brette, domestique de la demoiselle 

Terriou. ð François Billot contre Léonard Crouzette, du village de Crouzette, paroisse de Saint-

Yriex ; querelle entre voisins. ð Martial Bargy, contre les habitants de Touvant, paroisse de 

Moustier-Ventadour ; injures et coups de pierres. ð Adjudication dôune provision de 40 livres pour 

frais de pansement et médicaments à François Mazeaux, ancien collecteur, blessé grièvement par 

des paysans de Chaumeil. ð Plainte en séduction de Marie Dodet contre le domestique de son 

oncle. ð Plaintes : de messire Antoine Sauveur de Valon, chevalier de Caux, capitaine de dragons, 

contre un notaire et un chirurgien dô£gletons ; injures « la femme du notaire assaisonna ses 

apostrophes de la bile la plus noire ; » ð de M. le chevalier de Seilhac, lieutenant au régiment de la 

Reine, cavalerie ; concernant-un porte-manteau volé à Égletons, sur la voiture de Brindel, avec une 

caisse appartenant à sieur Étienne Crozat, négociant de la ville de Brive. 

B1274. (Liasse.) ð 69 pièces, papier. 



1780 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð François Pézareix, du village de Genestine, 

paroisse de Darnets, contre Pierre Ballet ; destruction de clôture. ð Plaintes : de Pierre Laporte, 

bourgeois, contre Marie Lair, du lieu de Brette ; insultes publiques ; ð de Léonard Albert, aveugle, 

contre le chevalier de .... ; mauvais traitements ; ð de Louis Vialaneix, garçon chapelier, contre le 

même ; coups de canne. ð Jean Gendre, huissier à Tulle, contre Léonard Lissac ; voies de fait dans 

une auberge dô£gletons. ð Antoine Pouchet, laboureur du village de Malayre, paroisse de Darnets, 

contre Annet Vergne ; voies de fait. ð Pierre Monteil contre son beau-frère, Jean Trainsoutrot ; 

haine de famille, coups de pioche et de bâton. ð Appel au Parlement par le chevalier de Caux ; 

suite de procès criminels contre plusieurs habitants dô£gletons. ð Antoine Vedrennes, citoyen de la 

ville dô£gletons, contre Antoine Vitrat ; menaces. ð Nouvel interrogatoire de M
e
 Pierre Talin, 

chirurgien, à la requête du chevalier de Caux. 

B1275. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1781-1784 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Provision de 20 livres pour frais de 

pansements et médicaments adjugés à sieur Martin-Léonard Rivière, bourgeois, et à Léonard Laval, 

son métayer, grièvement blessés par des paysans du village de Monédières, paroisse de Chaumeil. 

ð Plainte de M
e
 Germain Chaufour, prêtre, contre Jean Gaye, son métayer ; détournement de 

fourrage. ð François Trainsoutrot contre Léonard Vaudot ; injures et voies de fait. ð Nicolas 

Duffaure et Léonard Massoubre contre Joseph Pradaleix et Jean Terriou ; dispute au cabaret, plainte 

reconventionnelle des défendeurs. ð Antoine Noudeix contre plusieurs paysans de Soudeille ; rixe 

en revenant de la foire. ð Antoine Tournet contre Léonard Fioux ; rixe au cabaret du village de la 

Femme-Morte. ð Jacques-Léon comte de Valon, seigneur de Saint-Hippolyte, contre le nommé 

Vialaneix et autres pêcheurs ; ouverture dôun ®tang. 

B1276. (Liasse.) ð 112 pièces, papier. 

1785-1787 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Louis Forzeix contre Michel Forzeix ; 

querelle ¨ la suite dôun proc¯s. ð Provision de 45 livres adjugée à Marie Monjanel, du village de 

Puyabillé, paroisse du Jardin, contre son séducteur. ð Léonard Tabaste contre François Alvy ; 

querelle entre voisins. ð Jeanne Beynel, du village de Meyrignac, paroisse de Marcillac ; plainte en 

séduction. ð Michelle Rigaudie contre Baptiste Beaujean ; coups et blessures. ð Louis Vant 

contre Antoine Maigne, du bourg du Jardin ; querelles entre voisins. ð Jean Continsouzas contre 

Léonard Lissac ; enlèvement clandestin de châtaignes dans une haie mitoyenne. ð Plainte de Jean 

Delbègue contre le curé de Darnets, sieur Martin Thomas ; imputations calomnieuses. ð 

Demoiselle Jeanne Dillange, du village de Dillange, paroisse de Saint-Merd, contre Léonard Chèze, 

huissier ; menaces. ð Plainte de Jeanne Clarissou, du village de Pralioux, contre Guillaume 

Blancherie ; d®molition du mur dôun jardin de la plaignante. ð Toinette Teilhac contre Léonard 

Rouffiange ; plainte en séduction. ð Sieur François Guillebeau, avocat, contre Françoise Estrade ; 

imputation calomnieuse de paternité. ð La servante du curé de Soudeille contre Toinette 

Bardèche ; injures. ð François Jarrige, du village du Bech, contre Jacques Auzelou ; querelles entre 

voisins. ð Léger Monjanel contre les deux domestiques du sieur Albert ; menaces. 

B1277. (Liasse.) ð 50 pièces, papier. 

1788-1790 ð Juridiction dô£gletons. ð Criminel. ð Plainte de Léger Coulaud, du village de 

Marcouyeux, paroisse de Champagnac-la-Noaille, contre Bernard Jubert et Antoine Bounot ; guet-

apens. ð Martiale Boulle contre son voisin ; accusation de rapt. ð Léonard Brandibas, du village 

de la Massonie ; emp°chement par violence ¨ la mise en possession dôune ®curie par lui vendue ¨ 

Louis Forzeix. ð Antoine Naudet et Jean Bachèlerie, séquestres des fruits saisis au préjudice de 

Léonard Lissac, contre ledit Lissac ; voies de fait, mandat dôarr°t. ð Jeanne Profit, du village de 

Chazalnoël, paroisse de Grand-Saigne, expose : « que la satisfaction quôelle trouvait dans lôexercice 

de la vertu et dans lôharmonie dôune sage conduite lui a quelque temps servi de bouclier contre les 

armes de lôamour ; » plainte en séduction contre Léonard Chastagnol ; adjudication de 45 livres de 

pension à ladite Jeanne. ð Détournement de meubles au préjudice des enfants mineurs dôAntoine 

Peyrot. ð Enlèvement de matériaux aux bâtiments de Joseph Reinaut, du bourg du Lonzac, situés à 



Égletons. ð Marie, Conche contre Marie Miginiac ; querelle entre voisins. ð Marie Védrennes 

contre François Paul ; injures ¨ propos dôun échange de laine. 

Juridiction de Turenne. 

B1278. (Liasse.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1771 ð Audiences. ð Réception de M « Louis Chauvignac en lôoffice de greffier de la juridiction 

de Turenne, par M
e
 Pierre Maigne, conseiller du Roy et son prévôt audit siège ; ð de Jean 

Entraygues comme caution de sieur Jean-Baptiste Muzac, bourgeois, et de demoiselle Anne 

Meyssignac, conjoints. ð Reprise dôinstance entre demoiselle Jeanne Bourli¯re, veuve de M
e
 de La 

Coste, avocat, et sieur Pierre Nicolaï. ð Jean-Baptiste Mongalvy, bourgeois, contre Joseph 

Crémoux, concernant un marché de grains. ð Défaut pour sieur Jean Materre, bourgeois, contre 

maître Antoine Goudal, licencié ès loix ; billet dôune somme de 120 livres. ð M
e
 Jean Louis Vézy, 

avocat en Parlement, juge de la juridiction de Meyssac, contre Jean Salvat, bourgeois ; avération de 

signature. ð Antoine Merquès contre Jean Gouygou ; concernant une dette de la succession 

dô£tienne Gouygou ; ð Nomination dôexperts entre Jean Lalba, bourgeois, et noble Jean de Beynié, 

seigneur du Touron. ð Pierre Dallés, maître chirurgien, contre Pierre Démons, dit Meyrignac ; 

compte de médicaments et pansements. ð Affirmation de Mathieu Cognac, tiers saisi à la requête 

de Joseph Crémoux, au préjudice de Pierre Clausade. ð Sentence en apport de pièces entre 

Léonard Brunerie, ancien lieutenant de la baronnie de Cazillac, et Michel Sérager, maréchal. ð 

Défaut pour Jean Lafeuille, bourgeois, contre M
e
 Antoine Valen, chanoine du chapitre de Turenne. 

ð Jean Bouyssonie, entre Pierre Brunerie ; offres r®elles du prix dôun veau. ð Antoine Aymard et 

Peyroune Arnal contre Jean Brunerie ; concernant le partage de la succession de demoiselle 

Lacroix, femme du défendeur. ð Remontrance du procureur du Roy concernant les délais de 

procédure que les procureurs et huissiers de la juridiction établissent à leur guise. ð M
e
 Pierre 

Crozat, seigneur de Lignoire, et demoiselle Franoise Crozat, sa sîur, contre sieur Jean Goudeaux, 

maître apothicaire ; concernant lô®x®cution dôun bail ¨ ferme. ð Jean Reynier, laboureur, contre 

sieur Laroche Deschamps, concernant lôav®ration de lô®criture dôun billet souscrit par le d®fendeur. 

ð Remontrance du procureur du Roy sur lôheure de la tenue des audiences. ð Bail judiciaire des 

fruits saisis au préjudice de Jean Salvat, du Masdelbos, paroisse de Saint-Palavy. ð M
e
 Philippe-

Raymond Molinié, docteur en médecine, contre Romain Dumas, praticien ; nomination dôexperts 

pour plantation de bornes. 

B1279. (Registre.) ð Petit in-folio, 71 pages, papier. 

1771 ð Audiences. ð Hugues Mongalvy contre Jean-Baptiste Muzac, praticien ; concernant le bail 

à ferme des revenus du prieuré de Turenne. ð Réception de la caution de M
e
 Guillaume Castanet 

pour demoiselle Jeanne Rivassou, femme de Pierre Labrunie. ð Réquisitions du procureur du Roy : 

pour que, suivant lôusage, aucune cause ne soit port®e ¨ lôaudience jusquô¨ la f°te de Saint-Martin ; 

ð pour que les procureurs et les huissiers renouvellent leur serment. ð Comparution de Pierre 

Barre pour affirmer les sommes quôil peut devoir au sieur Antoine Labrunerie. ð Délibération sur 

la valeur des offices, en ex®cution de lô®dit de f®vrier 1771. ð Saisie-arrêt à la requête du collecteur 

perpétuel de la paroisse de Turenne, au préjudice de M
e
 Jean Albiac, avocat, ancien prévôt. ð 

Pierre Louradour contre Étienne Landon ; concernant le payement du droit de lods et ventes à cause 

dôun ®change intervenu entre les parties. ð Réquisitions du procureur du Roy afin de faire lever 

lôinterdit prononc® contre M
e
 Valen, procureur. ð Jeanne Sempeyre contre Étienne Vauzour ; 

concernant lô®valuation dôun porc, tu® par imprudence. 

B1280. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier. 

1772 ð Audiences. ð Enquête ordonnée entre Jean Boyer et M
e
 Jean Albiac, curé de Saint-

Palavy ; en ex®cution dôun jugement du siège Présidial de la ville de Brive. ð Jean Malepeyre 

contre Pierre Cessac, marchand ; av®ration de la signature dôun billet souscrit par le d®fendeur. ð 

Demoiselle Toinette Gaignebé contre demoiselle Goudal, veuve du sieur Labrunerie, maître 



chirurgien ; concernant des dettes de la succession dudit Labrunerie. ð Jean-Parjadis, marchand, 

contre Étienne Cheyssial, aussi marchand ; dette de 78 livres r®sultant de lôachat dôun taureau. ð 

Toinette Maigne contre Jean Maigne ; concernant le partage de la succession de feu Étienne 

Maigne. ð Étienne Malard contre Toinette Claval ; concernant un pacte de rachat apr¯s vente dôun 

pré. ð Défaut pour Jean Marcou contre sieur Jean Rousseil ; avération de signature. ð Répudiation 

de lôh®r®dit® de feu Marc Veyssière, par ses filles Marie et Françoise. ð Comparution dôAnne 

Battut, veuve de Guillaume Dourval, pour demander la tutelle de ses enfants. ð Ambroise Maigne 

contre Denis Bastardie ; mitoyenneté. ð Pierre Maurel contre Pierre Cessac ; compte dôune somme 

de six livres, pour faire le voyage de Clermont. ð Sieur François Certain, bourgeois, contre Pierre 

Delpeyroux ; compte pour confection de barils. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Guillaume 

Mongalvy. 

B1281. (Registre.) ð Petit in-folio, 37 feuillets, papier. 

1772 ð Audiences. ð R®pudiation de lôh®r®dit® dôAntoine Landon par son fils Pierre. ð Jean 

Scaravage, marchand, contre Gabriel Bezange ; concernant la vente dôun bîuf, pour la somme de 

72 livres. ð Sieur Jean Laguarrigue, bourgeois, contre Michel Palmeyssou, concernant 

lôinterpr®tation dôune clause ins®r®e dans un contrat de ferme. ð Affirmation de Jean Vitrac, 

tailleur, tiers saisi à la requête de M
e
 François Arlignie, prieur de Peyrazet, au préjudice de Jeanne 

Gouygou, femme de Denis Bastardie. ð Sieur Jean-Baptiste Chupeau de Hauteville, sieur de la 

Muse, maître chirurgien juré, contre sieur Jean Brunerie, bourgeois ; concernant un billet de 131 

livres, souscrit par le défendeur. ð Antoine Lacamp, chaudronnier, contre noble Henry Deschamps, 

seigneur de La Roche ; comptes. ð Pierre Gramat contre sieur Antoine Quercy ; concernant un 

billet de 59 livres, souscrit par le défendeur. ð Défaut pour M
e
 Jean Darcambal, syndic des prêtres 

de Martel, contre Jean Parjadis. ð Serment du sieur Jean Laguarrigue de la Cueille, pourvu de la 

commission de receveur des droits casuels et autres domaines du Roi ; avec copie de ladite 

commission. ð Sieur Étienne Sclafer, bourgeois, contre Jean Lafon, praticien ; avération de 

signature. ð M
e
 Antoine Dupuy, curé de Ligneyrac, contre sieur Antoine Mongalvy, bourgeois ; 

arrérages de rentes dues au seigneur de la Rode. ð Jean Lestrade contre sieur Jean Labrunerie ; 

billet de 32 livres. 

B1282. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1773 ð Audiences. ð Antoine Guary, garde étalon, contre Gabriel Guary, concernent lôinscription 

hypoth®caire dôun billet souscrit par le d®fendeur. ð M
e
 Jean Salebrou, curé de Saint-Xantin de 

Malemort, contre sieur Jean Labrunerie, bourgeois, concernant un prêt de 48 livres. ð Désignation 

dôexperts entre M
e
 Pierre Merquès, conseiller du Roy, lieutenant principal et particulier au sénéchal 

de Martel, et Gervais Louradour. ð R®pudiations de lôh®r®dit® de Franois Salvat, par son fils 

Jean ; copie des lettres données à Bordeaux le 1
er
 février 1773. ð Hommage rendu au Roy par 

messire Jean-Joseph de Batut, écuyer, chevalier, seigneur de La Peyrouse, énumération de ses fiefs. 

ð Affirmation de Jean Blancherie, tiers saisi à la requête du sieur Guillaume Certain, maître 

chirurgien, au préjudice de la succession de Guillaume Souillé. ð Pierre Çhauvignac, maître 

tailleur, contre M
e
 Antoine Valen de la Joffrie, lieutenant au siège de Turenne ; concernant une 

obligation de 70 livres, consentie par le défendeur. ð M
e
 Antoine Valen, chanoine de lô®glise de 

Turenne, contre son fermier ; dégradations dans une vigne. ð Commission des ensaisinements des 

titres de propriétés des biens et héritages tenus en censives du Roy, accordée à M
e
 Louis 

Çhauvignac, procureur au siège royal de Turenne. ð Plaintes contre les dégradations commises par 

les bestiaux dans divers villages de cette juridiction. ð Demoiselle Catherine Labellonnie contre 

sieurs Jean-Baptiste et Franois Marbeau, concernant un legs fait par la sîur de la demanderesse. 

ð M
e
 Pierre Sclafer, curé de Jugeals, contre Pierre Russac et autres, concernant des arrérages de 

rentes dus sur le ténement de la Fontenille. ð R®ception dôAntoine Lissac en qualit® de caution de 

Pierre Lissac. ð Marguerite Culine contre sieur François Labrousse, maître de pension ; 

condamnation par d®faut au payement dôune somme 400 livres. ð Affirmation de Jean Dejuin, du 

village de Maurel, paroisse de Turenne, tiers saisi ¨ la requ°te de Jeanne Hugonie, femme dôAntoine 

Breuil, au préjudice de Jean et de Pierre Aleyrac, frères. 



B1283. (Registre.) ð Petit in-folio, 33 feuillets, papier. 

1774 ð Audiences. ð M
e
 Jean Challon, conseiller et procureur du Roy en la prévôté de Gaignac et 

Lamilière, et demoiselle Marie Vidal, sa femme, contre sieur Pierre Nicolaï, bourgeois, concernant 

la ferme des revenus de la châtellenie de Turenne. ð R®pudiation de lôh®r®dit® du sieur de 

Fonchaudre, par ses filles. ð Entérinement de lettres de maîtrise en chirurgie pour sieur Ambroise 

Delpeyroux, du bourg de Nespouls. ð Serment d®cisoire dôAnne Jaubert, veuve de Jacques 

Crémoux, sur la quotité des sommes par elle dues à Jeanne Nicol, veuve Dallet. ð Affirmation de 

Joseph Tiregand, tiers saisi à la requête de Jean Meyssignac, au préjudice de Jean Serre. ð Sieur 

Jean-Baptiste Juge, chirurgien, contre sieur Jean Lefeuille, bourgeois ; concernant un billet de la 

somme de 70 livres. ð Pierre Bonneval contre Géraud Valadier, concernant le partage de la récolte 

dôun fonds travaill® ¨ frais communs. 

B1284. (Registre.) ð Petit in-folio, 16 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Hugues Jugie, travailleur, contre Jean Malepeyre, laboureur, concernant la 

d®claration faite par le demandeur affirmant quôil nôa rien trouv® dans la succession de son p¯re que 

les habits quôil portait. ð M
e
 Pierre Crozac, seigneur de Linoire, contre sieurs Girbaud de la 

Veyrie, père et fils ; concernant un billet de 160 livres. ð Sieur Pierre Larnaudie, bourgeois, contre 

sieur Antoine Mongalvy ; remise au commis greffier des pièces communiquées au défendeur, sur 

récépissé. ð Interrogatoire sur faits et articles de demoiselle Juillette Veyssié, concernant des dettes 

de la succession de sa mère. ð Jean Cassagnade et Elisabeth Lacombe contre Jean Lacombe et 

Jeanne Souleille ; concernant le partage de lôh®r®dit® paternelle desdits Lacombe. ð Les 

commissaires séquestres ®tablis sur les biens saisis au pr®judice dôAntoine Chassagnade contre Jean 

Chaufingeal, saisissant ; concernant les frais de régie desdits biens. ð Jeanne Pougeol contre sieur 

Clément Deschamps, billet de 150 livres souscrit par le défendeur. ð Étienne Antignac, maréchal, 

contre Pierre Gernolles, laboureur et autres ; frais de reliage (réparations aux outils aratoires). ð 

Rétention de cause pour M
e
 Jean Certain, écuyer, seigneur de la Méchaussie, demandeur en matière 

féodale, contre Étienne Vouzour, maître maréchal. 

B1285. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 pages, papier. 

1775 ð Audiences. ð Sentence ordonnant une enquête pour Guillaume Lafon, contre sieur Jean 

Lafeuille, réassignation des témoins ; ð sieur Libéral Lalande contre le même, avération de 

signature. ð Interrogatoire sur faits et articles de Pierre Roux, marchand, à la requête de M
e
 

Antoine Valen, chanoine de Turenne ; créance de la succession de feu Antoine Valen. ð Provision 

adjugée à Jeanne Villemontés. ð Demoiselle Magdeleine Moulin, femme du sieur François Beylie, 

contre Gabriel Arlignie, praticien, concernant une créance de sieur Jean Montfort. ð Défaut pour 

messire Joseph-Gabriel, vicomte de Cosnac, en qualit® de mari de la dame dôArnat de Nig¯le, 

contre François Touzy. ð Pierre Monmont, laboureur, contre Mathurin Monmont et Jeanne 

Beyssaguet ; comptes. ð Défaut pour messire Charles de Maussac, écuyer, chevalier de Saint-

Louis, contre Jean Lafon, praticien. 

B1286. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Jeanne Massounie contre Jean Faure et Jacques Deschamps, séquestres 

établis sur les biens de Géraud Clavel, concernant le compte de leur gestion. ð Rétentions de 

cause : pour demoiselle Marie Girbaud contre Jean Delcros, bourgeois ; ð pour noble Pierre 

Arlignie, seigneur de Lom, contre Gervais et Étienne Maigne. ð Serment décisoire de Jeanne 

Certain, veuve de Pierre Palmeyssou, à la requête de dame Marie du Batut, femme de messire 

François de La Serre, écuyer, seigneur de Saint-Dionis, concernant une dette de la succession du dit 

Palmeyssou. ð Sieur Jean-Pierre Muzac, bourgeois, contre Guillaume Brunerie, concernant la 

livraison de vingt quartons de bled, portables au lieu de lôH¹pital Saint-Jean. ð Réception de sieur 

Jean-Baptiste Muzac comme caution de Gervais Louradour. ð Jean Malepeyre contre Joseph 

Malepeyre, concernant un billet de 24 livres souscrit par le défendeur. ð Joseph Rogemond, 

praticien, contre François Lavialle, menuisier, concernant la ferme des rentes dues au Roy ; 



demande dôarr®rages pendant cinq ans. ð Rétention de cause pour demoiselle Catherine de Fortia, 

veuve du sieur Lagorsse de Chandoulen, contre messire Pierre de Fortia, écuyer, seigneur de 

Fougère. ð D®fauts pour sieur Pierre Nicolaµ, bourgeois, en qualit® dôancien fermier des rentes de 

la paroisse de Turenne, contre M
e
 Léonard Courèze, seigneur de la Boudie, et autres tenanciers, 

pour cause dôarr®rages. ð Réquisitions du procureur du Roy pour les vacations depuis la Saint-Jean 

jusquô¨ la f°te de la Magdeleine. 

B1287. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Jean Lestrade contre Jean Lafeuille, demande en garnison provisionnelle, 

remboursement provisoire de la somme de 140 livres, r®sultant dôune obligation. ð Pierre 

Antouniet et Marie Mongalvy, mariés, contre autre Pierre Antouniet ; comptes. ð Demande en 

élargissement formée par sieur Jean Lavergne, bourgeois, détenu à la requête de sieur Jean Challon, 

procureur du Roy en la prévôté de Gagnac, de M
e
 Pierre Duchamp, notaire royal, et de Benoît 

Drulhole, docteur en médecine. ð Nomination dôexperts entre demoiselle Marguerite Roumignac, 

veuve de sieur Pierre Dallet, et Antoine Delpy, couvreur. ð Plusieurs défauts pour sieur Pierre 

Nicolaï, bourgeois ; avérations de signatures. ð Sentence ordonnant une enquête entre Jean 

Dufaure, sieur du Pré, Joseph Malet et Jean Lestrade. ð Nicolas Goulmy, maître cordonnier, contre 

Marie Chabessié, veuve de Guillaume Mongalvy, concernant une créance de la succession de 

Hugues Goulmy, père du demandeur. ð Pierre Lissac, marchand, et Léger Jarrige contre Guillaume 

Brunerie, laboureur, concernant un reste de compte de 16 livres. 

B1288. (Registre.) ð Petit in-folio, 16 feuillets, papier. 

1777 ð Audiences. ð Jean Alexis, muletier, et Antoinette Deschamps, contre Pierre Cluzan, 

concernant la l®gitime dô£tienne Deschamp, p¯re de la demanderesse. ð Rétention de cause pour 

M
e
 Louis Judicis, seigneur de Lormière, avocat en Parlement, contre sieur Jean Marchant, seigneur 

de la Chassaigne. ð Sieur François Crozac, bourgeois, contre sieur Jean Deschamps de Cret, 

concernant les arr®rages dôune rente de froment et avoine. ð Interrogatoire sur faits et articles de 

Guillaume Mournac, à la requête de Pierre Chauvignac, marchand ; concernant un marché de 

grains. ð Sieur Jean Lafeuille contre sieur Jean Delcros ; concernant la liève des rentes affermées 

par le prieur de Turenne. ð Interrogatoire sur faits et articles de Joseph Tiregand, à la requête de 

Jean-Henri Serre, marchand, concernant un achat de meubles meublants fait audit Serre. ð 

Plusieurs défauts pour sieur Pierre Nicolaï ; avérations de signatures. ð Réception de la caution de 

sieur Jean Laguarrigue, bourgeois, pour M
e
 Jean Reyjale substitut du procureur du Roy. 

B1289. (Registre.) ð Petit in-folio, 16 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Audiences. ð R®tention de cause pour Toinette Roume, femme dô£tienne Borie, 

contre sieur Jean Roume. ð Sieur Pierre Roussel contre sieur Jean Roussel, tous deux bourgeois, 

concernant le partage de la succession de feu Antoine Roussel, père commun. ð Rétention de cause 

pour sieur Antoine Dumond, bourgeois, contre M
e
 Mathieu Lapetitie, procureur dôoffice de la 

juridiction de Cavaignac. ð Jean Laguillaumie contre Pierre Mandégou, concernant le 

remboursement dôune somme de 6 livres. ð Réception de M
e
 François Chauvignac, praticien, en 

lôoffice dôhuissier royal ; copies des lettres de provisions données à Fontainebleau le 30 octobre 

1777. ð D®signation dôexperts entre Toinette Mouyssac, veuve Mournac, et Pierre Cluzan. ð 

Défaut pour M
e
 Antoine Valen de la Joffrie, lieutenant de la juridiction de Turenne, contre Anne 

Delpy, veuve dôAlexis Jalinier. ð Sieur Pierre Miramont, bourgeois, contre Jacques Valen, 

procureur ; avération de signature. ð Antoine Lajoignie, marchand, contre Jean Certain, concernant 

un billet de 100 livres souscrit par le défendeur. 

B1290. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Jean-Baptiste, Joseph et Raymond Gaignebé, frères, contre Jean Gaignebé ; 

concernant lôinventaire des meubles d®laiss®s par Annet Gaigneb®. ð Emancipation dô£tienne 

Taravant par son père, Antoine, du village de Leuillat, paroisse de Saint-Denis. ð Bernard 

Latournerie, marchand chaudronnier, contre Jean-Baptiste Gaignebé ; comptes. ð Nomination 



dôexperts entre sieur Pierre Roussel et sieur Jean Boussel. ð Étienne Alvitre, contre François 

Alvitre ; demande en partage. ð Toinette Leymonerie, contre Gironne Lemonerie veuve de Jean 

Cessac ; concernant lôinventaire des meubles de lôh®r®dit® paternelle. ð Jean Bonneval, marchand, 

contre demoiselle Françoise Roussel, veuve Maigne ; comptes. ð Rétentions de causes : entre 

Antoine Briat, laboureur et Jean Boyer ; ð entre sieur Étienne Delcros et demoiselle Jeanne 

Thomas, veuve de M
e
 Lanoue.  

B1291. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Sieur Ambroise Delpeyroux, maître en chirurgie, contre Pierre et Jean 

Peyrebrune, charpentiers ; fourniture de drogues. ð Jean Borie et Marguerite Dagre, contre Bernard 

Cassaigne, concernant la mitoyennet® dôune haie. ð Jean Blavignac et Anne Lascaux, contre 

Antoine Mareau et Mathurine Lascaux, concernant un legs de Mathurine Bourdet. ð Messire 

Gabriel Sclafer de la Rode, chevalier de Saint-Louis, contre messire Jean Reyjal, aussi chevalier de 

Saint-Louis ; avération de signature. ð Messire Marc-Joseph de Goudin, écuyer, seigneur de 

Pauline, la Roume, etc., contre Pierre Brunerie, laboureur ; concernant les arrérages de la ferme du 

pr® de Chauzenjoul, sô®levant ¨ la somme de 600 livres. ð Sieur Pierre Nicolaï, bourgeois, contre 

Étienne Pomiès, huissier, concernant la demande en mainlevées de diverses sommes arrêtées entre 

les mains du défendeur. ð Rétention de cause pour M
e
 Jean-Baptiste Certain, juge ordinaire de la 

juridiction de Noalhac, contre Jean Reynal. 

B1292. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Réception du rapport de M
e
 Antoine Dellac, contenant le partage de la 

succession de feu Antoine Brunerie. ð Marguerite Culine contre Antoine Castanet ; avération de 

signature. ð Sieur Jean-Pierre Marchand, bourgeois, contre messire Joseph-Daniel Sclafer de 

Chaunac ; concernant un billet de 600 livres. ð Adjudication des réparations à faire à la maison et 

grange de la demoiselle Roumignac. ð Jean Soustre contre Pierre Russat, praticien ; concernant un 

billet de 30 livres. ð Messire Charles-Antoine de Maussac, écuyer, seigneur de Salvaniat, mestre 

de camp des armées du Roy, chevalier de Saint-Louis, ancien exempt de la garde du corps du Roy, 

seigneur engagiste de Sa Majesté, contre Jean Faurie ; arrérages de rente. 

B1293. (Registre.) ð Petit in-folio, 28 feuillets, papier. 

1779 ð Audiences. ð Rétention de cause entre Pierre Chauvignac, marchand, M
e
 Antoine Vachon, 

avocat en Parlement, demoiselle Jeanne Delavergne, sa femme, et Joseph Crémoux. ð Messire 

Charles-Antoine de Maussac contre divers tenanciers ; arrérages de rentes. ð Autorisation dôester 

en justice pour Jeanne Pomi¯s, femme dôAntoine Semblat, dans un proc¯s contre Pierre Aleyrac ; 

pr°t dôargent au p¯re de la demanderesse. ð Réception de Pierre Grandon comme caution de Jean 

Neuville, marchand boucher. ð Antoine-Maximin de Vézy, sieur de Beaufort, ancien officier 

dôinfanterie, contre sieur Jean Deschamps ; avération de signature ; ð Défaut pour messire Pierre 

de Fortia, seigneur de la Queyrille, contre le même. ð Gillet Malevergne, praticien, contre Jean 

Déjuin, aussi praticien ; rente de 13 livres. ð Jean Gilbert, laboureur, contre messire Jean-Baptiste 

de Veilbans, chevalier de Saint-Louis, billet de 16 livres. 

B1294. (Registre.) ð Petit in-folio, 18 feuillets, papier. 

1779-1980 ð Audiences. ð Liquidation de dépens entre demoiselle Marie Molinié, sieur Jean-

Pierre Cheyssial, sieur François Marbeau, bourgeois et marchand, et sieur Pierre Niolay. ð 

Interrogatoire sur faits et articles dôAnne Roucheau, veuve de Pierre Leymarie ; concernant une 

dette de lôh®r®dit® de feu £lie Roucheau, son p¯re. ð Claude Auger, ancien cavalier de 

maréchaussée, contre François Chauvignac, huissier royal ; comptes. ð Dame Marie de Courèze, 

femme de messire Deplas de Bournazet, contre sieur Jean Deschamps dô£cret ; concernant un billet 

de 120 livres souscrit par le défendeur. ð D®claration du sieur Valen de la Joffrie, portant quôil 

sôabstiendra dans toutes les affaires concernant lôabb® Valen. ð Demande en entérinement de 

lettres de restitution impétrées par sieur Jacques Lavergne. ð Sieur Jean Laguarrigue, seigneur de 

Roulac, contre sieur Antoine Vigne et Antoine Castanet : concernant une demande en mainlevée de 



saisie. ð Pierre Reijal, maître maçon, contre Gabriel Crémoux, marchand ; concernant une 

obligation de 140 livres. 

B1295. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1780-1781 ð Audiences. ð François Champs contre Pierre Toulzat ; demande en permission de 

passer dans un pr® du d®fendeur ¨ d®faut dôentretien du chemin ordinaire. ð D®signation dôexpert 

entre Sacerdos Delbos et Antoine Chèze. ð Pierre Gourssat contre François Alvitre ; concernant un 

reste de compte pour achat de froment. ð Antoine et Jean Térou contre Michel Estay ; concernant 

des dettes des successions Vachié et Freygefont, au bourg de Gignac. ð Défaut pour Jean Sourzac 

contre Jean Delcros, notaire royal ; concernant un billet de 72 livres, souscrit par ledit notaire. ð 

Jean Breuil, marchand, contre sieur Hugues Laval, bourgeois ; avération de signature ; ð même 

cause entre demoiselle Jeanne Bouyssonie et Jean-Baptiste Delpy. ð Joseph Delpeuch contre 

Pierre Jondeaux et Antoine Maigne ; demande en mainlevée de saisie. ð Comparution de 

Marguerite Michoti, veuve de Pierre Lafon, d®clarant quôelle accepte la tutelle de ses enfants. ð 

Défaut pour Jacques Bos contre Jérôme Valadié, praticien ; billet de 60 livres souscrit par le 

défaillant ; ð même cause entre Romain Dumas, praticien, et sieur Jean Delcros, notaire royal. 

B1296. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1781-1782 ð Audiences. ð Bernard Francis, métayer du sieur Charazac, contre Jacques Antounet 

et Jean Delmas ; concernant un marché de bestiaux. ð Louis Garet, horloger, contre M
e
 Antoine 

Valen, chanoine de Turenne ; billet de 68 livres, souscrit par le défendeur. ð Demoiselle Marie 

Lafosse, veuve de Jean-Baptiste Marbeau, bourgeois, contre M
e
 Jacques Valen, procureur ; 

concernant une créance de la succession de feue demoiselle Françoise Labellonie. ð Sieur Pierre 

Miramont, marchand, contre Gabriel Arlignie, aussi marchand ; concernant une obligation de 53 

livres. ð Reu dôune somme d®pos®e au greffe, sign® : Lagardelle ; pièce attachée au registre. ð 

Rétention de cause entre messire Jacques Sclafer, seigneur de Jugeals, et messire François de La 

Serre, mari de dame Françoise de Lapeyrouse. ð Permission de passage provisoire sur le pré du 

sieur Noyret. ð Affirmation par procureur, de M
e
 Libéral Treillard, avocat au Parlement ; tiers saisi 

au préjudice de Jean-Baptiste Delpy. ð Réception de la caution de Gabriel Crémoux, marchand, 

pour Pierre Boussonie et Toinette Verdier. ð Messire Jean de Vielbans, écuyer, chevalier de Saint-

Louis, contre Jean Lestrade ; arrérages de rente. ð Rétention de cause pour Gabriel Traversac, 

contre sieur Louis-Jean Girbaud, garde du comte dôArtois. ð Provision adjugée à Louise 

Fontourcy, femme dôAntoine Jayle, contre Jeanne Antignac, veuve dô£tienne Fontourcy. ð 

Demoiselle Jeanne Valen contre Pierre Larnaudie, notaire royal ; concernant la mise en possession 

de lôh®r®dité du feu sieur Valen, chanoine. ð Étienne Delmas contre Pierre Brunerie ; concernant 

un marché de noix. ð Messire Charles de Maussac, en qualité de seigneur engagiste de la vicomté 

de Turenne, contre divers tenanciers ; arrérages de rentes. ð Dame Thérèze-Philippine-Ursule de 

Tournier, femme de messire Jean de Materre, écuyer, seigneur de Chaufour, contre Antoine 

Castanet ; concernant le payement du prix de la ferme du domaine de la Virgoudie. ð Le procureur 

du Roy contre les huissiers du siège ; concernant lôobligation de remettre eux-mêmes leurs exploits 

aux parties ; condamnation du sieur Coly ¨ 10 livres dôamende, applicables aux r®parations du 

prétoire. ð Comparution du sieur François Labrousse, maître ès arts, pour demander à accepter, 

sous bénéfice dôinventaire, la succession de feu Franois Taillefer. 

B1297. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Audiences. ð Dits et contredits des procureurs de Jean-Baptiste Muzac, bourgeois, 

et de François Verdon, laboureur ; concernant la fin dôun bail ¨ ferme consenti par le demandeur. ð 

Reçu de pièces déposées au greffe par le procureur de sieur Jean Laguarrigue ; feuille attachée au 

registre. ð D®signation dôexperts pour sieurs Jean et autre Jean Foussat contre Pierre Jaubertie et 

Marie Gerolle. ð M
e
 Pierre Crozat, seigneur de Lignoire, contre Pierre Rouly ; concernant le 

reliquat dôun prix de ferme. ð Défaut pour sieur Jean Parjadis, marchand, contre Guillaume 

Brunerie ; cr®ance dôune somme de 31 livres. ð Plusieurs défauts pour messire Antoine de 

Maussac contre divers tenanciers. ð Marie La porte, veuve de Guillaume Larue, contre Pierre et 



Étienne Maurel ; d®tournement dôeaux dans une vigne. ð Demande en entérinement de lettres de 

rescision et restitution par Pierre Russat, praticien, contre Pierre Albreyrie, laboureur. ð M
e
 Louis 

Chauviniat, procureur, contre sieur Jean Lafeuille, bourgeois ; avération de signature. ð 

Affirmation de Jean Cassagnade, tiers saisi à la requête de François Bonneval et Marthe Naves, au 

préjudice de Léger Daurat. ð Pierre Veyssié, marchand, et Jeanne Chambaret, conjoints, contre 

Michel Estay, laboureur ; concernant une créance de 6 livres. 

B1298. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1183-1785 ð Audiences. ð Jean Treille, laboureur, contre Pierre Rauly, François Muzac et Jeanne 

Rauly ; concernant une obligation de 200 livres. ð Antoine Castanet, en qualité de tuteur de son 

fils, h®ritier dôAntoine Russat, contre Pierre Russat ; concernant une créance de la succession dudit 

Antoine. ð Sieur Joachim Bondet, marchand contre sieur Jean Reyjal de La Tour, chevalier de 

Saint-Louis ; concernant le payement dôun billet de 192 livres. ð Rétention de cause entre 

demoiselle Ursule Morin de Lamorinière, veuve de sieur Géraud Gourssac, et Pierre Mauret. ð 

Messire Pierre Darlignie, seigneur de Lom, contre M
e
 Antoine Valen de la Joffrie ; comptes. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de Jean Gaignebé, à la requête de Jeanne Tournier ; concernant un 

louage de cuves et barriques. ð M
e
 Pierre Grandon, procureur dôoffice de la baronnie de Cazillac, 

contre Jean Deschamps, seigneur dôEycr® ; avération de signature. ð François Entraygues contre 

sieur Antoine Chastanier, bourgeois ; billet de 96 livres. ð Jacques Verdier, laboureur, contre sieur 

Marc-Antoine Labrunerie, bourgeois, avération de signature. ð Rétention de cause entre Pierre 

Gardie, Jean Gramond et M
e
 Valen de la Joffrie ; concernant une demande en garantie. ð Bernard 

Berger contre Marguerite Meyjounade, veuve Guary et Jean Dellac ; demande en consignation 

dôune somme de 800 livres, due par ledit Dellac à ladite Marguerite. ð Pierre Antounet contre 

Jacques Fournet ; dégradations à un mur mitoyen. ð Messire Jean-Pierre de Certain, écuyer, 

seigneur de la Méchaussie, contre Antoine Mongalvy ; avération de signature. 

B1299. (Registre.) ð Petit in-folio, 51 feuillets, papier. 

1785-1788 ð Audiences. ð D®signation dôexpert entre Lib®rale Coustou, femme de Pierre 

Lachèze et Jean Mesturou. ð M
e
 François Charlanes, curé de Noailhac, contre Antoine Mongalvy ; 

concernant une rente obituaire de 48 sols. ð Jean Larue, premier huissier au siège de Turenne, 

contre Guillaume Brunerie ; concernant une clause de remere contenue dans un contrat de vente 

consentie par le défendeur. ð Provision alimentaire adjugée à Jean Lafeuille contre son fils ; ð 

autre pour Pierre Arnal contre son oncle Jean Arnal. ð Antoine Roume et Toinette Roume, veuve 

Borie, contre Jean Roume ; concernant la succession de feu Étienne Roume. ð Provision de 250 

livres adjugée à dame Marie de Ventenat, veuve du sieur Henry Agry, officier ¨ lôh¹tel royal des 

Invalides, contre sieur Étienne Cheyssial, bourgeois, et Antoine Valeille. ð Pierre Villot, praticien, 

contre Étienne Delmas, laboureur ; concernant les clauses dôun contrat de ferme, pass® entre les 

parties. ð Dame Pierrette-Thérèze de Genestoux, femme de sieur Jean Reyjal de La Tour, contre 

son mari ; demande en séparation de biens. ð Saisie-arrêt entre les mains de Pierre et Jean Cluzan, 

¨ la requ°te de sieur Antoine Chasteing, bourgeois, au pr®judice dôAntoine Claux et de Toinette 

Deschamps. ð M
e
 Gédéon Certain, prieur du chapitre de Turenne, contre sieur Daniel Sclafer, 

seigneur de Chaunac ; concernant la possession de certains fonds sujets à une rente envers ledit 

prieur. ð Rétention de cause entre sieur François-Louis Laglène et Gédéon Gramat, marchand. ð 

Affirmation de Jean Guary, maréchal, tiers saisi au préjudice de Jean Madelbos, à la requête de 

Hugues Mongalvy. ð Jean Dellac contre Raymond Crémoux et Marie Malès ; concernant une 

obligation de 48 livres. 

B1300. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1788-1790 ð Audiences. ð Guillaume Franchie contre Jean Brunerie ; comptes. ð Provision de 

15 livres adjugée à Marthe Jalinat, femme de Guillaume Nicoulaud, contre Pierre Jalinat. ð 

Plusieurs défauts pour messire Charles-Antoine de Maussac, en sa qualité de seigneur engagiste de 

la vicomté de Turenne. ð Antoine Parlange, marchand, contre Michel Estay ; comptes. ð Jeanne 

Peyrebrune contre sieur Barthélemy Lafeuille, son maître ; concernant les gages et salaires de la 



demanderesse, ð M
e
 Jean-Baptiste Valeille, docteur en médecine, contre Antoine Castanet, 

marchand ; billet de 160 livres. ð Marthe Lagueyrie, femme de Jean Simonet, contre Marie 

Laporte, veuve Larue ; concernant un legs de feu Jeanne Molinier. ð D®signation dôexpert entre 

Jean Briat, marchand, et Jeanne Delvert, veuve Pages. ð Défaut pour Pierre Cognac contre Jean et 

Pierre Crozat. 

B1301. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences. ð Défaut pour M
e
 François Chauviniat, procureur, contre sieur Marc-Antoine 

La Brunerie. ð Jean Delbos et ses sîurs et fr¯re contre Jean Crozat ; concernant le payement de la 

dot de défunte Marguerite Delbos. ð Défaut pour sieur Guillaume Certain contre sieur Léonard 

Corr¯ze, lôun des gardes du corps du Roy. ð Plusieurs défauts pour sieur Jean de Maussac. ð 

Étienne Crémoux contre Géraud Antounet ; billet de 25 livres. ð Sieur Joseph Tournier contre 

sieur Deschamps, fils aîné ; billet de 70 livres. ð Serment dôexperts d®sign®s par le district de 

Brive pour lôestimation des biens nationaux. ð Saisie-arrêt de sommes dues à M. de Maussac, à la 

requ°te de lôadministration centrale. 

B1302. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences pour les causes ressortissant du sénéchal de Martel : paroisses de Cavanat, 

Sarrazac, Saint-Palavy et Saint-Dionis. ð D®p¹t de rapports dôexperts. ð Hommages : de sieur 

Louis Du Sol, sieur de Cartassac, paroisse de Sarrazac ; ð de sieur Jean Marchand, môme 

paroisse ; ð de messire Jean-Joseph Dubattut, écuyer, seigneur de Lapeyrouse. ð Demoiselle 

Jeanne Goudal contre M
e
 Jean Dellac, notaire royal ; avération de signature. ð Rétention de cause 

entre messire Jean Darche, seigneur de lôAuzelou, Rochefort, etc., tr®sorier de France, et demoiselle 

Marguerite Battut, veuve du sieur Toulzac. ð Sieur Raymond Vigne, bourgeois, contre demoiselle 

Jeanne Lafon ; comptes. ð Saisie-arrêt à la requête de sieur Pierre Cassagnade, officier de 

cavalerie, au pr®judice dôAntoine Labrunerie, bourgeois. ð Dame Marie Courèze de Plas, femme 

de messire de Plas, seigneur de Bournazel, contre Étienne Maigne, praticien ; sentence préparatoire. 

ð Symphorien Dallet, bourgeois, contre Jean Bonneval ; achat de bestiaux. ð Hommage de 

demoiselle Marie-Jeanne Moulin, au Repaire de Comberedon, en la paroisse de Cavaniac. ð Pierre 

Muzat, marchand, contre Pierre Cessat ; billet de 96 livres. ð Bernard Béral, maître sellier, contre 

Pierre Chaboy ; billet de 37 livres. ð Sieur Armand Mazeyrie, maître chirurgien juré, et demoiselle 

Toinette Roussel, contre sieur Jean Roussel, bourgeois ; consignation au greffe dôune somme de 630 

livres, faite par le défendeur. ð Pierre Monteil et sieur Antoine Roussel contre Pierre Rey ; 

concernant la représentation du, mobilier de feu Gabriel Monteil. ð Réquisitions du procureur du 

Roy pour la clôture des audiences le deuxième jour de septembre 1773. ð D®signation dôexpert 

entre Guillaume Sourzac et Marie Delpeuch, veuve Latreille. ð Guillaume Arcambal contre 

Mathieu Delpeuch, concernant le pr°t dôune somme de 9 livres. ð Martial Quercy, tisserand, contre 

Pierre Russac ; avération de signature. ð Pension alimentaire de 20 livres adjugée à Étienne Alvitre 

contre son fils François. ð Pierre Reyjal contre Pierre Vergne ; billet de 34 livres. 

B1303. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1774 ð Audiences. ð Pierre Antounet contre François Dumas, tailleur ; concernant la récusation 

dôun expert nomm® entre les parties. ð Jonction dôinstances entre messire Gabriel Sclafer de la 

Rode, M
e
 Jean Reyjal, substitut du procureur du Roy, et Pierre Lacoste, notaire royal. ð Pierre 

Soulier contre Mathurin Dutheil, bourgeois ; concernant une cession de créance de 500 livres, 

contre le défendeur, par le frère du demandeur, Jean Soulier. ð D®signation dôexperts entre 

demoiselle Jeanne Goudal et M
e
 Jean Dellac, notaire royal. ð Marguerite Culine, fille majeure, 

contre Jean et Pierre Traversac ; vente de châtaignes. ð Séquestration de trois vaches trouvées 

paissant dans le pré de Nazareth, appartenant au sieur Goudal, du village de Briat. ð André Pradier, 

marchand, contre Martin Delpeuch ; compte à la suite « dôun troc ou ®change. » ð Entérinement de 

lettres de r®pudiation pour lôh®r®dit® de d®funte Jeanne Soulier, imp®tr®es par ses fils Pierre et 

François Laubreyrie. ð Louise Maigne contre Étienne Malard, son mari ; demande en séparation de 

biens. ð Rétention de cause pour M
e
 Brival, prêtre, prieur de la chapelle Saint-Jean, contre sieur 



Jean Labrunerie, bourgeois. ð Jean Parjadis, marchand, contre François Rogemond ; liquidation 

dôune soci®t® pour achat de bestiaux, intervenue entre le demandeur et feu Antoine Laumond. ð 

Jeanne Crozat contre Pierre Dablanche ; concernant une rente due à demoiselle Marie-Thérèze de 

Neuville, veuve de M
e
 Darcambal, avocat du Roy au sénéchal de Martel, cédée à la demanderesse. 

ð Jean-Pierre Muzac, bourgeois, contre Antoine Treilhe, menuisier ; concernant un dépôt de 624 

livres, fait entre les mains du défendeur. ð François Vacher, marchand, contre Jean-Baptiste 

Gaignebé ; concernant une permission de passage provisoire sur les fonds du demandeur. 

B1304. (Registre.) ð Petit in-folio, 25 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Sentence ordonnant une enquête entre sieur François Arlignie et M
e
 Jacques 

Valen, notaire et procureur. ð Guillaume Castanet contre demoiselle Françoise Roussel, veuve du 

sieur François Maigne ; concernant une dette de la succession dudit Maigne. ð Demoiselle Jeanne 

Molinié, veuve Vigne, et Marie Molinié, femme du sieur Cheyssial, contre sieur Pierre Nicolay ; 

concernant lôh®r®dit® de demoiselle Durieux, m¯re des demandeurs. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de Baptiste Gaignebé, marchand ; concernant la vente dôune masure, faite ¨ Antoine Lissac, 

aussi marchand. ð Défaut pour Pierre Crémoux, cordonnier, contre Gabriel Bézange. ð Mathurin 

Duteil contre Joseph Neuville ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu sieur Cheyssial. ð 

Sieur Étienne Germane contre Jean Labrunerie ; avération de signature. 

B1305. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Émancipation de M
e
 Pierre Maigne, sieur du Claux, maître ès arts. ð 

Sylvain Baudin, marchand, contre Jean Labrunerie ; avération de signature. ð Le syndic fabricien 

de lô£glise Saint-Roch, de lôH¹pital Saint-Jean, contre Jean-Baptiste Gaignebé ; concernant un droit 

de tombeau, plus des dégradations commises au mur de ladite église par le défendeur, ð Jean 

Salvat, bourgeois, contre £tienne Farges, marchand, concernant la cession dôune cr®ance de feu 

Jean Chastanet. ð Rétention de cause pour sieur Jean Lafon, maître chirurgien et prévôt des 

chirurgiens de la ville de Martel, contre Pierre Delteil. ð D®signation dôexpert entre Gervais 

Louradour, praticien, et Pierre Chaboy, laboureur. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Jean Muzac, 

par ses fils, Pierre et Étienne. ð Pierre Dey, marchand, contre Jean Labrunerie ; avération de 

signature. ð D®signation dôexpert entre Pierre Bastardie et Jeanne Fournet, veuve Gaigneb®. 

B1306. (Registre.) ð Petit in-folio, 8 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Désignation de sieur Joseph Gros, maître chirurgien-major de lôh¹pital de 

Brive, comme expert entre sieur Jean-Baptiste Lafon, maître chirurgien et Pierre Delteil, laboureur. 

ð François Beyssin et Jean Bourdie, marchand, contre Michel Sérager, bourgeois ; remise de 

pièces sur le bureau. ð Remise dôun transport de justice apr¯s la fonte des neiges ; feuille volante. 

ð François Castanet, marchand, contre Jean Larue ; concernant la sous-ferme dôune terre 

appartenant au sieur Michel Merquès. ð Nomination de M
e
 Louis Chauvignac à la curatelle de la 

succession vacante de feu Jean Muzat. ð Renvoi, suivant lôusage, de la tenue des audiences apr¯s 

la fête de Sainte-Magdeleine. 

B1307. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð D®signation dôexpert entre Michel Dellac, Pierre Lissac et Guillaumette 

Entraygues. ð Jean Barre contre Anne Muzac ; concernant une dette de lôh®r®dit® vacante de Jean 

Muzac. ð M
e
 Louis Judicis, avocat en Parlement, contre demoiselle Jeanne Lafon ; avération de 

signature. ð Jean Petitpas, praticien, contre Pierre Chaboy ; concernant un billet de 15 livres. ð 

Pierre Goursac contre Antoine Lissac ; avération de signature. ð Interrogatoire sur faits et articles 

de Léonard Paire, meunier ; concernant le cautionnement dudit Paire en faveur dôAntoine, son fils. 

ð Pierre Galand, maçon, contre Gabriel Bezange, aussi maçon ; comptes. 

B1308. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1777 ð Audiences. ð Jean Guary contre Joseph Pinsac ; concernant la succession de feu François 

Salgues. ð D®signation dôexpert entre Pierre Bastardie et Jeanne Fournet, veuve de Jean-Baptiste 



Gaignebé. ð D®faut pour sieur Mathurin Lapetitie, procureur dôoffice de la juridiction de 

Cavainiac, contre sieurs François et Antoine Dumond. ð Interrogatoire sur faits et articles de Jean 

Landon ; concernant une société qui aurait été formée entre son frère Étienne et lui pour le 

commerce des bestiaux. ð Sieur Pierre Roussel contre sieur Jean Roussel ; concernant le partage de 

la succession de feu Antoine Roussel, père commun. ð Sieur Étienne Delcros, bourgeois, contre 

Pierre Vauzour et autres ; concernant les rentes dues au fermier du Roy, pour la partie quercinoise 

de la vicomté de Turenne. 

B1309. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Sentence et communication de pièces pour Toinette Leymonerie contre 

Giroune Leymonerie, veuve Lissac. ð Rétention de cause entre Géraud Laumond, Pierre Dublange, 

M
e
 Julien Allaire ancien receveur des domaines du Roy, et messire Jean de Corn, chevalier, 

seigneur du Peyroux. ð Provision de 10 livres adjugée à Jeanne Gauchet et à Jeanne Bézange 

contre Gabriel Bézange. ð Bertrand Pauliac, marchand, demandeur en main levée des sommes 

saisies à son préjudice, entre les mains de François Darlignie, par le sieur Ferrière, marchand. ð 

Réception de Jean-Baptiste Gaigneb® comme caution dôAntoine Lissac, en ex®cution dôune 

sentence du sénéchal de Martel. ð Excuses de sieur Antoine Battut, du lieu de lôH¹pital Saint-Jean, 

paroisse de Serazac, à cause des expressions injurieuses contenues dans un acte contre Antoine 

Lissac. ð Sieur Jean Laguarrigue, seigneur de Boulou, contre Françoise Roussel, veuve ; 

concernant la vente dôune meule de foin. ð Défaut pour messire Antoine de Maussac, en qualité de 

seigneur engagiste du Roy, contre sieur Jean Valette, bourgeois ; arrérages de rente. 

B1310. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Provision alimentaire de 100 livres adjugée à Peyroune Pratbonneau et ses 

enfants, contre Gervais Louradour. ð Saisie-arrêt entre les mains de Pierre Chauviniat, marchand ; 

¨ la requ°te des administrateurs de lôH¹tel-Dieu de Turenne, au préjudice de Berlon Mournac, 

Michel Palmeyssou et autres. ð Plusieurs défauts pour messire Antoine de Maussac. ð Sieur 

Étienne Germanes, bourgeois, contre Jean Labrunerie, aussi bourgeois ; concernant un billet de 300 

livres, souscrit par le défendeur. ð M
e
 Pierre Maigne, prévôt de Turenne, contre Étienne Verdier ; 

arrérages de rentes. ð Renouvellement du serment des procureurs et huissiers du siège. ð 

Guillaume Avril, marchand, contre Jean Seguy ; fourniture de marchandises. ð Sieur Pierre 

Tartaise contre Antoine Maigne, praticien ; billet de 74 livres. ð Autorisation dôester en justice 

pour Marie Castanié, sur le refus de son mari. 

B1311. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1779 ð Audiences. ð Jeanne Salvat, veuve Muzac, contre Pierre Cessac, praticien ; avération de 

signature. ð Rétention de cause entre Antoine Lacroix, bourgeois, Pierre et Michel Sérager, aussi 

bourgeois. ð Excuses par Pierre Barre et Antoine Darlignie ; concernant des expressions 

injurieuses contenues dans un acte contre M
e
 Philippe Raymond Molinié, docteur en médecine. ð 

Guillaume Lespinasse, tisserand, contre Antoine Payre, laboureur ; créance de 18 livres pour 

livraisons de pain. ð Provision de 72 livres adjugée à Françoise Noet et à Jeanne Noet, femme de 

Pierre Tyeire, contre Hugues Noet, bourgeois. ð Renonciation moyennant la somme de 150 livres, 

à une action en rapt intentée par Anne Delmond à Jean Bayle, praticien. ð Rétention de cause entre 

messire Antoine de Briat, écuyer, seigneur de Traversac, contre Pierre Tyeire ; injures. ð Joseph 

Delpeuch, laboureur, contre sieur Antoine Maigne ; concernant une dette de la succession de M
e
 

François Maigne. ð Saisie-arrêt entre les mains de sieur Pierre Crozat, au préjudice de son frère 

Antoine ; à la requête de Pierre Boyer, marchand. 

B1312. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1779-1780 ð Audiences. ð Saisie-arr°t entre les mains dôAntoine Briat, praticien ; à la requête de 

M
e
 Antoine Goudal, licencié ès loix, au préjudice de sieur Antoine Castanet. ð S®questration dôun 

cheval trouvé dans un pré du sieur Grandon, bourgeois, au village de Marbeau, paroisse de Saint-

Denis. ð Sieur Mathurin Duteil, en qualité de marguillier de la communauté de Cavaniac, contre 



demoiselle Jeanne Moulin et sieur Mathurin Briat, mariés ; concernant un droit de tombeau. ð 

Provision de 60 livres adjugée à sieur Léonard Gaignebé, maître chirurgien, contre Jean-Baptiste 

Gaignebé, bourgeois et marchand. ð D®signation dôexpert entre Jean Prunie et Marie Delverts. ð 

Jacques Peyrebrune, tisserand, coutre sieur Antoine Quercy, bourgeois ; compte de toile et dô®toffe. 

ð Jean Albiac, praticien, contre sieur Mathurin Lapetitie, procureur dôoffice de Cavainiac ; 

concernant une rente de 7 livres 16 sols au capital de 56 livres. ð Jean et François Dufour contre 

sieurs Michel et Jean-Pierre Sérager, père et fils ; concernant un billet de 240 livres, souscrit par les 

défendeurs. 

B1313. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Françoise Charageac et Pierre Lafon, son fils, contre Jacques Aresne, 

marchand ; concernant la succession de feu Jean Lafon, frère du demandeur. ð Répudiation de 

lôh®r®dit® de Jeanne Moulin, par son fils Jean Briat, habitant du village de Comberedonde, paroisse 

de Cavagnac. ð Rétention de cause entre le sieur Puyjalon, prêtre, syndic des prêtres obituaires de 

Martel, et demoiselle Toinette Monteil. ð Sieur Philippe-Raymond Molinié, docteur en médecine, 

contre Antoine Roumegoux, dit Lavergne ; avération de signature. ð Joseph Baladie contre 

Antoine Pagès ; concernant une vente de vin. ð Provision de 60 livres adjugée à Pierre Breuil et 

Rose Guary contre Pierre Guary. ð Désignation dôexperts entre Franois Champ, marchand, et 

sieur Pierre-Jean-Jacques Toulzat, bourgeois. ð Demoiselle Jeanne Bouyssonie contre Baptiste 

Delpy ; concernant une obligation de 360 livres. ð Antoine Aresne contre Françoise Charageat, 

veuve Lafon ; concernant une dette de la succession dôHenry Lafon. ð Pierre Chezan contre 

Antoine Fouchier ; concernant un compte après achat de bestiaux. ð Jonction dôinstances entre M
e
 

Jacques Valen, Michel Sérager et Jean Lafeuille. ð Joseph Solane, fondeur de cloches, contre 

Mathurin Duteil ; comptes. ð Léger Jarrige contre Baptiste Delpy ; marché de grains. ð Serment 

décisoire : de sieur Antoine Arlignie, concernant une créance de 7 livres contre Antoine Cessat ; ð 

de Baptiste Delpy, concernant le pr°t dôune charrette ferr®e par sieur Denis Laroche, bourgeois. ð 

Divers d®fauts pour messire Antoine de Maussac, en qualit® dôengagiste du Roy ; rentes. ð Jean 

Barlange, chaudronnier, contre Antoine Cessat, marchand ; concernant la fourniture dôun bassin de 

cuivre rouge. 

B1314. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Audiences. ð Plusieurs défauts pour messire Antoine de Maussac. ð Étienne 

Poumié, huissier royal, contre sieur Mathurin Dutheil, bourgeois ; avération de signature. ð Saisie-

arrêt entre les mains dôAntoine Arnal, ¨ la requ°te de Jeanne Gaigneb® et au pr®judice du sieur 

Reyjal. ð Réception de la caution du sieur Laguarrigue pour Étienne et François Darlignie. ð 

Sieur Jean Marchant, seigneur de la Chassagne, contre Pierre Traversat et autres ; voies de fait. ð 

Affirmation du sieur Pierre Guary, tiers saisi à la requête de Pierre Peuch, laboureur, au préjudice 

de Jean Guary, son frère. ð Demande en r®ception dôexoine, par Pierre Montazel, sieur de la Prade. 

ð Gabriel Seignolle, marchand, contre M
e
 Jean Delcros, notaire royal ; avération de signature. ð 

R®pudiation de lôh®r®dit® de Jeanne Moulin, par son fils Jean Briat. ð Sentence ordonnant une 

enquête entre Mathieu Pouget, maître maçon et Pierre Guary, praticien. ð Jean Ruard, laboureur, 

contre Antoine Roumégoux ; avération de signature. ð Rétention de cause entre messire Antoine 

Chupeau de Hauteville, écuyer et maître en chirurgie, et sieur Mathurin Duteil ; concernant la 

succession de la demoiselle Valette, mère du défendeur. ð D®signation dôexpert entre Étienne 

Laschamps, Gabriel Gay et Marie Laschamps. ð Marguerite Maigne, fille mineure, contre Thomas 

Rivassou ; demande en réparation du crime de rapt. ð Messire Joseph du Bastié de Marqueyssac 

écuyer, seigneur de Croze, contre Hugues Laval, bourgeois ; avération de signature. ð Marie 

Seguy, fille mineure, contre Pierre Breil ; séduction. ð Jeanne Basile, veuve Miramond, contre 

Jacques Arêne ; dette dôune somme de 80 livres. ð Jean et Elie Laville, contre Antoine Lissac, 

marchand ; concernant le prix de services rendus par les demandeurs dans une foire ; trois journées 

à 20 sols. 

B1315. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 



1784-1785 ð Audiences. ð Sieur Pierre Roussel, bourgeois, contre sieur Jean Roussel, bourgeois ; 

concernant une demande en entérinement de lettres de rescision, impétrées par le demandeur. ð 

Jean Billaud, praticien, contre Hugues Laval, bourgeois ; concernant un billet de 160 livres, souscrit 

par le défendeur. ð Antoine Valeille, procureur aux ordinaires de Collonges, contre Gabriel Pagès, 

huissier ; concernant le prix de la sous-location dôune maison. ð Provision de 30 livres adjugée à 

Anne Gouygou, veuve de Jean Robert, contre Antoine Pagès et François Gouygou. ð Jean 

Labrunie, laboureur, contre sieur Jean-Pierre Sérager fils, bourgeois ; avération de signature. ð 

Jean Verliat, maître paveur, contre Antoinette Paire et Toinette Delpeuch ; argent prêté. ð Sieur 

Raymond Vignes, bourgeois, contre Jean Seguy, praticien ; concernant un marché de noix. ð 

GirouneLeymouerie, veuve de Jean Cessat, contre Toinette Leymonerie, sa sîur ; consignation au 

greffe dôune somme de 300 livres. ð Jean-Pierre Roussel, bourgeois, contre Jean Roussel ; 

concernant le mobilier laissé par le père commun. ð Jean Tronche, tisserand, contre M
e
 Jean 

Delcros, notaire royal ; avération de signature ; ð même sentence pour Jean Amat, contre Jean 

Seguy. ð Sieur Jean-Baptiste Maigne, lieutenant de grenadiers royaux au régiment de Touraine, 

contre sieur Jean Delcros, notaire royal ; dette de 144 livres. ð Jeanne et autre Jeanne Crémoux 

contre Jean Crémoux ; concernant le partage de la succession de feu Jean Crémoux, père commun. 

ð Provision de 50 livres adjugée à Jean Antignac contre Jean Antignac. ð Saisie-arrêt entre les 

mains de Jean-Baptiste Gaignebé, bâtier, à la requête de sieur Bernard Latournerie, chaudronnier, 

au pr®judice dôAntoine Riou, aussi chaudronnier. 

B1316. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1785-1788 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Pierre-François et Guillaume Julio, frères, 

contre ; Pierre Faugenet. ð Ambroise Robert contre Pierre Guary ; avération de signature. ð Jean 

Bac et Peyronne Crémoux contre Louis Delmont et Marie Crémoux ; concernant la succession de 

feu Antoine Crémoux. ð Anne Taravant, veuve dAntoine Ruard, contre Antoine Taravant ; 

concernant la succession des père et mère des parties en cause. ð Intervention de messire Joseph, 

comte de Marqueyssac, chevalier, seigneur de Croze, baron de Cazillac, dans une instance entre le 

seigneur abb® dôObazines et dame Marguerite Verninac, veuve de sieur Antoine Dussol. ð Dame 

Marguerite Battut, veuve du sieur Toulzac, et sieur Pierre Toulzac, conseiller du Roy, lieutenant 

criminel au sénéchal de Brive, contre Antoine Arnal, praticien ; concernant les arrérages du prix 

dôune ferme, consentie par les demandeurs. ð Messire Antoine Debriat, écuyer, seigneur de 

Traversac, contre Pierre Landon ; avération de signature. ð Antoine Sol, contre Marie Maure, 

veuve de Pierre Jarrige ; concernant le partage de la r®colte dôune terre ensemencée par ladite 

Marie. ð Pierre Mourey contre Pierre Guary ; reconnaissance dô®criture. ð Défauts pour messire 

Antoine de Maussac, en qualit® dôengagiste du Roy, contre divers tenanciers. ð Sieurs Dejean et 

Crozac, marchands, contre sieur Hugues Laval ; concernant un billet de 39 livres, souscrit par le 

défendeur. ð Rétention de cause pour dame Marie-Thérèze Neuville, veuve de M
e
 Pierre-Louis 

Darcambal, avocat du Roy au sénéchal de Martel, contre Étienne Malard. ð Sieur Guillaume 

Nebout, bourgeois, contre sieur Jean Magne ; pr°t dôargent. ð Provision de 30 livres adjugée à Jean 

Marion contre Joseph Marion. ð Bertrand Pauliac, marchand, contre Pierre Crozac, bourgeois ; 

avération de signature. 

B1317. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1788-1790 ð Audiences. ð Demoiselle Jeanne Brunerie, veuve Valein, contre Jean Maigne, 

laboureur, concernant une vente de regain. ð Affirmation de Jean Labroue, tiers-saisi au préjudice 

de Denis Bastardie. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de sieur Antoine Chupeau dôHauteville par son 

frère Raymond. ð R®c®piss® dôun billet d®pos® au greffe, sign® : Molinié ; feuille volante. ð Sieur 

Antoine Goudal, licencié ès lois, contre François Dumas ; demande de visite pour des arbres plantés 

dans une haie mitoyenne. ð Jean Gimel, marchand, contre Antoine Maigne ; billet de 34 livres. ð 

Rétention de cause entre haut et puissant seigneur Joseph-Louis-Robert, comte de Ligneyrac, duc de 

Queylus, grand dôEspagne de premi¯re classe, grand bailli dô®p®e, etc, contre Pierre Guary. ð 

Désignation dôexpert entre M
e
 Jean-Baptiste Leblanc, prieur de Sarrazac, et M

e
 Jean-Antoine Beillé, 

ancien prieur du même lieu. ð Demande en main levée par Jean Condamine contre Antoine 



Fumat ; saisie à la requête du sieur Espitalié. ð Plusieurs défauts pour messire Antoine de 

Maussac. ð Rétention de cause entre sieur François Delpy, maître en chirurgie, et sieur Léon 

Delpy, aussi chirurgien. ð Affirmation de Jean Noux, menuisier, tiers-saisi à la requête de M
e
 

Pierre de Fortia au préjudice de Guillaume Brunerie. ð La dernière audience est du 20 mai 1790. 

B1318. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1783-1785 ð « Registre pour servir au concierge des prisons de cette ville aux fins de 

lôenregistrement des proc¯s-verbaux dô®croux et de d®croux, tant au criminel quôau civil. » ð Les 

procès-verbaux sont sign®s de lôhuissier et de deux t®moins. ð Le premier détenu est sorti de la 

prison de Turenne pour être transféré à Bordeaux. ð Un autre est conduit des prisons de Brives 

dans celles de Turenne par lôarcher-garde de la connétablie et maréchaussée de France, exploitant 

par tout le royaume sans visa ni pareatis. ð Plusieurs sont incarcérés en exécution de sentences de 

la Bourse de Tulle, dont le ressort était très-étendu. ð Consignation de provisions pour nourriture 

et frais de garde. 

B1319. (Liasse.) ð 91 pièces, papier. 

1727-1771 ð Procès-verbaux. ð Rapport dôexperts sur la contenance du t®nement de P®rier, situ® 

en la paroisse de Beynat, mouvant de la fondalilé de messire Mathieu Jouffre de Chabrignac, 

chevalier, seigneur de Beynat, Salin et autres places et major de Saint-Omer. ð Extraits des 

registres de la juridiction consulaire de la ville de Tulle, procédure contre Henri Laguarrigue, 

marchand de la ville de Turenne. ð Arpentement des ténements du Pradel, dôOrnac et autres, 

mouvant de la fondalité de messire Pierre Certain, écuyer, seigneur de la Coste. ð Rapport 

dôexperts sur la contenance dôune vigne ®chang®e entre le sieur Lalbat et le sieur Beyni®. ð 

Enquête pour Pierre Sourzac contre Pierre Brunerie ; concernant une vente de foin. ð Déclaration 

de grossesse par Elisabeth Dayre, du village de Gernes, paroisse de Turenne. ð Requête de Jean 

Treilher, en qualité de mari de Lucie Dublanche, au village de Chauzanel ; dénonciation de nouvel 

îuvre, empi®tement sur un chemin. ð Enqu°te pour conna´tre lô©ge de Jeanne Vidalie, du village 

de Bonnard, paroisse de Beyssac. ð Émancipation de Bernard Dome, du village du Mas-la-Rivière, 

paroisse de Sarrazac. ð Apposition des scellés sur les meubles de Marguerite Dallet, à la requête de 

Toinette Couderc ; veuve de Jean Teyssandier, du bourg de Noalhac. ð Émancipation du sieur Jean 

Certain, bourgeois et négociant à Turenne, par son père Guillaume, maître en chirurgie. ð Visite de 

fonds acquis du sieur François Duclaux par sieur Guillaume Castanet. ð Enquête pour Firmin 

Chèze contre Jean Lignard ; vente de grains. ð Rapport dôexperts sur une vigne, situ®e au village 

du Touron, paroisse de Sainte-Nathalaine, appartenant au sieur de Beynié. ð Serments dôexperts. 

ð Enquête pour Hugues Mongalvy contre Jean-Baptiste Mongalvy, concernant la preuve dôune 

société pour la ferme des revenus du prieur de Turenne. ð Comparution de M
e
 Annet Souquière, 

prêtre, docteur en théologie, prieur de Sarazac, demandant la visite des fonds par lui acquis de 

messire Pierre de Fortia, écuyer, seigneur de Valeyrac. ð Rapport sur la valeur de la succession de 

L®onard Broutac, de Saillac, en ex®cution dôun arr°t du parlement de Bordeaux. ð Emancipation 

de Pierre Chassaing. ð Requête de demoiselle Elisabeth de Valen, veuve de sieur François Salviat, 

juge de Cuzance et de Valeyrac, aux fins dôexpulsion dôun locataire ; ð enquête ordonnée entre les 

parties. ð D®claration de grossesse par Jeanne Ecuyer, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, paroisse de 

Sarrazac, contre le domestique de la maison où elle était servante. 

B1320. (Liasse.) ð 32 pièces, papier. 

1772 ð Procès-verbaux. ð Emancipation de Pierre Rousseil, bourgeois, par son père, Antoine. ð 

Enquête pour Pierre Cessac contre Jean Salvat, marchand ; cheptel de brebis. ð Transport de 

justice au domaine du Peuch-la-Porte, paroisse de Sarrazac, pour recevoir une déclaration de 

grossesse. ð Visite du domaine de la Condamine, à la requête de demoiselle Marguerite Maussac. 

ð Enquête pour Jean Boyer contre M
e
 Jean Albiac, sieur du Madalbos, curé de Saint-Palavy ; 

salaires ; contre-enquête entre les mêmes. ð Emancipation de Jean Malepeyre. ð Déclaration de 

grossesse par Marie Faure, contre son maître, praticien. ð Émancipation de Jean Larue, du village 

de Plaschamps, paroisse de Sarrazac. ð Visite de ruisseaux pour reconnaître les nouvelles digues 



construites par les riverains. ð Enquête pour Jean Parjadis contre Étienne Cheyssial ; concernant la 

vente dôune paire de taureaux. ð Visite dôun domaine, appel® la Baladre, acquis par M
e
 Jean 

Gédéon Laguarrigue, procureur du Roy au siège de Turenne, de messire François de Laserre, 

seigneur de Saint-Denis. ð Enquête pour Gervais Louradour contre M
e
 Pierre Merquès, concernant 

une coupe dôarbres dans une haie mitoyenne. 

B1321. (Liasse.) ð 95 pièces, papier. 

1773 ð Procès-verbaux. ð Jean-Joseph Lestrade contre Jean Hugonein ; compte des sommes 

portées au contrat de mariage dudit Jean Lestrade. ð Autorisation pour Pierre Brunerie, concernant 

lôali®nation de lôimmeuble dotal de sa femme, Stévène Breuil. ð Déclaration de grossesse par 

Marie Guary, du domaine de Champoulie, paroisse de Turenne, contre le domestique de M. de 

Chaunac. ð Visite dôune terre situ®e au Peuch-de-Briat, paroisse de Sarrazac, à la requête de 

Nicolas Crozat, praticien, et de Gaspare Sourzat, mariés. ð Nomination dôun tuteur aux enfants de 

Gabriel Moussac, mort subitement dans sa vigne, au village de Gondre, paroisse de Turenne. ð 

Baux judiciaires des biens saisis : sur Jean Salvat ; ð sur Pierre Cessac, du lieu de lôH¹pital-Saint-

Jean. ð Descente de justice au village de Bosredon, paroisse de Saint-Palavy, pour constater des 

excavations faites au tertre dôune vigne appartenant ¨ dame Marie Cour¯ze, femme de messire de 

Plas de Bournazel, écuyer. ð Emancipation de Pierre Peyrebrune, du village de la Boussonie. ð 

Enqu°te pour sieur Jean Roussel contre Jean Arcambal, concernant les conditions de la ferme dôun 

pré. ð Emancipation de Jean-Périer, du village de la Poujade-Basse, paroisse de Saint-Denis. ð 

Visite dôun domaine situé au village de Gondre, à la requête de M
e
 Antoine Valen, prêtre, pour 

constater des dégradations commises par Jean Cayres, son métayer. ð Serments dôexperts. ð 

Emancipation dô£tienne Alvitre, du village de Marzelle, paroisse de Sarrazac. ð Visite dôune 

grange au village des Courtils, paroisse de Saint-Denis. 

B1322. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1774 ð Procès-verbaux. ð Comparution de Pierre Reybouyget, laboureur, pour demander 

lôinterrogatoire de Franoise Deschamps, sa servante, quôil sait °tre en état de grossesse. ð Rapport 

du tiers expert nommé entre Pierre Antounet et François Dumas, tailleur, concernant un domaine, 

sis au lieu de la Brunerie, vendu par ledit Autounet. ð Déclarations de grossesse par Angélique 

Veysset et par Jeanne Marcou, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean. ð Visites : dôune maison situ®e au 

village de Mongalvy, à la requête de demoiselle Marguerite Roumignac, tutrice de Thérèze Dallet, 

sa fille ; ð dôune vigne appartenant ¨ M
e
 Antoine Valen, prêtre. ð Evaluation des fond acquis par 

Jean Teyssandié, marchand, du sieur Jean Labrunerie, bourgeois. ð Partage des hérédités de 

défunts Pantaléon Aleyrac et Jeanne Landon. ð Réquisition du procureur du Roy pour que les 

cèdes des notaires, décédés ou supprimés, soient remises dans le mois en lô®tude du notaire le plus 

voisin. ð Enquêtes : pour Guillaume Mornac contre Jean Delpeyroux concernant lôexploitation du 

bois de la forêt de Turenne ; ð pour Jeanne Beaufort, veuve de Michel Poujade, contre Jean 

Clauzade ; prêt de grains. ð Émancipation de Jean Doume, du village du Mas-la-Rivière, paroisse 

de Sarrazac. ð Déclaration de grossesse par Françoise Lacombe, du village de la Vigerie, contre 

son maître. ð Fraude sur la ferme des revenus de Turenne, pot-de-vin de 60 livres de truffes. ð 

Enquête pour sieur Jean-Pierre Muzac, bourgeois, contre Antoine Treille ; comptes. ð Vérification 

dô®criture pour demoiselle Toinette Gaigneb® contre Louis V®zal ; concernant un billet souscrit par 

le père du défendeur. ð Déclaration de grossesse par Marguerite Fougueron, du lieu de lôH¹pital-

Saint-Jean. ð Transport de justice au village de Saugon, paroisse de Beyssac, pour la levée du 

cadavre de Jean Salvat, mort dôune chute. ð Serment décisoire de M
e
 Annet Souquière, prieur de 

Sarrazac ; concernant des sommes à lui dues par divers particuliers, et portées sur son livre-journal. 

B1323. (Liasse.) ð 84 pièces, papier. 

1775-1776 ð Juridiction de Turenne. ð Procès-verbaux. ð Déclaration de grossesse par Toinette 

Salgue, du village de Leuillé, paroisse de Saint-Dionis, contre son maître, ð Enquête pour 

Guillaume Lafond, contre sieur Jean Lafeuille, bourgeois ; concernant une coupe dôarbres plant®s 

dans une haie mitoyenne. ð Transport de justice à Saint-Denis, pour visiter certains communaux, 



usurpés par des habitants de ladite paroisse. ð Visites dôune maison, sise ¨ Turenne, acquise du 

sieur François Noyret, par sieur Jean Reyjal de la Tour, chevalier de Saint-Louis, capitaine des 

grenadiers royaux au régiment provincial de Limoges ; ð de fonds acquis par Pierre Antounet, 

maçon, de Jean Dufaure, au village de Gerne. ð Émancipation de Jean Malès, du Bosgrand, 

paroisse de Sarrazac. ð Déclarations de grossesse : par Anne Amblard, du village de las Fargues, 

paroisse de Beyssac, contre son maître ; ð par Jeanne Bouyssou, du bourg de Ligneyrac ; ð par 

Françoise Crémoux. ð Baux judiciaires des biens saisis : sur Pierre Vauzour, ð sur Jean Muzac, 

praticien. ð Déclaration de grossesse de Marie Tronche, au domaine de Bilier. ð Assemblée de 

parents pour délibérer sur la gestion de la fortune dôAntoine Gardet, absent depuis plusieurs 

années ; à la requête de sa femme, Marie Cheyssial. ð Visite dôune vigne acquise de la Dame de 

Plas par sieur Étienne Maigne, bourgeois. ð Rapports dôexperts. ð Déclaration de grossesse par 

Catherine Delvert, veuve, contre un inconnu. ð Liquidation des arrérages de rente dus par Pierre et 

Jean Aleyrat à dame Françoise du Battut de la Serre, femme de messire François de la Serre, écuyer, 

seigneur de Saint-Dionis et Mégels. ð Émancipation de messire Pierre de Fortia, chevalier de 

Saint-Louis, commandant la compagnie des bas officiers invalides à Saint-Germain-en-Laye, par 

son père Pierre de Fortia, écuyer, seigneur de Fougères et de La Quérille. ð Enquête pour Jacques 

Fournet contre Pierre Arnal ; comptes. ð Déclaration de grossesse par Catherine Veysset, du lieu 

de lôH¹pital-Saint-Jean, contre le métayer du sieur Salgues de la Morétie. ð Émancipation de M
e
 

Pierre Certain, docteur en médecine, par Guilhaume, son père. ð Déclaration de grossesse par 

demoiselle .... de la ville de Beaulieu. 

B1324. (Liasse.) ð 39 pièces, papier. 

1777 ð Procès-verbaux. ð Visite dôune maison, sise ¨ Turenne, acquise par £tienne Pomi¯s, 

huissier, dô£tienne Chastanel, ma´tre cordonnier ¨ Brives. ð Enquête pour sieur Antoine Arlignie, 

bourgeois, contre demoiselle Marie Blairgnac de Ganat ; concernant des dégradations à une haie 

mitoyenne. ð Déclaration de grossesse par Anne Lamblard, du village de la Mouretie, contre son 

maître. ð Rapport dôexperts entre Jeanne Fournet et Pierre Bastardie ; concernant une conduite 

dôeau. ð Enquête pour Guillaume Mournac, contre Pierre Chauvignac ; comptes. ð Bail judiciaire 

des biens d®pendant de lôh®r®dit® de feu Jean Muzac, du village du Mas-la-Rivière, paroisse de 

Sarrazac. ð Enquête pour sieur Antoine Dumond, contre sieur Mathurin Lapetitie, procureur 

dôoffice de la juridiction de Cavainiac concernant une vente de bestiaux. ð Bail judiciaire des fruits 

des biens saisis sur Pierre Chaboy, du village de la Garnaudie. ð Émancipation de sieur Jean 

Girbaud de la Vaysse, gendarme de la garde du Roy. ð Rapport dôexperts concernant le partage de 

la succession de feu Antoine Roussel. ð Enqu°te pour suppl®er lôacte de bapt°me de sieur 

Guillaume Certain. 

B1325. (Liasse.) ð 42 pièces, papier. 

1778-1779 ð Procès-verbaux. ð Visite dôune vigne, sise au t®nement de Moth¯s, acquise par 

Pierre Veyssier, marchand, de M
e
 Antoine Valen de la Joffrie, lieutenant en la prévôté de Turenne. 

ð Transport de justice à la Charbonnière, paroisse de Saint-Palavy, pour la levée du cadavre dôun 

enfant. ð Enquête pour M
e
 Pierre Crozat, seigneur de Lignoire, et demoiselle Françoise Crozat de 

Montaunet contre Jean-Louis Girbaud ; concernant une vente de grains. ð Déclaration de grossesse 

par Jeanne Taurissou, du lieu de Nazareth, contre un inconnu. ð Enquête pour Jean Champ contre 

Jean Boyer, concernant la quotité des gerbes récoltées par le demandeur. ð Rapport dôexperts sur 

la contenance dôun domaine appel® de la Grange, village de la Brunarie. ð Déclaration de 

grossesse par Marguerite Veyssier, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, contre un inconnu. ð Visite du 

domaine appelé le Bosgrand, paroisse de Sarrazac, acquis par sieur Jean Labrunerie, bourgeois, du 

sieur Jacques Boussonie, du lieu de Nespouls. ð D®clarations de grossesse dôAnne Delmond, du 

village de Reynal, paroisse de Cavainiac, de Jeanne Bouyssonie, de Jeanne Deschamps, de Marie 

Delbos, etc. ð Bail judiciaire des biens de Pierre Chaboy, saisis à la requête de messire Antoine de 

Maussac, en qualit® dôengagiste du Roy. ð Enquête pour Peyroune Prabonneau, contre Pierre 

Chatain, son mari, pour faire prononcer une séparation de biens. ð Déclaration de grossesse de 

Jeanne Russac contre un valet de chambre. ð Baux judiciaires : des biens dôAntoine Caslanet, 



saisis à la requête de Jean-Baptiste Vigne, sieur de Salvaniac ; ð de la vendange appartenant au 

seigneur de Croze. ð Rapport dôexperts sur un b©timent commenc® joignant la maison de Jean 

Guarry, à Turenne. 

B1326. (Liasse.) ð 57 pièces, papier. 

1780 ð Procès-verbaux. ð Émancipation de sieur Pierre Du Sol, par son père Louis, seigneur de 

Cartassac. ð Enquêtes : pour Jean-Baptiste Delpy contre sieur Marc-Antoine Labrunerie ; 

comptes ; ð pour Jean Brugier contre demoiselle Catherine Despages, femme du sieur Valadié ; 

payement dôune brebis tuée par imprudence. ð Visite dôune maison, situ®e au lieu de lôH¹pital-

Saint-Jean, échangée contre un autre bâtiment entre Pierre Goudeaux, chirurgien, et sieur Antoine 

Maigne. ð Déclaration de grossesse par Marie Pomiès contre un domestique, ð Visite dôun pré 

appartenant au sieur Gillet Malevergne, au t®nement dôEnveaux. ð Réquisition du procureur du 

Roy concernant un nouvel aménagement des prisons. ð Transport de justice chez le sieur ... 

bourgeois, pour recevoir la déclaration de grossesse de sa fille. ð Enquête pour Antoine Chèze 

contre Sacerdos Delbos et ses fr¯res, concernant des frais dôentretien et de nourriture de la m¯re des 

défendeurs. ð Réceptions : de M
e
 Antoine Sclafer, notaire royal, en lôoffice de greffier en chef de 

la prévôté de Turenne ; ð dôAntoine N®bout, en lôoffice de procureur postulant. ð Émancipations : 

de M
e
 Pierre Crozat, licencié en droit, par son père Pierre, juge de la baronnie de Cazillac ; de 

demoiselle Marie-Jeanne de Vachon, veuve du sieur Léon Reyjal. ð Enquête et « contraire-

enquête » entre sieur Pierre Ligneyroux et Jérôme Travassac ; concernant un droit de passage. 

B1327. (Liasse.) ð 62 pièces, papier. 

1781-1782 ð Procès-verbaux. ð Déclarations de grossesse : de Marie Jaubertie, de la paroisse de 

Valeyrac ; de Jeanne Latreille, de la paroisse de Sarrazac. ð Enquête pour sieur Pierre Lissat contre 

Joseph Marcou ; comptes. ð Émancipation du sieur Antoine Valen par son père, lieutenant de la 

prévôté de Turenne. ð Visite de certains fonds acquis par sieur Jérôme Traversac de sieur Antoine 

Toulzac, maréchal de logis au régiment Royal-Pologne, cavalerie. ð Enquête pour Joseph Baladre 

contre Antoine Pages et François Rogemond ; comptes. ð Déclaration de grossesse par Jeanne 

Neufville, du bourg de Condat. ð Enquête pour Pierre Dumas contre Pierre Certain, docteur en 

médecine, gages. ð Requ°te en enregistrement dôune commission pour la r®demption des captifs, 

présentée par Jean-Baptiste Vignes, sieur de Salvaniac. ð Apposition de scellés sur les meubles de 

sieur Antoine Valen, chanoine de Turenne, à la requête de demoiselle Jeanne Valen. ð Enquête 

pour le sieur François Labrousse, maître de pension, contre Jeanne Taillefer et autres ; concernant le 

mobilier de la succession de feu sieur Taillefer, de Brives. ð Rapport de Pierre Dédé, expert en 

écriture, à Brives ; chef dôîuvre de calligraphie. ð « Audition catégorique è dôAntoine 

Meyssignac, concernant le payement de la dot de sa fille, mariée avec Bernard Cheynier. ð Baux 

judiciaires : des fruits saisis sur demoiselle Antoinette Monteil ; ð des revenus de Pierre Landon. 

B1328. (Liasse.) ð 58 pièces, papier. 

1783-1784 ð Procès-verbaux. ð Transport de justice aux prisons pour constater lô®vasion de sieur 

Larivière, détenu à la requête de sieur François de Lajugie, lieutenant de cavalerie, et de Magdeleine 

Lefaurie, sa femme. ð Visite dôune maison, sise ¨ Turenne, acquise par sieur Antoine Muzac, 

chirurgien major au régiment de Boulonnais, en garnison à Rouen, de messire Pierre Jourdain de 

Masson, chevalier de Saint-Louis. ð Rapports dôexperts sur les confrontations dôune terre, situ®e 

au village de laVigère, appartenant à Pierre Joubertie et Marie Gemoles, conjoints. ð Réception de 

Jean Larne en lôoffice de premier huissier audiencier, en remplacement de son fr¯re Guillaume. ð 

Émancipations : de sieur Pierre Dussol, bourgeois, par son père Louis, seigneur de Cartassac ; ð de 

sieur Barthélemy Lafeuille, bourgeois, par son père Jean. ð Visite dôun chemin appartenant au 

sieur Foussat, ®boulement dôun talus. ð Emancipations : de Giron Autounet ; ð dô£tienne 

Crémoux. ð Interrogatoire sur faifs et articles dôAntoine Lissat, marchand, ¨ la requ°te de Marie 

Cessat, femme Rivassou ; comptes. ð Requête de demoiselle Marie de Fortia, veuve de sieur Jean 

Marchand, tutrice de ses enfants mineurs, pour obtenir lôautorisation de vendre certains immeubles 

de lôh®r®dit® de son mari. ð Rapport dôexperts sur les limites dôun territoire, appel® Mirabel, 



paroisse de Turenne, possédé par M. le vicomte de Cosnac. ð Déclarations de grossesse : par 

Jeanne Daurat contre un milicien ; ð par Marguerite Portié contre le fils cadet de son maître ; ð 

par Marie Manière. 

B1329. (Liasse.) ð 34 pièces, papier. 

1785-1787 ð Procès-verbaux. ð Enquête pour Baptiste Delfour, tailleur, contre Jean Delpeyroux ; 

comptes. ð Interrogatoire sur faits et articles de M
e
 Jean Reyjal, licencié ès lois, curé de Turenne ; 

concernant les meubles laissés par le sieur Reyjal-Latour lors de son d®part pour lôAm®rique. ð 

Rapport dôexperts concernant le t®nement de Peuch-la-Seigle, dans un procès entre Anne Rouchaud 

et Pierre Jaubertie. ð Visite dôune maison acquise par Jean Peyrebrune et Pierre Boutot, bouchers, 

de sieur Jean-Baptiste Gaignebé, bourgeois. ð Enquête pour Pierre Arnal contre Jacques Fournet ; 

concernant une ancienne dette pour tissage dô®toffe. ð Émancipation de Jean Champagnac, de 

Turenne. ð Baux judiciaires des revenus des biens : de François Alvitre ; ð dôHilaire Cr®moux. ð 

Déclarations de grossesse : de Delphine Reyjal, de la paroisse de Nespouls ; ð de Jeanne Delbos, 

du village de la Vigère ; ð de Toinette Poux, del¨ paroisse dôEstival. 

B1330. (Liasse.) ð 60 pièces, papier. 

1788-1790 ð Procès-verbaux. ð Apposition de scellés sur les meubles de défunte Jeanne Breuil, 

veuve de Michel Crémoux. ð Rapport des experts nommés pour reconna´tre les vestiges dôun 

ancien chemin dans un pré appartenant à sieur Jean Magne, sis au village de Dournas, à la requête 

de sieur Mathurin Lapetitie. ð Interrogatoire sur faits et articles de Pierre Autounet, concernant des 

créances de la succession de feu maître Jean Deschamps, curé de Chamboulive. ð Serment 

dôexperts. ð Enquête pour Étienne Russat contre Jean Gay ; concernant le payement de dommages-

intérêts convenus entre les parties pour détournement de dindes. ð Emancipation de Pierre 

Loubreyrie, du village de Rigaudon, paroisse de Saint-Denis. ð Déclarations de grossesse : par 

Françoise Chasseing, du village de la Gironie ; ð par Françoise Ebray, du Madelbos ; ð par Marie 

Pagès. ð Requête de Jean, dit Reyjal, chef de cuisine chez le marquis de Rochefort, à Preuilly, en 

Touraine, aux fins de faire rechercher son acte de baptême ; il suppose quôon a voulu cacher sa 

naissance « ayant le malheur dô°tre n® dôune union d®savou®e par la loi. » ð Émancipations : de 

Guillaume Morel, par son père Pierre ; ð de Jean Veyssié, marchand. ð Réception de M. François 

Chauviniat en lôoffice de procureur au si¯ge de Turenne. ð Enquête pour Jeanne Delvert, veuve de 

Gabriel Page, contre Jean Briat ; concernant la s®questration dôun cheval trouv® dans les pr®s du 

défendeur. ð Interrogatoire sur faits et articles de Félix Delvert, à la requête du sieur Hugues 

Laval ; concernant la propri®t® dôune enclume. ð Requête de sieur Pierre Delteil, aux fins 

dôenregistrement de ses provisions de p¯re spirituel pour la paroisse de Beyssac. ð Visite dôun pr®, 

appelé de la Boudingue, appartenant à sieur Barthélemy Lafeuille, pour constater des dégradations 

dans les clôtures. ð Émancipation de messire Jean-François de Tournier, chevalier, officier 

dôinfanterie, par son p¯re messire Jacques-Louis de Tournier, seigneur de la Chambaudie. ð 

Réception de M
e
 Jean Molini® en lôoffice de procureur postulant en la pr®v¹t® de Turenne. ð 

Apposition de scellés sur les meubles de M
e
 Jean-Baptiste Courèze, syndic du chapitre de Turenne. 

ð Rapport dôexperts sur la contenance du ténement de Logne, dans un procès entre le sieur Battut 

et les sieurs Dufaure. : ð Émancipations : de François Maigne, du village de la Lune ; ð de M
e
 

Léon Reyjal de Latour, avocat. ð Bail judiciaire des revenus des biens de demoiselle Toinette 

Monteil. ð Déclarations de grossesse : de Françoise Veyssié ; ð de Peyronne Guary, contre son 

maître. ð £mancipation dôAntoine Champagnac, citoyen actif du lieu de Nazareth. ð Bail 

judiciaire des revenus du domaine saisi sur François Alvitre. 

B1331. (Liasse.) ð 42 pièces, papier. 

1770-1772 ð Sentences. ð Catherine Chazal, veuve Dumas, contre Jean Chazal et Romain 

Dumas, concernant le payement dôune somme de 500 livres promise audit Dumas par son contrat de 

mariage. ð M
e
 Léonard Brunerie, ancien lieutenant de Cazillac, contre Michel Sérager et Jeanne 

Mandegou, conjoints ; concernant une rente consentie au profit du demandeur par M
e
 Jean-Baptiste 

Maigne, avocat du Roi au siège sénéchal de Brive. ð Noble Jean-Henri Deschamps de la Roche, 



seigneur du Clauzou, contre demoiselle Louise Solvet ; concernant lôex®cution dôune sentence 

obtenue en lôordinaire de Noaille. ð Sieur Germain Lachèze, bourgeois, contre Jean Linars, 

laboureur ; concernant une vente de grains. ð Jean Tiregand, contre Géraud Dillac ; concernant un 

d®tournement dôeau dans le chemin du village de Jalinac. ð Jean Rome, contre Étienne Delmas ; 

concernant un incendie par imprudence. ð Luce Meyjouneuve, fille majeure, contre Jean 

Deschamps, sieur dô£cret ; concernant le payement dôun billet de 90 livres souscrit au profit de la 

demanderesse par feu sieur Deschamps de la Condamine. ð Pierre Cheyroux, marchand, contre 

Michel Merquès, bourgeois ; concernant la propriété de trois quartonnées de vigne, vendues à pacte 

de remere. ð Étienne Mendigou contre Pierre Dallet, maître chirurgien ; concernant la jouissance 

de partie dôune basse-cour. ð Antoine Castanet, marchand, contre Jean Delcros, bourgeois ; 

concernant la dur®e dôun bail ¨ ferme. ð Vincent Taravant, tisserand, contre Jeanne Duteil ; 

concernant la r®int®gration du demandeur dans la propri®t® dôun fonds vendu ¨ pacte de rachat. ð 

L®onard Fumat, contre Antoine Queyroux, marchand, concernant lôampliation (®largissement) 

réclamée par ledit Fumat. 

B1332. (Liasse.) ð 51 pièces, papier. 

1773-1774 ð Sentences. ð Guillaume et Michel Sourzat contre Marie Delpeuch, veuve de Jean 

Latreille ; concernant le partage de la succession dudit Jean entre ses enfants de deux lits. ð Jean 

Roussel, bourgeois, contre Jean Arcambal, praticien ; concernant une délégation de créance. ð 

Étienne Péral contre demoiselle Marie Chabessier, veuve de feu Guillaume Mongalvy ; concernant 

une dette de la succession dudit Guillaume. ð M. Pierre Crozac, seigneur de Lignoire, contre sieur 

Jacques-Louis de Tournier, écuyer, seigneur de La Chambaudie ; concernant la vente dôun pr® 

appel® lôEmbarial. ð Demoiselle Goudal contre M
e
 Jean Dellac, notaire royal ; concernant la ferme 

dôun pr® d®grad® par inondation. ð Étienne Levet, laboureur, contre Pierre Brunerie, marchand ; 

concernant un prix fait pour le fauchage dôun pr® appartenant au d®fendeur. ð Messire Jean-Joseph 

Darche, écuyer, chevalier, seigneur de Lauzelou, Rochefort, coseigneur de Sérillac et Meyssac, 

trésorier général de France, représentant noble Pierre de Montmort, seigneur de lôAulerie, contre 

demoiselle Marguerite Batut, veuve de sieur Pierre Toulzac ; concernant une rente constituée de 9 

livres 10 sols. ð Demoiselle Françoise Castang, veuve de sieur Jean Barrière, contre demoiselle 

Jeanne Marchand de Lafon ; concernant la dot constituée à la demanderesse pour M
e
 François 

Castang, curé de Présignac. ð M
e
 Jacques Valen, procureur, contre sieur Jean Laguarrigue, « agent 

dô®change » pour le Roy ; concernant une rente due sur le ténement de Laborie. ð Bernard Béral, 

maître sellier, contre Pierre Chaboy, pratricien ; concernant un achat de juilles (lien des bîufs). ð 

Jean Dedieu, laboureur, contre Jeanne Pilleprat ; concernant la propri®t® dôune maison et dôun 

jardin. ð François Vacher, marchand, contre Jean-Baptiste Gaignebé, bourgeois ; concernant la 

mise en possession et jouissance dôun chemin, sauf au d®fendeur ¨ se pourvoir au p®titoire. ð 

Dame Marie Courèze de Plas contre Étienne Maigne, praticien ; concernant la suppression dôun 

fossé ouvert, par le défendeur, le long de la vigne dite de Graniac. ð M
e
 Annet Souquière, curé de 

Sarrazac, contre Jean Parjadis, marchand, et Antoine Page ; concernant une saisie-arrêt faite entre 

les mains dudit Page. ð Demoiselle Toinette Gaigneb®, en qualit® dôh®riti¯re de son p¯re, contre 

Louise Vezat ; avération de signature. 

B1333. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1775-1776 ð Sentences. ð Jean Verdon et Catherine Villemontès, veuve de Martin Martel ; 

concernant le partage des successions de défunts Jean Villemontès et Toinette Vigier. ð Jean 

Sérager, laboureur, contre Jean Marcou ; concernant le prix de plusieurs journées employées à 

bêcher les terres du défendeur. ð Sieur Jean-Pierre Muzac, bourgeois, contre Antoine Treille, 

menuisier ; concernant un d®p¹t de 1,200 livres dont il nôaurait ®t® restitu® quôune partie. ð Pierre 

Roux, marchand, contre M
e
 Antoine Valen, chanoine de Turenne ; concernant une prétendue 

créance de 25 livres contre ledit Valen. ð M
e
 Jean Challon, procureur du Roy en la prévôté de 

Gaignac, contre sieur Pierre Nicolay et Jean Loroque ; concernant le reliquat des revenus de la 

châtellenie de Turenne. ð Sieur Jean-Pierre Muzac, bourgeois, contre Guillaume Brunerie, 

marchand ; concernant une vente de grains. ð François Beyssen et Jean Boudy, marchands, contre 



sieurs Michel et Jean Sérager ; concernant les frais de garde dôun cheval. ð Dispositif dôune 

sentence, envoyée à Tulle, signé : Brival (avocat) ; ð Antoine Lissac contre Étienne Alvitre ; 

concernant le partage de lôh®r®dit® de feu £tienne Alvitre. ð M
e
 Pierre Grozac, sieur de Lignoire, 

avocat, contre Jean et Pierre Aleyrac, concernant des dommages et int®r°ts pour coupe dôarbres. ð 

Jean Duffaure, sieur du Pré, bourgeois, contre Jean Lestrade et Joseph Malès ; concernant la 

propri®t® dôun essaim dôabeilles. ð Pierre Traverssac contre Pierre Brunerie ; dissolution de 

société. 

B1334. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1777-1779 ð Sentences. ð Sieur Pierre Nicolay, bourgeois, contre Henri Molinié, sieur du 

Chambon et autres ; concernant la liquidation des hérédités vacantes de sieur et demoiselle Durieux 

et de sieur Molinié de Fonchandre. ð Sieur Antoine Dumond, bourgeois, contre M
e
 Mathurin 

Lapetitie, procureur dôoffice de la juridiction de Cavainiac ; concernant une vente de bîufs. ð 

JeanneHugonie, femme dôAntoine Bruelle, contre Guillaume et Berthon Mournac ; concernant.une 

obligation de 96 livres, consentie par ledit Guillaume. ð Antoine Labrunie, maître menuisier, 

contre Pierre Brunerie ; concernant des dégâts faits à diverses reprises dans un champ de maïs du 

demandeur. ð Pierre Bastardie contre Jeanne Fournet et autres ; concernant lô®croulement dôun 

mur mitoyen. ð Jean Neuville, boucher, contre Liberale Culine, gouvernante de M. La Brousse ; 

concernant la restitution dôune malle. ð Sieur Pierre Miramon, bourgeois, contre M
e
 Jacques 

Valen, procureur ; concernant le payement dôun billet de 92 livres. ð Louis Judicis, sieur de 

Lolmière, avocat, contre demoiselle Jeanne Lafon, héritière de défunte Elisabeth Judicis, 

représentant feu sieur Judicis, de la ville de Bordeaux ; concernant une dette de la succession de ce 

dernier. ð Guillaume Brunerie contre Pierre Brunerie ; concernant des lettres de restitution 

obtenues par le demandeur. ð Sieur Étienne Delcros contre Pierre Téron ; concernant le 

réarpentement du ténement de la Garnaudie. ð Sieur Jean Delcros contre sieur Louis Monfreux ; 

concernant lôex®cution dôune ferme consentie par le directeur du domaine, ¨ Montauban. 

B1335. (Liasse.) ð 46 pièces, papier. 

1780-1781 ð Sentences. ð Pierre Antounet et Marie Mongalvy contre Martin Martel, maître 

maçon ; concernant des d®penses faites dans lôauberge des demandeurs. ð Jeanne Gendre, femme 

de Pierre Rigal, contre sieur François Labrousse, maître de pension ; concernant un legs de la 

succession de Jeanne Argaud. ð Pierre Jarrige, chirurgien, contre Antoine Lissat, marchand ; 

comptes sur lesquels figure, en déduction, une dinde truffée, envoyée en cadeau au demandeur. ð 

Sacerdos Delbos et ses frères, contre Antoine Chèze, travailleur ; concernant la succession de feu 

Guillaume Gaignebé, dont un tiers appartenait auxdits Delbos. ð Gillet Malevergne, pratricien, 

contre Étienne Maurel, laboureur ; concernant la possession dôun foss®. ð Marie Pomié, fille, 

contre Étienne Noailbac ; concernant la consignation dôune somme de 100 livres, destin®e ¨ la 

nourriture dôun enfant naturel de la demanderesse. ð Antoine Jalinier, laboureur, contre Antoine 

Meyssignac ; concernant le partage des successions de Jean Jalinier et de Catherine Meyssignac. ð 

Demoiselle Marguerite Rominiac, veuve du sieur Dallet, contre Pierre et Antoine Bleyjat, 

charpentiers ; concernant la fixation dôun d®lai pour achever les travaux entrepris par les 

défendeurs. ð Pierre Dumas, travailleur, contre Pierre Certain, docteur en médecine ; gages. 

B1336. (Liasse.) ð 89 pièces, papier. 

1782-1785 ð Sentences. ð Sieur Léon Delpy, chirurgien, contre Bernard Béral, maître sellier, du 

lieu de lôH¹pital-Saint-Jean ; concernant une prétendue servitude de passage sur les fonds du 

demandeur. ð Franoise Charazac, veuve dôHenri Lafon, Pierre Lafon et Marguerite Missoti, 

veuve dô£tienne Lafon, contre Jacques Aresne marchand ; concernant le caractère commercial de 

certaines opérations faites par les demandeurs. ð Sieur Jean-Denis Laroche, bourgeois, contre 

Jean-Baptiste Delpy ; concernant la restitution dôune charrette emprunt®e par le d®fendeur. ð Sieur 

Guillaume Lavergne, maître de forges à Bourzoles, contre sieur Jean-Baptiste Muzac, bourgeois ; 

concernant des excuses à faire par le défendeur. ð Jean Meysonneuve, praticien, contre Bernard 

Berger et Marie Pascalou, conjoints ; concernant une prétendue servitude de passage sur les fonds 



du demandeur. ð Jean Freyssinet, Jean Traversac et Marguerite Puydebois, contre Antoine 

Goursac ; concernant le partage de la succession de Jean Broustac, son testament ayant été déclaré 

nul. ð Jean Foussat contre Pierre Joubertie ; concernant le r®tablissement dôun chemin d®grad® par 

les eaux. ð François Crozac, sieur du Claux, contre Jean Borderie, praticien ; concernant un 

accident arrivé au cheval du demandeur. ð Sieur Jean Lafeuille, bourgeois, contre sieur 

Barthélemy Lafeuille, son fils émancipé ; concernant une pension alimentaire à fournir par le 

défendeur. ð Messire Jacques Sclafer, écuyer, seigneur de Jugeals, contre messire François de La 

Serre, écuyer, seigneur de Mezels, et dame Françoise de Battut de la Peyrouse ; concernant la rente 

foncière de trois journaux de vigne. ð Demoiselle Jeanne Gaignebé, contre Antoine Lissat, 

praticien ; comptes. ð Jean et Pierre Delmas et demoiselle Thérèse Labrunerie, leur femme et bru, 

contre sieur Marc-Antoine Labrunerie, bourgeois ; concernant la succession de demoiselle 

Catherine Lacroix, mère desdits Labrunerie. ð Sieur Pierre Grandon, procureur de la baronnie de 

Cazillac, contre Antoine Taxain et Léonard Élie ; concernant une vente de froment, à raison de 3 

livres 16 sols le quarteron. 

B1337. (Liasse.) ð 77 pièces, papier. 

1786-1790 ð Sentences. ð Étienne Borderie, laboureur, contre Jean Freyssinge, taillandier ; 

concernant lôent®rinement de lettres de r®cision dôun contrat de vente, impétrées par le demandeur. 

ð Demoiselle Catherine Certain contre son mari, Pierre Certain, docteur en médecine ; concernant 

une provision, ordonn® quôelle se retirera dans un couvent au choix de son mari. ð Sieur Jean 

Certain contre Marguerite Portail, femme de Léonard Deschamps ; concernant des excuses à faire 

par la défenderesse. ð Pierre et Jean Sourzac contre Jean Cassaignade ; concernant le payement 

dôune somme de 16 livres, prix dôun bail ¨ ferme. ð Marie Maurel, veuve de Pierre Jarrige, contre 

Antoine Sol, laboureur ; concernant le partage de la r®colte dôune terre d®frich®e par le d®fendeur. 

ð Sieur Jean-Baptiste Chupeau de Hauteville, maître chirurgien, sieur Raymond Chupeau, 

demoiselle Toinette Chupeau, fille majeure, et demoiselle Marie Chupeau, femme du sieur Antoine 

Gramat, contre Guillaume Delpy ; autorisation dôester en justice donn®e ¨ ladite Marie. ð Jean 

Bourges contre Pierre Guarry ; concernant le compte des profits et pertes dôun cheptel de bestiaux. 

ð Léonard Deschamps contre Jean Maysonneuve ; concernant une demande en entérinement de 

lettres de récision. ð Jeanne Peyrebrune contre Jean Cognac ; concernant la consignation de 200 

livres pour la nourriture dôun enfant naturel de la demanderesse. ð Arnaud Bois contre Pierre 

Lissac : comptes. ð Hugues Muzac, laboureur, contre Jean Gaignebé, aussi laboureur ; concernant 

des créances de la succession de feu Jean Muzac. ð Marie Culine contre Jean-François 

Laguarrigue, avocat ; compte de la succession du père du défendeur, décédé au château de 

Ligneyrac. ð Jean Condamine contre Jean Briat, Jean Espitalié et Antoine Fumat ; concernant une 

créance privilégiée sur le prix de vente de deux boeufs. ð Pierre Fortia, « citoyen demandeur, » 

contre Guillaume Brunerie, Jean Roux et Étienne Nussac ; concernant une saisie-arrêt entre les 

mains desdits Roux et Nussac, à la requête dudit Fortia. ð François Veissat contre Ambroise 

Maigne, renvoi au tribunal du district de Martel (17 décembre 1790). 

B1338. (Liasse.) ð 90 pièces, papier. 

1771-1773 ð Criminel. ð Plainte de M.Pierre Crozat, seigneur de Lignoire, contre le sieur Fortia ; 

.injures et menaces ¨ lôoccasion dôun proc¯s pour arr®rages de rente. ð Information sur une plainte 

en séduction portée par Elisabeth Dayre. ð Antoine Leymarie, de la ville de Martel, contre Étienne 

Landon, marchand à Saint-Palavy ; menaces. ð Plainte dôAntoine Vitrat contre Louis Malepeyre ; 

cailloux lanc®s dôune fen°tre contre ledit Antoine. ð Vol dôun chaudron. ð Information pour 

Pierre Condusset contre Élie Couderc ; voies de fait. ð Querelle entre le sieur Jean Salviat et les 

commissaires séquestres établis sur ses biens. ð Jean Roume, meunier, contre François 

Bouyssonie ; incendie dôune meule de paille. ð Jean Malard et Isabeau Deschamps contre Mathelin 

Laporte ; coups de bâton à une femme enceinte. ð Pierre Delteil contre Antoine Crémoux ; 

imputations calomnieuses. ð Information pour Marie Faure contre son maître ; séduction. ð 

Gabriel Izac contre Pierre Cérou ; blessures, plainte réconventionnelle dudit Cérou. ð Jean Tassin 

contre ses voisins ; détournement de volaille. ð Jérôme Valadié contre la famille Castanet, du 



village de Taillefer, paroisse de Martel ; querelles entre voisins. ð Le procureur du Roy contre Jean 

Delfour ; vol de grains. 

B1339. (Liasse.) ð 94 pièces, papier. 

1774 ð Criminel. ð Sieur Jacques Bouyssonie contre Pierre Cérou, son fermier au domaine du 

Bosgrand, paroisse de Sarrazac ; coupe dôarbres. ð Jeanne Veysset, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, 

contre Pierre Franchie, châtreur ; séduction. ð Vincent Faurie, du village de la Vigère, contre le 

gendre de Jean Lacombe ; coups et blessures. ð M
e
 Jacques Valen, notaire, contre le sieur 

Arlignie ; dégâts faits par des bestiaux sur le tenement de Larmenie, paroisse de Sarrazac. ð 

Étienne Delmas, du village de Gernès, contre Gabriel Crémoux ; soufflets. ð Plainte de noble ... 

ancien officier, contre le sieur François ... bourgeois ; rapt et séduction de la fille du suppliant. ð 

Bernard Berger, laboureur au domaine de Cheyrol, contre te nommé Noailhac ; coups et blessures, à 

lôoccasion dôune servitude de passage sur le pr® dit de Bourdon. ð Plainte de Guillaume Gaignebé, 

soldat au r®giment de Penthi¯vre, infanterie, en cong® de semestre au lieu de lôH¹pital Saint-Jean, 

contre Pierre Crémoux, cordonnier ; menaces. ð Plainte de messire Gabriel Sclafer de La Rode, 

écuyer ; vol de volaille dans le domaine de la Borie-basse. ð Antoine Treilhet, maître menuisier 

du. village de Plaschamps, contre Jean-Pierre Muzac, bourgeois ; imputations calomnieuses. ð 

Plainte en séduction par Jeanne Marcou, mineure, contre un homme de cinquante ans, marié, père 

de huit enfants. ð Information sur la mort du nommé Meissial, ancien domestique du sieur 

Laguarrigue, trouvé noyé dans un étang. ð M
e
 Pierre Maigne et son fils contre le sieur Goudeau, 

fils, chirurgien ; injures et coups sur la place publique, ¨ lôissue de la messe ; plainte 

réconventionnelle dudit Goudeau. ð Franois Vacher, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, contre sieur 

Jean-Baptiste Gaignebé ; pierres lancées sur un troupeau de brebis. 

B1340. (Liasse.) ð 95 pièces, papier. 

1775-1776 ð Criminel. ð Joseph Bonneval, maître menuisier, contre Pierre Tendrier ; querelle 

entre patron et apprenti. ð Plainte de Françoise Crémoux contre Simon Veyssié ; séduction ; ð 

même plainte par Marie Bouysson contre Jacques Daurat. ð Jean Peyrebrune contre Étienne 

Manus et sa femme ; coups et blessures reçus par le fils du suppliant. ð Jean Malevergne contre 

sieur Jean Delcros ; imputation calomnieuse de déplacement de borne. ð Marguerite Muzat contre 

François Tessat ; séduction. ð Jean Lafon, chirurgien, contre des inconnus ; vol dôune oie. ð 

François Darlignie, bourgeois, contre Antoine Lissac, marchand ; injures. ð Plainte de Michel et 

Jean Sérager, bourgeois, contre leurs voisins ; d®molition dôun mur fermant une venelle entre leurs 

maisons. ð Antoine Coudert, praticien, contre Étienne Crémoux ; injure et tapage nocturne devant 

la maison du plaignant. ð Antoine Malbet contre François Merquès ; coup de fusil tiré à une truie ; 

plainte réconventionnelle dudit Merquès ; « il prétend que cette truie fouillait pour chercher des 

truffes dans sa propriété. » ð Mathurin Siourat du village de lôEscure ; vol de lô©ne du plaignant. 

ð Antoine Maurel, du bourg de Saillac, contre Pierre Labrue ; menaces. ð Messire Pierre Crozat, 

seigneur de Lignoire, du bourg de Crescensac, contre Pierre et Jean Aleyrac ; coupe dôarbres dans le 

domaine de La Bleynie. ð Jean Fournet et Marie Chèze contre Jean Dellac ; coups et blessures. ð 

Jean et Jacques Verdon, père et fils, métayers du seigneur de Chaunac, contre les enfants du sieur 

Lafeuille ; querelle au pâturage. 

B1341. (Liasse.) ð 69 pièces, papier. 

1777-1778 ð Criminel. ð Jean Beylie contre son frère, Antoine ; querelle au cabaret. ð Jean 

Malès, journalier, du village de la Vigerie, contre Bernard Berger ; coup de fusil tiré à la chèvre du 

plaignant. ð Léonard Parre, meunier au moulin Balmet, tuteur de Pierre Lafon, son pètit-fils, 

contre Antoine Queille ; coups et blessures audit Lafon. ð Marie de Graulot, femme de Jacques 

Deschamps, du village de Gernès, contre son voisin, Mathurin Monmont ; injures grossières, « le 

respect quôelle doit au si¯ge lôemp°che dôen salir vos yeux et vos oreilles ; » suivent les injures. ð 

Anne Lameblard, de la paroisse de Beyssac, contre son maître ; arrérages de salaire et séduction. ð 

Jean-Baptiste Gaignebé contre Mare Barre ; querelle en revenant de la foire de Crescensac. ð 

Marguerite Muzac contre Guillaume Gaignebé, ancien soldat ; séduction. ð Demoiselle Jeanne 



Lafon et Toinette Marchand, du mas de la Lande, paroisse de Lonchat, contre Joseph Pinsat et 

Jeanne Mouti ; pierres lancées avec une fronde sur les gens de la noce de Gignaguet. ð Levée du 

cadavre dôun enfant nouveau-né, trouvé dans un sac près du ruisseau le Rieu-mort. ð Sieur Pierre 

Toulzac, bourgeois de Brive, et son fermier de Travassac, contre Jérôme Travassac ; rixe à propos 

dôun pr®tendu droit de passage sur les fonds du plaignant. ð Sieur Antoine Battut, du lieu de 

lôH¹pital Saint-Jean, contre Antoine Lissac ; querelle pour du foin prêté audit Lissac. 

B1342. (Liasse.) ð 64 pièces, papier. 

1779 ð Criminel. ð Pierre Chauviniat, marchand, contre son ancienne servante ; injures et 

menaces. ð Jean Vouzour contre Antoine et Jean Briat ; blessures graves. ð Jeanne Moulin, 

femme de Mathurin Briat, contre son fils et sa bru ; enlèvement de meubles avec effraction et 

escalade. ð Anne Delmond, du bourg de Veyrat, contre Jean Beyle ; séduction. ð Messire Antoine 

de Briat, de Traversac, écuyer, du bourg de Saint-Palavy, contre Jean Boyer ; imputations 

calomnieuses. ð Pierre Vergne contre Hugues et Marguerite Muzac ; blessure grave. ð Jean 

Doutremont, mineur, contre Marguerite Gaigneb®, femme dôAntoine Lissac ; coups et blessures. ð 

Pierre Guary contre Antoine Entraygues et Michel Estai ; guet-à-pens. ð Plainte de M. Philippe-

Raymond Molinié, docteur en médecine, contre Pierre Barre et Antoine Arlignie ; injures « les plus 

atroces que lôenfer puisse inspirer. » ð Jean Serre, tisserand, contre Raymond Faure, dit Ramonet ; 

enlèvement de paille et de jarousse dans la grange du plaignant. 

B1343. (Liasse.) ð 91 pièces, papier. 

1780 ð Criminel. ð Antoine Bascle, domestique de M. de Lafayole, en la ville de Martel, contre 

des bouviers de M. de Montmaur de Lonchap ; accident arrivé au plaignant et à son cheval par 

lôent°tement desdits bouviers ¨ ne pas tourner leurs charrettes. ð Antoine Rol, du village de la 

Vaysse, paroisse de Turenne, contre Jacques Peyrebrune, tisserand ; coups et blessures à la fille du 

suppliant. ð Sieur Jérôme Valadié, bourgeois, contre Jean Braget ; coup de fourche ¨ lôenfant du 

plaignant. ð Marie Mongalvy, femme de Pierre Antounet, contre Catherine Gironie ; querelle entre 

voisins. ð Jacques Bouyssonie, maréchal, et Marie Soulier contre Thomas Manière, cordonnier et 

concierge des prisons ; querelle ¨ la suite dôun proc¯s. ð Marie Gimel, femme de Pierre Verdier, 

contre Marie Cessac, femme de François Vacher ; imputations calomnieuses. ð Gervais Maigne, 

du village de la Lune, contre Pierre Crozat, son voisin ; dégâts faits dans un champ ensemencé pour 

y chercher des truffes. ð Condamnation, de Jean Freyssinge, maréchal, convaincu du crime de vol 

de gerbes dans les champs, à un jour de carcan et trois années de bannissement. ð Jean Delmond 

contre le nommé Lallé, querelle au retour de la foire. ð Gabriel Bézange contre Jean Antignac ; 

imputations calomnieuses. ð Sieur Pierre Ligneyroux, bourgeois, contre Jérôme Traversac ; 

fauchage dôun pr® d®pendant du domaine de Grandbos. ð Reynal Landon, marchand de vin, contre 

plusieurs habitants du village de Murat ; guet-apens. ð Le procureur du Roy contre Hugues 

Delfour ; infraction de ban et vols. 

B1344. (Liasse.) ð 76 pièces, papier. 

1781 ð Criminel. ð Pierre Larcher, fermier du moulin de Briance, paroisse de Gluges, au nom de 

son fils et de son domestique, contre le fermier du moulin de Balmé et son fils ; querelle à la suite 

dôun transport de grains, coups et blessures. ð Le procureur du Roy contre Denis Chavaniac ; bris 

de prison et évasion. ð M. Léon Reyjal de La Tour, avocat, contre Reyjal-Fontenilles, son frère ; 

menaces et injures. ð Jeanne Delpy et Pierre Brunerie, mariés, contre Jean Breuil ; injures 

grossières. ð Messire Daniel-Joseph de Sclafer, chevalier, seigneur de Chaunac, contre ses 

voisins ; dégâts commis dans les bois du plaignant. ð Le procureur du Roy contre Jean Billard et 

François Champagne ; attaque ¨ main arm®e du sieur Deschamps dô£cret. ð Plainte de Jean Berger 

contre Jean Lacroix et le nommé Roux, domestique ; querelle, coups de pierre. ð Étienne Mournet, 

praticien, pour son domestique exc®d® de coups pendant quôil travaillait une vigne au village de 

Gondret. ð Le procureur du Roy contre Antoine Parre, détenu ; coups portés à Catherine Delpeuch, 

sa mère. 



B1345. (Liasse.) ð 63 pièces, papier. 

1782 ð Criminel. ð Guillaume Sourzat, praticien, du village de la Jarrige, paroisse de Crescensac, 

contre Antoine Crozat, son beau-frère ; coupe dôarbres dans un domaine du plaignant. ð Plainte de 

Guillaume Lavergne, maître de la forge de Bourzolles, contre sieur Jean-Baptiste Muzac ; injures et 

voies de fait contre le commis dudit Lavergne. ð Elisabeth Guary, mineure, contre François 

Meissignac ; coups de bêche. ð Jean Breuil contre Pierre Brunerie ; refus de sortir dôun bien vendu 

audit Breuil par M. de Fortia. ð Le procureur du Roy contre les auteurs dôun vol commis avec 

escalade chez Jean Meyssignac, aubergiste à Turenne. ð Léonard Lestrade, domestique au 

domaine de Muzat, contre Pierre Demont ; violences pour emp°cher lôexercice dôun droit de 

passage. ð Sieur Jean Laguarrigue, seigneur de Boulou, contre les auteurs présumés des 

dévastations commises dans ses propriétés de la Boissette. ð Pierre Joubertie et Jeanne Cheyroux 

contre Gillet Naves ; querelle entre voisins. ð Jean Valen, bourgeois, contre Jean Battut ; querelle à 

lôoccasion dôune servitude de passage. ð Marc-Antoine Labrunerie, bourgeois, contre plusieurs 

habitants du lieu de lôH¹pital Saint-Jean ; coups, cheveux arrachés par poignées ; ð François 

Darlignie contre le même Labrunerie ; querelle entre voisins. ð Marie Manière contre son maître ; 

séduction. 

B1346. (Liasse.) ð 95 pièces, papier. 

1782 ð Criminel. ð Sieur Jean Laguarrigue contre Gilles Naves ; déprédations dans les bois du 

plaignant. ð Libérale Culine, gouvernante chez M. Labrousse, contre Jeanne Lafeuille ; querelle au 

four. ð Jean Marchand, seigneur de la Chassagne, contre ses voisins ; fossé obstrué, à dessein, par 

des pierres et des branches. ð Anne Muzat, du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, contre Gabrielle 

Crémoux ; coups et blessures. ð Jean Espitalié contre Laprade, Fonsalve, Labesse et autres ; rixe à 

la foire de lôH¹pital-Saint-Jean. ð R®quisition du procureur du Roy pour la vente dôun ©ne 

appartenant à un détenu. ð Le procureur du Roy contre Antoine Semblât ; vol dôune jument. ð 

Jean Maury, maçon, contre sieur Antoine Labrunerie ; réclamation de 30 sols pour six journées de 

travail, injures. ð Querelle entre deux huissiers dans lôauberge du nomm® Boutaud. 

B1347. (Liasse.) ð 117 pièces, papier. 

1783 ð Criminel. ð Le procureur du Roy contre un quidam. ð Visite de Guillaume Boyer, dans 

sa prison, pour reconnaître les marques de flétrissure, en présence de M. Guillaume Certain, 

chirurgien juré. ð Procédure contre Jean Delfour et ses complices accusés de vol. ð Le procureur 

du Roy contre Joseph Mouyx, valide ; vol et mendicité ; ð contre Jacques Roux ; vol, menaces et 

violences. ð Guillaume Brunerie et Marie Pouchet, sa femme, contre Jean Breuil, du moulin de 

Lagourre ; voies de fait pour emp°cher lôexercice dôun droit de passage ; ð plainte 

réconventionnelle dudit Breuil. ð Le procureur du Roy contre Laurent Mesturou ; vol. ð 

Remontrances sur les nombreux crimes qui se commettent ¨ la foire de lôH¹pital-Saint-Jean. ð 

Dégradations et dévastations de jardins. ð Françoise Valet, veuve, contre Jean Soursac ; 

séduction ; ð même plainte pour Marguerite Maigne contre Thomas Rivassou, « une jeune 

personne succombe assez ais®ment lorsquôon a soin de lui couvrir le pr®cipice de lôespoir du 

mariage. » 

B1348. (Liasse.) ð 62 pièces, papier. 

1783 ð Criminel. ð Le procureur du Roy contre Jean Delmond ; attaque nocturne. ð Jean 

Lafeuille contre Pierre Crozat : d®paissance dôun bois taillis situ® dans le voisinage de Russat. ð 

Pierre Gaillard, du village du Verdier, paroisse de Veyrat, contre M. Darcambal, curé de Saint-

Dionis ; injures et coups. ð Sieur Philippe-Raymond Molinié, docteur en médecine, contre Bernard 

Doume ; dégâts dans les prés du plaignant. ð Jean Malevergne contre Jean-Baptiste Muzac ; 

injures ¨ la suite dôun proc¯s. ð Sieur Guillaume Tournier contre M. Pierre Certain, docteur en 

médecine ; insultes graves. ð Antoine Cérou et Toinette Verdier contre leur belle-sîur ; menaces. 

ð Jean Billard contre Jean Brousse ; violences dans lôexercice dôun droit de passage sur un pr® 

appelé Tartaillade. ð Gillet Sol, tisserand, du village de Soulz, paroisse de Ligneyrac, contre Jean 



Çroze ; menaces avec un fusil « garni dôune pertuisane. » ð Marie Séguy contre Pierre Brel ; 

séduction. ð Constation de lô®tat du cadavre de Claude Auger, ancien cavalier de mar®chauss®e, 

invalide. 

B1349. (Liasse.) ð 50 pièces, papier. 

1784 ð Criminel. ð Le procureur du Roi, contre Antoine Villemur ; vols ¨ lôH¹pital Saint-Jean et 

à Turenne ; ð contre Jean Barre, garçon maçon, travaillant chez le nommé Prabonneau, débitant de 

tabac, vol dans le comptoir dudit Prabonneau. ð Rixe dans une auberge à Saint-Denis ; coups de 

fusils et coups de couteaux. ð Marguerite Pasquié contre le fils cadet de son maître ; séduction. ð 

Pierre Guary et Toinette Jeandon contre Étienne Alvitre ; injures et coups. ð M
e
 François Crozac, 

sieur du Claux, contre des inconnus ; mutilation de chevaux au pâturage. ð Jean Cluzan, fermier 

dôun pr® d®pendant de la vicairie de Nazareth ; dégradations audit pré. ð Jean Lacombe contre le 

nommé Cheyroux ; châtaignes dévorées par des porcs dans un bois affermé au suppliant. ð 

Comparution de Mathurin Siaurat, port® ¨ bras, pour se plaindre des exc¯s et violences dôAntoine 

Lallé. 

B1350. (Liasse.) ð 81 pièces, papier. 

1785 ð Criminel. ð Procédure contre Antoine Villemur, dit Gavelle, détenu, accusé de vol ; 

condamnation à cinq ans de galères. ð L®onard Viallat, natif dôUssel, garon tailleur ¨ Turenne, 

contre Michel Crémoux, aussi tailleur ; mauvais traitements. ð Léon Delpy, pour son fils Louis, 

contre le nommé Souillé, garçon de Manière, cordonnier ; coups et blessures. ð Sieur Jean-Hugues 

Laval, bourgeois du lieu de lôH¹pital-Saint-Jean, contre Pierre Mouret, cadet ; tentative 

dôenl¯vement de meubles dans la maison du plaignant. ð Demoiselle Jeanne Salvat, veuve Muzat, 

et demoiselle Marthe Muzat contre Catherine Druillole et Marie Delrieu, revendeuses ; insultes et 

voies de fait. ð Rixe par rivalité de métiers ; tentative dôassassinat, attroupements ; nombreuses 

arrestations. ð Jean Daurat contre Pierre Vitrat ; coups et blessures. ð Condamnation à dix ans de 

galères contre Jean L ... ; coup de fusil tiré à Pierre Brugeille ; blessure grave, coup de couteau au 

nommé Muzac. 

B1351. (Liasse.) ð 87 pièces, papier. 

1786-1987 ð Criminel. ð Plainte de Marie Leymarie, femme de Pierre Daurat, contre Pierre 

Delpy ; coups et blessures. ð Jean Certain, bourgeois, contre Marguerite Portail, femme de 

Léonard Deschamps ; insultes et coups de bâton. ð Procédure contre Damien Salvat ; vols. ð 

Antoine Parre contre Peyroune Clauzade, femme dôAntoine Sol ; querelle entre voisins. ð Pierre 

Debreuil, habitant au moulin de la Goure, contre Jean et Antoine Traverssat ; menaces de mort et 

blessures. ð Procédure, par contumace, contre Jean Lacroix et Jacques Delbur. ð Jeanne 

Taurissou, femme de Jean Cluzan, contre Pierre Sagol ; coups et blessures. ð Catherine Pagès, 

veuve Rochemont, contre Coulaud Crozat ; imputation calomnieuse de vol. ð Jean Dellac, du 

village de Jallinac, contre Jeanne Escure ; mauvais traitements. ð Pierre Bouyssou, du lieu de 

Saint-Palavy, contre les métayers de la dame Verninac, veuve du sieur Du Sol, au Granger ; 

ouverture dôune haie pour passer sur un pr® du plaignant. ð Pierre Rauly contre Toinette Verdier, 

femme de Pierre Boussouie ; diffamation. ð Antoine Simonet, contre Antoine Fauchet et autres ; 

rixe ¨ lôauberge. ð Jean Larue, huissier, contre Libérale Culine, servante du sieur Labrousse ; 

enlèvement de titres. ð Matburin Monmont contre le fils du nommé Crozat ; rixe à la corvée sur le 

chemin de Gernes à Cosnac. ð Pierre Peyrebrune contre Michel Fouillade, son fermier ; coupe 

dôarbres. ð Remontrance du procureur du Roy sur les crimes nombreux commis dans cette 

juridiction. 

 

B1352. (Liasse.) ð 6
e
 pièces, papier. 

1788-1790 ð Criminel. ð Marie Maurel, veuve Jarrige, contre Gabriel Bézange ; coupe dôarbres. 

ð Jean Billard, du lieu de Nazareth, contre plusieurs habitants dudit village ; passage avec 

charrettes sur les prés du suppliant. ð Gédéon Gramat contre Étienne Crémoux ; querelle en 



revenant de la foire. ð Françoise Hébray contre Jean Louradour ; séduction. ð Guillaumette 

Merquès contre Pierre Franchie ; séduction. ð Le procureur du Roy contre Antoine V ... 

marchand ; vol et concubinage public. ð Demoiselle Françoise Crozat de Montaunet contre ses 

voisins ; vol de bois entassé. ð Réquisition du procureur du Roy pour faire assigner les auteurs de 

lôexposition dôun enfant ; condamnation ¨ lôadmonestation et au bannissement pendant six mois. ð 

Plainte de Pierre Arnal, huissier, contre plusieurs habitants du village de la Garnaudie ; injures et 

voies de fait. 

Jur idiction de Treignac. 

B1353. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1780-1781 ð Audiences. ð Jean et François Laurent, scieurs de long, du village de la Noaille, 

paroisse de Bonnefont, contre Françoise Dedenis, veuve ; salaire. ð Défaut pour sieur Pierre 

Lachaud, bourgeois de Treignac, en qualité de tuteur des enfants de feu sieur Pierre Decoux et de 

demoiselle Antoinette Ruben, contre Jean Alognie et autres. ð Sieur Léonard Lepetit, notaire royal 

et marchand, contre Léonard Terracol ; concernant une obligation de 100 livres. ð Jean Decoux, 

maître sellier, contre Léonard Lagarde, meunier à Peyrissac ; comptes. ð Jean-Baptiste Chatelle, 

serrurier à Treignac, contre Jacques Mazaleyrat, du village de la Bretonesche, paroisse de Pradines ; 

argent prêté. ð Défauts : pour M
e
 Yrieix Chadenier, procureur fiscal, en qualité de tuteur de haut et 

puissant seigneur Adélaïde-Marie-Stanislas, marquis de Boisse, vicomte de Treignac, contre sieurs 

Pierre et Antoine Mettas ; ð pour Pierre Nauche, laboureur du village de la Cheype, paroisse de 

Pérols, contre Antoine Sauviat, cabaretier. ð Sieur Porcher, marchand du village de la Faurie-

Bacoup, paroisse du Lonzac, contre sieur Pierre Rivière et autres ; concernant le payement solidaire 

de rentes dues sur le ténement des Plas. ð Défauts : pour Pierre Goursolles, du village du Plantadis, 

paroisse du Lonzac, contre Louise Lavaud, du même village ; ð pour Marie Vergonzanes contre 

L®onard Peyraud, du village de Merciel, paroisse dôAffieux. ð Rétention de cause : pour messire 

Joseph Parel dôEsperut, de la Chatonie, seigneur de la Gane, chevalier de lôordre de Saint-Lazare et 

officier du corps royal de lôartillerie, contre sieur Joseph Chaverebi¯re, sieur de Sal, bourgeois de 

Treignac, et Pierre Savodin, sieur de Perols, concernant une demande en garantie ; ð pour M
e
 

Pierre Combredet, notaire royal à Pompadour, contre sieur Jean-Baptiste Miallet, bourgeois du 

village de la Peyre, paroisse de Soudène. ð M
e
 Jean-Baptiste-Michel Freydefournier, licencié ès 

lois, contre Marguerite Fournol ; concernant le pr°t dôune somme de 40 livres. ð Désignation 

dôexperts entre sieur Pierre Meilhot, bourgeois de Treignac, et dame La Selve, veuve du sieur 

Bardoulat du Plazanet. 

B1354. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Sieur Étienne Lachaud, bourgeois, contre M
e
 Denis Laforet, curé de 

Rosiers-Masleon ; v®rification dô®criture. ð Demoiselle Marianne Rigaudie, veuve de sieur Jean 

Decoux, marchand du bourg de Bugeat, contre sieur Jean Decoux, marchand à Treignac ; 

concernant la légitime dudit Jean Decoux. ð Pierre Poulroy, commis aux ateliers publics, contre 

demoiselle Catherine Florentin, veuve de M
e
 François Nicollet, notaire royal ; concernant une 

cr®ance de lôh®r®dit® de feu L®onard Poulroy, p¯re du demandeur. ð Géral Brunerie contre Pierre 

Chabrillanges ; pr°t dôargent. ð Jean Senut, dit Jambe-longue, contre demoiselle Marianne Leyniat, 

veuve Tourombat ; concernant une obligation de 137 livres. ð Sieur Léonard Grandchamps et M
e
 

Léonard Granchamps, son fils, conseiller du Roy, pr®sident en lô£lection de Tulle, contre Jean 

Borzeix, sergent royal ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu M
e
 Barthélémy Grandchamps, 

curé de Bugeat. ð Rétention de cause entre sieur Jean-Baptiste Lachèze, maître chirurgien du 

bourg de Saint-Germain-les-Vergnes, et dame Françoise Hugon du Prat, veuve de sieur 

Grandchamps des Raux. ð Antoine Chaverivière, marchand, contre le sieur Latreille, ancien 

cavalier ; fournitures de marchandise. ð M
e
 Jean Lachaud, avocat en Parlement, et dame Marie-

Jeanne Decoux, conjoints, contre Antoine Mazaureix et Joseph Materre ; concernant le partage de la 

succession de feu Léonard Chadourne. ð Messire Jean-Jacques-Léon, comte de Valon, chevalier, 



seigneur de Saint-Hippolyte, habitant dôEgletons, contre Louise Lavaud et autres tenanciers de las 

Massounias, paroisse de Lonzac ; arrérages de rente. ð Charles Decoux, seigneur du Monteil, 

bourgeois, contre Marie Mazaud veuve de Léonard Dégery, du village de la Louche, paroisse 

dôAffieux ; rente foncière. ð Reprise dôinstance pour L®onard Faurie, du village de la Bournerie, 

paroisse de Soudène, contre Antoine Brunerie et Marguerite Moury. ð Léonard Laval, maître 

cordonnier, contre Pierre Magnoux, laboureur, de la paroisse de Veix ; concernant une obligation de 

41 livres. ð D®signation dôexpert entre Joseph Chabrillange et Jean Alouche, tous deux de la 

paroisse de Lonzac. ð Jean Goutte, du village de Pommier, paroisse de Saint-Yriex-le-Dégealat, 

contre Pierre Faucher, de la paroisse de Pradines ; billet de 168 livres, souscrit par le défendeur. 

B1355. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1781-1782 ð Audiences. ð Martial Négrerie, du village de la Saulière, paroisse de Barsange, 

contre Léonard Sauviat et Léonarde Larquetou ; concernant un cheptel de taureaux confié aux 

défendeurs. ð Messire Jacques-Charles de Bardoulat, écuyer, seigneur de la Chassagne, contre 

dame Marie-Françoise La Selve, veuve de messire Dominique Bardoulat de Plazanet ; mainlevée de 

saisie. ð Sieur Blaise Pauphile, négociant, habitant la ville de Tulle, contre sieur Bernard de 

Lachapelle, du lieu des Simons ; concernant la cession dôune cr®ance faite au demandeur par sieur 

Esclavard, bourgeois de Treignac. ð Léonard Larquetou, cabaretier du lieu de Bussières, paroisse 

de Pérols, contre Guillaume Arfoulière, de la même paroisse ; avération de signature. ð Léonard 

Nouaille, aîné, marchand à Treignac, contre Jean Marande, dit Morange, de la paroisse de Saint-

Martin-les-Églises ; fournitures de marchandise. ð Le procureur fiscal contre Léonard Vachier, 

cabaretier ; concernant une redevance de vin et chapon payable aux seigneurs de Treignac, à chaque 

fête de Noël. ð Défaut pour messire François Grain de Saint-Marsault, seigneur de Peyrissac, 

capitaine de dragons au régiment de Belzunce, contre Léonard Maze et Gillette Materre. ð Messire 

Gilles de Combredet, seigneur des Plas, conseiller du Roy en lô£lectionde la Marche, demeurant au 

bourg de Saint-Sulpice-Lacamp, contre messire Jean-François Vareille, seigneur de Laschauds, 

gendarme de la garde ordinaire du Roy ; concernant une rente de 30 livres. ð Sieur Jean Menot, 

marchand de la ville dôEymoutiers, contre dame Green de Saint-Marsault, veuve de messire 

Chauveau de Rochefort, de la Breuille, écuyer, du lieu de Tronchet, paroisse de Viam ; fournitures 

de marchandise. ð Pierre Salerne, du lieu de Rochefort, paroisse du Lonzac, contre François 

Chastagnac, du village de Plantadis, même paroisse ; comptes. 

B1356. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1782 ð Audiences. ð Reprise dôinstance entre Léonard Nouailhe, marchand à Treignac, et Jean 

Marande, dit Guilhen, du village de la Veyrière. ð Antoine Dantony, scieur de long, contre 

Antoine et Jean Mazaureix ; avération de signature. ð Guillaume Espinet, marchand, contre Jean 

Grillère, maître taillandier ; fourniture de pain. ð Reprise dôinstance pour Pierre Savodin, sieur de 

P®rols, en qualit® de syndic de lôH¹tel-Dieu de Treignac, contre Léonard Coly, charpentier, du 

bourg de Châteauneuf. ð Rétention de cause pour Jean Surdol, maître charpentier de Treignac, 

contre Jean Chabrière, maître menuisier. ð Léonard Dupuy, bourgeois, et Marie Cheylard, mariés, 

contre Martiale Surdol, veuve de Léonard Broussouloux ; concernant un reliquat de 60 livres sur la 

vente dôune pi¯ce de terre, faite par Pierre Cheylard. ð Pierre Bessaudou contre sieur Jean 

Grandchamps, de la Combe, du village du Haut-Nouch, paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes ; 

concernant le payement dôun billet souscrit par le d®fendeur et des d®penses ¨ lôauberge. ð Sieur 

Jean-Baptiste Pallier, maître chirurgien, contre François Vachier, praticien, et Guillaume 

Meyrignac ; concernant la validit® dôune saisie faite entre les mains dudit Meyrignac. ð Léger 

Vinatier et Marie Devaud, contre Jean Monteil et Noël Comaignac ; concernant des meubles de la 

succession de feu Jean Vinatier. ð M
e
 Jean-Baptiste-Michel Freydefournier, curé de Pérols, contre 

Pierre Plazanet, du village de Meyjounial, paroisse de Saint-Merd-les-Oussines ; compte. ð 

Rétention de causes : entre M
e
 Antoine Pilou, curé du bourg de la Ville-Dieu, et Catherine 

Taurieux, veuve Pilou ; ð entre M
e
 Pierre-Marie Lachaud, docteur en médecine, fils de M

e
 Jean 

Lachaud de la Noilhe, conseiller du Roy au siège présidial de Tulle, et Jean Jorby, de Limoges. ð 

Léger Salagniac, laboureur, en qualit® de syndic de lôîuvre et fabrique de lô®glise paroissiale de 



Pérols, contre Léonard Poulou, Guillaume Arfoulière et autres ; concernant un droit dôenterrement 

de 10 livres. ð Jean Decoux, aubergiste à Treignac, contre François Meunier, du bourg de Pérols ; 

concernant une lettre de change de 90 livres. ð Martial Leyniat, sieur la Jarrige, bourgeois, du 

village de la Rigaudie, contre Suzanne Senut, veuve dôIgnace Chaussade ; concernant la possession 

trentenaire des arbres servant de limite aux propriétés des parties. 

B1357. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1782-1983 ð Audiences. ð Gabriel Faugères, marchand, de la ville de Meymac, contre Léonard 

Vitou, scieur de long, habitant du village de la Vernie, paroisse de Barsange ; concernant diverses 

livraisons de grain. ð Marcelle Chemin et Martial Coulin, mariés, habitants de Limoges, contre 

Sulpice Chemin : concernant les successions des père et mère des parties en cause. ð Annet 

Meyzaud, menuisier, contre Jean Meyzaud, cordonnier ; concernant une somme de 160 livres, saisie 

en vertu de Lettres de debitis du présidial de Tulle. ð Denis Coulin, marchand, du village du 

Vigeot, paroisse du Lonzac, contre le nomm® Quaquiliou, de la paroisse dôAffieux ; concernant une 

vente de porcs. ð Rétention de causes : pour messire François de Guitard, écuyer, et dame Marie 

Poncharal, sa femme, contre Pierre Viresolvit, marchand à Treignac ; ð pour Jean Nony, du village 

dôEmpradel, paroisse de Lacelle, contre autre Jean Nony, de la paroisse de Viam ; ð pour Martial 

Madigat, de la paroisse de Villeneuve, en Poitou, contre Louise Chatelle, veuve dôAntoine 

Chaverebière ; ð pour Martial Taguet, du bourg de Barsange, contre Léonard Pradelou et 

Marguerite Mazaud. ð Marie Roby, femme de Jean Dègery, contre Jérôme Laroque, bourgeois ; 

avération de signature. ð Reprise dôinstance pour Jean Senut, dit P©quet, contre Jean Larivi¯re, dit 

Chapou. ð Rétention de cause pour messire Jean-Joseph de Lauthonie, baron de Lauthonie, 

seigneur de Lagarde, Chaunac, Boyssy, Meyrinhac, etc., cheveau-léger de la garde du Roy, contre 

divers tenanciers du village de Froumenteil, paroisse de Veix. 

B1358. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Sieur Simon Corrieux, bourgeois, du lieu de la Vigne, contre Charles 

Decoux, bourgeois, sieur du Monteil et ses métayers ; concernant la restitution des gerbes enlevées 

dans un champ dit del Gouliou. ð Sieur Jean Desguillaumes, bourgeois, et demoiselle Chauveau de 

la Breuille, sa femme, contre messire Charles David de Lastours et dame Marie Chauveau de 

Rochefort ; concernant la délivrance du legs de 500 livres fait à la demanderesse dans le testament 

de dame Marie Lafont, son aïeule. ð Rétention de causes : pour Jean Besse, huissier ducal, à 

Égletons, contre Marie Mangane, veuve de Jean Chaudergue, habitant de Meymac ; ð pour dame 

Marie Boyer, femme de messire Étienne Lignareix de Bonnefont, écuyer, secrétaire du Roy, contre 

Léonard Orluc et autres ; ð pour Marguerite Faure et Léonard Cloup contre Léonard Parel, de la 

paroisse de Barsange ; ð pour Léonard de Lanourisse et Léonarde Cougnas contre Barthélemy 

Courty. ð Sieur Philippe Esclavard, bourgeois de Treignac, contre sieur Farges, bourgeois de 

Bonnefont ; avération de signature. ð Défaut pour sieur François Lespinas, bourgeois, au château 

dôEnval, paroisse de Chamberet, contre dame Marie Lasserre, veuve de messire Joseph-Dominique 

de Bardoulat, au château du Plazanet, paroisse de Viam. ð Rétention de cause pour sieur Jean-

Jacques Rondet, dôAffieux, bourgeois, contre demoiselle Catherine Florentin. ð Le vicomte de 

Treignac contre les tenanciers du Monteil ; arrérages de rentes. ð Rétention de causes : pour Sieur 

Étienne Rigaudie contre Jean Arvis, Jean Lissandre et Marie Monceau ; ð pour sieur François 

Grenalie et sieur Joseph Faurie contre sieur Jean-Joseph Lafont, de Trarieux. 

B1359. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1783-1784 ð Audiences. ð Le vicomte de Treignac contre Pardoux Vinatier et autres tenanciers 

du village de Sal ; arrérages de rentes. ð Louis Prabonneau et Marie Besse, conjoints, contre 

François Pradelou, marchand ; concernant un billet de 83 livres, souscrit par le défendeur. ð Pierre 

Savodin et Jean Borzeix contre sieur Jean-Baptiste Pallier, maître chirurgien, et Jean Jouvain, 

concernant la demande en mainlev®e dôune saisie-arrêt. ð D®signation dôexperts entre messire 

Jean-Jacques-Léon, comte de Valon, chevalier, seigneur de Saint-Hippolyte, chevalier de Saint-

Louis, lieutenant des maréchaux de France, et Jacques Fargeas, de la paroisse du Lonzac. ð Pierre 



Poulroy, sergent de la juridiction de Treignac, contre Jean Grilière ; créance de la succession de feu 

Léonard Poulroy. ð Rétention de cause pour M
e
 Antoine Blanchard, principal du collège de 

Treignac, contre Jacques Fargeas et sieur Antoine Mettas. ð Pierre Tulou, du village de la Geneyte, 

paroisse de Soudène, contre sieur Léonard Bernard de Lachapelle, du lieu des Simons ; concernant 

la vente dôun cheval. ð L®onard Vialle, laboureur, de la paroisse dôAffieux, contre sieur £tienne 

Tourombat, bourgeois de Treignac ; concernant la succession de feu Pierre Vialle, père du 

demandeur. ð Le vicomte de Treignac contre Jean Fargeas et autres tenanciers du village de Rome, 

paroisse du Lonzac ; arrérages de rentes. ð Léonard Goumetaud contre Léonard Couturas, dit 

Brivazac ; pr°t dôargent. ð Provision de 25 livres adjugée à Jeanne Salvane, du village du Peuch, 

paroisse du Lonzac, contre Pierre Goursollas, dit Le Blanc. ð Sentence ordonnant une enquête 

entre François Delombre, du village de Pérols, paroisse de La-celle, et Jean Sirieix, du même lieu. 

B1360. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1784 ð Audiences. ð Rétentions de causes : pour Luc Ambiaud, du village du Chemin, paroisse 

de Murat, contre François Quintanel, même paroisse ; ð pour sieur Jean Rivière, bourgeois de 

Treignac, contre Étienne Larivière, marchand ; ð pour demoiselle Laroche, accoucheuse à Brive, 

contre messire Lespinat dôAuliac, ®cuyer ; ð pour Martial Pingrieux, sieur du Peuch, et Charles 

Pingrieux, sieur du Tronchet, bourgeois, contre François Pintou, meunier. ð Sieur Pierre Lachèze, 

marchand à Tulle, contre Jean Farges, du bourg de Peyrissac ; concernant une créance de la 

succession de feu M
e
 Rogier, notaire à Ègletons, oncle du demandeur. ð Rétention de cause pour 

sieur Étienne Lachaud, bourgeois, et demoiselle Léonarde Ruben de Couder, sa femme, contre sieur 

Léonard-Bernard de Lachapelle, du lieu des Simons. ð Défaut pour sieur Jean-Baptiste Lacroix, 

brigadier de maréchaussée, contre Jean Dègery, tisserand, et Marie Rouby, mariés. ð Jean Besse, 

tailleur à Églelons, contre Léonard Marboutin et Catherine Mangane ; saisie-arrêt. ð Provision de 

100 livres adjugée à sieur Léonard Bourzac, bourgeois du bourg de Pérols, contre sieur Joseph 

Bourzac, du lieu de Vaubourzeix, même paroisse. ð M
e
 Pierre-Gabriel Duclaud, conseiller au 

Présidial de Tulle, contre Léger Vinatier et Marie Decoux, conjoints ; concernant une créance de la 

succession de demoiselle Michelle Feugeas, mère du demandeur. ð Rétention de cause pour sieur 

Pierre Gilibert de Larfeux, sieur de Saint-Amand, et demoiselle Leonarde Barjoux, mariés, contre 

Leonard Orluc et Catherine Farges. 

B1361. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1784-1785 ð Audiences. ð Rétentions de causes : pour Jean Lasialle, du village de la Mouratille, 

paroisse de Viam, contre Hugues Ambiaud, de la paroisse de Murat ; ð pour Hilaire Magnaval, 

contre Hilaire Souvant et Marie Magnaval, du lieu de la Noaille, paroisse de Saint-Hilaire-les-

Courbes. ð Jean Sirieix contre Pierre Carry ; concernant une saisie-arrêt faite entre les mains dudit 

Carry par Pierre Chazelas. ð Rétention de cause pour Jean Verniéras, du village de Mouroux, 

paroisse de Lacelle, contre Julien Dégéraud, praticien, habitant du bourg de Peyrissac. ð M
e
 

Antoine Blanchard, prêtre, principal du collège de Treignac, et sieur Barthélemy Ninaud, syndic des 

habitants de la même ville, contre François et Léonard Vachier ; concernant des rentes dues audit 

collège. ð Pierre Bessaudoux et Catherine Moureau contre Marguerite Moureau et Jean 

Eyburderie, sonneur de cloches du bourg des Eglises ; concernant des lettres de restitution 

impétrées par les demandeurs. ð Marie Coyssac contre sieur Jean-Baptiste Nicollet, bourgeois de 

Treignac ; concernant une cr®ance de lôh®r®dité de feu Ignace Vachier, fils de la demanderesse. ð 

Rétention de cause pour Léonard Vaubourgeix, marchand, du village de Poux, paroisse de Sornac, 

contre sieur Jean Bourzat, dit le chevalier, du bourg de Pérols. ð Sieur François Lespinat, 

bourgeois de Chamberet, contre Laurent Couturas, laboureur ; fournitures de grain pour nourrir la 

famille dit défendeur. ð Léonard Marboutin, tailleur à Treignac, contre Jean Bourzeix, sergent 

royal ; concernant un billet de 32 livres, souscrit par le défendeur. ð Défauts : pour Léonard 

Vergonzanes et Marie Couturas contre François Quintanel ; ð pour M
e
 François Vaugenot, prieur, 

curé de Saint-Alpinien et vicaire de Sainte-Catherine, contre sieur Pierre Meilhot, bourgeois de 

Treignac. ð Jean-Léonard Deschamps, bourgeois de Lacelle, contre demoiselle Marianne 



Chamboux, veuve du sieur Denis Cheylard ; concernant une lettre de change tirée sur le sieur 

Duval, négociant à Tulle, par ledit feu Cheylard. 

B1362. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785 ð Audiences. ð Mise en cause de M
e
 Michel Rondet, cur® dôAffieux, dans un proc¯s entre 

Jean-Baptiste Lafond, dame Marie de Lavaud et sieur Jacques Rondet dôAffieux. ð Le vicomte de 

Treignac, représenté par sieur Pierre Bernier, son receveur, contre Léonard Fargeas et autres 

tenanciers du village du Vigeot, paroisse du Lonzac. ð Sieur Léonard Robert, huissier royal à 

Meymac, contre Guillaume Arfoulière, laboureur ; concernant une vente de grain. ð Messire Jean-

Joseph Hugon du Prat, écuyer, seigneur de Puymoros, habitant à Chartagnac, paroisse de Saint-

Martin-des-Églises, contre Léonard Nony, tenancier de Longebesse, village de Bezon ; arrérages de 

rente. ð Franois Grandchamps, menuisier, contre sieur Franois Latreilhe, en qualit® dôh®ritier de 

Marie Leynia, concernant un cheptel de 320 livres confié à ladite Marie. ð Sieur Jean-Baptiste-

Gabriel Decoux, bourgeois de Treignac, contre Pierre Coly, charpentier ; concernant une créance de 

la succession de feu Jean Decoux. ð Sieur Martial Leynia de la Jarrige contre Louis Chartagnac ; 

concernant le bail ¨ ferme dôune maison sise au lieu de la Rigaudie, paroisse de Saint-Martin-des-

Églises. ð Provision de 60 livres adjugée à Marie Puyvarge, femme de Jean Jaucen, contre Jean 

Mazel et Marie Puyvarge. ð Rétention de cause : pour sieur Marc-Antoine Audin, bourgeois de 

Davignac, contre demoiselle Françoise-Charlotte Forest, veuve de feu sieur François Salviat ; ð 

pour Françoise Joulageix, veuve de Pierre Lavand, du village du Plantadis, paroisse du Lonzac, 

contre sieur Barthélemy Faurie, docteur en médecine, dudit lieu du Lonzac ; ð pour Marie 

Varillaud, veuve Laloire, contre Jean Seurre, dit Bousquet, marchand, et Marie Varillaud. ð Sieur 

Pierre Savodin de P®rol, syndic de lôh¹pital de Treignac, contre M
e
 Pierre-Marie Lachaud, docteur 

en médecine ; argent prêté pour huit jours. ð Léonard Villedieu, du bourg de Nède, en Poitou, 

contre Léonarde Chaumont ; reste de compte pour la somme de 48 livres. 

B1363. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785-1786 ð Audiences. ð M
e
 Lachaud, conseiller du Roy au Présidial de Tulle, contre Marie 

Senut femme de Jean Doucet et Léonarde Magoutier, femme de Guillaume Chaumont ; démolition 

dôun mur. ð Michelle Lissajoux, femme de Gabriel Coudrier, du village des Champs, paroisse de 

Lacelle, contre Elisabeth Lissajoux et Antoine Peyrat, son mari ; concernant la succession des père 

et mère des parties. ð Messire Charles de David, .marquis de Lastours, et lame Marie Chauveau de 

Balesme, sa femme, contre Léonard Noualle, Salvi Fourniol et autres ; concernant lôemploi dôarbres 

coupés par les défendeurs. ð Jean Decoux, marchand bridier, contre sieur Jean-Baptiste Nicollet de 

la Geoffrière, bourgeois ; concernant un billet de 36 livres souscrit par le défendeur. ð Reprise 

dôinstance entre Antoine Peyrat, Léonard Vinatier et demoiselle Nicollet, veuve de sieur Jean-

Bernard de Lachapelle, du lieu des Simons. ð Rétention de cause : pour Léonard et Jacques 

Peyroud contre Denis Terracol et Giroux Broussouloux ; ð pour Guillaume Decoux, garçon sellier, 

contre son frère Jean. ð Jean Bouchet, maître menuisier, contre Étienne Chastagnol, boucher ; 

concernant la confection de planches au prix de 37 sols la toise. 

B1364. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1786 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour François Borzeix et Marie Champseix, contre 

Pierre Borzeix et François Vialard ; ð pour messire Jean Pradel de Lamaze, contre Léonard 

Lagarde et Pierre Moulinaud, demande en mainlevée de saisie. ð Jean Goursolas, meunier au 

moulin du Verdier, paroisse dôEyburie, contre L®onard Faurie, dit le Moine, et la nomm®e 

Chambraix, sa femme ; concernant le partage de lôh®r®dit® de feu Blaise Chambraix. ð Rétention 

de cause : entre sieur Pierre Leygnat de la Jarrige, bourgeois de Corrèze, et sieur Pierre Savodin, 

bourgeois de Treignac ; ð pour sieur Jean Besse, bourgeois, et Marie Tourombat, mariés, contre 

messire Pierre Degains, chevalier, seigneur de la Veyrière ; ð pour Léonard Proufit, du village de 

Fargeas, paroisse du Lonzac, contre Marguerite Ensergueix et Léonard Catounet, de la paroisse 

dôAffieux. ð Jean Pradalier, marchand, et Marguerite Billot, de la paroisse de Saint-Martin-

Chateau, en Poitou, contre sieur Jean-Baptiste Nicollet ; concernant un billet de 78 livres souscrit 



par le défendeur. ð Sieur Pierre Meyre, maître chirurgien, du bourg du Lonzac, contre Pierre Arvis, 

dit Papier, et Catherine Faurie, sa femme ; fournitures de drogues et médicaments. ð Rétention de 

cause pour Léonard Gasparoux, tailleur de Meymac, contre François Salagnac et Marguerite 

Taguet, de la paroisse de Barsange. 

B1365. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1786 ð Audiences. ð Rétention de causes : pour sieur François Bourzat, bourgeois de la paroisse 

de Pérols, contre Pierre Dars et Marianne Gioux ; ð pour sieur Jean Besse, bourgeois de Treignac, 

contre sieur Antoine Brunerie, du lieu des Simons ; ð pour Marie Faugeron contre Antoine Peyrat 

et Élisabeth Lissajoux. ð M
e
 Michel Freydefournier, licencié ès loix, curé de Pérols, contre Denis 

Bessaudoux ; concernant la vente de trois septiers de seigle. ð Antoine et Catherine Pilou contre 

Marie Dupuy, femme de Jean Geneste ; concernant les clauses contenues dans le contrat de mariage 

de feu Jean Dupuy avec défunte Marie Pilou. ð Défaut pour Louis Jarrigou et Marie Laventurier, 

sa femme, contre sieur Antoine Salviat, bourgeois, du lieu de la Vaute, paroisse de Viam. ð 

Rétention de cause pour Jean-Baptiste Nicollet, de la paroisse de Soudène, contre sieur Pierre 

Combredet, notaire royal au bourg de Pompadour. ð Défaut pour sieur Jean-Baptiste-Gabriel 

Decoux contre sieur Léonard Boulière, tous deux bourgeois de Treignac. ð Léonarde Puyvarge, 

femme dôAntoine Saignes, habitant la banlieue de Tulle, contre Marie Puyvarge, femme de Jean 

Mazel, de la paroisse de Pradines ; concernant lôh®r®dit® de Marie Gourdon, m¯re commune. ð 

Rétention de cause pour Pierre-Denis Terracol, vicaire de Tarnac, et ses fr¯re et sîur, contre Denis 

Terracol et Gilles Broussouloux, oncle et neveu. 

B1366. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier 

1786 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Léonard Catounet, du village de Rome, paroisse du 

Lonzac, contre Jean Conjas et Léonarde Plas, du même lieu. ð Léonard Orluc, du bourg de 

Bonnefont, contre Léonard Larquetou et Léonard Razet, du même bourg ; concernant les limites 

dôun terrain appel® la Chenevi¯re, audit lieu de Bonnefont, vendu par ledit Razet audit Larquetou. 

ð Rétention de cause pour messire Jean-Joseph vicomte de Parel, capitaine au corps royal 

dôartillerie, chevalier de lôordre de Saint-Lazare, contre Gabrielle Prévôt, veuve de Léonard Sirieix. 

ð Jean Coly, du village de Bas-Chingeot, paroisse de Saint-Martin-des-Églises, contre Léonard 

Vayne, du village de Pras, même paroisse ; concernant une obligation de 140 livres. ð Sieur 

Vincent Manaud, procureur fiscal de la ville dôĈgletons, eu qualit® de fermier des cens et rentes dus 

au prieuré de Saint-Angel, contre François Sauviat, Catherine Fontfrède et autres ; concernant les 

arrérages du tellement de la Noalhe. ð Marie Chatain, veuve de Louis Marande, contre Jean 

Magoutier, du village du Borzeix ; concernant les apports de Jean Chatain, père de la demanderesse. 

ð Le vicomte de Treignac contre les tenanciers de Marcillou. ; arrérages. ð Martin, Anne et 

Christine Maurie, contre sieur Pierre Beylet, maître chirurgien ; demande en mainlev®e dôune 

saisie-arrêt opérée entre les mains des métayers des demandeurs, à leur préjudice. ð Léonard 

Espinet, contre Blaise Chartagnac, du village de Virolle, paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes ; 

fourniture de marchandises. ð Léonard Chastanier contre Jean Ambiaud ; concernant la ferme dôun 

pr® situ® au village dôArs. ð Pierre Monjauges et demoiselle Jeanne Perrier, sa femme, contre 

messire François Grandchamps des Raux, ancien curé de Saint-Pardoux ; concernant une dette de la 

succession de feue dame Hugon Duprat, tante du défendeur. ð Joseph Valette, cordonnier, contre 

sieur Jean-Baptiste Leyniat de Chassagnes, syndic fabricien de lô®glise de Treignac ; concernant une 

saisie-arrêt faite entre les mains dudit syndic au pr®judice dôAndr® Barbette, ma´tre fondeur de 

cloches, ð Reprise dôinstance : entre François Masrouby, du village des Condeaux, paroisse de 

Viam, et Antoine Masrouby, du village du Tronchet, même paroisse ; ð entre sieur Jean-Baptiste 

Pallier, maître chirurgien, et Jean Dupuy, cabaretier. 

B1367. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1787 ð Audiences. ð Rétention de cause : entre Jean Bonneau, du village de la Rigaudie, paroisse 

de Viam, et Jean Sirieix de la même paroisse ; ð pour Jacques Plas, du village de Feugeas, paroisse 

du Lonzac, contre sieur Augustin Bondet, notaire royal de Treignac. ð Léonard Vachier, praticien, 



contre Jeanne Goudrias, veuve Vergne ; concernant la succession de Léonard Vachier. ð Reprise 

dôinstance entre M
e
 Jean-Baptiste-Michel Freydefournier, « lissansier ez loix, » et Léonard 

Broussouloux, de la paroisse de Bugeat. ð Jean Surdol, marchand chapelier, contre Jean Beffarade, 

aussi marchand ; avération de signature. ð Joseph Glangeaud, boucher à Eymoutiers, contre sieur 

Brunerie, bourgeois ; fourniture de viande. ð Rétention de cause : pour demoiselle Marie Dupuy, 

femme de sieur Charles Fleyssac, bourgeois, et sieur Guillaume Fleyssac, cavalier de maréchaussée, 

contre Étienne Faure et Anne Gérai, du village de Trarieux, paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes ; 

ð pour sieur François Lespinat, bourgeois de Chamberet, contre Léonard Pradoux. ð Demoiselle 

Jeanne Pescher, femme de sieur Léonard Vachier, contre sieur Étienne Savodin, bourgeois ; 

concernant la mise en possession dôun pr® vendu ¨ la demanderesse, apr¯s offres r®elles de la 

somme de 351 livres. ð Annet Lascaux et Jeanne Meunier, du village de Lascaux, paroisse de 

Sainte-Marie-la-Claire, contre François Meunier, du bourg de Pérols ; concernant le payement de la 

dot de la demanderesse. ð Léonard Rigaudie et Marie Barry, contre Jacques Bourrou et Marie 

Nouaille ; concernant une dette de la succession de feu Antoine Nouaille. ð Rétention de cause 

pour dame Marie-Magdeleine Ruben, femme de messire François de Lavareille, garde du corps du 

Roy, habitant de Treignac, contre sieur Antoine Roger et dame Marianne Leygnat, et de plus contre 

M
e
 Étienne Besse, curé de la paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes. ð Gabriel Mazaleyrat, du 

village de la Rigaudie, paroisse de Viam, contre Antoine Lavielle, de la même paroisse ; reliquat 

dôun compte de 15 livres. ð Rétention de cause pour Antoine Saignes, domestique, du village de la 

Brousse, paroisse de Chamboulive, contre le sieur Grandchamps de Mazoudais, du village de Pras, 

paroisse de Saint-Martin-des-Églises. ð Défaut pour François Teyssier, de la paroisse de Saint-

George-la-Pause, en Marche, contre Pierre Jeammet et Marie Marboutin. 

B1368. (Registre) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1787 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Léonard Serre, marchand, et Anne Romanet contre 

Ignace Chaussade, maître cordonnier de Treignac. ð Pierre Lestang, laboureur du village de 

Lestang, paroisse de Viam, contre Étienne Vachier, cabaretier à Bugeat ; concernant le reliquat du 

prix dôune vente de bîufs. ð Daniel Meyzaud, marchand à Treignac, contre Jean Dèzery, de la 

paroisse dôAffieux ; fourniture de marchandise. ð Jean Marcheix et Marie Chadebech, mariés, du 

village de Joix, paroisse de lô£glise-aux-Bois, contre Léonard Salaignac et Léonarde Plazanet ; 

concernant les successions de L®onard Chadebech et dôAntoinette Plazanet. ð Sieur Léonard 

Mazoudeix, bourgeois du village des Plas, contre Pierre Lamère, dit Caty, et Nicolas Brunerie, dit 

Coulaud ; voies de fait, dommages et intérêts de 20 livres. ð M
e
 Jean-Baptiste-Gabriel Decoux, 

notaire royal, contre Jeanne Doupeyroux, femme de Jean Coly, aubergiste, du bourg des Églises ; 

injures, condamnation de ladite Jeanne à faire des excuses. ð Le vicomte de Treignac contre Jean 

Senut et Marie Noaille ; concernant des droits de lods et vente ¨ la suite dôun ®change. ð Sieur 

Jean-François Rivière, bourgeois, et demoiselle Marthe-Ambroise Thévenin, sa femme, contre 

demoiselle Magdeleine Bernier ; concernant les successions du sieur Bernier et de la demoiselle 

Guyon, père et mère de la défenderesse. ð Le vicomte de Treignac : contre Jean Pradeloux et 

autres tenanciers de la Bussière ; arrérages ; ð contre Pierre Gane, du village de Bézaud, rente sur 

le tellement du Mas-du-Puy ; ð contre François Leygnat, rente sur le ténement du Mas-de-la-

Virolle. 

B1369. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1787-1788 ð Audiences. ð François Masrouby contre Antoine Masrouby et demoiselle Marianne 

Chauveaux ; concernant le cro´t dôun cheptel confi® ¨ Jean Masrouby, dit Nadaud, par dame 

Françoise Grain de Saint-Marsault, veuve de messire Chouveau de la Breuille. ð Léonard 

Bonnefont et Catherine Fargeas, du village de Paulhac, paroisse de Saint-Martin-des-Églises, contre 

Léonard Vialle, du village de Cueille, paroisse dôAffieux ; concernant une obligation de 38 livres, 

pour cause de prêt. ð Sieur Franois Linareix, bourgeois, seigneur dôAnglars, habitant la ville de 

Tulle, contre Étienne Nouailles, du village de Coulournat, paroisse de Bugeat ; concernant les rentes 

du t®nement dôAmbiaud. ð Provision de 100 livres adjugée à Jean Poulou, du village de Lissac, 

paroisse de Saint-Merd, contre Guillaume Arfoulière et Pétronille Poulou. ð Sieur Jean-Baptiste 



Pallier, maître chirurgien, contre François et Léonard Davignac, appel en garantie de Jean Beyssac, 

du bourg de Peyrissac. ð Sieur Pierre Mettas, caution judiciaire de Marie-Jeanne Decoux, du bourg 

de Chamberet, contre sieur Étienne Lachaud, tuteur de François-Joseph Decoux, à Treignac, 

concernant un legs de 5,000 livres fait à défunte Marie-Jeanne Decoux, représentée par la 

demanderesse. ð Sieur Pierre Lachèze, marchand de la ville de Tulle, contre sieur Étienne 

Menoire, de la paroisse de Lostanges, concernant un privil¯ge sur le prix dôun immeuble situ® dans 

la paroisse de Bonnefont. ð Provision alimentaire de 36 livres adjugée à Jeanne Vergonzanes, 

femme de Jacques Moury, contre Jean Vergonzanes, du village de Merciel. ð M
e
 Léonard 

Boulière, prêtre, contre Léonard Vachier ; comptes. ð Rétention de cause pour Antoine Orlianges, 

contre Raymond Orlianges, du village de Mouriras, paroisse de Bugeat. 

B1370. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1788 ð Juridiction de Treignac. ð Audiences. ð Sieur Jean Senut, marchand à Treignac, contre 

sieur Étienne Vachier, aussi marchand, concernant une créance de feu Jean Senut, aïeul du 

demandeur. ð Sentence ordonnant une enquête entre Étienne Gourdon et Gabriel Bounaud ; 

civilisation dôun proc¯s criminel. ð Jean Geoffre et Catherine Fargeas, du village dôAuxillat, contre 

Pierre Borzeix, m°me paroisse, concernant la jouissance dôun ch°ne. ð Hilaire Barrière, du village 

dôUssange, contre Pierre Magnaval et Marie Magnaval, veuve Souvant ; concernant les meubles de 

la succession de Jeanne Bussière, au village de la Noailhe, paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes. ð 

Charles-Annet Grandchamps, sieur de Lafont, contre Arnaud Materre, avocat en Parlement ; prêt 

dôune somme de 132 livres, chez le cur® dôAffieux. ð Sieur Alexis Jabouille, cessionnaire de sieur 

François Boulière du Pradel, contre sieur Léonard Boulière, bourgeois de Treignac ; réclamation 

dôune somme de 1,500 livres. ð D®signation dôexpert pour Guillaume Decoux, ma´tre sellier, 

contre Pardoux Catounet et Marguerite Chabrière. ð Rétention de cause pour Gabriel Cougnioux, 

du village de Goursolles, paroisse de Lacelle, contre Pierre Cougnioux et Jean Mazaleyrat, du 

village du Queyroix, même paroisse. ð Demoiselle Marianne Chaumont, femme du sieur 

Boulaygue, contre le sieur Duval, huissier royal à Treignac ; avération de signature. ð Peyroune 

Poulou contre Guillaume Arfouliere, son mari ; séparation de biens. ð Sieur Antoine Roussarie, 

bourgeois de Tulle, contre Léonard Lafarge, du village de Moranges ; concernant une saisie-arrêt 

faite entre les mains du défendeur au préjudice du sieur de Lavareille de la Gorsse, chevalier de 

Saint-Louis. ð Jeammet Mazaleyrat, du village de Choumeil, contre Charles Froumenteil, de la 

paroisse de Veix ; pr°t dôune somme de 300 livres. ð Léonard Rebière, veuf de Marie Lamarsalle, 

de la paroisse de Bugeat ; concernant la dot de ladite Marie. 

B1371. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1788 ð Audiences. ð R®tention de cause pour Jean Vergonzanes, du village de lô£burd¯lerie, 

paroisse dôAffieux, contre L®onard Reymont, cardeur de laine, à Treignac. ð Étienne Decoux, 

marchand, contre Joseph Grilière, praticien, du lieu du Peuch, paroisse de Saint-Martin-les-Eglises ; 

fourniture dôhabillement. ð Léonard Marboutin, marchand, contre Léonard Dupuy, du village de 

Merciel ; billet de 50 livres souscrit par le défendeur. ð Messire Gabriel Parel dôEsp®rut de la 

Chatonie, ancien curé de Treignac, et M
e
 Gérald Laroque, bachelier en théologie, contre messire 

Charles David, écuyer, seigneur de Lastours, et dame Marie Chauveau de Balesme, sa femme ; 

concernant une saisie opérée entre les mains du sieur Jean-Baptiste Leygnat, au préjudice des 

défendeurs. ð Hypolithe Decoux, marchand à Treignac, contre Jean Beffarade ; concernant un 

billet de 33 livres. ð Saisie-arrêt à la requête de M
e
 Jacques de la Bachèlerie, licencié en Sorbonne, 

chanoine de lô®glise s®culi¯re et coll®giale dôEymoutiers, seigneur du marquisat de Chamberet, 

entre les mains dôAntoine Brunerie, bourgeois, au pr®judice de Franois Bouli¯re, sieur du Pradel, 

beau-frère dudit Brunerie. ð Léonard Lagarde, fermier des moulins de Treignac, contre Jean 

Marsaleix, du bourg de Peyrissac ; concernant une servitude de passage sur un pré du défendeur. ð 

Défaut pour le vicomte de Treignac contre sieur Rivière et demoiselle Marie Boulade, du village 

des Plas, paroisse du Lonzac. ð Rétention de cause pour Jean Lissandre, du village de Sirieix, 

paroisse de Viam, contre Léonard Coulournat, de la paroisse de Murat. ð Léonard Lasialle, du 

village de Fonfrède, paroisse de Bonnefont, contre François Sauviat, du village de la Noaille, même 



paroisse ; concernant la vente de quatre agnelles. ð Messire Gabriel Puyhabillé, écuyer, seigneur 

de Leyrat, la Jarrige, etc., demeurant à Tulle, contre les enfants de Jean Decoux, du bourg de 

Bugeat ; vente de grain ¨ lôaµeul desdits enfants. 

B1372. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1788-1789 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Antoine Orliange et Jeanne Cougnioux, du 

village de Vaubourzeix, paroisse de Pérols, contre Léonard Salviat, du bourg de Bugeat ; ð pour 

sieur Léonard Pradeloux, marchand, du bourg de Barsange, contre Jean et Antoine Soubrange, du 

même lieu. ð Isaac Chassaigne, marchand du village de la Tronche, paroisse du Lonzac, contre le 

tuteur des enfants de Jean Decoux ; avération de signature. ð Jean-Martin Cavert et Marguerite 

Mazelreix contre Ignace Mazelreix ; offres réelles de la somme de 55 livres. ð Dame Marie-

Magdeleine Ruben, femme de messire François de Lavareille, contre sieur Jean-Jacques-Charles 

Bardoulat du Plazanet, et dame Françoise Laselve ; v®rification dô®criture. ð Jean Catounet, 

marchand, du village de Rome, paroisse de Lonzac, contre Léonard Jarrige, du village de Conjas, 

même paroisse ; obligation de 99 livres. ð Reprise dôinstance pour £tienne Faurie, veuf dôAnne 

Gérald, contre Guillaume, Jean et Pierre Chazelas. ð M. M
e
 Joseph-Anne Grandchamps de Cueille, 

seigneur de la Croizille, la Font, etc., conseiller du Roy, commissaire enquesteur et examinateur au 

s®n®chal dôUzerche, juge civil, criminel et de police de la juridiction de la ville et vicomte de 

Treignac, subd®l®gu® de lôintendance au d®partement de ladite ville, g®n®ralit® de Limoges, contre 

Laurent Lafarge et Léonard Quintane ; concernant une saisie faite entre les mains du défendeur, au 

préjudice de sieur Lavareille de la Gorsse. ð François Moury, journalier, contre Léonard Peyraud, 

tous deux du village de Merciel, concernant la dîme en avoine afférente audit village. ð Jean-

Baptiste Chatelle, serrurier, contre Georges Cueille et Jeanne Vergonzanes ; pr°t dôargent. ð 

Suzanne Senut aubergiste, contre Étienne Larivière, journalier ; concernant le payement dôun billet 

de 13 livres. ð Le vicomte de Treignac contre Jacques Fargeas et sa femme, de la paroisse du 

Lonzac ; concernant les arrérages des rentes dues sur les ténements de Vitrac et de Rome. 

B1373. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1789 ð Audiences. ð Reprises dôinstance entre Antoine Legrand, du village de Couderc, paroisse 

de Pérols, contre Léonard Bessette, du village de Choumeil, même paroisse. ð Jeanne Jugie, fille 

mineure, contre Pierre et Jean Goursollas, père et fils, condamnation solidaire à des dommages et 

int®r°ts envers la demanderesse pour lôentretien et la nourriture de son enfant. ð M. M
e
 Jean 

Lachaud, seigneur de Noailhe, conseiller au présidial de Tulle, contre Jean Marrier, de la paroisse 

de Viam ; concernant une obligation de 80 livres. ð Rétention de cause : pour sieur Pierre 

Mourelou de lôEstrade, bourgeois, du village de la Borie, paroisse de Lavinadi¯re, contre Georges 

Guinot et Joseph Coursouleix, du village de Coly ; ð pour Léonard Borie et Marie-Jeanne Langle, 

du village de la Mongie, paroisse de Davignac, contre sieur François Bourzat, de la paroisse de 

Pérols. ð Sieur Barthélemy Nynaud, bourgeois de Treignac, contre les commissaires séquestres 

préposés aux fruits des fraux et communaux de ladite ville ; demande de compte de gestion. ð 

Sieur François Bourzat, du lieu de Vaubourzeix, paroisse de Pérols, contre Jean Broussouloux ; 

concernant lôouverture dôun foss® autour dôun pacage appelé del Bech. ð Rétention de cause pour 

sieur Jean-Baptiste Cramouzaud, n®gociant de la ville dôEymoutiers, contre Daniel Meyzaud et 

Jeanne Senut. ð Défaut pour M
e
 Léonard Maurie, curé de Lestard, contre Jean Surdol, maître 

chapelier. ð Isaac Chassaigne, marchand, du village de la Tronche, paroisse du Lonzac, contre 

sieur Léonard Rigaudie, bourgeois de Bugeat, concernant un billet de 300 livres souscrit pour le 

défendeur. ð Étienne Magnaval contre Georges Cueille ; concernant une somme de 12 livres ; 

argent prêté. ð Messire Gabriel dôEsp®rut contre des tenanciers de Treignac ; il y a au procès 

lôanalyse dôun titre de reconnaissance du 8 d®cembre 1290. ð Le vicomte de Treignac contre 

Jacques Moury ; concernant les arrérages de la rente due sur le ténement de Mounédière, paroisse 

de Saint-Augustin. ð Léonard Serre, maître menuisier, contre Pardoux Catounet, maître maçon ; 

concernant la main-dôîuvre dôun bac de pierre, sorti des carri¯res de Balesme. 

B1374. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 



1789-1790 ð Audiences. ð Défaut contre M
e
 Joseph Bouli¯re, cur® dôAmbrugeat ; avération de 

signature. ð Rétention de cause pour Pierre Surdol contre Antoine Decoux, maître armurier. ð 

Sieur Martin Meyre, maître chirurgien, du bourg du Lonzac, contre François Davignac et Gillette 

Materre, du bourg de Peyrissac ; v®rification dô®criture. ð Rétention de cause pour dame Françoise 

Forêt de Masmoury, veuve de M
e
 Jean-François Salviat, notaire royal, du bourg de Bugeat, contre 

Étienne Fournial du même lieu. ð Sieur Étienne Savodin, bourgeois, contre le seigneur marquis de 

Boisse, vicomte de Treignac ; concernant les rentes des ténements de Fargeot et du Theil. ð 

Guillaume Decoux, garçon sellier, contre Jean Decoux, sellier, tous deux de Treignac ; concernant 

une obligation de 90 livres consentie par le défendeur. ð François Sauviat, du village de la 

Nouailhe, paroisse de Bonnefont, contre Marianne Mazaleyrat, veuve de Léonard Chadebech, du 

village de Mazaleyrat, paroisse de Pradines ; concernant la constitution dotale de Marie Chadebech, 

femme de François Sauviat, petit-fils du demandeur. ð Louise Lavaud, du village du Plantadis, 

paroisse du Lonzac, contre Guillaume Chartagnac, du même lieu ; concernant une obligation de 200 

livres. ð Antoine Éyraud, du village du Couderc, paroisse de Pérols, contre Jean Masgimel et 

Léonarde Bessette, concernant les dettes de la succession de feu Léonard Bessette. ð Messire 

Joseph de Gimel, chevalier, seigneur dôAuliac, Vaux, Cros, etc., de la paroisse de Saint-Martin-les-

Églises, contre sieur Pierre Savodin de Pérol, bourgeois dudit lieu ; concernant la mise en cause de 

divers tenanciers du village de Vaux, même paroisse. ð Léonard Serre, marchand, contre Pierre 

Gioux, chapelier, tous les deux de Treignac ; concernant la vente dôun cheval. ð M
e
 Gabriel Parel 

dôEsperut, de la Chatonie, ancien cur® de Treignac, contre le tuteur des enfants dôIgnace 

Chaussade ; concernant une rente de sept coupes de seigle, sur deux séterées (32 ares), dans les 

francs-fiefs de la ville de Treignac. ð Jonction dôinstances entre dame Th®r¯ze de Laveau, veuve 

du sieur Rondet dôAffieux, Gabriel Laval et Pardoux Magnioux. 

B1375. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences. ð Magdeleine Decoux, femme de Sulpice Chemin, contre sieur François 

Pradeaux, négociant à Limoges, et Gabriel Magnaval ; concernant la validit® dôune saisie-arrêt 

pratiquée entre les mains dudit Magnaval par la demanderesse. ð Jean Trarieux, marchand drapier 

à Treignac, contre Léonard Boulière, fournier ; compte de marchandises fournies audit Léonard. ð 

Sieur Philippe Esclavard, bourgeois, contre Jean Farges, bourgeois de Bonnefont ; concernant un 

billet de 29 livres souscrit par le défendeur. ð Léonard Cloup, du village de la Saulière, paroisse de 

Barsange, contre François Salagnac ; concernant le payement du prix dôune vache. ð Léonard 

Mauranges, de la paroisse de Manzanes, contre Jean Farges ; concernant les gages du demandeur : 

42 livres par an. ð Messire Jean-François de Bosredon de Ransizac, chevalier de Saint-Jean de 

Jérusalem, commandeur de la Vinadière, contre Léonard Trassoudène, meunier au moulin de la 

Vinadière ; concernant la rente dudit moulin. ð Sieur Jean Joyert de la Vergne, de la paroisse de 

Vars, contre François Meilhot et Martial Duval, huissier, concernant la validit® dôune saisie-arrêt 

faite entre les mains dudit Duval. ð Rétention de cause pour Léonard Sénéjoux, du village de 

Maisons, paroisse de Tarnac, contre Antoine Masmonteil et Anne Lafont. ð Reprise dôinstance 

entre Cécile Jouvain, femme de Pierre Pilou, et demoiselle Marie Pallier, veuve de Jean Bourzeix. 

B1376. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences. ð Gabriel Mazaleyrat, du village de la Rigaudie, paroisse de Viam, contre 

Pierre Jammet, veuf de Marie Marboutin, concernant la remise dôun cheptel confi® ¨ ladite Marie. 

ð Léonard Le Goutier, du bourg de Doms, contre Joseph Valette, aubergiste ; comptes. ð Étienne 

Châtain contre Michel Dachaud, marchand ; concernant un billet de 100 livres, souscrit par le 

défendeur. ð Le commandeur de la Vinadière représenté par son receveur, contre les tenanciers du 

village de Pras, paroisse de Saint-Martin-les-Églises ; arrérages. ð Jacques Geneste du village de 

Merciel, paroisse dôAffieux, contre £tienne et L®onard Rigaudie, du bourg de Bugeat ; vérification 

dô®criture. ð Jean D®g®ry, du village de Marcillou, paroisse dôAffieux, contre £tienne Madrange, 

de la même paroisse ; concernant lôent®rinement de lettres de r®cision, obtenues au parlement de 

Bordeaux, contre le contrat de mariage de Léonard Dégéry avec Jeanne Sénéjoux. ð Pierre 

Poulroy, sergent ordinaire de la juridiction de Treignac, contre Jean Surdol, chapelier ; concernant 



le changement dôune rigole servant de limite au bois du demandeur. ð La dernière sentence (août 

1790) ordonne lôinterrogatoire sur faits et articles de demoiselle Marianne Nicollet, veuve 

Bonnefont ; concernant une somme de 80 livres qui lui avait été prêtée à diverses reprises, par 

Martin Bonnefond, du village du Haut-Nouch, paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes. 

B1377. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1781-1783 ð Déclarations de saisies, etc. ð Saisie-arrêt : entre les mains de Simon Cafiot, aîné, 

marchand à Saint-Léonard, à la requête de Catherine Chabrière, au préjudice de Léonard Espinet, 

marchaud de Treignac ; ð entre les mains de Jacques Fargeas, à la requête de Marie Vinatier, au 

préjudice de feu Léonard Espinet. ð £largissement provisoire dôAntoine Goursolles. ð 

Affirmation : de messire Charles de Lespinat, écuyer, seigneur dôAuliac, tiers saisi ¨ la requ°te de 

sieur Jean Clausade, de la paroisse de Saint-Germain-les-Vergnes, au préjudice de sieur Étienne 

Bourguet, de la paroisse de Saint-Hilaire-Peyroux ; ð de Léonard Marboutin, tiers saisi à la requête 

de Catherine Manganes, veuve Chaudergues, au préjudice de Jean Besse, huissier à Ègletons. ð 

Affirmation de voyage par sieur Pierre Ventéjoux, chirurgien du bourg de Lonzac. ð Déclarations 

de saisies : entre les mains de Nicolas Broussouloux, du village de Trarieux, paroisse de Saint-

Hilaire-les-Courbes, fermier des biens de Jean Sirieix, au préjudice de ce dernier ; ð entre les 

mains dô£tienne Masrouby, de la paroisse de Murat, au pr®judice de Marc Billot, ¨ la requ°te de 

Jean Sauviat. ð Transcription de lôarr°t du Parlement d®fendant aux aubergistes dôouvrir leur 

cabaret pendant les offices divins. ð Affirmation de Léonard Noailhe, marchand à Treignac, tiers 

saisi à la requête de Jean Lagrange, au préjudice de Pardoux Noailhe, de la paroisse de Lestard. ð 

Réception de caution : M
e
 Jacques Bondet pour Annet Mazaud. ð Affirmations de voyages : sieur 

Jean Besse, huissier à Ègletons ; ð sieur Jean Desguillaumes, bourgeois du village de Mouliéras, 

paroisse de Gensioux. ð Affirmation de sieur Jean-Baptiste Pallier, chirurgien juré à Treignac, tiers 

saisi ¨ la requ°te du syndic de lôH¹tel-Dieu, au préjudice de Jean Borzeix. 

B1378. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1783-1785 ð Déclarations de saisies, etc. ð Affirmations : de Léonard Chaumont tiers saisi à la 

requête de M
e
 Antoine Blanchard, principal du collège de Treignac, au préjudice de Catherine 

Corrieux ; ð à la requête du même entre les mains de M
e
 Pierre Cheylard, chirurgien ; ð de 

demoiselle Marianne Chauveau, fille de dame Françoise Green de Saint-Marsault, au préjudice de 

son fils. ð Comparution de messire Jean-Joseph de Lauthonie, baron de Lauthonie, pour déposer 

au greffe plusieurs titres de reconnaissance. ð Affirmation de voyage : du procureur de demoiselle 

Jeanne Laroche, sage-femme à Brive ; ð de sieur Jean Pequet, maître de forges au pont des Deux-

Eaux, paroisse de Saint-Mar ; ð de sieur Joseph Faurie, bourgeois du Lonzac. ð Cautions 

juratoires : de Jacques Moury du village dôEydit, paroisse dôAffieux, pour toucher une provision de 

40 livres ; ð de sieur Léonard Bourzat, de la paroisse de Pérols, pour une pension alimentaire. ð 

Déclarations : par sieur Jean-Baptiste Nicollet, tiers saisi à la requête de Catherine Mazeaux, au 

préjudice de sieur Jean Grandchamps, bourgeois ; ð par Léger Péraud, métayer, au préjudice de 

messire de Lavareille, son maître. ð Affirmation de voyage par Pierre Cipière, menuisier à 

Meymac. 

B1379. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1785 ð Déclarations de saisies, etc. ð Affirmation de Guillaume Meyrignac, métayer du sieur 

L®onard Vachier, du village de Romanet, paroisse dôAffieux, tiers saisi ¨ la requ°te du sieur comte 

de Valon, au préjudice de son maître ; ð par Jérôme Laroque, au préjudice des sieur et demoiselle 

Sublime ; ð par Léonard Orluc, à la requête de sieur Pierre Lachèze, marchand de la ville de 

Tulle ; ð par Pierre Tourombat au préjudice de sieur Étienne Vachier. ð Caution juratoire de 

Pierre Magniaval, pour une provision de 50 livres. ð Déclaration de Pierre Mournaud du bourg de 

Peyrissac, tiers saisi à la requête de messire François Green de Saint-Marsault, capitaine de dragons 

au régiment de Ségur, au préjudice de Léonard Lagarde ; de sieur Pierre Savodin, bourgeois, au 

préjudice de la succession de feu François Couderc, ancien curé de Veix ; ð de Martin Orlianges, 

de la paroisse de Viam, fermier de la dame de la Selve, au préjudice de ladite dame. 



B1380. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785-1789 ð Déclarations de saisies, etc. ð Affirmations : de Joseph Lafond, sieur du Mazubert, 

du bourg de Lacelle, tiers saisi à la requête de M
e
 Antoine Latreille, curé de Saint-Clément, en 

Auvergne, au préjudice de Jean Barbas ; ð de Léonard Duménie, du village de Terracol, paroisse 

de Bugeat, au préjudice de Jean Lissandre ; ð de Catherine Fonfrède au préjudice de Jean Teytou. 

ð Caution juratoire de Léonard Nony, pour une provision alimentaire. ð Déclaration par messire 

François de Guitard, écuyer, du lieu de Poncharal, à la requête de sieur Charles Decoux, au 

préjudice du sieur Boulières. ð Serment : de L®onarde Catounet, en ex®cution dôune sentence qui 

lui ordonne de reprendre sa fille, le cas échéant ; ð de Jean Poulou pour toucher une provision de 

100 livres. ð Dépôt de titres au greffe. ð Affirmation : de Jean Boulaigue, cavalier de 

maréchaussée, tiers saisi au préjudice de Jean Chatelle, serrurier, à la requête de Laurence 

Méneyrol, veuve Vinatier ; ð de Jean-Baptiste Leygnat de Chassagne, au préjudice de messire 

David de Lastours ; ð de sieur Pierre Cheylard, maître chirurgien, tiers saisi à la requête de M
e
 

François Faugeyron, avocat à Tulle, au préjudice de sieur Pierre Rivière, greffier de la juridiction de 

Chamboulive. ð Réception de Jean Froumanteil, marchand, comme caution judiciaire de Jeanne 

Jugie, pour quôelle puisse recevoir la provision alimentaire à elle adjugée contre Jean Gourzolles. ð 

Renonciation ¨ lôh®r®dit® de L®onard Bessette, de la paroisse de P®rols, par ses neveux et beau-

frère. ð Affirmation de Jean Senut, tiers saisi à la requête de Catherine Borzeix contre la 

succession de feu Jean Borzeix. 

B1381. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1790 ð Déclarations de saisies, etc. ð Affirmation dôAntoine Masrouby, de la paroisse de Viam, 

tiers saisi à la requête de Léonard Varlet, de la paroisse de Beaumont, au préjudice de Jean 

Desguillaumes, marchand, de la paroisse de Gensioux ; ð de Léonard Plazanet, du village des 

Égligeaux, paroisse de Viam, tiers saisi à la requête de Gabriel Cougnioux, au préjudice de Louis 

Couturas, de la paroisse de Lacelle. ð Plusieurs saisies à la requête du principal du collège. ð 

Réceptions : de sieur Antoine Noger, bourgeois, comme caution de sieur Barthélemy Nynaud et de 

dame Louise Chassain ; ð de sieur Ignace Mazelreix comme caution dôAntoine Hautefage. ð 

Déclaration (24 août 1790) de Léonard Decoux, tiers saisi au préjudice de la succession de feu sieur 

Borzeix. 

B1382. (Liasse.) ð 71 pièces, papier. 

1734-1781 ð Procès-verbaux. ð Comparution de demoiselle Françoise de Gibanel, veuve de M
e
 

Pierre Leyma, juge du Toy, pour demander la tutelle de ses cinq enfants. ð Bail judiciaire des fruits 

des biens composant la succession de feu Jean Mazoyer. ð Enquête, par commission rogatoire du 

juge de Treignac, faite devant le juge de la ville et vicomte de Tulle, pour sieur Antoine Royer et 

demoiselle Marianne Leyniac, contre le sieur Leygnac de la Jarrige, concernant la succession de feu 

M
e
 Leygnac, curé de la Grandsaigne et depuis de Saint-Hilaire-Taurieux. ð Déclaration de 

grossesse de Martiale Faure contre son maître. ð Dits et contredits des procureurs : de Léonard 

Geneste, du village de Marsillou, paroisse de dôAffieux et de Jacques Chabrillange, du m°me 

village ; concernant la propriété de ruches à miel ; ð entre Martial Marliac, du village de Vergnac, 

paroisse de Soudène, et Léonard Quintanel, du village de Caux, paroisse de Saint-Martin-les-

Églises ; concernant la dot de Jeanne Beaule ; ð entre Jacques Chabrillange, du village de Counil, 

paroisse du Lonzac et Jean Alouche, de la paroisse dôAffieux, concernant lôex®cution dôun bail ¨ 

ferme. ð Enquête pour Jean Masgimel, du village de la Chatemissie, paroisse de Bonnefont, contre 

Martiale Faurie, du village de Florentin, même paroisse, concernant des dommages et intérêts 

réclamés par ladite Martiale. ð Dits et contredits des procureurs de sieur Jean-Baptiste Pallier, 

maître chirurgien, et de sieur Jean Nicollet, bourgeois, du village de la Peyre, paroisse de Soudène ; 

concernant un partage dôeaux servant ¨ lôirrigation. ð Émancipation de Marie Mazoureix par son 

père Pierre. ð Dits et contredits entre les procureurs de Jean Glangeaud, marchand, du bourg de 

Bugeat et dô£tienne Fourniaud, du m°me bourg, concernant la location dôune maison. ð Rapport 

dôexperts concernant les ouvrages entrepris par Louis Chabannes, ma´tre maon, au compte du sieur 



Jean Nicollet, de la paroisse de Soudène. ð Déclaration de grossesse par demoiselle Thérèse de L 

... fille de messire ... contre le sieur Chapelas, contrôleur des actes à Treignac. ð Visite dôune 

maison, sise au village de la Noaille, paroisse de Bonnefont, à la requête de Guillaume Florentin. ð 

Bail judiciaire des biens de Pierre Dugendre, situ®s au village dôUssange. ð Enquête pour Martial 

Négrerie, du village de la Saulière, paroisse de Barsange, contre Léonard Sauviat et Léonarde 

Larquetou, sa femme, du bourg de Pérols ; concernant un cheptel de taureaux. ð Rapport dôexperts 

entre Martial Leygnat, sieur de la Jarrige, du village de la Rigaudie, et sieur Jérôme Laroque, 

bourgeois, concernant la reconstruction dôun moulin. ð Enquête pour Géral Jougay et Marie 

Farges, du village de Mazaleyrat, paroisse de Pradines, contre François Mazaleyrat, du même 

village ; concernant la propri®t® dôun pacage appel® les Rebreiries, que les demandeurs pr®tendent 

communal. ð Enqu°te pour suppl®er lôacte de bapt°me de sieur François Liguareix, seigneur de 

Bonnefont, Anglard, etc, ð D®claration de grossesse par Catherine Fargeas, du village dôEydit, 

paroisse dôAffieux, contre son ma´tre. 

B1383. (Liasse.) ð 40 pièces, papier. 

1782 ð Procès-verbaux. ð Émancipations : de Géral Pradines, du village de la Maynie, paroisse 

de Mansannes, par son père Pardoux ; ð de Jean Gane, du village de lôEburd¯lerie, paroisse de 

Saint-Hilaire-les-Courbes, par son père Jean. ð Bail judiciaire des biens des enfants mineurs de feu 

sieur Pierre Decoux et de demoiselle Ruben de Coudert, femme en secondes noces de sieur Étienne 

Lachaud, bourgeois de Treignac. ð £mancipation dôAndr® Sauviat, du village de la Chassagne, 

paroisse du Toy. ð Dits et contredits des procureurs de Jean Magadou et de Martial Négrerie ; 

reliquat de prix de ferme. ð Pierre Mazaud, au château de Monseau, paroisse de Viam, contre 

Catherine Fontfrège ; cheptel de taureaux. ð Déclaration de grossesse de Jeanne Lagrange. ð 

Enquête pour Léonard Gourdon, scieur de long, du village de la Saulière, paroisse de Barsange, 

contre Jean Magadou, m°me paroisse, concernant le partage dôune r®colte de foin. ð Réception de 

Jean Surdol, maître chapelier, comme caution de Jean Chalard. ð Enquête pour Jean Chatelle, 

serrurier ; contre Léonard et Marie Jorby ; concernant la succession de Louise Chaumont, mère des 

défenseurs. ð Dits et contredits des procureurs de sieur François Bourzat et de sieur Joseph 

Bourzat, père et fils ; concernant une pension alimentaire à fournir par ledit Joseph. ð Bail 

judiciaire des biens s®questr®s au pr®judice dô£tienne Soulaneix, au bourg de Peyrissac. ð Enquête 

pour Suzanne Senut, veuve dôIgnace Chaussade, contre sieur Martial Leygnac de la Jarrige ; 

concernant la propri®t® dôarbres plant®s dans la haie dôun pr® appel® la Range-Basse. ð Déclaration 

de grossesse par L®onarde Marfeix, du bourg de Bugeat, contre un domestique dôauberge. ð 

Adjudication dôune provision de 50 livres ¨ L®onard Vialle, du bourg de Saint-Augustin, contre son 

frère. ð Condamnation ¨ 10 livres dôamende contre des témoins défaillants assignés pour une 

enquête. 

B1384. (Liasse.) ð 32 pièces, papier. 

1783-1784 ð Procès-verbaux. ð Enquête pour Charles Decoux, sieur de Monteil, contre Simon 

Corieux, bourgeois, du lieu de la Vigne, paroisse de Saint-Martin ; concernant la jouissance dôune 

pièce de terre appelée le Gouliou. ð Apposition des scellés sur les meubles dépendants de la 

succession de feu Martin Plazanet, au village dôEydit, paroisse dôAffieux. ð Assemblée de parents 

pour désigner un curateur à Marie-Jeanne Senut. ð Procuration de messires : François-Charles de 

Lentillac et François-Joseph de Lentillac, seigneur de Gimel ; Jean Mercure Jouffre de Chabrignac ; 

Melchior comte de Beyssac, chevalier, pour accepter le déguerpissement offert par les habitants du 

village de Broussouloux, paroisse de Bugeat. ð Léonarde Demichel, veuve, contre un inconnu, 

déclaration de grossesse. ð Requête de M
e
 Antoine Blanchard, prêtre, principal du collège de 

Treignac, pour réclamer des droits de poids et de courtage qui étaient perçus en fraude du collège. 

ð Enquête pour demoiselle Catherine Florentin, veuve Nicollet, contre sieur Jacques Rondet 

dôAffieux, concernant des d´mes dues aux P¯res de la doctrine chr®tienne sur le village dôAuxillat. 

ð £mancipation dôIgnace Chaussade, par son père Antoine. ð Dits et contredits des procureurs de 

M
e
 Philippe Esclavard, conseiller du Roy, greffier en chef de lô£lection de Tulle, et de messire 

Pierre Degains ; seigneur de la Rivière, concernant la jouissance des arbres plantés à la limite dudit 



fief de la Rivière. ð Enquête pour François de Lombre, laboureur, du village de Pérol, paroisse de 

Lacelle, contre Jean Sirieix, concernant un droit de passage par un ancien chemin dudit village de 

Pérol. ð Serment dôexperts. ð Visite dôune maison sise à Treignac, à la requête de messire 

François Guitard, écuyer. 

B1385. (Liasse.) ð 41 pièces, papier. 

1787 ð Procès-verbaux. ð Défaut pour Jean Roussely, du bourg des Églises, contre André 

Barbette, fondeur de cloches ; d®penses dans lôauberge du demandeur. ð Provision de 40 livres 

adjug®e ¨ Magdeleine Gioux, pour nourriture dôun enfant naturel, contre L®onard Couignoux, du 

village de Queyroux, paroisse de Lucelle. ð Dits et contredits entre les procureurs de M
e
 Antoine 

Blanchard, principal du collège, et de sieur Nicollet de la Grillère ; concernant une vente de bois de 

chauffage, au prix de 252 livres les 93 brasses. ð D®signation dôHilaire Barri¯re comme tuteur des 

enfants de Jean Magnaval et de Jeanne Bussière. ð Taxe de la viande de boucherie de la ville et 

vicomte de Traignac (avril 1787), bîuf ¨ cinq sols. ð Bail judiciaire des fruits des biens : de feu 

Ignace Chaussade ; ð de Pierre Dugendre, du village dôUssange. ð Enquête pour Antoine 

Masrouby, du village de Tronchet, paroisse de Viam, contre François Masrouby, du village de 

Condeau, même paroisse ; concernant la propri®t® dôun cheptel. ð Émancipation de Pierre Rozet, 

au bourg de Bonnefont, par son père Léonard. ð Désignation de dame Marie-Françoise Laselve 

comme tutrice de son fils, messire Jean-Jacques-Charles Bardoulat du Plazanet. ð Dits et 

contredits entre les procureurs de Léonard Lagarde, meunier, et de Jean Marsaleix, du bourg de 

Peyrissac, concernant la jouissance dôun pr® appel® les Verguas ; ð de Jean Genest, maître 

maréchal, et de Martial Duval, huissier royal ; concernant la perte dôun billet confi® au d®fendeur. 

ð Désignation de Pierre Mazaleyrat comme tuteur du fils des défunts Jean Mazeau et Martiale 

Mazaleyrat. 

B1386. (Liasse.) ð 57 pièces, papier. 

1788 ð Procès-verbaux. ð Consentement des parents de Léger Sirieix, du village de Choumeil, 

aux fins dôent®rinement de Lettres de b®n®fice dô©ge, obtenues au parlement de Bordeaux. ð Dits 

et contredits entre le procureur de sieur Jean-Baptiste Materre, seigneur de Saint-Hilaire et du 

Mazaureix, habitant de Meymac, et celui de Jean Reminsieras, de la paroisse de Saint-Hilaire-les-

Courbes ; concernant des dégradations commises dans le domaine du demandeur. ð Transport de 

justice au pont du moulin de la Vinadière pour relever le cadavre du nommé Léonard Vigne, 

cabaretier. ð Enquête pour Gabriel Bonnaud, du village de la Rigaudie, paroisse de Viam, contre 

François Gourdon, du village de la Gane, paroisse de Saint-Hilaire ; concernant un marché de 

brebis. ð Léonard Sénéjoux, du village de Séreillac, paroisse de Veix, contre François Bonnefont ; 

concernant le partage des successions de François Sénéjoux et de Jeanne Moury. ð Jean Decoux et 

Marie Valette, marchands ; contre demoiselle Marianne Mettas, concernant le caractère commercial 

de certaines opérations. ð Bail judiciaire des biens des mineurs Decoux de la Borde, ð Enquête 

pour Jean Fargeas, du village de Rome, paroisse du Lonzac, contre Pierre Chabrillange, du même 

lieu ; concernant le louage dôune grange. ð Interrogatoire sur faits et articles de sieur Léonard 

Nynaud, greffier de Veix, à la requête de sieur Jean-Baptiste Faure de la Fouriat ; concernant la 

cause dôun billet consenti par feu sieur L®onard La Chapelle. ð Enquête pour Léonarde Guinot, 

veuve de Jean Cheype, du village de Coly, contre le sieur Grandchamps, habitant le village des 

Pras ; concernant le partage de la r®colte dôune terre d®frich®e par la demanderesse. ð Réceptions 

de cautions : Jean Decoux pour Guillaume Decoux ; ð Jean Senut pour son neveu, autre Jean 

Senut. ð Bail judiciaire des biens de Marie Espinet, mineure ; ð de Jean Mazoyer. ð Dits et 

contredits entre les procureurs de Jacques Bouroux et de Jean Chartagnac ; concernant lôoffre r®elle 

du montant des frais frustratoires exposés dans une instance antérieure. ð Pierre Liliaud, bourgeois, 

contre demoiselle Marianne Nicollet ; concernant une permission de passage provisoire sur les 

fonds du demandeur. ð Discussion de différentes cautions offertes par messire Charles David et 

dame Marie Chauveau de Rochefort. ð Nomination dôun curateur ¨ Marguerite Faugeras, veuve 

Espinet, mineure. ð Dits et contredits entre les procureurs de Jeanne Jugie et de Pierre Goursolles ; 

concernant des dommages-intérêts réclamés par la demanderesse. 



B1387. (Liasse.) ð 59 pièces, papier. 

1789 ð Procès-verbaux. ð D®signation dôun curateur pour Catherine Verdaud, mari®e ¨ L®onard 

Nony, mineure. ð Procès-verbal des élections dans la communauté de Grandsaigne, sénéchaussée 

de Tulle ; ð Sont nommés députés François Billot et Jacques Bary. ð Enquête pour Jean Chatelle, 

serrurier, contre Georges Cueille et Jeanne Vergonzanes ; concernant divers pr°ts dôargent. ð 

Provision de 40 livres adjugée à Gabriel Surdol contre son père. ð D®signation dôun tuteur pour 

Jean Larivière. ð Rapport dôexperts sur la valeur dôune maison appartenant aux mineurs 

Chaussade. ð Estimation de lôhabit de deuil de Jeanne Senut, veuve Espinet. ð Apposition des 

scellés sur les meubles de feu Jean Jouvain. ð Enquête pour sieur Léonard Nynaud, bourgeois de 

Treignac, contre sieur Jean-Baptiste Nicollet ; concernant la ferme des domaines de Couturas. ð 

Comparution de Jean Vergonzanes pour d®poser lôinventaire du mobilier laiss® par son p¯re ; cet 

inventaire, assez d®taill®, sô®l¯ve ¨ la somme de 991 livres. ð Anne Ramonet, veuve de Jean 

Decoux, sellier, contre son fils ; demande de pension alimentaire. ð Guillaume Espinet, marchand 

à Treignac, contre Jean Senut, concernant les dégâts faits par un taureau dans un champ de pois. ð 

Cautions juratoires : dô£tienne Meyzaud pour une provision de 60 livres ; ð dô£tienne Tourombat 

pour une provision de 200 livres. ð Enqu°te pour Jean Duteil, du village dôArvis, paroisse de 

Bugeat, contre Antoine Besse, du village dôAmbiaud, m°me paroisse ; concernant un immeuble 

provenant de la succession de François Broussouloux. 

B1388. (Liasse.) ð 60 pièces, papier. 

1790 ð Procès-verbaux. ð Nomination dôun curateur ¨ L®ger Sirieix, du village de Mercier, 

paroisse dôAffieux, pour recevoir les comptes de tutelle de L®ger Peyraud, aµeul maternel dudit 

Sirieix. ð Déclaration de grossesse par Louise ... contre son domestique. ð Enquêtes : pour 

Antoine Orlianges, du village de Vaubourzeix, paroisse de Pérols, contre Léonard Salviat, de 

Bugeat, concernant la propri®t® dôune maison provenant de la succession Vachier ; ð pour Pierre 

Malagnoux, menuisier, contre Léonard Nynaud, greffier de la juridiction de Veix et M
e
 Joseph 

Nynaud, prêtre ; concernant le payement de lits et autres ouvrages fournis par le demandeur ; ð 

pour Antoine Roger et dame Marianne Leynia contre sieur Étienne Besse, curé de Saint-Hilaire-les-

Courbes ; concernant une coupe dôarbres dans un domaine des demandeurs, pour confection de 

merrain et de charbon. ð Émancipation de Jeanne Barrijoux, du village des Chaussades, paroisse 

de Saint-Hilaire-les-Courbes, mariée à Léonard Ballet. ð Requête présentée par sieur Joseph-

François Decoux de Lagoutte, bourgeois de Treignac, pour faire entériner des lettres de bénéfice 

dô©ge obtenues en Parlement. ð Interrogatoire sur faits et articles de Sulpice Chemin, maître 

menuisier, concernant un compte avec sieur Léonard Rigaudie, tuteur des enfants de Jean Decoux. 

ð Enquête pour François Chartagnac, du village de Plantadis, paroisse de Lonzac, contre Pierre et 

Jean Goursolles, du même lieu ; concernant une prise dôeau. ð Émancipation de M
e
 Joseph Decoux 

du Monteil, vicaire de la paroisse de Neuvic. ð Bail judiciaire : des fruits des biens des mineurs 

Chaussade ; ð des biens de feu Pierre Pilou. 

B1389. (Liasse.) ð 39 pièces, papier. 

1790 ð Procès-verbaux. ð Dits et contredits des procureurs dôAntoine Dachaud et de Michel 

Dachaud ; concernant le partage de la succession dô£tienne Dachaud. ð Enquête pour M
e
 Jean 

Bassaler, notaire royal, de la paroisse de Seilhac, contre Étienne Dauliac, de la paroisse de Lonzac ; 

concernant la vente dôune vache. ð Déclaration de grossesse par Antoinette Bourg, de la paroisse 

de Saint-Merd-les-Oussines. ð Enquêtes : pour Léonard Legouteil, du bourg de Domps, contre 

Blaise Condy, de la paroisse de Chamberet ; concernant la nullit® dôune vente de bîufs : ð pour 

Jean et Antoine Subrange, du bourg de Barsanges, contre sieur Léonard Pradelou ; concernant la 

propri®t® dôun t®nement appel® de Marchembou ou du Puy-Chabrol ; ð Antoine Marmonteil contre 

Léonard Sénéjoux, du lieu des Maisons, paroisse de Tarnac, concernant un achat de brebis à la foire 

de Saint-Yrieix-le-Dégealat. ð D®signation dôun curateur pour Jean Larivi¯re, dans un proc¯s 

contre le sieur Thouron, avocat à Allassac ; concernant la succession de défunte Catherine Foussard. 

ð Dits et contredits entre les procureurs de Gabriel Hugon et de Louis Chastaignac, tous deux de la 



paroisse de Saint-Martin-les-Églises, concernant des dommages et intérêts pour coups portés à un 

cheval. ð Le dernier procès-verbal est en date du 7 décembre 1790. 

B1390. (Liasse.) ð 11 pièces, papier. 

1774-1782 ð Sentences. ð François Sournaleix contre sieurs Pierre et Antoine Mettas et 

demoiselles Cheylard et Nynaud, leurs femmes ; concernant la possession dôun pr® ou buge, appel® 

de Vézère. ð Jean Blancher, marchand de la ville de Tulle, entre Jean Larivière, marchand à 

Treignac ; concernant plusieurs ventes et d®livrances de bîufs ; comptes. ð Martial Leynia, sieur 

de la Jarrige, bourgeois du lieu de la Rigaudie, contre demoiselle Marianne Leynia, femme de sieur 

Antoine Roger ; concernant le partage de la succession de Françoise du Gibanel, mère commune. ð 

Sieur Simon Corrieux, bourgeois, contre Charles Decoux, sieur de Monteil, de la paroisse de Saint-

Martin ; concernant-la civilisation dôun proc¯s criminel. ð Jean Armandie, bourgeois de Sainte-

Féréole, contre le sieur Rivière, greffier de la juridiction de Saint-Jal, au village des Plas, paroisse 

du Lonzac ; concernant une transaction sur procès pendant entre les parties en cause. ð Girard 

Jougey et Marie Farges, du village de Mazaleyrat, paroisse de Pradines, contre François Mazaleyrat, 

du même lieu ; concernant la propri®t® dôun pacage appel® de las Roubiras et dôune terre appel®e 

Gouttemore. 

B1391. (Liasse.) ð 19 pièces, papier. 

1783-1786 ð Sentences. ð Léonard Delanourisse et Léonarde Cougnot, mariés, contre Barthélemy 

Courty et Andrine Magnaval, sa femme ; concernant la dot de défunte Jeanne Lanourisse, mariée à 

Martin Courty. ð Martial Leygna, sieur de la Jarrige, entre Suzanne Senut, veuve dôIgnace 

Chaussade ; concernant la propri®t® dôarbres pr®tendus mitoyens. ð Géral Mazaureix, marchand à 

Treignac, contre Pierre Borzeix et Jérôme Mazaureix ; concernant le partage de la succession de 

Marie Mazaureix, sîur commune. ð Sieur Jacques Rondet dôAffieux, bourgeois, contre demoiselle 

Catherine Florentin, veuve de M
e
 Franois Nicollet, concernant le reliquat dôun prix de ferme. ð 

Jean Besse, tailleur, contre Catherine Manganes et Léonard Marboutin ; validité de saisie. ð 

Léonarde Larquetou, veuve de Léonard Meunier, du bourg de Pérols, contre sieur Jean Linareix, du 

lieu dôOrluc ; nomination dôexpert. 

B1392. (Liasse.) ð 31 pièces, papier. 

1787-1790 ð Sentences. ð Martial Leynia, sieur de Jarrige, contre demoiselle Marianne Leynia, 

femme du sieur Antoine Roger ; concernant la restitution des titres et effets provenus de la 

succession du père commun. ð Sieur Étienne Savodin, bourgeois de Treignac, contre François et 

Léonard Vachier, père et fils ; concernant la vente dôun pr® appel® le Champs-Bourdel, au ténement 

de lôEyburd¯lerie, paroisse dôAffieux. ð Sieur Jean Besse et demoiselle Marie Tourombat, contre 

messire Pierre Degains, chevalier, seigneur de Veyrières ; arrérages de rentes. ð Dame Marie-

Magdeleine Ruben, femme-de messire François de Lavareille, garde du corps du Roy, contre sieur 

Antoine Roger et dame Marianne Leynia ; concernant une dette de 840 livres envers lôh¹pital de 

Treignac. ð Demoiselle Jeanne Peschel, femme du sieur Léonard Vachier, contre sieur Étienne 

Savodin ; concernant les rentes dôun t®nement appel® le Puy. ð M
e
 Pierre-Denis Terracol, vicaire 

de Tarnac, contre Gilles Terracol ; concernant la succession de Léonard Terracol, oncle du 

demandeur. ð Marie-Jeanne Senut, veuve de Jean Espinet, eontre Daniel Meyzaud, marchand, et 

sieur Jean-Baptiste Cramouzaud, négociant à Eymoutiers ; validité de saisie. ð Sieur Léonard 

Pradeloux contre Jean et Antoine Subranges ; concernant le partage de la r®colte dôun terrain 

nouvellement défriché. ð Antoine Chaussade contre Pierre Pilou, Léonard Moureau et autres ; 

concernant les testaments de Catherine Malagnioux et de Léonarde Bourzeix. 

B1393. (Liasse.) ð 17 pièces, papier. 

1765-1779 ð Criminel. ð Interrogatoire de Jean-Baptiste Nicollet, bourgeois, du lieu de la Peyre, 

paroisse de Soudène, sur la plainte de sieur Antoine Lafont, sergent royal ; soufflets. ð Plainte de 

Jean Borzeix, sergent royal, contre son métayer du domaine de Moury ; enlèvement de grains et 

dôoutils aratoires. ð Incendie des bois appel®s dôAmbiaux ; condamnation ¨ 100 livres dôamende. 



B1394. (Liasse.) ð 94 pièces, papier. 

1780-1781 ð Criminel. ð Plainte de Léonard Vergonzanes, du village de Vergonzanes, paroisse 

dôAffieux ; vol de moutons et de brebis. ð Le procureur fiscal contre les nommés Lepetit et 

Lemeunier, pêcheurs de profession, pris, avec des chevaux et des ®perviers, par lôun des gardes du 

marquis de Boisse, vicomte de Treignac. ð Jean Barrière, habitant le village de la Vigne, paroisse 

de Saint-Martin-des-Eglises, contre François Despierres ; coups et blessures. ð Sieur François 

Lespinats, bourgeois, fermier du domaine du sieur Des Raux, au village de Senut, paroisse de Saint-

Hilaire-les-Courbes, contre un métayer ; enlèvement de récolte et de tous les outils aratoires. ð 

Léonard Terracol contre Étienne Masrouby ; querelle ¨ lôoccasion dôun partage dôeau. ð Rixe à la 

suite dôune noce. ð Antoine Doumergne, maréchal, contre Laurent Desol, tisserand ; lutte dans 

laquelle le plaignant a eu la jambe cassée « dont les os lui ont percé la chair et la peau. » ð Plainte 

de François Borzeix, marchand à Treignac, contre Léonard Noaille et Léonard Espinet ; querelle à 

la suite dôun compte de cire. ð Information à la requête de Guillaume Espinet contre Antoine 

Fraysse, dit le Rauche, voiturier ; coups et blessures dans une écurie. ð Plainte de M
e
 Jean-Daniel 

Mourelon de lôEstrade, cur® de Murat, contre ses voisines ; vols de fruits, mauvais traitements au 

chien et à la servante dudit curé. ð Rixe entre des femmes de Saint-Martin-les-Églises ; coups de 

pierres. ð Jacques et Guillaume Vergonzanes, du village du Theil, paroisse de Manzanes, contre 

Jacques Pradines ; coups de barre de fer sur la tête. ð Sieur Léonard Boulière et sa femme 

Marguerite Courdeau contre demoiselle Thérèze de Lespinat ; querelle ¨ la suite dôune d®position 

dans lôenqu°te concernant le sieur Chapelas. ð Enl¯vement dôun agneau choisi par le cur® de 

Murat pour se payer de la dîme. ð Jean-Baptiste Roumanet contre Marie Pilou, femme Geneste ; 

coups de pied dans le ventre. 

B1395. (Liasse.) ð 57 pièces, papier. 

1782 ð Criminel. ð Léonard et autre Léonard Lafont, père et fils, contre Jacques Bourdarias et 

Charles Fromenteil, du village dôAlognes, paroisse de Veix ; attaque nocturne, blessures graves. ð 

Jammet Plas contre Jean Lafont, ancien milicien, domestique du seigneur dôAuliat, coup de pierre ¨ 

la tête. ð Plainte dô£tienne Daudy, ma´tre dô®cole contre demoiselle Fleyssac et ses enfants ; 

mauvais traitements. ð Gabriel Peyraud contre plusieurs paysans du lieu des Simons ; coups de 

fléau. ð Anne Roumanet contre Marie Dupuy ; injures. ð Plainte de sieur Simon Corrieux, du lieu 

de la Vigne, contre des quidams ; enlèvement de gerbes dans un champ du suppliant. ð Coupe de 

bois dans les campagnes par des habitants de Treignac. ð Demoiselle Marianne Tourombat, contre 

ses métayers ; enlèvement de récolle. ð Arrestation de Catherine, dite Marie, Masgoutière ; vol 

dôun jupon ¨ Marie Choufour, femme de L®onard Terracol, au bourg de Peyrissac. 

B1396. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 

1783 ð Criminel. ð Sieur Jean-Baptiste-Gabriel Decoux, bourgeois, contre ses locataires ; vol de 

salade pommée dans le jardin du plaignant. ð Léonard Banel contre Antoine Gasparou, du village 

de Coulournat, paroisse de Bugeat ; coups de pierres à la tête dans une rixe sur la place dudit bourg. 

ð Jeanne Blanzac, servante, contre un bourgeois de Treignac ; soufflets dans la rue. ð Plainte 

dôAntoine Gasparou contre L®onard Banol ; provocation. ð Vol, par des riverains, du bois flotté 

arrêté aux rochers de la Vézère, au préjudice de Jean Seure, dit Bousquet. ð Pierre Saigne, 

serrurier, et Jeanne Chaumont, sa femme, contre Jean Moureau, tailleur ; injures et imputations 

calomnieuses. ð Guillaume Bordas contre Jean Chabrière, menuisier ; injures et coups de bâton. ð 

Jean Sirieix, du village de la Buffalière, paroisse de Viam, contre Pierre et Étienne Dupuy ; coups 

de b©ton au fils du plaignant qui voulait emp°cher lesdits Dupuy dôemporter un coffre appartenant ¨ 

son père. 

B1397. (Liasse.) ð 78 pièces, papier. 

1784 ð Criminel. ð Marie Chassin, femme de Jean Decoux, contre le nommé Doucet, dit Laforet ; 

injures. ð Coupe de branches dans les bois de la commanderie de la Vinadière, plainte de messire 

Jean-François de Rensizac, commandeur dudit lieu. ð Léonard Mettas, garçon chapelier, contre le 



nommé Doucet ; injures et coups. ð Sieur Étienne Rigaudie contre ses métayers ; enlèvement de 

récoltes. ð Plainte de messire Pierre Degains, écuyer, seigneur de la Veyrière, contre les fermiers 

des fours de la ville qui dévastaient ses bois de la Rivière et de Bordalioux. ð Françoise Cotte 

contre Jeanne Terracol, femme du valet de ville ; voies de faits et injures « à la porte de Pradelle. » 

ð Les commissaires séquestres établis sur les biens de Pierre Carry contre ledit Carry ; bris de 

clôture pour emporter des effets confiés à la garde des plaignants. ð Querelle entre les bergers du 

village de Pradines et ceux du village de Travers ; coups de pierres, blessures graves. ð Léonard 

Bordas du village de Laurière, paroisse de Manzanes, contre Étienne Fargeas, du même lieu ; dent 

cass®e dôun coup de pierre. 

B1398. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1785 ð Criminel. ð Jacques Bourdarias, laboureur, au village dôAlogne, paroisse de Veix, contre 

Bernard Vaysse, du même lieu ; querelle en sortant du cabaret. ð Louis Chartagnac, pour Léonarde 

Vergne, sa femme, contre un bourgeois : tentatives de séduction. ð Sieur Barthélemy Faurie, 

docteur en médecine, du bourg du Lonzac, contre François Joulageix, enlèvement du regain fauché 

dans une prairie du plaignant. ð Léonard Mazoudeix, bourgeois, du village de Pras, contre le 

métayer de son voisin, mauvais traitements. ð M
e
 Jean Lachaud, conseiller au présidial de Tulle, 

contre Jean Doucet, dit Laforêt ; démolition du mur servant de clôture à une prairie. ð Marguerite 

Vitrat, femme de Léonard Chaussade, contre Gabrielle Chaumont, femme de Pierre Coutichou, tous 

cordonniers ; injures grossières. ð Jacques Besse, journalier du bourg dôOrluc, contre le nomm® 

Thony, domestique ; coup de fourche à la mère du suppliant. ð Léonard de Giry, du village de 

Rome, paroisse du Lonzac, contre un huissier et ses recors ; coups et blessures ¨ la suite dôune saisie 

de bestiaux. ð Jeanne Coly contre Jean Jorby, serrurier ; imputations calomnieuses. ð Jean 

Broussouloux, de la paroisse de Murat, contre Pierre Sénéjoux ; coups de bâton à la tête. 

B1399. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1786 ð Criminel. ð Marie-Jeanne Senut, femme de Jean Senut, contre Magdeleine Decoux, 

femme dôIgnace Chabri¯re ; imputations calomnieuses. ð Léonard Doucet, du village de Plantadis, 

paroisse du Lonzac, contre Pierre de Jammet, du même lieu ; querelles entre voisins. ð Jean 

S®n®joux, du bourg dôOrluc, contre Marie Ambiaux, femme de Franois Florentin ; coup de pierre 

au domestique du suppliant. ð Jean Bessette, de la paroisse de Pérols, contre Léonard 

Mazaloubeau ; querelle en revenant de la foire. ð Antoine Plas, du village de Balesme, paroisse 

dôAffieux, contre Antoine Mazaleyrat ; vol dôune brebis au p©turage. ð Jeanne Montaignac contre 

le fils Florentin ; coups et blessures. ð Jeanne Coly, femme de Pierre Chaumont, contre Jean 

Chabrière ; imputations calomnieuses. ð Marie Marboutin, femme de Pierre Jammet, de la paroisse 

de Viam, contre Jean Leteyssier ; coups et blessures. ð Plainte de M
e
 Philippe Esclavard, greffier 

en chef de lô£lection de Tulle, concernant les d®g©ts journaliers commis dans ses domaines. 

B1400. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 

1787 ð Criminel. ð Jean Joffre, du village dôAuxillat, contre le m®tayer de Pierre Dugendre ; 

coupe dôarbres. ð Pierre Surdol, maître chapelier, contre Jean-Baptiste Doucet et autres ; coups et 

blessures, fracture du bras du fils du plaignant. ð Catherine Florentin, veuve de François Nicollet, 

notaire royal, contre des inconnus ; enlèvement de meubles, monitoire pendant trois dimanches 

consécutifs. ð Catherine Chaumont contre Antoine Bernard, serrurier ; imputations calomnieuses. 

ð Marie Senut, femme de Jean Espinet, contre Marie et Jeanne Poulroy ; injures et voies de fait. ð 

Catherine Chartaignac, femme de Jean Noaille, du village de Cartaignac, contre M. Hugon de 

Puymoros ; coups et blessures. ð M
e
 Jean-Baptiste-Gabriel Decoux, notaire royal, contre Jeanne 

Doupeyroux, femme de Jean Coly ; injures. ð Jean-Baptiste Materre, seigneur de Saint-Hilaire et 

du Masrouveix, contre ses métayers ; dépradations. ð Étienne Gourdieu, du village de la Gane, 

paroisse de Saint-Hilaire-les-Courbes, contre Jean Bouneau, de la paroisse de Viam ; enlèvement de 

six brebis au pâturage. ð Jeanne Vergonzanes, femme de François Moury, contre son père 

Léonard ; dilapidation des successions de Pardoux Vergonzanes et de Marie Vinatier. 



B1401. (Liasse.) ð 82 pièces, papier. 

1788 ð Criminel. ð Procès-verbal dôarrestation dôun voleur de chevaux par le brigadier et un 

cavalier de la maréchaussée en résidence à Treignac. ð Jean Louisière, de la paroisse de Saint-

Simon, contre Jean Despierres et autres ; blessures graves. ð Plainte de Jacques Coutissou et de 

Marie-Jeanne Lafont, sa femme, contre Pierre Desal, maître chapelier ; mauvais traitements exercés 

sur Antoine Coutissou, en apprentissage chez ledit Desal ; plainte reconvenlionnelle du défendeur. 

ð Jean Dégéry et Marie Roby, contre le sieur Meyre, marchand ; coups et blessure grave ¨ lôenfant 

des plaignants « qui jouait sous la halle. » ð Joseph Chaverebière Desal, bourgeois de Treignac, 

contre Étienne Louvière et autres ; coupe dôarbres. ð Étienne Soulaneix du bourg de Peyrissac, 

contre Léonard Lascaux ; enl¯vement de foin coup® dans le pr® dôAlbreuil. ð Sieur Léonard 

Mazoudeix, bourgeois, contre les m®tayers de M. dôAuliac ; rixe ¨ lôoccasion des limites dôun 

pâturage. ð Léonarde Surdol, femme de Pierre Rivi¯re, contre Anne Crouzille, femme dôAntoine 

Decoux, armurier ; injures sous la halle. ð Léonard Magnaval et ses fils, contre Jacques Carry, 

meunier, et ses fils ; rixe, coups et blessures. ð Léonard Goursoles, du village de Merciel, contre 

Jacques Geneste ; coups de bâton. ð Antoine Pallier, chaudronnier, contre sieur Étienne Savodin 

fils ; coups de pierres. ð Marie Borzeix contre la femme de Jean-Baptiste Doucet ; querelle ; ð 

plainte reconventionnelle de ladite Anne Doucet. 

B1402. (Liasse.) ð 97 pièces, papier. 

1789-1790 ð Criminel. ð Catherine Pilou contre Léonard Desal ; coups de bâton. ð François 

Monteil, laboureur, du lieu des Simons, contre Laurent Grandeau ; coup de pierre, contusion ¨ lôîil. 

ð M
e
 Léonard Maurie, curé de Lestards, contre Jean Surdol ; injures au greffe de la juridiction. ð 

Hypolithe Coissat, cabaretier, contre Bertrand Larivière, cordonnier ; tapage nocturne. ð Pierre 

Saigne, maître serrurier, contre Pierre Chaumont et autres ; enlèvement de meubles. ð Jean 

Jouvain, marchand, contre François Moureau ; coups de pied. ð Sieur Barthélemy Ninaud, 

bourgeois, contre ses voisins ; coupe dôarbres. ð Françoise Maignoux contre Marie Magnaval ; 

imputations calomnieuses. ð Plainte dôAnne Coutichou contre le sieur ... marchand ; séduction. ð 

Pierre Mazel contre son domestique ; abus de confiance. ð Georges Gourdon contre Pierre Coly ; 

coups et blessures. ð Jean Moureau, tailleur, contre Jean Jouvain ; soufflets. ð Léonard Peyroud, 

contre Léonard Dupuy ; querelle ¨ lôauberge. ð Jean Decoux, sellier, contre le nommé Pinard, 

garçon sellier ; imputations calomnieuses. ð Jeanne Lasialle contre sa belle-sîur ; querelle de 

famille ¨ lôoccasion dôun pot de fer. ð M
e
 Étienne Besse, curé de Saint-Hilaire-les-Courbes, contre 

David Couignoux et autres ; détournement de la chienne dudit curé. ð Antoinette Bourg, fille 

majeure, contre François Meunier ; séduction. ð Jeanne Alouche, femme de Guillaume Raymond, 

contre le garde du marquis de Boisse ; mauvais traitements. ð Messire Gabriel Hugon, écuyer, 

contre sieur Joseph Bouli¯re, fils a´n®, et le sieur Cramouzaud du Mazaux, habitant dôEymoutiers ; 

coups de bâton. ð Le procureur fiscal contre les auteurs du meurtre de Jean Meyzaud. ð Pierre 

Borzeix, marchand, contre son voisin, aussi marchand ; vol de cire et de bois à brûler ; ð plainte 

reconventionnelle du défendeur. 

Juridiction de Larches. 

B1403. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1725-1726 ð Audiences. ð Jean de Jaubert, sieur du Burg, contre François Laval et Pierre 

Bousquet ; rente de grains, poule et argent. ð Rétention de cause pour Guillaume Delpy, maître 

maréchal, et Jeanne Bancharel, contre Jean Manière et Jeanne Boucharel. ð Défauts : pour 

François Verlhac, clerc, contre Gabriel Chantalat, aussi clerc ; ð pour M
e
 Pierre Barutel, procureur 

de M. Jean de Juge, sieur de Lafferrière, contre sieur François Nicolas, bourgeois. ð Rétention de 

cause pour Joseph Decomps, chirurgien, contre Antoine Dumény et Anne Meynade ; ð pour 

Martin Moury contre François Couffy ; ð pour Jean Latrousse, peigneur de laine, contre Étienne 

Diusidon, clerc. ð Jean Labadie, laboureur, contre Guillaume Loubignas, maître cordonnier, 

concernant le r®tablissement dôun pignon mitoyen. ð Rétention de cause pour Guillaume 



Loubignas, bourgeois, contre messire Louis de Carbonnières, lieutenant au régiment de Turenne, 

cavalerie. ð Déclaration de sieur Charles Géraud, bourgeois, du lieu de Gumond, paroisse de Saint-

Pantaléon, tiers saisi à la requête de M
e
 Antoine Lescure, conseiller du Roy, receveur des 

émoluments du sceau présidial de la chancellerie de la ville de Brive, au préjudice de M
e
 Pierre 

Chalvière, avocat en la Cour. ð Défaut pour Léonard de Beauregard, sieur du Bos, contre Bertrand 

Sage et Martine Burg. ð Rétention de cause pour messire Raymond du Griffolet, écuyer, seigneur 

de Lantilhac, la Chabrolie et Saint-Pantaléon, contre Léonard Latreille, sieur de Lavarde, ancien 

lieutenant de maire de la ville de Brive ; ð pour M
e
 Jean Duroux, avocat, contre Jean Beaudenom 

et la dame de Cléran ; ð pour François Taillefert et Marie Cabanis, contre Antoine Cabanis, maître 

chirurgien. ð Serment dôexperts. ð Zacharie Duroux, ci-devant brigadier des gardes du corps, 

contre Jean Delmas et Jean Debach, laboureur ; vente de grains. 

B1404. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1726-1727 ð Audiences. ð Comparution dôexperts devant M
e
 François Pomarel, avocat en la 

Cour et juge ordinaire des terres et châtellenie de Larches, Terrasson et Nadaillac, duché de 

Noailles, aux fins de déposer leur rapport. ð Marie Veyssière, femme de Léonard Verlhac, contre 

Étienne Bessot, concernant une expertise à la suite de Lettres de restitution impétrées par la 

demanderesse. ð Antoine Tallarie, bourgeois, contre autre Antoine Tallarie, maître chirurgien ; 

concernant le testament du père commun. ð R®ception de Jean Reynaud, clerc, en lôoffice de 

« sergent et baille ordinaire » de la juridiction de Larches. ð Défaut pour Jean Minatte, praticien, 

contre Jean Malepeyre. ð Jean Murat, marchand, contre Pierre Barutel, sieur de Lacoste ; comptes. 

ð Messire François Christofle de Larochefoucaud, seigneur de Couzages, contre noble Alain de 

Nicolas, écuyer, sieur du Repaire ; concernant la remise de six barriques de vin retenues par le 

défendeur. ð Interrogatoire sur faits et articles de Jean Chambon, laboureur ; concernant le 

mobilier porté chez lui par Marie Chambon, sa tante. ð Défauts pour : Arnaud Souliat, marchand, 

contre Jean Crémoux ; ð maître Arnaud Bachèlerie, curé de Saint-Viance, contre Jean Veysset, 

clerc ; ð Messire Charles de Saint-Chamans, seigneur du Pescher, Pazayac, etc., contre François-

Nicolas, perruquier ; ð Eymard Cramiech, maître chirurgien, contre Jean Delmas. ð Marguerite 

Deviers contre Étienne Lionel ; exploitation de carrière. ð Jean Chastanier, procureur en 

lôordinaire de Mansac, contre autre Jean Chastanier, mar®chal ; obligation de 15 livres. ð Défauts : 

pour M
e
 Jean Duroux, greffier en chef de lô£lection de Brive, contre Antoine Bigeat, laboureur ; ð 

pour sieur Barthélemy Girard, bourgeois, contre Pierre Lacoste, laboureur. 

B1405. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1731-1733 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Jean Neuville et Catherine Vedrenne contre 

Girounet Vedrenne ; ð pour Pierre Larouquie contre Pierre Léonard, tailleur ; ð pour Marthe 

Laval contre ses fr¯re et sîur. ð Le duc de Noailles contre M
e
 Jean Saint-Clar, assesseur au 

présidial de Sarlat ; arrérages de rentes. ð Messire Jacques Fauvel, chevalier de Saint-Louis, contre 

Jean Macary ; rente. ð Pierre Larnaudie, marchand, contre sieur Léonard de Léonard, bourgeois ; 

concernant un billet de 135 livres souscrit par le défendeur. ð Peyronne Champ-sempère, veuve de 

Pierre Veyssière, contre Jean Champ-sempère ; concernant le partage de la succession de Bernique 

Delbos, mère commune. ð D®signation dôun tuteur pour les enfants de feu Franois Guyonie, ¨ la 

requ°te dôAnne Larouquie, leur m¯re. ð Martin Lacroix, tisserand, contre Eymard Lacroix ; 

partage de la succession de Jeanne Martel, mère commune. ð M
e
 Hélie Beauregard, lieutenant en 

la juridiction de Terrasson, contre Jean Favernau ; servitude de passage. ð Défauts : pour M
e
 

François Salviat, docteur en théologie, ancien curé de Brignac, contre sieur Jean Bonnet, officier à 

lôH¹tel royal des Invalides ; ð pour sieur Pierre Conchard, bourgeois de Brive, contre sieur Pierre 

Lavergne, aussi bourgeois ; ð pour M
e
 Jean Thourein, procureur en lôordinaire de Lissac, contre 

Étienne Castalane. ð Interrogatoire sur faits et articles de Marguerite Courniol, femme de Bernard 

Rouzier ; concernant une pi¯ce dô®toffe r®clam®e par le p¯re de ladite Marguerite. ð Rétention de 

cause : pour M
e
 Étienne Polvérel, avocat à Brive, contre François Beauregard, bourgeois ; ð pour 

Antoine Malefayde contre Jean Gouysse. ð Appel en garantie dôArnaud Vielbans, sieur de 

Nauvillard, dans un procès entre Léonard Géraud, sieur de Martignac, et M
e
 Pierre Barutel, 



lieutenant de la juridiction de Larches. ð Pierre Sclafer, sieur de Chandoulen, contre Jean et 

François Sclafer, bourgeois et apothicaire ; dénonciation dôîuvre nouvelle. ð Défaut pour sieur 

Pierre Marchant, contre Jean Pouzet, boucher. ð Pierre Lerbert, tisserand, contre François 

Bousquet ; avération de signature. 

B1406. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1733-1734 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Jean Neyrat contre Françoise Farine ; ð 

pour Pierre Colier contre Raymond Dheur. ð Défaut pour M
e
 Guillaume Garat, chanoine, curé-

prieur de Nadaillac, contre Léonard de Lachaud, sieur de Poyne ; ð pour le duc de Noailles contre 

Jean Juillen, clerc ; arrérages de rentes ; ð pour Giron Froidefon contre Valérie Lagorsse. ð Jean 

Lachèze contre autre Jean Lachèze ; demande en entérinement de Lettres de restitution. ð Défauts : 

pour messire Louis de Carbonnières, chevalier, seigneur de Panassou, contre Antoine Debach, du 

village de Chineaubrou, paroisse de Ladornac ; ð pour Antoine Pédenon contre Antoine Murat, 

praticien. ð M
e
 Jean-Hélie Maury, notaire au duché de Noailles, et Jean Chabanes, sieur de la 

Brauge, contre Antoinette Minatte ; dénonciation de nouvel îuvre. ð Défaut pour Jean Geay, 

maître sargetier, contre Françoise Cramiès. ð Provision de 25 livres adjugée à Pierre David contre 

Antoine David, clerc. ð Catherine Froidefon, veuve de feu Hélias Periès, contre Jacques Feuillade ; 

concernant une créance de la succession dudit Hélias. ð Jean Franchie contre Pierre Loubignas ; 

comptes. ð Rétention de cause : pour M
e
 Hugues de Lescot, ancien curé de Saint-Pantaléon, contre 

François Couloumy, praticien ; obligation ; ð pour Jean Conchard, hôte, et Jeanne Sol, contre autre 

Jeanne Sol ; succession de Jeanne Bosredon. 

B1407. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1735-1737 ð Audiences. ð Rétention de cause pour noble Charles Devins contre François Jaubert. 

ð Défaut : pour demoiselle Marie Dyzac, supérieure des Filles de la Foi de Sarlat, contre Jean 

Lanoix, maître perruquier ; ð pour M
e
 Jean Lagorsse, fermier des revenus de lôabbaye de Saint-

Amand, contre Antoine Murat, praticien ; ð pour Jacques Salvetat, marchand, contre Étienne 

Larnaudie, praticien ; ð pour Jean Gautier, sieur de la Fauconie, contre Jean Delbos. ð Pierre 

Laroque, sieur de la Bastide, contre Jean Laferme ; avération de signature. ð Pierre Limoges, sieur 

de Peyrasnégras, bourgeois, contre Pierre Marchant, bourgeois ; vente de vin. ð Bail judiciaire des 

fruits des biens des mineurs Cournil. ð Défaut pour Bertrand Pastourie, maître maréchal, contre 

Bertrand Valet, meunier au moulin des Escures. ð Catherine Dautrement, femme de Jean Taxin, 

contre Marie Veyssier ; partage de la succession de Magdeleine Veyssier. ð Jean Diéras et Isabeau 

Dumas contre messire Charles du Saillant, écuyer, seigneur du Luc ; concernant une dette de la 

succession du feu sieur du Repaire, représenté par le défendeur. ð Rétention de cause pour Gabriel 

Laroche, soldat au r®giment dôAnjou, contre messire Jean-Louis de Courtioux, Argentat, contre 

Jean Chassaignac ; avération de signature. ð Jean Labarde, praticien, contre Pierre Rouchette ; 

concernant le d®sistat dôune terre situ®e au village de Pouzol, paroisse de Ladornac. ð Guillaume 

Vitrac, fermier de la terre de Chavaignac, appartenant au marquis de Couzages, contre Antoine 

Talarie, bourgeois ; vente de foin. 

B1408. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1749 ð Audiences. ð Provision alimentaire de 30 livres adjugée à François Guyonie et à Peyroune 

Sage contre Joseph Sage, marchand. ð Rétention de cause : pour Jean Langlade et Marie Delmas 

contre Jean Delmas dit Ventre-Long ; ð pour François Ranoux et Françoise Neuville contre Jean 

Neuville ; ð pour sieur Jean Marchant, bourgeois, contre Henri Sage. ð Messire Charles 

Duverdier, écuyer, conseiller au Présidial de Brive, contre Charlotte Legras, femme du sieur 

Bonnet ; concernant la séquestration des biens adjugés provisoirement à la défenderesse. ð 

R®ception de M. Guillaume Pomarel, avocat en Parlement, du bourg de Pazayac, en lôoffice de juge 

civil, criminel, de police et grurie des châtellenies de Larches, Terrasson, etc ; copie des provisions 

accordées par le duc de Noailles, datées de Saint-Germain, 16 mai 1749. ð Messire Louis de 

Courtioux, écuyer, sieur de Peyrefumade, contre Pierre Loubignas, bourgeois ; arrérages de rente. 

ð Hypolithe Loubignas, maître chirurgien, contre le même ; avances de 24 livres pour le contrôle 



dôun contrat de mariage. ð Jean Fauconneau contre François Fauconneau ; partage de la succession 

de Jeanne Lagorsse, mère commune. 

B1409. (Registre.) ð Petit in-folio, 29 feuillets, papier. 

1653-1734 ð Audiences. ð Intervention de Pierre Védrenne dans un procès entre Bernard Romès 

et Antoine Manière ; concernant le d®sistat dôune pi¯ce de terre. ð Demoiselle Marguerite 

Négrerie, veuve du sieur François Lemas, contre Pierre Minatte, sieur de Lavernhe ; avération de 

signature. ð Pierre Lalande, maître arpenteur, contre Antoine Souffron, bourgeois ; frais de 

vacations. ð Pierre Certain contre Jean Vitrac ; concernant une cr®ance de la succession dô£tienne 

Certain, frère du demandeur. ð Comparution de Jean Chabanes, sieur de la Brunie, du village de 

Champ-de-Dalon, paroisse de Lafeuillade, pour demander lôemploi de postulant en la juridiction de 

Larches. ð Défaut pour Jean-Baptiste Villemur, sieur de Chavaignac, contre Pierre Talarie. ð 

Pierre Chauvignac contre Elisabeth Lachambre, veuve de François Battut ; concernant une dette de 

la succession dudit Battut. ð Nomination dôexpert entre Anne, Franoise et Jean Neyrac. ð 

Arnaud et Guillaume Soutet contre Pierre Minatte ; billet de 24 livres. ð Très-haut et très-puissant 

seigneur, monseigneur Louis de Noailles, duc dôAyen, marquis de Maintenon, etc., etc., contre Jean 

Verdier ; droits de lods et vente. ð Réception de M
e
 Jean Maury, notaire, en lôoffice de postulant 

en la juridiction de Larches. 

B1410. (Registre.) ð Petit in-folio, 29 feuillets, papier. 

1757 ð Audiences. ð Défauts pour Antoine Talarie et François Demoulin, fermiers des revenus de 

la châtellenie de Larches, contre Jeanne Lajoanie et autres ; arrérages. ð Jacques Vitrat contre 

Jérôme Laujol ; concernant un prétendu droit de passage sur les fonds du demandeur. ð Nombreux 

défauts pour les fermiers de la châtellenie de Larches. ð Réception de sieur Henry Nadal, du bourg 

de Gr¯ze, en lôoffice de garde des chasses, bois et rivi¯res dans les duch®s de Noailles et dôAyen ; 

copie des provisions données à Paris le 23 janvier 1757. ð Défauts : pour haut et puissant seigneur 

messire Henry-François de Larochefoucaud, marquis de Couzages, etc., capitaine des vaisseaux du 

Roy, chevalier de Saint-Louis, résident à Brest, contre Pierre Pestourie ; ð pour Jean-Baptiste Guy, 

sieur de lôHermet, contre M
e
 Jean Parry, avocat en Parlement, et autres ; arrérages de rentes. ð 

Serment dôexperts. ð Enregistrement de lettres de provisions pour Jean Reniac du Fayet, écuyer, 

garde de la manche du Roy, nomm® par le duc dôAyen gouverneur de ses ch©teaux, etc. ð Le 

seigneur de Couzage contre Antoine Bosredon ; concernant la rente due sur le ténement de la 

Sudrie. ð Rétention de cause pour Pierre Chauzenoux et Marguerite Audegail, contre François 

Chauvignac et Louise Dupuy. ð Nominations : de Jean Delalaud, du bourg de Ferrières, comme 

garde des chasses, forêts, etc. ; ð de Pierre Roulan, du bourg de Nadaillac, à un emploi semblable ; 

ð de Jean Chantalat audit emploi. ð Caution juratoire de sieur Pierre Minatte pour toucher une 

provision alimentaire. ð Demoiselle Marie Laseignardie, veuve du sieur Talarie, contre sieur 

Léonard de Léonard ; avération de signature. ð Nomination de sieur François Laroche, de la 

paroisse de Terrasson, comme garde-chasse, forêts etc. dans le fief du Frayssé, par messire Jacques 

de Saint-Exupéry, seigneur du Frayssé, Pauliac, Lille, le Mas, la Salvanie et la Brande, lieutenant 

des maréchaux de France en la province de Haut-Périgord et Bas-Limousin. ð Réception de Pierre 

Chassagne en lôoffice de sergent en la juridiction de Larches. ð Rétention de cause pour M
e
 Pierre 

Lapeyrie, curé de Saint-Pantaléon, contre messire Raymond du Griffolet, seigneur de Lantillac. 

B1411. (Registre.) ð Petit in-folio, 35 feuillets, papier. 

1758 ð udiences. ð Nomination de Pierre Gourenne comme garde-chasse, etc. du duc dôAyen, ¨ 

la résidence de Terrasson. ð M
e
 Pierre Barutel, lieutenant en la juridiction de Larches, contre 

Bertrand Pestourie, cabaretier ; concernant la récusation dudit juge, proposée sans motif par le 

défendeur. ð François Lacoste, bourgeois, contre Bernard Lafon ; vente dôune pi¯ce de bois de 

charpente. ð Pierre Laborderie, procureur, contre Pierre Lavergne, bourgeois ; concernant le 

partage des successions de défunts Hypolithe Lavergne et Louise Coutissou. ð Plusieurs défauts 

pour les fermiers de la châtellenie de Larches, contre divers débiteurs de rentes. ð Nomination de 

Bertrand Pestourie comme garde-chasse, etc. du duc dôAyen. ð Pierre Larnaudie, marchand, contre 



Étienne et Jean Larnaudie ; Lettres de restitution contre le contrat passé entre le demandeur et ses 

père et mère. ð Défaut pour M
e
 Zacharie Pomarel, curé de Lafeuillade, contre Étienne Couderc ; 

usage dôun chemin. ð Réception de sieur François Lidon comme caution judiciaire de demoiselle 

Anne Barutel, veuve du sieur Reynal. ð Demoiselle Marie Dufraysse de Beausoleil contre Blaise 

Sage, laboureur ; vente de blé. ð Anne Neyrac contre Catherine Soularue et François Gauchet ; 

pr°t dôune somme de 6 livres. ð Défauts : pour François Léonard, tailleur, contre François 

Sauvignac ; ð pour François Pomarel contre Catherine Loubignas, veuve de Libéral Chabessié. ð 

Nomination de Louis Mercier, du village de Bouillac, paroisse de Terrasson, comme garde-chasse 

du duc dôAyen. ð Gérard Vidal, marchand, contre sieur François Beauregard, bourgeois ; 

concernant la vente dôune velle. 

B1412. (Registre.) ð Petit in-folio, 38 feuillets, papier. 

1759 ð Audiences. ð François Léonard, tailleur, contre Antoine Souffron ; avération de signature. 

ð Jean Delord, marchand, contre Jean Ségeral, praticien. ; enregistrement de Lettres de restitution. 

ð Défauts : pour Toinette Loubignas, veuve de feu sieur Maury, maître apothicaire, contre Jacques 

de Gouzon, sieur de la Combe, ancien lieutenant de grenadiers ; ð pour M
e
 Antoine Michel, sieur 

de Leyrac, bourgeois, contre Jean Vesseys. ð Nomination de Jean Dupeyroux, de la paroisse de 

Saint-Sernin de Larches, comme garde-chasse du duc dôAyen. ð Philippe Manière, aubergiste, 

contre Hypolithe Loubignas, maître chirurgien, et Marianne Malepeyre, sa femme ; concernant une 

dette du père de la défenderesse. ð Sieur Élie-Martin Dejean, marchand à Brive, contre Jean 

Chassaignac, dit Bousquet ; fournitures de marchandises. ð Enquête pour sieur Jean Laroque, 

bourgeois, contre Pierre Lestrade, menuisier ; loyer de maison. ð Rétention de cause pour sieur 

Pierre Leymarie, ancien chirurgien-major des carabiniers, contre Bertrand Pestourie, cabaretier. ð 

Plusieurs défauts pour les fermiers de la châtellenie de Larches. ð Nomination de M
e
 Jacques 

Lacroix, procureur, comme curateur à lôh®r®dit® vacante de Franois Malepeyre. ð Sieur Jean 

Marque, bourgeois, contre Pierre Minatte, aussi bourgeois ; avération de signature. 

B1413. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1760 ð Audiences. ð Bernard Meyzonade, bourgeois, contre Pierre Laroche ; bourgeois ; renvoi 

de la cause à la juridiction de Saint-Sernin. ð Guinot Chantalat contre Guillaume Lestrade ; 

obligation de 100 livres. ð Remise au greffé de la somme de 30 livres à laquelle a été réduite 

lôamende prononc®e contre Pierre Serre pour avoir tiré sur des pigeons. ð Défauts : pour les 

fermiers de la châtellenie de Larches ; ð pour Étienne Lacombe, bourgeois, contre Jacques 

Teyssandier et Marguerite Boudy. ð Réquisition du procureur fiscal pour que la chasse et la pêche 

soient interdites dans toute lô®tendue de la juridiction. ð Défaut pour Guillaume Laurichesse, 

marchand, contre Hélie Delmas. ð Serment dôexperts. ð Pierre Lajoanie, bourgeois, contre Marc 

Laporte, dit Rey ; pr°ts dôargent et de grain. ð Jean Guionie contre Jean Arlignie et Pierre 

Teradou ; d®molition dôun mur et d®placement de borne. ð Comparution de Cérice Vouliou, 

maon, d®clarant quôil s®journera ¨ Larches tant quôil nôaura pas obtenu une sentence pour le 

payement des journées à lui dues ; par Jean Gardette, du village de Moneyrol, paroisse de Pazayac. 

B1414. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1764 ð Audiences. ð Réception de M
e
 Jean Maury en lôoffice de greffier de la pr®sente 

juridiction. ð Antoine Lavech, sieur du Claux, maître chirurgien, contre Jean Reynié ; fournitures 

de médicaments. ð Sieur Jean Puybarat, bourgeois du village de Chauzanel, paroisse de Chasteau, 

contre François Faurie ; comptes. ð Rétention de cause : pour M. M
e
 Jean Déjuge, sieur de 

Lafferrière, conseiller du Roy au Présidial de Brives, contre Pierre Larnaudie ; ð pour Jean 

Lapleau, maître maçon, contre Pierre Chassagnac ; ð pour François et Jean Sclafer contre Jeanne 

Faurie, veuve de Jean Crémoux. ð D®signation dôexpert entre Jean Lagorsse et Paul Lacroix, 

bourgeois. ð Dom Bernard Valen, religieux de lôabbaye de Terrasson, contre Jean Lagorsse ; 

concernant une vente de vin. ð Sentence pour faire mettre en caractères lisibles des pièces 

signifiées dans un procès entre Baptiste Villemur, sieur de Chavagnac, et Jean Lagorsse, meunier. 

ð Marie Noailhac, femme de Jean Téringaud, séparée de biens de son mari, contre Jacques 



Veyssière ; concernant le d®sistat dôune terre vendue par ledit T®ringaud. ð Nomination dôun tiers 

expert entre Jean Lagorsse, marchand, et Paul Lanoix. ð Jean Bessac, huissier royal, contre 

Bernard Bourgeade et Jeanne David ; saisie-exécution mobilière. ð Défauts : pour dame Catherine 

de Baillot de Ladornac, comtesse de Saint-Aulaire, veuve, contre Pierre Bousquet ; ð pour Antoine 

Beune, marchand, contre Pierre Beune, aussi marchand. ð Saisie-arrêt entre les mains de Jean 

Marjarit au pr®judice dô£tienne Marjarit, ¨ la requ°te de Jean Bouyssonie, marchand du bourg de 

Nespouls. ð Compte de gestion par Bertrand Joubert, commissaire séquestre établi sur les biens de 

Pierre Loubignac. ð Rétention de cause pour François Delmas, domestique du curé de Chavagnac, 

contre Élie et Étienne Mandégou. 

B1415. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1765 ð Audiences. ð Défauts pour les fermiers de la châtellenie de Larches contre divers 

tenanciers ; rentes. ð Léonard Delbos, bourgeois, contre Peyroune Malapeyre, trouble dans la 

jouissance dôun pr® appel® de la Borde, appartenant au demandeur. ð Jean Nicoulaud et Catherine 

Neuville contre Jean Larnaudie ; partage. ð Le duc dôAyen, repr®sent® par son procureur fiscal 

contre Pierre Loubignac et autres ; rentes. 

B1416. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1765 ð Audiences. ð Défauts : pour les fermiers de la châtellenie de Larches contre divers 

tenanciers, rentes ; ð pour Élie et François Pomarel contre Pierre et Jean Guionie. ð François 

Chabrelie, laboureur, contre Étienne Bouquier ; concernant un prétendu droit de passage sur les 

fonds du demandeur. ð Provision alimentaire de 10 livres adjugée à Jeanne Védrenne et autres, ses 

frères, contre Pierre Védrenne, leur frère aîné. ð M
e
 Bonaventure Moyaudon, curé de Ladornac, 

contre Pierre Bousquet ; action en r®int®grande concernant la d®molition du mur dôune fontaine 

dans un pré du demandeur. ð Le duc dôAyen contre mademoiselle de Carbonnières et autres ; 

rentes. ð Louis Sautet et Françoise Pradou contre Blaise Delbos et autres ; dégâts faits par des 

bestiaux. ð Demande en provision alimentaire formée par Pierre Faurie, matelot sur Garonne, du 

lieu de la Bastide, près Bordeaux, contre Guillaume Lacoste et Catherine Faurie. 

B1417. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1766 ð Audiences. ð Défauts : pour M
e
 François Taurissou, vicaire de Saint-Pardoux-lôOrtigier, 

contre Antoine Souffron ; ð pour François Grange, aubergiste, contre Pierre et Jean Minatte. ð 

Sieur Jean-Baptiste Juge, maître chirurgien, contre le sieur Sclafer, aussi maître chirurgien ; billet 

de 48 livres. ð Sieur Jacques Jayle, bourgeois, contre Jean Lagorsse, marchand, vente dôarbres, 

enquête. ð Demoiselle Louise Dufour, veuve de Jean Coulier, contre Jean Degoulet, concernant un 

prêt de 28 livres, pour achat de moutons. ð Interrogatoire sur faits et articles de Jeanne Minatte, à 

la requête de sieur Antoine Lafon, bourgeois du village de Peyroulet ; concernant la mesure et la 

qualit® dôune pi¯ce dô®toffe r®clam®e par le demandeur. ð Affirmation de voyage par le procureur 

de M
e
 Dominique Délaval, docteur en théologie, chanoine de la ville de Brive, et de M

e
 Antoine 

Parry, curé de Saînt-Crépin et promoteur de lôofficialit® du Haut-Quercy. ð Défaut pour messire 

Jean Marchant du Pouch, écuyer, sieur de Lavivie, contre Pierre Lestrade. ð Enquête pour François 

Feuillade contre sieur Paul Lanoix ; concernant un marché de planches. 

B1418. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1767 ð Audiences. ð Enquête pour Pierre Lestrade contre François Chauvignac ; coupe dôarbres. 

ð Pierre Lajoanie et Pierre Chouzenoux contre Jean Roudié ; incendie de bruyères. ð Serment 

dôexperts. ð Défaut pour Antoine Noaillanes, maître maçon, contre Jean Arlignie et Marguerite 

Noaillanes. ð Réception de M
e
 Jean Beaudenon, sieur de Lamaze, en lôoffice de postulant en la 

présente juridiction. ð Enquêtes : pour François Lavaux, marchand à Tarrasson, contre Gabrielle 

Manière ; vente de veaux et de cuir ; ð pour Marie Faurie contre Guillaume Lacoste et Catherine 

Faurie ; comptes ; ð pour demoiselle Catherine Poulverel veuve du sieur Goutte, contre le sieur 

Rupin ; vente de foin. ð Pierre Védrenne contre Pierre Beune ; av®ration de lô®criture dôun billet de 

47 livres. 



B1419. (Registre.) ð Petit in-folio, 27 feuillets, papier. 

1768 ð Audiences. ð Interrogatoire sur faits et articles de Pierre Reynier ; vente de vin à autre 

Pierre Reynier. ð Défaut pour Mathive Lacoste, veuve dôAntoine Malard, contre Antoine Malard. 

ð Sieur François Lacoste, bourgeois, contre Jean Lagorsse, meunier ; coupe dôarbres. ð Marc 

Froidefond contre Pierre Loubignac ; comptes. ð Delphine Bessot, veuve de François Bouquier, 

contre Jean Roume et Anne Bessot ; concernant le contrat de mariage de la demanderesse. ð 

Serment dôexperts. ð Réception de M
e
 Henry Marchant, avocat en Parlement, dans lôoffice de 

lieutenant de la juridiction de Larches ; copie des provisions du duc de Noailles, en date du 12 avril 

1768, à Paris. ð Serment dérisoire de M
e
 Pierre Talarie, juge de la baronnie de Jazac ; concernant 

une créance contre Jean et Pierre Rouland, père et fils. ð Messire Louis de Saint-Chamans contre 

Jean Périés ; arrérages de rentes. ð Rétention de cause pour dame Marie de Gardin de Pauliac, 

supérieure de la communauté des Dames de la Foi de Sarlat, contre Jean Rouzier, bourgeois. ð 

Défaut pour Bertrand Lastable contre Bertrand Jaubert. ð R®ception de lôaveu et d®nombrement 

fourni par messire Gabriel Jacques de Royère seigneur marquis de Peyroux, Beauregard, etc. 

B1420. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1768-1769 ð Audiences. ð Serment décisoire de Marthe Bouquier, à la requête de François 

Bousquet, comptes. ð Rétention de cause pour Jean Galinot, praticien, et Toinette Delpy contre 

Jean Faurie et Jeanne Delpy. ð Défaut pour François Chauvignac et Marguerite, sa fille, contre 

Jean Chauvignac. ð Nomination de Raymond Malard comme garde-chasse du duc de Noailles. ð 

Établissement de M
e
 Jacques Pomarel comme commis du receveur des consignations, Élection de 

Sarlat, dans la juridiction de Chavagnac et partie de celle de Larches. ð Plusieurs défauts pour les 

fermiers de la châtellenie de Larches contre divers tenanciers ; rentes. ð Remise de rapports au 

greffe. ð Jean Veysset, marchand, contre Hélie Delmas ; vente de grain. ð Martin Sage contre 

Jean Périer ; pr°t dôune somme de 80 livres. 

B1421. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1769 ð Audiences. ð Serment dôexperts, ð Jean Lagorsse, meunier au moulin des Escures, contre 

Pierre Lafond, fournitures de grain, comptes. ð Nomination de Jean Lagane comme garde-chasse 

du duc de Noailles. ð Pierre Salvetat et Gabrielle Couderc contre Jean Jaubertie et Marie Salvetat ; 

partage. ð Pierre Laborde, seigneur de la Forestie, contre Jean Roume ; comptes, ð Elie 

Charpenet, maître chirurgien, contre Pierre Larnaudie ; concernant une somme de 94 livres restée 

due par le défendeur. ð Défaut pour Jacques Lanoix, procureur, contre demoiselle Marie 

Laseignardie, veuve du sieur Tallerie. ð Rétention de cause : pour Jacques Teyssandié contre 

Pierre Beylie ; ð pour Hélie Delmas contre Guillaume Laurichesse ; ð pour messire Étienne de 

Félets, écuyer, contre Jean Védrenne, vigneron. ð Remises au greffe : dôun rapport par sieur 

Hypolithe Loubignac, maître chirurgien ; ð de lôaveu rendu au duc de Noailles par le seigneur de 

Saint-Chamans. ð Civilisation dôune proc®dure criminelle en s®duction et enl¯vement de 

demoiselle Marie Bonnet contre Adrien-Maurice Duverdier, sieur de Martignac. ð Défaut pour 

sieur Antoine Tallerie, bourgeois, contre Françoise Lacombe, veuve de Pierre Vieillefosse. 

B1422. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1770 ð Audiences. ð Copie des lettres patentes données à Compieigne au mois de juillet 1769, 

d®clarant lôunion de la justice haute, moyenne et basse des ch©tellenies de Larches et Terrasson ¨ 

celle de Bouch, pour nôen faire quôune ¨ lôavenir. ð Plusieurs défauts pour les fermiers des revenus 

de Larches, contre divers tenanciers ; rentes. ð Remise de rapports au greffe. ð Enquête pour 

Antoine Binet, clerc, contre Étienne et Bernard Mathou ; concernant le transport dôun bac de pierre. 

ð Elie Delmas, tisserand, contre Pierre Delmas ; concernant le partage de la succession de Jeanne 

Rouchette. ð D®signation dôexperts entre Jean-Louis Barutel, ancien lieutenant au régiment, 

infanterie, de la Sarre, et Pierre Loubignac marchand. ð Étienne Mondégou, bourgeois, contre 

Pierre Noaillane, marchand, concernant le d®laissement dôune pi¯ce de terre. ð Jean Gauchet et 

Anne Delpy contre Pierre Larnaudie, bourgeois, arrachage dôarbres fruitiers. ð Rétractation signée 



de Catherine Laroche, femme dôAntoine Lafon ; concernant des faits affirmés dans un précédent 

interrogatoire, comptes avec son fils, diff®rence dôune somme de 50 livres. ð Défaut pour Jean 

Latreille, sieur de Lavarde, contre Pierre Laborde, de Chambenègre, rentes du ténement de Vermeil. 

ð Guillaume Murat contre François Sambat ; concernant un billet de 126 livres, souscrit par le 

défendeur. 

B1423. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1770 ð Audiences. ð Jean Lachaux, voiturier, contre Pierre Loubignac, aubergiste ; concernant la 

restitution dôun cheval. ð Serment de Bertrand Lestable, du village de la Charrière, paroisse de 

Pazayac, affirmant sinc¯re et v®ritable lô®tat des successions paternelle et maternelle par lui d®pos® 

au greffe. ð Nomination de Joseph Puymège comme garde-chasse du duc de Noailles. ð 

D®signation dôexperts : entre Jean-Louis Barutel, sieur de la Rivière, et sieur Pierre Loubignac, 

aubergiste ; ð entre Jean Alibert et Bernard Lastable ; ð entre Jean Védrennes et messire Charles 

de F®lets, seigneur dôAurimont. ð Antoine Tallerie, bourgeois, contre Étienne Delpy et autres ; 

rentes dues aux fermiers de la châtellenie de Larches. ð Elie Delmas, tisserand, contre Pierre 

Delmas ; concernant la succession de Jeanne Rouchette, mère commune. ð Nomination dô£tienne 

Chalard comme garde-chasse du duc de Noailles. ð Rétention de cause pour Jean Maury contre 

François Esclafer, maître chirurgien. 

B1424. (Registre.) ð Petit in-folio, 38 feuillets, papier. 

1771 ð Audiences. ð François Granger, marchand, contre Jean Bigeat, laboureur, vente de grains. 

ð Affirmations de voyage par le procureur de M
e
 Jacques Bonassier, notaire à Martel. ð Jean et 

Marie Comte, père et fille, contre François Verlhac ; concernant la r®cision dôun contrat de vente 

dôimmeubles. ð Enquête pour Martin Treille, maçon, contre Jean Veyssière ; concernant le 

payement dôouvrages ex®cut®s par le demandeur. ð Étienne Jeune, marchand, contre François 

Seignolles ; concernant une vente de vin. ð Jean Borzat, dit Teyssier, marchand à Treignac, contre 

Jean Comte et Jean Borde, beau-père et gendre ; concernant une vente de taureaux. ð Enquête pour 

Bernard Mathou contre Jean Boudy ; concernant la propri®t® dôun bac de pierre cav® dans un 

ruisseau appelé de Peyre-Brune. ð Brevet accordé par le duc de Noailles à messire Jean Dubastié, 

sieur de la Chapelle, ®cuyer, pour lôautoriser ¨ tenir un bateau sur la V¯zere, pour lôexploitation de 

ses propriétés. ð Sieur François Bousquet, bourgeois, contre Jean Jacquet ; reliquat dôun compte de 

64 livres. ð Françoise Dautrement contre Jean Deviers, son mari ; demande en séparation de biens. 

ð Le duc de Noailles contre sieur Jean Delbos, bourgeois ; arr®rages de rentes sô®levant ¨ la 

somme de 51 livres. ð Jeanne Jarzac, femme de Guilhem Jeune, contre Étienne Jeune ; concernant 

la mainlev®e dôune pension de 40 livres. ð Rétention de cause pour demoiselle Jeanne Lanoux et 

Jean Rouchon, contre Jacques Sage et Marie-Jeanne Lanoux. ð Antoine Léonard, sieur de Poyne, 

bourgeois, contre Léonard Duverger, praticien ; concernant une autorisation de prendre des pièces 

de bois dans les domaines du demandeur. ð Défauts : pour noble Bertrand de Larnaudie, seigneur 

de Costans, gendarme de la garde du Roy, contre Louis Faurie, sieur de Lagorsse ; ð pour Thomas 

Treille, menuisier, contre Jacques Bonnimond. ð Enquête pour François Albert, fermier de la 

moitié du moulin de Larches, contre Pierre Beauregard ; concernant les frais de remplacement des 

meules dudit moulin. 

B1425. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1772 ð Audiences. ð Serment décisoire de Jean Verlhac, laboureur, du village de Chèzes, 

paroisse de Saint-Sernin, à la requête dô£tienne Blancher ; concernant lôengagement ou antichr¯se 

dôun pr® joui par ledit Blancher. ð Rétention de cause pour Jean-Louis Barutel, ancien officier 

dôinfanterie, entre Jean S®geral. ð Pierre Beauregard, ancien procureur ès sièges royaux de la ville 

de Brive, contre Pierre Cézac, meunier ; comptes. ð Affirmation de voyage par Bertrand Breuil, 

marchand, de la paroisse de Terrasson ; ð copie des lettres de r®pudiation de lôh®r®dit® paternelle 

dudit Breuil. ð Rétractation de Peyroune-Lachambre, servante du curé de Grèzés ; imputations 

calomnieuses contre Marie Mallet et le sieur Audrieu, son maître. ð Libérale Delbos, femme de 

Pierre Lalbat, obligation de 190 livres. ð Affirmation de voyage par Jean Veyssière, de la paroisse 



de Nadaillac. ð Rétention de cause pour sieur Franois Dubois, lôa´n®, marchand, contre M
e
 Jean 

Mathou, notaire. 

B1426. (Registre.) ð Petit in-folio, 33 pages, papier. 

1773 ð Audiences. ð Défaut pour Martin Pestourie, menuisier, contre Antoine Lestrade. ð M
e
 

Zacharie Pomarel, prévôt de Ladornac et curé de Lafeuillade, contre Pierre Delmas ; arrérages de 

rentes. ð Léonard Peytavy, praticien, contre Léonard Duverger, aussi praticien ; concernant 

lôalignement dôun mur nouvellement construit par le d®fendeur. ð Pierre Lacoste contre François 

Lacoste ; concernant le payement des droits légitimaires paternels du demandeur. ð Messire Louis 

de Saint-Chamans, chevalier, seigneur de Saint-Marc, Pazayac, etc., contre Guilhem Jeune ; 

arrérages de rente. ð Défaut pour Jean Pagis, marchand, contre Pierre Delmas. ð Rétention de 

cause pour M
e
 Pierre Soulier, greffier de la baronnie de Salagnac, et Marie Sclafer, femme de Pierre 

Breuil, contre Jean Debech et Jean Pastourie. ð Pierre et Antoine Reygnier, père et fils, contre 

Martin Delpy et Françoise Lajoanie ; concernant le partage des successions de Jean Lajoahie et de 

Françoise Lalbat. ð M
e
 Jacques Lanoix, procureur, contre Jean Guionie : concernant un cheptel de 

200 livres. ð Rétention de cause pour Marie Gardel, veuve de Pierre Chabrelie, maître perruquier, 

contre Guillaume Roux, maître tailleur. ð D®signation dôexpert : entre Jean Mathou et Pierre 

Beune ; ð entre Pierre et Elie Delmas. 

B1427. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 pièces ; papier. 

1774 ð Audiences. ð Les sieurs Marchant et Labrauge contre Guillaume Faurie ; avération de 

signature. ð Jean Duteil, maître Serrurier, contre sieur Pierre Loubignac ; billet de 100 livres. ð 

Le seigneur de Saint-Chamans contre le nommé Masgoutier, cordonnier ; arrérages de rente. ð 

Jeanne Saron, contre Antoine Lestrade, son mari ; séparation de biens. ð Provision alimentaire 

pour Jean Bigeat et Marie Cremoux contre Jean Delpy et Catherine Bigeat. ð Réception de 

Bernard Lafon comme procureur postulant en la juridiction de Larches. ð Déclarations sur saisies. 

ð (Ce registre a été presque entièrement détruit par la pluie.) 

B1428. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Sieur Jean-Baptiste Conchard, sieur de Vermeil, bourgeois ; contre Pierre 

Vitrac, laboureur, arrérages de rente. ð Interrogatoire sur faits et articles de sieur François Delpy à 

la requête de sieur Paul Lanoix ; dette de jeu. ð Réception de M
e
 François Lafeuille, procureur 

dôoffice de la juridiction de Couzage et Chavagnac, en qualit® de postulant en la juridiction de 

Larches. ð Nomination dôexpert entre sieur Franois Rupin de Laborie, chirurgien, Pierre 

Beauregard, demoiselle Marguerite Rupin, sa femme, et François Rupin. ð Le duc de Noailles 

contre Jean Monteil, arrérages de rentes, ð Jean Veyssière, dit Viélard, contre Jeanne Delon, veuve 

de Jean Bosredon ; demande en réintégrande ou arrêt de querelle. ð D®p¹ts de rapports dôexperts, 

ð D®signation dôexperts entre Jean, L®onard et Franois Teyssou. ð Messire Bonaventure 

Mayaudon, curé de Ladornac, contre Elie Delmas ; réclamation dôune somme de 15 livres. ð 

Affirmation de voyage par sieur François Rupin, de la paroisse de Collonges. ð Réception de Jean 

Barutel, praticien, comme procureur postulant en la juridiction de Larches. 

B1429. (Registre.) ð Petit in-folio, 10 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Défaut pour Jean Leygonie contre Elie Delmas. ð Le duc de Noailles 

contre François Laroche ; arr®rages de rente sô®levant ¨ la somme de 36 livres. ð Jean Debac, 

praticien, contre Pierre Larnaudie ; concernant la restitution dôune barrique. ð Pierre Bousquet, 

aubergiste, contre Georges Veyssières, maçon ; dépenses chez le demandeur, comptes. ð Défaut 

pour demoiselle Catherine Sclafer, veuve de François Bousquet, contre Jean Dublanche. ð Messire 

Melchior de Philip, comte de Saint-Viance, gouverneur pour le roy du vicomté de Turenne, contre 

sieur Pierre Loubignac, marchand ; avération de signature. ð Défaut pour Jean Briat, meunier au 

moulin de Larches, contre Jean Périer. ð Le duc de Noailles contre Jean Rouland ; arrérages. ð 

Désignation dôexperts entre sieur Louis Desmaisons, demoiselle Jeanne Delpeuch, sa femme, et 

sieur Paul Lanoix. ð Déclaration de Pierre Peyrebrune, tiers saisi à la requête de sieur Jean 



Laroque, bourgeois, au préjudice de Bernard Manière. ð Joseph Sanson, mari de Toinette Serre, 

Louise Serre, femme dôAntoine Couderc, contre Antoine Serre ; billet de 105 livres, souscrit par le 

défendeur, ð François Granger, marchand, contre Étienne et François Couffy ; pr°ts dôargent. 

B1430. (Registre.) ð Petit in-folio, 28 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Audiences. ð Affirmation de voyage par François Dubois, marchand de Terrasson. 

ð Jean Cheyrou contre les sieurs Tallarie, père et fils, bourgeois ; avération de signature. ð 

Affirmation de voyage par Eymard Delmas, du lieu de la Machonie, paroisse de Condac. ð 

Déclaration de Pierre Marjarit, laboureur, tiers-saisi à la requête de son frère et au préjudice de 

Pierre Beune. ð M
e
 Jean Dejuge de Lafferrière, conseiller du Roy, contre Elie Delmas ; vente de 

foin. ð Défaut pour François Brégegières contre Jean Faure, dit Chavagnac. ð Messire Louis de 

Villelume, chevalier du même nom et de Mort-cheval, lieutenant au r®giment dôAunis, infanterie ; 

contre messire François de Villelume, chevalier, seigneur de Chamberet, messire Louis de Lignaud, 

marquis de Lussac, messire Petiot du Manadeau, chevalier de Saint-Louis ; concernant 

lôhomologation du testament de messire Alexandre-François de Villelume, seigneur de Bouillac ; 

transcription dudit testament en date du 21 mars 1776. ð François Pouch contre Léonard Veysset et 

Catherine Delpy, sa mère ; concernant une vente de taureaux. ð Réception de M
e
 Jean-Baptiste 

Lamaze en lôoffice de greffier de la juridiction de Larches ; copie des provisions accordées par le 

maréchal duc de Noailles, en date du 25 mars 1778. ð Affirmation de voyage par Jean Dautefort, 

sieur de Nadalou, bourgeois de la paroisse dôArchignac. ð Rétention de cause pour sieur Jean 

Lavergne, bourgeois, ancien fermier de la terre de Montmège, contre sieur Paul Lanoix, bourgeois. 

ð Bail judiciaire des biens du mineur Pierre Chaumel. ð Affirmation de voyage par Pierre-

Hypolithe Périnès, marchand à Terrasson. 

B1431. (Registre.) ð Petit in-folio, 44 feuillets, papier. 

1778-1779 ð Audiences. ð Affirmation de voyage par François Mercier, marchand américain ; ð 

soumission de caution par sieur Guillaume Feytaud, marchand de Terrasson, pour le même. ð 

Antoine Juge contre Catherine Peytavit, veuve dôAntoine Veysset, concernant une dette de la 

succession de feu Jean Delpy, oncle de la demanderesse. ð Antoine Leymarie, marchand, contre 

Étienne et Antoine Lacoste, père et fils ; pr°t dôargent. ð M
e
 Guillaume Goulmy, procureur ès 

sièges royaux de Brive, contre le sieur Lavergne de Puymaurel, bourgeois ; concernant un billet de 

27 livres souscrit par le défendeur. ð Affirmation de voyage par le sieur Élie Boisset, du bourg de 

Génits. ð Bail judiciaire des fruits des biens dô£lie Delmas. ð François Sambat, cordonnier, 

contre Jean Jaubertie ; réclamation de 3 livres 15 sols pour une paire de souliers. ð Marie 

Peyrelevade, veuve dôAntoine Deschi®s contre Guinot Ranoux ; argent prêté. ð Guillaume 

Cramier, maître chirurgien, contre Blaise Sage et Guillaumette Sage, mariés, drogues et 

médicaments. ð Antoine Lavech, maître chirurgien, entre Étienne Mandegou, vente de foin. ð 

Bail judiciaire des biens d®pendants de lôh®r®dit® de Jean Neuville. ð Rétention de cause pour 

François Feuillade contre Gabrielle Feuillade, femme de Raymond Fauconneau. ð Rapport remis 

au greffe par sieur Jean-Baptiste Dufour, ancien chirurgien-major du régiment de Berry, cavalerie. 

ð Affirmation de voyage par Martin Reynier, de la paroisse de Lacassagne. ð Défaut pour 

Antoine Delbary contre Pierre Teyssier, tisserand. ð Antoine Parlange contre Jean Roume, 

échange de chaudrons. ð Déclaration dô£tienne Jeune, tiers saisi ¨ la requ°te du seigneur de 

Pazayac, au préjudice de Jean Marjarit. ð D®signation dôexperts entre Jean Pomarel, praticien, et 

François Albert. 

B1432. (Registre.) ð Petit in-folio, 54 feuillets, papier. 

1779-1780 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour François Miral, tailleur, contre Guinot 

Lafon ; ð pour sieur François Barutel, juge de Mansac, et autres fermiers de la prévôté de Gumont, 

contre Jean Lachambre, aîné. ð Réception de M
e
 Gabriel Chantalat comme procureur postulant en 

la juridiction de Larches. ð Pierre Lestrade contre sieurs Dominique et Pierre Jaubert de 

Laborderie ; billet de 300 livres. ð Lucie Delfau, fille majeure, contre Étienne Mandégou, 

praticien ; argent prêté. ð Rétention de cause pour Jean Delfau contre Elisabeth Delfau et Étienne 



Lacoste. ð Déclaration de Jean Lagorsse, forgeron, tiers saisi à la requête de Gabriel Chantalat, au 

préjudice de Pierre Franchie et de Léonarde Mas. ð Provision de 35 livres adjugée à Jean Vitrac, 

charpentier, contre Pierre Vitrac, laboureur. ð Plusieurs défauts pour le duc de Noailles contre 

divers tenanciers. ð Réception de M
e
 Jacques Pomarel, notaire, comme procureur dôoffice en la 

juridiction de Larches. ð Rétention de cause pour Marie Audegail, femme de Jean Comte, contre 

Jean Ségéral et Marie Audegail. ð Enregistrement des provisions de père spirituel des Cordeliers 

de Montignac pour François Lafaurie. ð Affirmation de voyage par Étienne Taussac, employé des 

fermes du Roy, détaché en la ville de Brive. ð Bertrand Bosredon, bourgeois, contre François 

Rupin ; vente de porcs. ð Jean Pagès contre Pierre Delmas, entérinement de lettres de restitution. 

ð Remontrance du procureur dôoffice sur le d®peuplement des cours dôeau. ð M
e
 Jean Dejuge, 

sieur de Lafferrière, contre Jacques Salvetat ; reliquat du prix de ferme dôun pr®. ð Jean 

Seignardie, couvreur, contre François Pouch ; billet de 60 livres. ð Les fermiers de la châtellenie 

de Larches contre divers tenanciers ; arrérages de rentes. ð Sieur Joseph Lacoste de Barutel contre 

Antoine Durch ; vente de grain. ð Défaut pour le sieur Pierre Leymarie, en qualité de syndic 

fabricien de la ville de Larche, contre Bertrand et Louis Pestourie. ð Copie de la, déclaration du 

Roy concernant les inconvénients des inhumations dans les églises. ð Le seigneur de Pazayac 

contre Pierre Beune ; rente sur une vigne appelée de Saint-Blaise. 

B1433. (Registre.) ð Petit in-folio, 64 feuillets, papier. 

1780-1781 ð Audiences. ð Le duc de Noailles contre divers tenanciers ; arrérages. ð Rétention 

de cause pour Jean Pomarel contre Jean et autre Jean Périès, père et fils. ð Réception de la caution 

de Jean Roullant en faveur de Toinette Roullant. ð Martin Sage contre Marie Guionie ; concernant 

le partage de lôh®r®dit® de Marguerite Calmon. ð Jean Gibertic, marchand, contre Pierre Beylie ; 

comptes. ð Notes attachées au registre. ð M
e
 Pierre Larnaudie, notaire royal, contre Jean 

Gauchet ; pr°t dôune somme de 54 livres. ð Rétentions de cause : pour Jean Clusan, marchand 

tanneur, et Catherine Védrenne, contre François Sauvignac ; ð pour Jean Bosche contre François 

Granger, marchand, et demoiselle Jeanne Bourgeade. ð Affirmation de voyage par Jean-Baptiste 

Vigier, adjudicataire de la réparation des chemins royaux, à Terrasson. ð Reprise dôinstance entre 

Jean Cramier et Pierre Beauregard, intervention de sieur Guillaume Crozat et de demoiselle Marie 

Barutel, sa femme. ð Jean Limoges, praticien, contre Louis Reynier, dit Pignot ; concernant un troc 

de bîufs. ð Lettres de r®pudiation concernant lôh®r®dit® de feu Jean Bourgeade. ð Désignation 

dôexpert entre Anne Roux, femme de Franois Barutel, et Martial Roux. ð Défauts : pour M
e
 

Guillaume Limoges, notaire royal, contre Antoine Périès et Catherine Cramier ; ð pour M
e
 Pierre-

René Marchant, avocat au Parlement, contre Pierre Mongier ; ð pour François Coutausse contre 

Pierre Peyrebrune. ð Rétentions de cause pour M
e
 Pierre Deprat, notaire royal, fils et héritier 

dôautre Pierre, sieur Pierre Labach¯lerie des Combes et demoiselle Toinette-Isabeau Terrelonge, 

représentée par son fondé de pouvoir M
e
 Arnaud Labach¯lerie, son fr¯re, pr°tre habitu® ¨ lôH¹tel-

Dieu de Paris, contre Bernard Bourgeade. ð Présentations de procureurs. ð Enquête pour Pierre 

Lacoste, laboureur, contre sieur Élie Charpenet, maître chirurgien, du village du Pouch, paroisse de 

Chavagnac ; concernant des dégâts commis dans un pré du demandeur. ð Rétentions de cause : 

pour Bernard Raynaud, tailleur pour femmes, et Françoise Larfeuil, son épouse, contre le sieur 

Froidefon, notaire ; ð pour sieur François Lafeuille, procureur dôoffice de la juridiction de 

Couzage, contre Jean Sambal. ð Serment décisoire de sieur Jean Pagès, bourgeois de la paroisse de 

Sainte-Eulalie, en Auvergne, concernant une somme de 120 livres à lui due par Pierre Delmas. ð 

M
e
 Gabriel Chantalat, procureur, contre Guilhem Jeune ; compte. 

B1434. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Serment décisoire de Catherine Gony, servante, de la ville de Sarlat ; 

concernant une somme de 97 livres, à elle due par sieur Paul Lanoix. ð Demoiselle Toinette 

Bousquet, veuve de feu sieur Jean Nadal, maître chirurgien, contre Antoine Reynier ; concernant 

une demande en dommages et intérêts pour enlèvement de raves dans un champ de la 

demanderesse. ð Nomination de sieur Jean Pouch, du village de Cayre, paroisse de Grèzes, comme 

père spirituel des Cordeliers de Montignac ; copie des provisions. ð Bail judiciaire des biens de 



Marguerite Manière, fille de feu Libéral. ð Déclaration de François Feuillade, tiers saisi à la 

requête de demoiselle Laporte, de la ville de Brive, au préjudice de François Feuillade, ardoiseur, de 

la paroisse de Breniac. ð Présentation de procureurs. ð Nomination du sieur Glaude Selve, de la 

paroisse de Terrasson, comme père spirituel des Cordeliers de Montignac. ð Défauts : pour Jean 

Bordes contre Antoine Laville ; ð pour Jean Molas et Marguerite Miral contre Jean Lafon ; ð 

pour Pierre Beune contre Antoine Lestable ; ð pour Jean Leymarie contre Guillaume Murat. ð 

Demoiselle Jaubert, veuve de Jean Sage, contre François Sage ; demande en d®laissement dôun pr®. 

ð Interrogatoire sur faits et articles de Jean-Baptiste Gauchet, sur une dette envers sieur Pierre 

Larnaudie. ð Bail judiciaire des biens des mineurs Pouch. ð Nomination dôexperts entre Jean 

Lachambre, menuisier, et autre Jean Lachambre. ð Déclaration de François Bergeot, tiers saisi à la 

requ°te de sieur Guillaume Crozat, au pr®judice de la demoiselle Bounet, de la ville dôAllassac ; ð 

dôAntoine Coulomy, ¨ la requ°te du m°me au pr®judice du m°me. 

B1435. (Registre.) ð Petit in-folio, 42 feuillets, papier. 

1781-1782 ð Audiences. ð Guinot Pignol, marchand, contre Pierre et Jean Gouysse ; arrérages de 

rente constituée. ð Défaut pour François Laroche, marchand, contre Antoine Serre. ð Rétention 

de cause pour Toinette Sarran, femme de Pierre Gibertie, contre Pierre Cezac ; ð par Joseph Delsol 

contre Pierre Souffron. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de sieur Armand Sautet, par sa fille Lib®rale, 

femme de Jean Vitrat. ð Présentations de procureurs. ð M
e
 Georges Chabannes, curé de la 

Bachèlerie, contre sieur Antoine Tallarie, bourgeois ; billet de 72 livres. ð Nomination de Jean 

Delmas, de la paroisse de Terrasson, comme père spirituel des Cordeliers de Monlignac. ð 

Rétention de cause pour Louise Sanson, femme de Jean Valière, contre Jean Sanson. ð Nomination 

de sieur Antoine Delbos comme père spirituel des Cordeliers de Montignac. ð Intervention de 

Françoise Pradou, femme de Louis Sautet, dans un procès entre son mari et Jean Coulomy. ð 

Défauts : pour sieur Jean Lacombe, maître chirurgien, contre le sieur Aubarbier ; ð pour sieur 

Antoine Constant, bourgeois, contre François Albert. ð Bail judiciaire des biens provenant de la 

succession de Jean Neuville. ð Affirmation de voyage par Léonard Vitrac, menuisier du bourg de 

Gignac. ð Nomination de Pierre Jaubert, bourgeois de Boissières, comme père spirituel des 

Cordeliers de Montignac. 

B1436. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1782 ð Audiences. ð Serment dôexperts. ð Jean Delpy contre Étienne Mandégou ; vente de 

grain. ð Plusieurs défauts pour les fermiers de la prévôté de Gumont contre divers tenanciers ; 

arrérages. ð François Debat, laboureur, contre Jean Souris ; concernant le partage de la récolte 

dôun pr®. ð Présentations de procureurs. ð François Guionie contre autre François Guionie ; 

concernant le partage des biens de François Guionie et la restitution de la dot de Jeanne Larouquie. 

ð Pierre Sauvignac contre Jean Minatte, sieur de Lavergne ; concernant une vente de bîufs. ð 

Les sous-fermiers de partie de la châtellenie de Larches contre François Faurie et autres ; arrérages. 

ð Nomination de M. M
e
 Guillaume Tousi, conseiller au siège sénéchal de Brive, comme père 

spirituel des Cordeliers de Montignac. ð Provision de 25 livres adjugée à Jean Periès contre son 

fils, autre Jean. ð Comparution de sieur François Rupin, de la paroisse de Lafeuillade, pour 

prouver un droit de passage sur un pré appartenant au curé de cette paroisse. ð Françoise Bousquet 

contre demoiselle Catherine Sclafer, veuve du sieur François Bousquet ; concernant le partage de 

lôh®r®dit® dudit feu Bousquet. ð M
e
 Jean Calvet, curé de la paroisse de Ferrières, contre Étienne 

Mandégou ; billet de 36 livres souscrit par le défendeur. ð Catherine Lestable, veuve de Pierre 

Alibert, contre M
e
 Bernard Lafon ; demande en entérinement de Lettres de restitution. 

B1437. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Audiences. ð M
e
 Jean de Juge de Lafferrière, conseiller du Roy, contre Mathias 

Manière ; compte. ð Affirmation de voyage par François Bigeat, de la paroisse de Nespouls. ð 

Réception de sieur Étienne Débat, comme procureur postulant en la juridiction de Larches. ð 

Civilisation dôune proc®dure criminelle entre Franois Mercier, ma´tre sabotier, et sieur Jean 

Limoges, gendarme de la garde du Roy. ð Pierre Delbary contre Jacques et Antoine Delbary ; 



concernant le partage de la succession de Marguerite Delmas, mère commune. ð Défauts pour 

sieur Paul Lanoix contre François Faurie ; ð pour Jeanne Barbot, veuve de Jean Puybaret, contre 

François Léonard. ð Présentations de procureurs. ð Remontrances sur lô®tat des rues et des 

chemins. ð Déclarations : par Jean-Baptiste Crozat, cabaretier du bourg de Nadaillac, tiers saisi à 

la requ°te dôAntoine L®onard, sieur de Poyne, au pr®judice de L®onard Veysset ; ð de Pierre 

Pestourie, tiers saisi ¨ la requ°te dôAnne Mathou, au pr®judice de Jean Leygonie. ð Bail judiciaire 

des fruits des biens des mineures Marguerite et Marie Nadal. ð Défaut pour sieur Simon Boysset, 

sieur de Lachapelle, contre Jean Sambat, dit Daval ; vente de chanvre. ð Dépôts de rapports 

dôexperts. ð Jean Ségéral, praticien, contre sieur Pierre Barutel, bourgeois : concernant la 

jouissance dôun ch°ne. ð Déclaration de Jean Granger, sonneur de cloche à Pazayac : concernant la 

mise ¨ lô®cart dôun arbre emport® par la V®z¯re. ð Remontrances sur lôempoisonnement des 

rivi¯res et cours dôeau par la coque du Levant. 

B1438. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1783-1784 ð Audiences. ð Adjudication dôune provision de 100 livres ¨ Jean Vitrac contre Pierre 

Vitrac. ð Défaut pour Marguerite Mirat, veuve de Jean Molas, contre Antoine Lestrade. ð Appel 

en garantie du sieur Pierre Laroche, bougeois, dans un procès entre sieur Jean Deguillen, huissier 

aux tailles, et Jean Leymarie, ancien meunier. ð Défauts : pour Jean Delclaud contre Pierre 

Lascaux ; ð pour Louise Manière, femme de Jacques Lacoste, contre le tuteur de Jeanne Manière, 

femme de Jean Vedrennes. ð Sieur Martial Chabrelie, marchand, contre M. de Felets dôAurimont, 

écuyer ; compte. ð Marie Lajoanie, veuve du sieur Jean Roque, marchand de la ville de Brive, 

contre Jean Lafon ; créance de 30 livres. ð Affirmation de voyage par François Chantalat, maître 

maçon, du lieu de la Pigeonie. ð Guillemette Barbaniel, boulangère, contre Jean Boudy et Marie 

Peyrinet ; fourniture de pain. (Ce registre a été presque entièrement détruit par la pluie.) 

B1439. (Registre.) ð Petit in-folio, 54 feuillets, papier. 

1784 ð Audiences. ð Bail judiciaire des biens de Marguerite Manière. ð Jean Vitrat, charpentier, 

contre Étienne Lachèze ; d®sistement de la possession dôune pi¯ce de terre. ð Jean Mondégou 

contre Jean Merly ; vente de bîufs. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de C®rice Chassaignac par le 

tuteur de son petit-fils. ð Défaut pour M. Jean Mathou, notaire et procureur, contre Jean Gervais. 

ð Jean Poncharal, garçon meunier, contre François Laroche, fermier du moulin des Escures ; 

gages. ð M
e
 Jean-Baptiste Lamaze, notaire royal, contre sieur François Granger ; concernant la 

jouissance dôun pr® appel® de Maure. ð Andrée Ranoux et Joseph Moisson, son mari, contre 

Guinot Ranoux ; concernant les testaments de Gabriel Ranoux et de Marie Sage. ð Serment 

dôexperts. ð François Védrenne, cabaretier, contre Guinot Lafon ; injures, condamnation du 

défendeur aux dépens pour tous dommages et intérêts. ð Plusieurs défauts pour les fermiers ou 

sous-fermiers des revenus de la châtellenie de Larches. ð Haut et puissant seigneur Joseph de 

Laporte, chevalier, seigneur de Lissac, etc., chevalier de Saint-Louis, ancien lieutenant du Roy au 

gouvernement de Sarrelouis, contre sieur Jean-Louis Barutel ; concernant une obligation de 188 

livres. ð Réception de M. Pierre-Ren® Marchant, lieutenant de la juridiction de Larches, en lôoffice 

de juge de la même juridiction ; copie des provisions données à Paris par le maréchal de Noailles, le 

8 mai 1784. ð Défauts : pour demoiselle Louise de Lagorsse, veuve du sieur Élie Charpenet, 

maître chirurgien, contre Marguerite Neguirat, veuve de Jean Lagauterie ; ð pour sieur Antoine 

Valès, maître chirurgien, contre Michelette Granger et Pierre Rougier. ð Le seigneur de Couzage 

contre divers tenanciers ; rentes. ð Déclaration de François Lagorsse, fermier du moulin de 

Terrasson, tiers saisi à la requête de M
e
 Brossard, sieur de Marsillac, avocat, au préjudice de sieur 

Jean Larnaudie. ð Nomination dôAntoine Loubignac comme garde des bois et chasse de la 

châtellenie de Larches. 

B1440. (Registre.) ð Petit in-folio, 60 feuillets, papier. 

1784-1985 ð Audiences. ð Réception de M. Pierre Algay de Marsillac, de la paroisse 

dôYssaudon, en lôoffice de lieutenant de la juridiction de Larches. ð Défauts : pour sieur Joseph 

Marchant contre Mathon Savy, procureur ; ð pour sieur François Lavalade, archer garde, contre 



sieur François Rupin ; ð pour sieur Libéral Lafeuille, marchand de Brive, contre Michel Delclaud. 

ð Toinette Laroche, femme de Mathias Manière, contre son mari ; séparation de biens. ð Reprise 

dôinstance pour sieur Pierre Lajoanie, bourgeois et marchand, contre Gabrielle Mani¯re, veuve de 

Jacques Périès. ð Défauts : pour M. Franois Mayaudon, officier dôinfanterie, contre Pierre 

Delmas ; ð pour sieur Pierre Souffron, bourgeois, du bourg de Thenon, contre Pierre Barbesson, 

bourgeois ; ð pour Catherine Leymarie, veuve de Pierre Noualiane, contre Pierre Larnaudie. ð 

Bail judiciaire des biens des mineurs Pouch. ð Permission de passage provisoire à Jean Ségéral, 

praticien, sur les fonds de Louis et Armand Soutet. ð D®p¹ts de rapports dôexperts. ð Jean 

Verlhac, laboureur, contre Antoine Beauregard ; concernant le partage des successions dôAntoine 

Beauregard et de Guillaumette Lacoste. ð Pierre Soufron contre Jean Sanson ; entérinement de 

Lettres de restitution impétrées en la cour présidiale de Brive. ð Déclaration de François Guionie, 

tiers saisi à la requête de sieur Lajouanie au préjudice de Jean Jaubert. ð Défaut pour haute et 

puissante dame Marie-Charlotte de Saint-Chamans, assistée de messire Jacques-François de 

Douhet, baron dôAuzat, son mari, contre M. Marc Mathou, docteur en m®decine, et Pierre Beune, 

praticien. 

B1441. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1784-1785 ð Affirmations de voyages, etc. ð Présentation de procureur pour la défense de 

François Vignal, cardeur de laine, du bourg de Ladornac. ð Affirmation de voyage : par sieur Jean 

Magne, sieur de la Rivière, chirurgien, de la paroisse de Villac ; ð par François Chantalat, maître 

maçon, du village de la Pigeonnie ; ð par Pierre Plaud, du bourg de Saint-Bonnet. ð Présentation 

de procureur pour la défense de Jean Gervais. ð Affirmations de voyage : par Jean Laroche, maçon 

du lieu de Terrasson ; ð par Michel Peyrat, du bourg de Carsac ; ð par François Leymarie, de la 

paroisse de la Ville-Dieu ; ð par Libéral Beigner, maçon, du bourg de Malemort. ð Présentations 

de procureurs pour la défense des causes : de Jean Roume ; ð de Guinot Delmas ; ð de M. Marc 

Mathou, médecin ; ð de sieur Antoine Buge ; ð de Louis Larnaudie, etc. 

B1442. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 feuillets, papier. 

1785-1786 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Jean Puybaret, maître menuisier, contre 

François et Pierre Sauvignac. ð Sieur Jean Limoges, gendarme de la garde du Roy, contre Léonard 

Lapeyre ; concernant la fin du bail dôune chambre. ð Serment dôexperts. ð Délai de deux mois 

accordé à Jacques Maumont, travailleur, pour acquitter une somme de 39 livres par lui due à M
e
 

Antoine Lapeyrie, ancien curé de Saint-Pantaléon. ð Sieur Jean Laroque, chirurgien, contre sieur 

Jean Marchant, notaire ; billet de 400 livres. ð Interrogatoire sur faits et articles de Martin Delpy, 

concernant lôorigine dôun fonds provenant dôun ®change avec le sieur Marchant. ð Défauts : pour 

Pierre Doublain contre Joseph Crémoux ; ð pour haut et puissant seigneur, messire Jean, comte de 

Saint-Exupéry, chevalier, seigneur de Fraysse, chevalier de Saint-Louis, maréchal de camp des 

armées du Roy, contre le nommé Eybert, dit La Violette, et le nommé Polot, dit Sans-Chagrin, 

maître maçon ; ð pour le sieur Léonard Doume, huissier royal, contre Marguerite Mirat, veuve 

Niolas ; ð pour Jean Aleyrac contre François Labrousse. ð M. Jean Chabane, sieur de la Brauge, 

contre Baptiste Dumas ; vente de vin. ð Affirmation de lô®tat du mobilier et des immeubles 

délaissés par feu Louis Lajouanie. ð Léonard Bigeat, travailleur, contre sieur Jean Lafon, 

bourgeois ; concernant un billet de 102 livres souscrit par le défendeur. ð Les sous-fermiers de la 

châtellenie de Larches, contre plusieurs tenanciers ; arrérages. ð Copie des lettres de réception de 

sieur Jean Sclafert comme maître en chirurgie de la ville, faubourgs et ressort de Sarlat, signées par 

le lieutenant du premier chirurgien du Roi. ð Bail judiciaire des fruits des biens de Mathias 

Manière. ð François Bourdarie contre Pierre Boussier ; entérinement de Lettres en restitution. ð 

Présentation de procureur pour la défense de la cause de Pierre Jacquet. 

B1443. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1786-1787 ð Audiences. ð Présentations de procureurs. ð Le sieur Roque, bourgeois et 

marchand, contre sieur Jean-Baptiste Denoix, maître chirurgien ; concernant la distribution dôune 

somme de 900 livres due à François Genety par le demandeur. ð Remontrances sur la liberté que 



prennent certains particuliers de tuer chez eux des moutons et des porcs quôils d®bitent ensuite, au 

préjudice des bouchers. ð Défense de vendre du vin les dimanches et fêtes pendant les offices. ð 

Enquête pour Pierre Couloumy, dit Brousse, contre Pierre Cramier ; concernant des dégâts faits par 

des porcs dans les champs dudit Couloumy. ð Défaut pour sieur Antoine Conchard de Vermeil, 

bourgeois, et demoiselle Marie Delacombe, sa femme, contre sieur Antoine Tallarie, bourgeois. ð 

Bail judiciaire des fruits des biens des mineurs Nadal. ð Gabriel Ramisse contre François Ramisse 

et Martin Delmas, aïeul et petit-fils ; compte. ð Marguerite Arnal entre Étienne Mondégou, maître 

meunier ; avération de signature. ð Sieur Pierre Lafond contre sieur François Pomarel, bourgeois ; 

concernant un droit de cuite dans le four de Pazayar. ð Défaut pour messire Guillaume Dalton, 

écuyer, chevalier de Saint-Louis, contre Pierre Gervais, maître maçon. ð Présentations de 

procureurs. ð Louis Courniol, praticien, contre Guinot Ranoux ; concernant la possession dôun 

lambeau de vigne. ð D®signation dôexperts pour demoiselle Antoinette Lanoix et demoiselle 

Isabeau Labarbarie, veuve du sieur Parel, contre Pierre Chanut, marchand. ð M
e
 Étienne Combet, 

notaire royal, contre Jean Roux ; vente dôune ©nesse. ð Sieur Pierre Bousquet, bourgeois, contre le 

nommé Gautier ; vente de vin. ð Enquête pour Jacques Védrenne, maréchal contre Léger Delord ; 

concernant les gages dudit Delord. 

B1444. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 feuillets, papier. 

1787-1788 ð Audiences. ð Permission de passage sur les fonds des mineurs Nadal, accordée à 

messire Jean-François vicomte du Saillant. ð Réception de M
e
 Bernard Lafon en lôoffice de notaire 

dans la châtellenie de Larches. ð Sieur Jean Blusson, bourgeois, contre Raymond Chalvet ; 

avération de signature. ð Le sieur Novaire, ma´tre de lôh¹tel de Navarre, ¨ Bordeaux, contre Jean 

Sambat, père et fils ; dépenses pour logement et nourriture. ð Présentations de procureurs. ð 

Défauts : pour François Laroche contre Henri Bayle ; ð pour Antoine Sireyjol, couvreur, contre 

Jacques Vitrac. ð Déclaration de François Beune, praticien, tiers saisi à la requête de très-haute et 

très-puissante dame veuve du seigneur marquis de Saint-Chamans, au préjudice de Pierre Jacquet. 

ð Renvoi à une autre juridiction de la cause mue entre M
e
 Joachim Pomarel, curé de Lafeuillade et 

prévôt de Ladornac, et M. Léonard Leymarie, curé et vicaire perpétuel de la paroisse de Ladornac. 

ð Interrogatoires sur faits et articles de François Sambat, de Brive, et Jean Duteil, de Larche ; 

concernant les conditions dôapprentissage de la fille dudit Duteil chez la fille dudit Sambat ; ð 

enquête entre les mêmes parties. ð Demoiselle Marguerite Marchant de Lavivie, femme de M. 

Pierre-René Marchant, avocat au Parlement, contre Louis Lapersonne et autres ; entérinement de 

Lettres de restitution. ð Défaut pour sieur François Laroche, ancien meunier, contre sieur Antoine 

Tallerie, bourgeois. ð Jean Rouzier et demoiselle Catherine Courniol, contre Gabriel Ramisse et 

Catherine Périès ; concernant une pr®tendue servitude de prise dôeau dans les fonds du demandeur. 

ð Jean Beaudenom contre Antoine Beauregard ; mise en possession de deux quartonnées de pré 

acquises par le demandeur ¨ la suite dôun pacte de rachat. ð Pierre Ironde, maître cordonnier et 

Léonarde Roux, contre sieur François Lagorsse ; concernant le retrait dôun d®p¹t de 300 livres. ð 

François Desages contre Pierre Lalbat ; argent prêté. ð Défaut pour sieur Nicolas Dubois, 

bourgeois et marchand, contre Antoine Lacoste. ð Présentations de procureurs. 

B1445. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 

1788-1789 ð Audiences. ð Guinot Vedrennes, laboureur, contre le nommé Polot, dit Sans-

Chagrin, et la nommée Domique, sa femme ; expulsion de locataire. ð Pierre David, maître 

maréchal, contre sieur Jean Minatte de Lavergne ; concernant un billet de 100 livres souscrit par le 

défendeur ; ð défaut pour M
e
 Gabriel Chantalat contre le même. ð Déclaration par François 

Guionie, tiers saisi à la requête de sieur Pierre Lajoanie, au préjudice de Jean Joubert. ð Rétention 

de cause pour dame Marie de Maussac, veuve de messire Léonard Dumas, seigneur de Daignac, 

contre Antoine Bauregard, laboureur. ð Excuses faites par Catherine Pestourie, femme de Guinot 

Lafond ; imputations calomnieuses envers le curé de Lafeuillade. ð Copie de lettres de dispense 

dô©ge : pour Jacques Lamaze, donnée à Bordeaux le 5 octobre 1788 ; ð pour Jeanne Métriès. ð 

Défaut pour haut et puissant seigneur messire Jean-François du Saillant, baron de Saint-Bonnet, 

coseigneur de la ville et par®age dôAllassac, contre Pierre Mejerit, mar®chal. ð Délai de deux mois 



accordé à Jean Mousteyrol pour acquitter une dette de 36 livres. ð Dispenses dô©ge pour £tienne 

Courniol. ð Barthélémy Pecou, sieur de Laforêt, contre Jean Minatte de Lavergne ; billet de 136 

livres. ð Défauts : pour Bernard Beauregard, sieur de la Bonnélie, contre M
e
 Jean Marchant, 

notaire, et son fils Jacques, bourgeois ; ð pour Pierre David et Louise Minatte contre Jean Minatte 

de Lavergne ; ð pour sieur Jean Rouchon, maître arpenteur, contre Jean et Jacques Delbary. ð M
e
 

Guillaume Limoges, notaire royal, contre Pierre Chabrelie, curateur des enfants mineurs de Jean 

Feytau ; concernant lôav®ration du seing de feu Guillaume Feytau. 

B1446. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier. 

1789-1790 ð Audiences. ð Provision de 30 livres adjugée à Jean Géraudin, maçon, contre 

François Chabrelie. ð Présentations de procureurs. ð Le sieur Coulon contre le sieur Mondégou, 

concernant un billet de 30 livres. ð Défauts : pour M. Pierre-René Marchant de Borieux et dame 

Marguerite Marchant de Lavivie, contre Marthe Laferme, veuve de François Védrenne ; ð pour le 

duc de Noailles contre Jean Crémoux, clerc. ð Enquête pour Jean Jaubert, contre Jacques Bonneval 

et François Delmas ; concernant une vente de vin. ð Défauts : pour demoiselle Marie Nadal, 

femme de sieur Jacques Lamaze, contre François Pouch ; ð pour demoiselle Marie Chassaignac, 

veuve du sieur Pierre Lajoanie, contre François Albert. ð Rétention de cause pour sieur Geoffroy 

Lacombe du Mas, bourgeois, contre Jean Tribier et Martin Sage. ð Présentations de procureurs. ð 

Défaut pour Marie Chalmond, veuve de François Castalane, contre Raymond et Bernard Cholvet. 

ð Enquête pour Louis Pestourie, contre Louis Sautet ; compte. ð Provision de 18 livres adjugée à 

Jean Giraudel, contre François Chabrelie. ð Défaut pour M
e
 Jean-Baptiste Lamaze, notaire royal, 

contre Anne Chambon, veuve en secondes noces de Jean Berty. 

B1447. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences. ð Défaut pour Jacques Vitrac, tisserand, contre Jean-Baptiste Vitrac. ð 

Présentations de procureurs. ð Dépôts de rapports dôexperts. ð Défaut pour Pierre Barutel, 

bourgeois, contre sieur Hippolyte Loubignac, fils aîné. ð Lettres patentes du Roi concernant les 

délits et les crimes. ð Renvoi devant un autre juge de la cause mue entre demoiselle Catherine 

Leymarie, femme de sieur Jean-Baptiste Denoix, contre dame Angélique-Nicole Eneau, veuve de 

M. Nicolas Pierre Lavier de Lavalette. ð Bail judiciaire des fruits des biens du sieur Jean-Jacques 

Marchant. ð Rétention de cause : pour Jeanne Audeguil, veuve de Guillaume Lestable, femme 

dôAntoine Maigne, contre Jean Lafon, tuteur de Guillaumette Lestable ; ð pour sieur Étienne 

Boulègue et Simon Boissel, sieur de Lachapelle, contre Jean Granger. ð Jean Geoffre, laboureur, 

contre Jean et Françoise Brousse ; vente de foin. ð Défaut pour Antoine Villate, marchand, contre 

sieur François Rupin ; reliquat de compte. ð D®p¹ts de rapports dôexperts concernant les biens 

nationaux. ð Serment décisoire de Bertrand Pestourie, à la requête de François Védrenne ; 

concernant une créance de 8 livres contre le défendeur. 

B1448. (Registre.) ð Petit in-folio, 45 feuillets, papier. 

1787-1790 ð « Registre pour servir au greffe des apeaux des juridictions et châtellenies de 

Larches, Terrasson, Mansac et comt® dôAyen, s®ant en la ville de Larches. » ð Présentations de 

procureurs. ð Affirmation de voyage par Berton Borde, du lieu de Ladornac. ð Réception de 

Jacques Tournarie, huissier ¨ Terrasson, en lôoffice de sergent g®n®ral des apeaux (transf®r®s de 

Saint-Robert à Larches). ð R®tention de cause dôappel entre Antoine Faure, journalier, et Claire 

Boudy, veuve de Pierre Mas. ð Affirmation de voyage par Annet Nadal, de la paroisse de Brignac. 

ð Rétention de cause pour Antoine Touron, appelant, contre Berton Borde, intimé. ð Jean Lajugie 

contre sieur Nicolas Dubois, appel dôune sentence de la juridiction dôAyen ; confirmation. ð 

Affirmation de voyage par Jean-Nicolas Dubois, habitant de Terrasson. ð Confirmation dôune 

sentence du juge de Mansac entre sieur Pierre Chaumel, marchand épicier et François Chaumel. ð 

Cassation dôune sentence du juge dôAyen entre Jean Lajugie et sieur Nicolas Dubois. ð 

Confirmations : dôune sentence du m°me juge entre Jean Lajugie et autre Jean Lajugie ; ð dôune 

sentence du juge de Larches pour Étienne Delbos contre Georges Veyssière. ð Réception de Paul 

Bancharel comme sergent général aux apeaux de Larches. ð Confirmation dôune sentence de 



lôordinaire dôAyen entre P®tronille Labrousse et Jean Labrousse. ð Affirmation de voyage : par M. 

Antoine Vervy fils, procureur dôoffice de la baronnie de Juillac et de la châtellenie de Chabrignac ; 

par Jean-Vincent Clédat, docteur en médecine de la ville de Lubersac. ð Présentations de 

procureurs. ð Confirmation dôune sentence de lôordinaire dôAyen, entre Pierre Rivi¯re et Franois 

Goulfier. ð Affirmation de voyage par Pierre Chanat, marchand à Terrasson. ð Confirmation 

dôune sentence du juge de Mansac entre sieur Charles Bruchard, ®cuyer, et Pierre Chaumel, notaire 

royal. ð D®signation dôexperts pour Franois Larnaudie contre £tienne et Michel Larnaudie. ð 

Confirmation dôune sentence du juge dôAyen pour L®onard Treillard contre sieur Jean-Baptiste 

Laroche. ð Serment décisoire de demoiselle Jeanne Péral, concernant une dette de 72 livres. ð Le 

dernier acte de la juridiction des apeaux de Larches est une présentation de procureur pour Jean 

Goujon (23 octobre 1790). 

B1449. (Liasse.) ð 29 pièces, papier. 

1677-1729 ð Procès-verbaux. ð Copie dôun contrat produit dans un proc¯s entre Charles Treilh, 

de la paroisse de Ladornac, et Jean Salvetat de la même paroisse, concernant la dot de Marie Treilh. 

ð Évaluation des grains qui se sont vendus dans la ville de Brive en 1700 et 1701. ð Interrogatoire 

de Jérôme Cabanis, garçon chirurgien, fils de Jean, maître chirurgien, sur une dispute qui eut lieu en 

jouant aux quilles. ð Extrait dôun contrat de rente consenti par M. Hippolyte Lavergne, exempt de 

la maréchaussée à Brive, de la paroisse de Lafeuillade, au profit de Pierre Delpy. ð D®p¹t dôun 

billet à ordre de 42 livres, daté du 30 avril 1715, signé : Jean Bourdet. ð Déclaration de Jean 

Bourgede, du village de Crozat, paroisse de Saint-Pantaléon, tiers saisi à la requête de M. Hugues 

Lescot, seigneur de Siorat, curé de Saint-Pantaléon, au préjudice des débiteurs de dîmes sur le 

ténement de Cramiech. ð Visites : de la maison « presbiteralle » du bourg de Nadaillac, à la 

requête de frère Guillaume Garat, prieur dudit lieu ; ð dôune maison appartenant ¨ Catherine Coly, 

femme de Jean Esclauzure. ð Comparution de Marthe Vaussange, veuve de Pierre Bousquet, pour 

se plaindre dôun empi®tement sur un lopin de terre appel® le Clausel. ð Enquête pour Jean Labadie, 

du bourg de Nadaillac, contre Guillaume Loubignas, cordonnier ; concernant la reconstruction dôun 

mur mitoyen. ð Requête présentée par Louis Beaudenom, sieur de Lamaze, pour renoncer à la 

succession de Jeanne de Lamaze, sîur de la Foy. ð Visite du moulin des Escures, paroisse de 

Terrasson, à la requête de Jean Poncharal, fermier dudit moulin, aux fins de constater les dégâts 

causés par les glaces et débordement de la Vézère. 

B1450. (Liasse.) ð 56 pièces, papier. 

1730-1749 ð Procès-verbaux. ð Visite dôun eyrial et cave au-dessous, situés au village 

dôAutrement, ¨ la requ°te de Jean Laval, de la paroisse de Saint-Sernin. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de Pierre Sclafer, sieur de Chandoulen ; concernant une coupe de noyers dans un fonds sujet 

à délaissement. ð Serment des témoins à entendre dans une enquête entre Jean Valade, maître 

chirurgien, et Antoine Delbos ; concernant la perte dôun portefeuille. ð Visite de la maison de 

Bernard Periès, laboureur du village de Trisevialle, paroisse de saint Pantaléon. ð Enquête pour M
e
 

Élie Beauregard, lieutenant de la juridiction de Terrasson, contre François et Jean Fauconneau ; 

concernant une servitude de passage. ð Requ°te dôAntoine Lagorsse, clerc, du village de Goygne, 

paroisse de Lafeuillade ; concernant une coupe dôarbres sur un fond appel® al Bos, aux 

appartenances del Peuch-Bunisset. ð Visite de la maison dô£tienne Castalane, potier dô®tain ¨ 

Larches. ð Interrogatoire sur faits et articles de Léonard Laval, à la requête de sa mère, Anne 

Sage ; concernant ses profits et pertes dans un commerce de bîufs. ð Présentation de Marie 

Coutissou pour r®pudier lôh®r®dit® de son p¯re, Antoine. ð ; Enquêtes : pour Étienne Certes, sieur 

de la Combe, du village du Rignac, paroisse de Saint-Sernin, contre Pierre Loubignas ; déplacement 

de bornes ; ð pour noble Jean Devins contre Jean Lagorsse ; concernant une fourniture de pierres à 

bâtir. ð Requête de messire Charles Duverdier, écuyer, conseiller doyen au Présidial de Brive, 

concernant la prise de possession dôun domaine sis ¨ Gumont, paroisse de Saint-Pantaléon. ð 

Inventaire des meubles de feu Jean Periès, dressé à la requête de François Lacoste, tuteur des 

enfants dudit Pariés, et de sa veuve, Jeanne Neguirat. ð Visite dôune maison acquise du sieur 

Marchant de Pouch, par demoiselle Françoise Rigaudie. 



B1451. (Liasse.) ð 78 pièces, papier. 

1750-1759 ð Procès-verbaux. ð Rapport de Jean Rouzier expert nommé par Laurent Loubrière, et 

du sieur Barutel, nommé par Bertrand Pestourie ; concernant un fossé ouvert par ledit Laurent. ð 

Extrait dôun contrat pass® entre M
e
 Claude Dayard, prieur et curé de Larches, et François Laroche ; 

concernant la forme des dîmes du quartier de Coustal. ð Étienne Certes contre Jacques 

Tyssandier ; ex®cution dôun contrat dô®change. ð Requ°te de Jean Maury, notaire, pour quôil lui 

soit permis de faire vendre les mat®riaux dôune maison ®croul®e appartenant ¨ sa sîur, femme 

dô£tienne Loubignas, absent depuis dix ans pour le service du Roy. ð Comparution de demoiselle 

Catherine de Fortia, veuve de feu François Sclafer, sieur de la Gorsse, pour demander la tutelle de 

ses enfants. ð Transport de justice aux environs du bourg de Lafeuillade pour relever le cadavre 

dôune femme noyée dans un lac ð Acte de remise au greffe de lôhommage rendu au duc de 

Noailles par haut et puissant seigneur messire Pierre de Lubersac, chevalier, seigneur de 

Chabrignac, Fournet, Lésignac, etc. et par haute et puissante dame Jeanne-Julie de Jumilhac, Saint-

Jean, dame de Chabrignac, sa femme. ð Rapport de M
e
 Guillaume Pomarel expert pour le duc de 

Noailles, et de Pierre Lacoste, juge de la châtellenie de Lissac, expert de messires Antoine et Joseph 

de Laporte coseigneurs de ladite châtellenie ; concernant les limites des seigneuries de Lissac et de 

Larches. ð Visites : dôune grange appartenant ¨ Bertrand Pestourie, mar®chal ¨ Larches, renvers®e 

par lô®boulement de deux rocs dôune grosseur ®norme ; ð dôune maison appartenant ¨ Guinot 

Chanlalat. ð Enquête pour Catherine Loubignac, veuve de Libéral Chabessier, contre Elie et 

François Pomarel ; concernant la jouissance dôarbres mitoyens. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu 

François Malepeyre par sa fille Marianne, femme du sieur Hippolyte Loubignac, maître chirurgien. 

B1452. (Liasse.) ð 96 pièces, papier ; 2 imprimés. 

1760-1769 ð Procès-verbaux. ð Visite dôune maison acquise par Jean Peri¯s de Guillaume 

Lestrade et de Toinette Sage, au village dôAudeguil, paroisse de Saint-Pantaléon. ð État des 

arrérages dus sur le ténement de Bouillac. ð Enqu°te sur lô®poque de la mort dôun fr¯re de Pierre 

Périnet, absent depuis dix-sept années. ð Visite de deux granges écroulées appartenant à messire 

Jean de Saint-Exupéry, situées au village de la Borie, paroisse de Terrasson. ð Enquête pour 

Guillien Jeune, marchand, contre sieur Antoine Nadal, bourgeois ; concernant un droit de passage, 

déposition de messire Antoine du Saillant, écuyer, seigneur du Luc, âgé de 51 ans. ð Etat de frais. 

ð Dits et contredits des procureurs de Charles et Étienne Leygonie, père et fils, et de Jean 

Neuville ; trouble dans la jouissance dôune vigne. ð Apposition des scellés sur les meubles de feu 

Pierre Bousquet, maître apothicaire, du bourg de Nadaillac. ð Enquête pour M
e
 Pierre Loubignac, 

procureur, contre Léonard Delmas du village du Colombier, paroisse de Lissac ; concernant 

diverses fournitures de pain et de grain. ð Requête de François Leymarie, bourgeois du bourg de 

Ferri¯res, demande en dommages et int®r°ts entre Antoine Veyssi¯re pour coupe dôun ormeau. ð 

Déclaration de grossesse par une mendiante idiote, nommée Marguerite, fille naturelle. ð Procès-

verbal de lôexposition dôun enfant ¨ la porte de lô®glise. ð Rapports dôexperts. ð Copies 

imprimées de deux arrêts du parlement de Bordeaux, concernant lô®largissement des prisonniers et 

la prompte expédition des affaires criminelles. ð Requête par sieur Michel Bousquet, chirurgien 

aide-major ¨ lôh¹pital g®n®ral de Paris, pour faire lever les scell®s appos®s sur les meubles de Pierre 

Bousquet, après son décès. ð Enqu°te pour suppl®er lôacte mortuaire de Jeanne Lestrade, du lieu de 

Lafeuillade. ð Enquêtes : pour Guillaume Laurichesse, marchand, entre Elie Delmas, laboureur ; 

comptes ; ð pour Jean Lagorsse, meunier au moulin des Escures, entre Pierre Lafon, fournitures de 

grains. ð Aveu et dénombrement fourni : par messire Pierre de Lubersac pour ses biens situés dans 

le duché de Noailles ; ð par messire Jacques de Saint-Exupéry pour ses biens situés dans le même 

duché. 

B1453. (Liasse.) ð 45 pièces, papier. 

1770-1774 ð Procès-verbaux. ð Signification à divers tenanciers des sentences qui les 

condamnent à payer des arrérages de renies au duc de Noailles. ð Visites du domaine de la 

Pacherie, acquis par noble Pierre Darlignie, seigneur de Lhom, de messire Lonis-Antoine de Salés 



de Reymonde, conseiller du Roy ; ð dôun .domaine appel® Dauderie ¨ la requ°te de messire Louis 

de Saint-Chamans. ð Enquête pour Antoine Durand et Jeanne Jarzac, sa femme, contre Guillen 

Jeune et Jeanne Jarzac ; concernant une vente de bîufs. ð Émancipation de Maurice Andrieu par 

son père Antoine, maître sculpteur à Larches. ð Enquête pour Pierre Beylie et Françoise Castalane, 

sa femme, contre Jacques Teyssandier ; concernant une fourniture de cluis (paille à couvrir les 

maisons). ð Visite dôun domaine situ® au village de Guinassou, paroisse de Lafeuillade, apr¯s un 

incendie ; à la requête de dame Catherine Dèbarry, procureuse de la communauté des dames de la 

Foi, de la ville de Sarlat. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Jean Bonnet par sa fille Marie. ð 

Rapports dôexperts. ð Visites : des biens de Jeanne Brunerie à la requête de son tuteur Étienne 

Certes ; ð du moulin de Larches après une inondation ; à la requête de M
e
 Henri Marchant, avocat. 

ð Enqu°te pour Jeanne Sarran, femme dôAntoine Lestrade contre son mari ; concernant la gestion 

dudit Antoine. ð Croquis à la plume de quelques terres et chemins près du bourg de Lafeuillade. ð 

« Projet de reconnaissance de biens de Minatte. » 

B1454. (Liasse.) ð 41 pièces, papier. 

1775-1779 ð Procès-verbaux. ð « Enquête contraire » pour sieur François Rupin contre le sieur 

Beauregard et la demoiselle Rupin, sa femme ; concernant la reconstruction dôun mur. ð Défaut, 

sur appel, contre Étienne Jeune et Antoinette Laroche. ð Requête présentée par sieur Jean Mathou, 

maître arpenteur, du bourg de Pazayac, pour se faire payer de ses vacations par les tenanciers de 

Peyrefumade. ð Assemblée de parents pour désigner un tuteur à Paul Mercier, à la requête de 

Jeanne Vieillefosse, sa grandôm¯re. ð Émancipation de Jean Delbos, chirurgien, par son père, autre 

Jean, bourgeois ; ð de Jean Jaubert, soldat au régiment de Berry, cavalerie, par son père, autre 

Jean, laboureur. ð Délibération de parents pour autoriser le tuteur de Pierre Chaumel à vendre 

certains immeubles. ð Enquête pour Michel Lapeyre, maître tisserand, contre sieur François Rabot, 

bourgeois, du village de Bouillac, paroisse de Terrasson ; concernant la qualit® dôune pi¯ce de toile 

fournie par ledit Lapeyre. ð Émancipation de Marie Daubisse, femme de Jean Sambat, par son père 

Pierre. ð Rapport de Pierre Dédé, maître écrivain arithméticien ; chef-dôîuvre de calligraphie. ð 

Serment dôexperts. ð Déclarations de grossesse : par Catherine Magne contre le domestique dôun 

notaire ; ð par Jeanne Teyssandié ; ð par Jeanne Védrenne contre un bourgeois de la paroisse de 

Mansac. ð Nomination de M
e
 Pierre-René Marchant, avocat, comme père spirituel des Cordeliers 

de Brive. ð Visite de la terre de Tounes, paroisse de Larches, à la requête de Charles Genets, potier 

dô®tain. ð Nomination dôun tuteur pour Antoine et Georges Degoulet, du village des Ages, paroisse 

de Ferrières. 

B1455. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1780-1782 ð Procès-verbaux. ð Enquête pour Jean Gibertie, marchand, de la ville de Larches, 

contre Pierre Beylie, de la paroisse de Saint-Sernin ; compte. ð Formule du dénombrement que 

doivent fournir au duc de Noailles tous ses vassaux de la terre de Larches. ð Visite dôun pr® aux 

appartenances du Pouch, paroisse de Grèzes, à la requête de Pierre Lacoste, du village de la 

Pouzade, paroisse de Chavanac. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Pierre Alibert par sa fille 

Françoise. ð Émancipation de demoiselle Catherine Laroche, femme de sieur Jacques Pomarel, par 

son père Pierre, maître en chirurgie. ð Rapports dôexperts. ð Désignation de tuteur pour les 

enfants de feu Jean Pouch, menuisier. ð Visites : dôune maison ¨ la requ°te de Jean Dutel, ma´tre 

serrurier ; ð dôune maison situ®e au village de Daudevie, paroisse de Pazayac, ¨ la suite dôun 

incendie. ð Apposition de scellés sur les meubles du sieur Jean Nadal, maître en chirurgie, à la 

requête de demoiselle Toinette Bousquet, sa veuve ; nomination de tuteur pour les enfants du 

même. ð Visite dôun chemin ¨ la requ°te de Franois Pestourie, praticien, du village de Guilbonde, 

paroisse de Terrasson. ð Enquête pour sieur Jean Limoges, gendarme de la garde du Roy, habitant 

Terrasson, contre sieur Élie Charpenet, maître en chirurgie ; concernant des dégâts faits par des 

bîufs dans un pr® du demandeur. 

B1456. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 



1783-1784 ð Procès-verbaux. ð Délibération de parents pour autoriser Cérice Chassaignac à 

r®pudier lôh®r®dit® de son p¯re. ð Comparution de Catherine Périès, veuve de Jacques Combrière, 

pour demander la tutelle de ses enfants. ð Enquête pour François Grange, aubergiste à Larches, 

contre sieur François Rupin, bourgeois, du village de Goyne, paroisse de Lafeuillade ; concernant 

des dégâts faits par des porcs dans le jardin du demandeur. ð Émancipation de sieur Pierre Talarie, 

maître en chirurgie, par son père, autre Pierre, bourgeois ; ð de Catherine Veysset, femme de 

Pierre Mathou, par son père, Jacques. ð Rapports dôexperts. ð Procès-verbal, dressé par ordre de 

la cour du parlement de Bordeaux, concernant les dégâts causés par inondation dans le courant 

dôavril 1783. ð Demande faite par dame Marie de Maussac, veuve de messire Léonard Dumas, 

écuyer, seigneur de Daignac, habitant au château de Pomier, pour obtenir la tutelle de ses enfants. 

ð Enquête pour sieur Jean Bosche, marchand, du village de Grange, paroisse de Saint-Pantaléon, 

contre sieur Pierre Loubignac, bourgeois de Larches ; concernant la vente dôune vigne. ð 

Émancipation de François Neuville, du bourg de Ladornac, par son père, autre François. ð 

Rapports dôexperts. ð Enquêtes : pour François V®drenne, cabaretier, du lieu de lôHospitali¯re, 

paroisse de Terrasson ; concernant un reliquat de droits légitimaires ; ð pour Louis et Arnaud 

Sautet contre Jean Ségéral ; droit de passage. ð Rapports dôexperts charg®s del¨ liquidation des 

successions de Pierre Delpy et de Marie Minatte. ð R®pudiation dôun legs fait ¨ Anne Bourgeade, 

comparante, mère de Michelette Boulle, par Anne Bourgeade et Jean Chauvignac. 

B1457. (Liasse.) ð 43 pièces, papier. 

1785-1786 ð Procès-verbaux. ð Affirmation de Jean Roume et dôAnne Bessot, concernant la 

valeur du mobilier délaissé par défunts Étienne Bessot et Pétronille Eymard. ð Acte passé au 

Châtelet, à Paris, par lequel haut et puissant seigneur Jacques-Louis de Meulan, receveur général 

des finances, en la généralité de Paris, secr®taire des commandements de la comtesse dôArtois et 

subrogé tuteur de messire Auguste-Louis-Philippe de Saint-Chamans, constitue pour son procureur 

M. M
e
 Jean-Baptiste Latreille, seigneur de Lavarde, avocat en Parlement, habitant la ville de 

Brives ; ð autre procuration pour le même, donnée par haute et puissante dame Augustine-

Françoise-Céleste Pinet-Dumanoir, veuve de messire Joseph-Louis, vicomte de Saint-Chamans, 

seigneur de Pazayac, etc. ð Estimation des biens de Bernard Gautier, faite par M
e
 Jean Marchant, 

notaire et arpenteur du bourg de Grézès. ð Nomination de demoiselle Marie Chabanne, veuve du 

sieur Jean Laroque, comme tutrice de ses enfants. ð Arbitrage entre haute et puissante dame de 

Rochechouart, veuve de haut et puissant seigneur Henry-François de Larochefoucauld, seigneur de 

Couzage, et divers tenanciers. ð Nomination de tuteur pour Toinette Reynier. ð Enquêtes : pour 

Marguerite Valade contre Léonard Lareuaudie, son mari ; séparation.de biens ; ð pour François 

Léonard contre Joseph Crémoux ; concernant la jouissance dôune ch¯nevi¯re ; ð pour Pierre 

Chassin, tisserand, contre Bernard Gautier, son frère utérin ; vente dôarbres ; ð pour Jean Verlhac 

contre Antoine Beauregard ; partage de récolte. ð Nomination de tuteur pour Guillaume Lestable, 

du village de La Charrière. ð Déclarations de grossesse : par Bertrande Sage ; ð par Cécile 

Chamasie, etc., etc. ð Interrogatoire de messire £tienne de F®lets, seigneur dôAurimont ; 

concernant des soufflets donnés, dans un mouvement de colère, à une femme qui lui avait volé de la 

filasse. 

B1458. (Liasse.) ð 49 pièces, papier. 

1787-1788 ð Procès-verbaux. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Jean Lignat par son fr¯re, huissier 

aux tailles. ð Enquête par François Pomarel, bourgeois, contre sieur Jean Lafon, bourgeois de 

Pazayac ; concernant des droits sur un four. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Franois Fraysse 

par sa fille Anne, femme de Bernard Froidefont. ð Interrogatoire de Jean Gibertie, cabaretier ; 

concernant la coupe ou arrachage de trois noyers. ð Nomination de la baronne de Saint-Chamans 

comme tutrice de ses fils et de sa fille. ð Enquête pour Louis Sautet et Françoise Pradou, sa 

femme, contre Jean Couloumy et Catherine Chassin, conjoints ; concernant la reconstruction dôun 

mur. ð Rapports dôexperts. ð Consentement de parents pour le mariage de Marie Zenely avec 

Antoine Peyronie, chef de cuisine de M. de Pauliac. ð Enquête pour François Gauchet, contre 

Jeanne Gauchet, femme de François Larnaudie, du bourg de Nadaillac ; concernant la succession du 



père commun. ð Émancipation de François Laval par son père, autre François. Transport de Justice 

au pont de Puyjubert pour la lev®e dôun cadavre, reconnu pour celui dôun habitant de Riom, allant 

travailler à Bordeaux. ð Nomination de tuteur pour les enfants de François Neuville. ð Visite du 

village de la Maze, paroisse de Pazayac, dévasté par la grêle le 3 juin 1788. 

B1459. (Liasse.) ð 64 pièces, papier. 

1789-1790 ð Procès-verbaux. ð Rapports dôexperts. ð Enquête pour François Larnaudie, 

laboureur, contre Antoine et Michel Larnaudie, père et fils ; concernant lôusage dôun chemin. ð 

Levée des scellés apposés sur les meubles dépendants de la succession de feu Guillaume Feytau, du 

lieu du Bouch, paroisse de Terrasson. ð Enquête pour Pierre Cramier contre Jean Roudier ; 

concernant les limites des propriétés des parties. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Guillaume Feytau 

par le tuteur de ses enfants. ð Nomination dôun curateur ¨ la personne de Marie Marjarit. ð Visite 

dôune maison sise ¨ Larches, ¨ la requ°te dô£tienne Bousquet. ð Comparution de Marie Delpy, 

veuve de Jérôme Verdier, pour demander la tutelle de ses enfants. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de Pierre Cramier ; concernant une créance de 24 livres au profit de Jean Bosche. ð Visite 

dôune maison situ®e au bourg de Beauregard, à la requête de Guillaume Boudry. ð Enquêtes : pour 

sieur Jean Limoges contre François Mercier, sabotier ; enlèvement de branches ; ð pour Guillaume 

Sambat contre Jean Périès ; compte. ð Visite dôune maison sise ¨ Larches, ¨ la requête de sieur 

Jean-Louis Barutel. ð Cahiers des plaintes et doléances : de la paroisse de Ladornac, de, la paroisse 

de Pazayac, de la paroisse de Nadaillac, de la paroisse de Grèzes, de la paroisse de Lafeuillade, de 

la ville de Larches, de la ville et paroisse de Larches, de la paroisse de Saint-Pantaléon. ð Enquête 

pour Jean Serre contre Pierre Marjarit ; concernant un compte de nourriture. ð Séparation de biens 

entre Marie Bruchard et sieur Jean-Jacques Marchant ; appointement rendu extraordinairement. ð 

Comparution de M
e
 Pierre Bousquet, procureur de la commune de Nadaillac, pour dénoncer les 

troubles qui ont lieu dans ladite paroisse (30 mars 1790). 

B1460. (Liasse.) ð 52 pièces, papier. 

1719-1766 ð Sentences. ð Jean Lafferme, clerc, contre Jean Lafferme, son père, sieur de la 

Jarousse ; concernant le partage de la succession de Marguerite Demartin, première femme du 

défendeur. ð Jeanne Nadal, veuve, contre Jean Nadal, maître maréchal ; concernant lôent®rinement 

de lettres de restitution obtenues par la demanderesse. ð Jacques Froidefon, laboureur, contre Jean 

Lafon, tisserand ; concernant un droit de passage sur un pré du demandeur. ð Gabriel Bousquet 

contre Pierre Bousquet, maître tailleur ; concernant le partage des successions de Guillaume 

Bousquet et de Catherine Cramiès, père et mère communs. ð Antoinette Minatte, veuve de Jean 

Lacroix, contre Pierre David ; plantation de borne. ð Messire Louis de Carbonnières, chevalier, 

seigneur de Panassou, contre Jean et Antoine Debach ; concernant la ferme de trois morceaux de 

terre payable en avoine. ð M
e
 Jean Dejuge de Lafferrière, conseiller au présidial de Brive, contre 

noble François Marchant, de Pouch, écuyer ; concernant la rente du ténement de Peyrefumade. ð 

Jean Chasteigner, praticien, contre Jean Chasteigner, maréchal ; entérinement de lettres de 

restitution. ð Jean Latreille, seigneur de Lavarde, contre Libéral Vitrac ; concernant un prétendu 

droit de passage sur une terre du demandeur. ð Jean Neuville, marchand, contre Antoine Malard ; 

dommages et intérêts pour dégâts commis dans les propriétés du demandeur. ð Jacques Lacoste, 

laboureur et Gabrielle Crémoux, femme de François Jouvenel, contre Louise Dupuy, femme de 

François Chauvignac ; concernant la succession de Marie Dupuy. ð Messire Yzac de Carbonnières 

et dame Marie-Anne de Courtioux, sa femme, contre Pierre Loubignac, marchand ; concernant la 

rente du ténement de Peuch-Lespare. ð Antoine Chanteloube, laboureur, contre Gabriel Ranoux et 

Toinette Sage, appelée en garantie ; concernant le délaissement dôun pr® joui par le d®fendeur. ð 

Messire Bonnaventure Mayaudon, curé de Ladornac, contre Pierre Bousquet ; action en 

r®int®grande, d®molition dôun mur de cl¹ture. ð Jean Pomarel contre Antoine Jaubert ; concernant 

un droit de passage sur une vigne du demandeur. ð François Bosredon et Pétronille Lagauterie 

contre Jean Lagauterie ; concernant le partage de lôh®r®dit® dôAnne Lajoannie. 

B1461. (Liasse.) ð 64 pièces, papier. 



1770-1779 ð Sentences. ð Antoine Tallarie, bourgeois, contre Léonard Vergne ; concernant la 

rente due sur un bois du défendeur, appelé la Ronsade, au ténement de la Séride. ð Le duc de 

Noailles contre François Leymarie, et autres ; concernant les arrérages de vingt-neuf ans de droit de 

guet, dus au demandeur à raison de 3 sols par feu. ð Guillaumette Sage, contre Blaise Sage, son 

mari ; séparation de biens. ð Anne Couderc, femme de Pierre Latrousse, contre Étienne Couderc ; 

concernant les droits légitimaires de la demanderesse. ð Pierre Lacoste contre François Lacoste ; 

lettres de restitution. ð Messire Adrien-Maurice Duverdier, écuyer, contre Marie Bonnet, prise en 

qualit® dôh®riti¯re de Jean Bonnet, son p¯re ; concernant la mise en possession de certains fonds 

cédés au demandeur par ledit Bonnet. ð Jean et Léonard Teyssou contre François Teyssou ; 

concernant un supplément de légitime réclamé par les demandeurs. ð Pierre Lacoste et Jeanne 

Monjanel contre Jean Chauvignac ; concernant le d®laissement dôun pr® et des dommages et int®r°ts 

pour des arbres coupés dans ledit fonds. ð Jeanne Sarran contre Antoine Lestrade, son mari ; 

séparations de biens. ð Pierre Étienne Certes, sieur de la Combe, bourgeois, contre Jean Duteil, 

maître serrurier ; concernant un droit de passage sur une terre du défendeur. ð M
e
 Bernard Lafon, 

procureur, contre Pierre Lafon ; frais dôactes ; ð même sentence contre Pierre Marjarit. ð M
e
 Jean 

Mathou, notaire et arpenteur, contre Léonard Delpy ; frais de vacations. ð Guillen Jeune contre 

Étienne Jeune et Antoinette Laroche, sa femme ; concernant des lettres de restitution. ð Pierre 

Delord, meunier, contre Eymard Delmas ; comptes. ð Jean Vitrac, charpentier, et son frère, 

laboureur, contre Pierre Vitrac ; concernant le partage des successions de Pierre Vitrac et de 

Marguerite Bonnet. ð Jean Recès contre François Recès, concernant le partage des successions 

dô£tienne Rec¯s et de Catherine Eymard. 

B1462. (Liasse.) ð 58 pièces papier. 

1780-1790 ð Sentences. ð Jean Pages, marchand, contre Pierre Delmas ; lettres de restitution. ð 

Demoiselle Toinette Bousquet, veuve de sieur Jean Nadal, maître en chirurgie, contre Jean Goulmy, 

maître serrurier ; r®siliation dôun bail ¨ ferme. ð Mathias Manière, cadet, contre Mathias Manière, 

aîné ; comptes. ð Antoine Beauregard, boulanger, contre Antoine Beauregard, son neveu ; 

supplément de légitime. ð Michelette Boulle et François Chantalat, contre François Granger et 

Jeanne Bourgeade ; concernant le partage des successions de Jeanne Sauvignac et de Jean 

Bourgeade. ð Jean Combres, marchand, contre Mathias Manière et Toinette Laroche, sa femme ; 

concernant la restitution de fruits perçus par les défendeurs malgré la saisie faite à leur préjudice. ð 

Jean Ségéral, clerc, contre Louis et Arnaud Sautet, père et fils ; concernant un droit de passage sur 

un pré appelé : « al Charboyniès. » ð ; Haute et puissante dame Louise-Françoise de Rochechouart, 

veuve de messire Larochefoucauld, seigneur de Couzage, contre Antoine Laval et autres ; rentes, 

sentence arbitrale signée : Roche, Lavarde, Rivet. ð Jacques Pistre et Marie Loubignac contre Jean 

Laffon et autres ; concernant lôengagement dôun jardin par les p¯re et m¯re des demandeurs. ð 

Marguerite Chouzenoux, femme de Jean Monmont, contre messire Étienne de Felets, seigneur 

dôAurimonl ; demande en dommages et intérêts pour injures et coups. ð Jean Laguarigue, seigneur 

de Boulou, contre Jean Albert et autres ; défense de passer par une terre du demandeur. ð Gabriel 

Ramisse contre François Ramisse ; compte. ð Le procureur dôoffice contre des p°cheurs. ð Pierre 

Soufron, bourgeois, contre Léonard Delmas ; concernant des excuses à faire par le défendeur. ð 

François Pomarel contre Mathias Manière ; liquidation de lôh®r®dit® de Jean Mani¯re, p¯re du 

défendeur. ð Marie-Charlotte de Malezieu, veuve du vicomte de Saint-Chatnans contre Jean 

Periès ; arrérages. ð Sieur Guillaume Cramier, maître chirurgien, contre sieur Antoine Tallerie, 

bourgeois ; obligation de 308 livres. ð Hypolithe Gardette contre sieur Jean Reynier de La 

Brousse ; demande en main levée de fruits saisis. ð Jeanne Gauchet, femme de François 

Larenaudie, et Toinette Gauchet, veuve de Jean Sègeral, contre François Gauchet ; demande en 

supplément de légitime. ð Demoiselle Marie Brouchard contre sieur Jean-Jacques Marchant ; 

séparation de biens. 

B1463. (Liasse.) ð 33 pièces, papier. 

1688-1729 ð Criminel. ð Audition de divers témoins ayant fait déclaration après monitoire 

(rescription) ; à la requête de François Reynier, praticien, du lieu de Grèzes. ð Plainte de Jean 



Peyroux, laboureur, du village de Pichaine, paroisse de Lafeuillade ; coupe dôarbres. ð François 

Jaubert contre Antoine Bousquet ; d®tournement dôune ch¯vre. ð Le procureur dôoffice contre 

François Sclafer, fils du sieur du Chandoulan ; porcs tués à coups de fusil. ð Marthe Vauzanges, 

veuve de Pierre Bousquet, contre Jean Demons et Marthe Delpy ; coupe dôarbres. ð Jean Malard 

contre Antoine Laborderie ; coups et blessures. ð Pierre Laroque, sieur de la Bastide, contre 

plusieurs habitants du village de la Lune ; dégâts faits par les brebis. 

B1464. (Liasse.) ð 38 pièces, papier. 

1730-1739 ð Criminel. ð Transport de justice dans la maison dô£tienne Bessot, tailleur, pour 

entendre sa plainte contre Pierre Léonard, maître tailleur ; coups et blessures. ð Jeanne Valière 

contre Pierre Périnet, marchand, son mari ; mauvais traitements. ð Jean Labrousse contre Bernard 

Manière ; coups et blessures. ð Jean Laval, marchand, du bourg de Noailhac, contre le nommé 

Laguarigue, marchand de cochons ; vol des effets du plaignant dans une auberge. ð Plainte de 

plusieurs habitants de Larches concernant les dégâts causés par les bestiaux aux arbres qui bordent 

la rivière. ð Gabriel et Léonard Laval, du village de la Treille, paroisse de Lafeuillade, contre 

noble Charles Devins, ®cuyer, et le chevalier dôAuberoche, son beau-frère ; coups de canne au 

visage. ð Plainte reconventionnelle dudit chevalier dôAuberoche de la Bermondie, capitaine au 

régiment royal vaisseaux. ð M
e
 Pierre Barutel, lieutenant de la juridiction de Larches, contre 

Raymond Faure ; dégâts causés par des bestiaux. 

B1465. (Liasse.) ð 36 pièces, papier. 

1740-1749 ð Criminel. ð Jacques Chastaigner, maître maçon, habitant du bourg de Pazayac, 

contre Jean Jaubert, tisserand ; coups de pied. ð Le procureur dôoffice contre Jeanne Mas et Jean 

Treyssac ; infanticide. ð Demoiselle Marguerite de Barberin de Sansonnet contre le sieur de 

Lavarde, habitant de Brive ; injures. ð Demoiselle Magdeleine de Vedrenne, veuve dô£tienne 

Lacoste, maître apothicaire, et Martial Jayle, son métayer, contre Léonard Jayle, maçon ; querelle à 

lôoccasion dôun droit de four. ð Comparution de Françoise Franchie, femme de Raymond Guionie, 

pour se plaindre de Pierre Coulamy ; voies de fait et blessures dôun coup de b¯che. ð Jean Nadal 

contre Guillen Jeune ; bris de clôture, une porte de cave enfoncée, menaces, etc. ð Plainte de Jean 

Lafon, du village de Bru, contre des bergers ; dégâts par les bestiaux, coups et blessures. ð Jean 

Bourgeade contre Bernard Peri¯s, dit Palioudou, trouble dans la jouissance dôun droit de port sur la 

Vezère, au village de Vinevieille. 

B1466. (Liasse.) ð 62 pièces, papier. 

1750-1759 ð Criminel. ð Jean Jeoffre contre Jean Jacquet, du bourg de Chavagnac ; blessures 

graves, condamnation à 30 livres de dommages et intérêts. ð Jean Delmas, de la paroisse de 

Ladornac, contre Antoine Debac, ses fils et sa femme Thévène Védrenne ; coups et blessure au 

plaignant en ®tat dôivresse. ð Jean Neuville, de la paroisse de Terrasson, contre Antoine Malard ; 

querelle à la suite de branches coupées dans une haie du plaignant. ð Sieur Jean Chabannes, sieur 

de Labrauge, et autres concessionnaires des bois du duc dôAyen, contre Bertrand Pestourie ; 

enlèvement de copeaux et racines avec une charrette. ð Étienne Larnaudie, bourgeois, contre Jean 

Treille, laboureur ; querelle au pâturage, à la suite de dégâts causés par des brebis. ð Constatation 

du suicide de Bertrand Besse, trouvé pendu dans sa prison ; il ®tait pr®venu dôun vol de fusil au 

préjudice de son maître, Pierre Loubignac. ð François Ramisse contre Étienne Chanteloube, son 

voisin ; démolition du mur servant de clôture au jardin du plaignant. ð Jean Lanoix, sieur de la 

Croze, bourgeois et aubergiste à Terrasson, contre le sieur Duportal et autres ; querelle à la suite 

dôun compte, guet-apens, coups et blessures. ð Jean Veysset et Marie Malefayde contre André 

Roque et autres ; excès et violences, condamnation à 30 livres de dommages et intérêts. 

B1467. (Liasse.) ð 83 pièces, papier. 

1760-1762 ð Criminel. ð Plainte de Jean Lascaux, laboureur, contre un chirurgien ; rapt de 

Jeanne, fille du plaignant. ð Jean Pouch, sieur de Valette, bourgeois de Terrasson, contre le sieur 

Mathou, de Pazayac, et le sieur Devins, fils aîné ; injures et coups ; ð plainte reconventionnelle 



dudit sieur Devins. ð François Chauvignac, laboureur, contre Bellet de Lestrade ; querelle à 

lôauberge de M
e
 Loubignac, procureur et hôte à Larches. ð Étienne Jeune, marchand, et Toinette 

Laroche, contre Antoine Nadal et ses fils ; querelle entre voisins ¨ propos de lôexercice dôun droit de 

passage. ð Noble Jean Devins, seigneur dôAzat, contre Pierre Serre, de la paroisse de Lafeuillade ; 

coupe dôarbre dans le domaine du plaignant. ð François Martin, huissier à Brive, contre Pierre 

Loubignac, aubergiste ; coups de pied ¨ la suite de la saisie dôun cheval, op®r®e dans son auberge. 

ð Jean Laroche, fournier du sieur des Fauries, contre Pierre Bordas, du village de la Poujade, 

paroisse de Chavaignac ; imputations calomnieuses. ð Guillaume Larnaudie, bourgeois, contre 

Léonard Bonimond ; dégâts commis dans les propriétés du plaignant. ð Intervention de M. Jean 

Depouthe, sieur de la Vivie, dans un procès criminel entre son métayer et Jean Neuville ; querelle 

pour la jouissance dôune terre sem®e en maµs ; ð plainte reconventionnelle dudit Neuville. ð 

Guillaume Lacoste contre Jean Digoulet, de la paroisse de Ferneres ; coups et blessures. 

B1468. (Liasse.) ð 54 pièces, papier. 

1763-1769 ð Criminel. ð Jacques Bosredon contre Martin Sage ; injures graves. ð Jean Lajoanie, 

praticien, du village de Laroche, paroisse de Saint-Pantaléon, contre les mineurs Lascaux ; 

enl¯vement dôune meule de foin. ð Charles et Étienne Leygonie contre Jean Neuville ; guet-apens. 

ð M
e
 Bonnaventure Mayaudon, curé de Ladornac, contre Pierre Bousquet, cabaretier, démolition 

dôun mur pour abreuver des bestiaux ¨ une fontaine. ð Pierre Lareynaudie, marchand, contre 

François Vaysset, aubergiste à Nadaillac ; querelle ¨ la suite dôun compte. ð Michel Ginier et ses 

fils contre le sieur Beune, maître chirurgien ; coups de bâton sur le champ de foire de Larches. ð 

Étienne Veyssière, du village de Ligneyrou, paroisse de Saint-Martin de Brive, contre le nommé 

Vidal, marchand auvergnat ; enl¯vement dôun taureau men® ¨ la foire par le plaignant. ð Marie 

Bousquet et Françoise Lagorsse, sa fille, de la paroisse de Saint-Pantaléon, contre la femme de 

Gabriel Boudie ; « coup dôun gros balet sur le temple » de ladite Françoise. ð Séduction de la fille 

dôun bourgeois, aubergiste, par un menuisier. ð Plainte de Jean Baptiste Villemur, sieur de 

Chavaignac, de la paroisse de Grèzes, contre Jean Lagorce ; guet-apens. ð Marie Delmas, mineure, 

contre Étienne Laroche, demande en provision alimentaire et ensuite information pour rapt  

B1469. (Liasse.) ð 48 pièces, papier. 

1770-1776 ð Criminel. ð Messire £tienne de Felets, ®cuyer, seigneur dôAurimont, de la paroisse 

de Saint-Pantaléon, contre Giron Védrenne ; enlèvement de fourrage. ð Jeanne Limoges contre 

François Périès ; adjudication dôune provision de 24 livres pour frais de g®sine. ð Antoine Nadal, 

bourgeois, contre Pierre Marjarit ; voies de fait. ð Jean Veysset, laboureur, contre François Veysset 

et ses fils ; querelle de famille, coups de bâton. ð Les habitants de Ladornac propriétaires de prés 

contre leurs voisins ; dégâts causés par le bétail. ð Jean Poncharal, maître valet au moulin des 

Escures, contre un autre valet du même moulin ; querelle à lôauberge. ð Jacques Salvetat, praticien 

de la paroisse de Nadaillac, contre le fils aîné de Georges Veyssière, coupe de jeunes arbres au pied. 

ð M
e
 Jean Lapeyrie, curé de Saint-Pantaléon, Marguerite Laygue et Guillaume Brousse contre 

François Chantalat, maçon, et autres ; violences, outrages et scandales. ð Sieur Léonard Lacombe, 

bourgeois du village de Rignac, paroisse de Saint-Sernin, contre sieur Jean-Louis Barutel, 

procureur ; querelle au jeu de cartes, coups de poing. ð Pétronille Veyssière, du bourg de 

Nadaillac, contre Léonard Salvetat, cadet ; mauvais traitements. ð Marie Laroche, femme de Jean 

Sambat, « contre Jeanne Sage, femme de Pierre Pestourie ; coups et blessures. 

B1470. (Liasse.) ð 78 pièces, papier. 

1777-1779 ð Criminel. ð Étienne Manière, métayer de M. Dupeyroux, contre Jean Vialane, dit 

Lemonge ; querelle au cabaret. ð Le procureur fiscal contre le fils dôun notaire et une veuve ; 

exposition dôenfant et d®bordements. ð Messire Franois Delaporte de Lissac, chevalier de lôordre 

de Saint-Jean de Jérusalem, contre le nommé Laporte, du village de Puyjubert ; voies de faits et 

menaces. ð Martin Pestourie, menuisier, contre sieur Joseph Lacoste de Barutel, bourgeois ; 

querelle au jeu de quilles. ð Bernard Gautier, du village de Lafarge, paroisse de Saint-Sernin, 

contre Pierre Chassein, tisserand ; coupe de 19 arbres, jeunes chênes. ð Léonarde Jeune, du bourg 



de Grèzes, contre Jean Sambat, du même lieu ; séduction. ð Jacques Vitrat de la paroisse de 

Nadaillac, contre Étienne Souleille, du même lieu ; querelle ¨ propos dôun chien, injures et 

menaces. ð Le procureur fiscal contre les auteurs et les complices du meurtre de Pierre Pellegry, de 

la paroisse de Ladornac. ð Étienne Jeune, marchand, contre son fils aîné ; imputations 

calomnieuses. ð La servante du curé de Larches contre le domestique dudit curé ; séduction. ð 

Les commissaires s®questres ®tablis sur les biens dô£lie Delmas ; contre ledit Delmas enlèvement 

de grains. ð Sieur Jean Barutel, procureur en la juridiction de Larches, contre Pierre Lestrade, 

cabaretier ; injures et menaces. ð Vol dôun cheval avec ses harnais chez un aubergiste. ð Libéral 

Ramisse, de la paroisse de Ladornac contre Marie Gaillard, veuve dô£lie Ramisse, injures et 

menaces. 

B1471. (Liasse.) ð 68 pièces, papier. 

1780-1782 ð Criminel. ð Sieur Pierre Loubignac, bourgeois, contre Jean Eymard ; menaces de 

coups de bûche et injures au fils du plaignant. ð Jean Veyssière, de la paroisse de Lafeuillade, 

contre Jacques Verlhiac et Marie Delpy ; dégâts commis dans les bois des demandeurs. ð 

Catherine Leymarie, veuve dôAntoine Laroche, contre Jean Laval et Elisabeth Jayle ; injures et 

menaces. ð Conclusions du procureur dôoffice tendant ¨ la relexance de Pierre Soufron, bourgeois, 

du village de Puyjubert, pr®venu dôinjures et menaces sur la plainte de François Deschiès. ð Marie 

Chamay, femme de Jean Leygonie, de la paroisse de Lafeuillade, contre le sieur François Rupin, 

son ancien maître ; injures et voies de fait ¨ la suite dôun compte. ð Marie Delpy femme de Jacques 

Verlhac, contre le métayer de M. Devins ; injures grossières. ð Sieur Jacques Lacoste de Barutel, 

bourgeois, de la paroisse de Saint-Pantaléon, contre un aubergiste de Larches ; menaces de mort 

sous condition. ð Pierre Chambon du bourg de Condat, contre Jean Jeaussin et Marguerite Faurie ; 

querelle ¨ lôoccasion du partage de quelques poissons. ð François Mercier, maître sabotier, de la 

paroisse de Terrasson, contre le sieur Limoges, gendarme de la garde du Roi ; coupe dôarbres. ð 

François Guionie, du village de Daudevie, paroisse de Pazayac, contre Jean Jacquet dit le 

Grenadier ; imputations calomnieuses de vol. ð Sieur François Rupin et sa fille, contre Toinette 

Loubignac et son gendre ; injures et menaces ¨ cause dôun droit de passage ; ð plainte 

reconventionnelle de la part des défendeurs. ð Jeanne Teyssandié de la paroisse de Larches, contre 

Léonard Vignal, laboureur ; rapt et séduction. ð Demoiselle Jeanne Thérèse Cabanis, veuve de feu 

Jean Conchard de Vermeil, bachelier en droit, du bourg de Saint-Pantaléon, contre Martial Manière, 

son domestique ; injures, menaces, violences et voies de fait. 

B1472. (Liasse.) ð 96 pièces, papier. 

1783-1784 ð Criminel. ð Joseph Crémoux, aubergiste à Brive, contre le nommé Delpeyron aîné, 

de la paroisse de Chartrier ; injures sur le pont de Brive. ð Demoiselle Marie Bachèlerie, femme de 

M. Jean-Louis Barutel, ancien lieutenant dans le régiment de la Sarre, contre ses voisins ; coups de 

bâton. ð Défense de jeter de la coque du Levant dans les rivières. ð Étienne Chazarin, dit 

Graulière, travaillant au merrain, contre François Rupin, bourgeois, et son fils ; injures et voies de 

fait. ð Louis Delbos, marchand, contre le nommé Bourdarie fils, cordonnier, de Nadaillac ; 

mauvais traitements envers le fils du plaignant. ð Jean Laborde de la paroisse de Saint-Pantaléon, 

contre Jean Couloumy ; imputation calomnieuse de vol. ð Sieur Jean-Louis Barutel, fermier du 

domaine de la Guerrène, dépendant de la châtellenie de Larches, contre Jean Tassain et Joseph 

Puymège ; dégradations dans les vignes dudit domaine. ð Le procureur dôoffice contre £tienne 

Porte, maon, accus® du vol dôun mulet. ð Consultation dôavocat pour d®cider si lôon doit prendre 

la voie civile ou la voie criminelle sur une plainte de M. de Félets contre un nommé Labrousse, 

lequel avait tué une chienne de chasse du plaignant. ð Sieur Pierre Lajoanie, bourgeois de Larches, 

contre Antoine Vilatte ; coups et blessures. ð Jean Periès, du bourg de Pazayac, contre Jean 

Lombrière, de la même paroisse ; querelle entre voisins. ð Pierre Guionie et Henry Bayle, 

commissaires séquestres établis sur les biens de Mathias Manière, contre ledit Mathias et sa 

femme ; enlèvement des récoltes. ð Messire Jacques de Saint-Exupéry contre certains quidams ; 

vol de poules. ð Jacques et Jean Vitrac, de la paroisse de Nadaillac, contre François Delpy ; 

imputations calomnieuses de vol. ð Martial Manière, de la paroisse de Saint-Pantaléon, contre 



Jeanne Cramier, femme de François Couloumy ; coups et blessures au plaignant qui voulait 

empêcher la dite Jeanne de maltraiter une petite fille. ð Jean Lafon, laboureur, du village de 

Fraysse, paroisse de Pazayac, contre Jean et Louis Delbos ; querelle entre voisins. ð Pierre 

Lachèze et Jeanne Boudie contre Toinette Geyrounie, femme de Martial Vialanès ; injures et voies 

de fait. 

B1473. (Liasse.) ð 84 pièces, papier. 

1785-1786 ð Criminel. ð M
e
 Jacques Pomarel contre le nommé Antoine Gauchet ; coups de fusil 

tirés à des pigeons. ð Le procureur dôoffice en r®paration du crime de viol commis sur une petite 

fille. ð Léonard Larenaudie, marchand, du bourg de Nadaillac, contre Pierre Lacroix, son neveu et 

autres ; mauvais traitements. ð François Pomarel et Catherine Soufron, sa femme, contre Pierre 

Lajoanie ; querelle à propos du transport des raisins. ð Le procureur dôoffice prenant fait et cause 

pour Pierre Lachambre, en danger de mort par suite des excès commis sur sa personne pendant une 

rixe. ð Jacques Laval contre divers particuliers ; querelle sur le champ de foire. ð Marguerite 

Tallerie, fille majeure, contre ses voisins ; injures et coups ; plainte réconventionnelle des 

défendeurs. ð Jacques Sauvignac, batelier, contre Jean Gibertie, marchand ; arrachage dôarbres. ð 

Le procureur dôoffice contre Pierre Lajugie ; vol de taureaux dans lô®table dôAntoine Jaubert ð 

Marguerite Chouzenoux contre messire Étienne de Félets ; coups de pied, condamnation à 10 livres 

de dommages et intérêts. 

B1474. (Liasse.) ð 70 pièces, papier. 

1787-1790 ð Criminel. ð Pierre Bergeal, métayer du sieur Blusson, du village de la Jarousse, 

paroisse de Saint-Pantaléon contre Étienne Veyssière du même lieu ; querelle ¨ lôoccasion de 

lôexercice dôun droit de passage. ð Jean Lafon, fils de Guillaumet, contre Arnaud Sautet, de la 

paroisse de Saint-Pantaléon ; querelle entre voisins. ð Condamnation de Catherine Pestourie, 

femme de Guinot Lafon, à 12 livres de dommages et intérêts envers le curé de Lafeuillade, et en 

outre à lui faire des excuses ; imputation calomnieuse de révélation de secret. ð Demoiselle de 

Félets, femme de sieur François Rupin, contre Pierre Faure, dit Raton ; injures et coups ; ð la 

même contre Jean Gibertie, boucher ; coups de fusil tirés sur la volaille de la plaignante. ð Jean-

Baptiste Crozat, aubergiste, contre les auteurs dôun charivari. ð Eymard Rouvès, du village de 

Bourieux, paroisse de Pazayac, contre François Desplas ; querelle ¨ lôauberge. ð Joseph Puymège, 

cordonnier, contre Jean Périès, châtreur ; querelle de famille. ð Arrestation de voleurs par les 

gardes nationaux de Terrason. ð Transfert de prévenus dans les prisons de Brive. ð M. Jean 

Sclafert, sieur du Fayet, chevalier de Saint-Louis, du bourg de Nadaillac, contre François Veysset ; 

prise de possession, avec violence, dôune vigne appartenant au plaignant. (25 septembre 1790.) 

Juridiction de Saint-Jal. 

B1475. (Registre.) ð Petit in-folio, 85 pages, papier. 

1725 ð Audiences. ð Remontrances du procureur dôoffice concernant les mesures du vin qui ne 

sont pas toutes marquées du sceau de la seigneurie. ð Rétentions de cause : pour Jean Téreygeol, 

bourgeois, contre Martial Vigne ; ð pour Michel Coulournat, marchand, contre Jean Pradines. ð 

Antoine Dubech, juge de Bar, contre François Leyris et Marie Rebeyrotle ; concernant une cession 

de créance M. M
e
 Léonard Rabanide, curé de Chamboulive, trésorier général de France, contre 

demoiselle Jeanne de Plasse, veuve du sieur Rodolphe Fleyssac ; concernant une dette de lôh®r®dit® 

de feu M
e
 Jacques Fleyssac. ð Jean Counil, tisserand, contre Peyroune Meneyrol, veuve de 

Léonard Counil ; dette de la succession dudit Léonard. ð Rétention de cause pour Étienne 

Esclavard et son fils Barthélemy de Treignac, contre sieur François Feugeas et demoiselle Michelle 

Feugeas, sa fille. ð Pierre Maschemie, laboureur, et Peyroune Combe contre François Leyris ; 

obligation de 59 livres. ð Pierre Leyry contre sieur Barthélemy Bellande ; avération de signature. 

ð D®signation dôexperts entre Franois Desieyx et L®onard Froumenteil. ð Enquête pour Jacques 

Gourinal et Jérôme Peuch, contre Jean et Eymery Peuch ; concernant la jouissance des châtaigners 



existant dans les pièces de Giny et de la Plantade. ð Défauts : pour sieur Jean Martin Leyniat, 

bourgeois, contre Michel Miallet ; ð pour Jean Téreygeol, bourgeois, contre Antoine Téreygeol et 

Jeanne Téreygeol, sa tante. ð Jeanne Bazougour, veuve, contre Jean Salle, laboureur ; concernant 

un enlèvement de récoltes et de cheptel sur le domaine de la demanderesse. ð Gabriel Larue, 

praticien, contre G®rard Glorie et Marguerite, sa sîur ; tollissement de lôinhibition de vendre les 

fruits saisis au préjudice des défendeurs. ð Joseph de Comte, écuyer, seigneur de Beyssac, contre 

Antoine Faugères et Jeanne Farge ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu L®onard de Comte, 

écuyer, père du demandeur. ð Sieur Barthélemy Bellande, bourgeois, contre Jean Duluc, sieur 

deMansac ; cession de créance. ð Charles Leyniat de Mauriange, seigneur de Jarenne, juge de la 

présente juridiction, contre François Desieyx ; obligation de 51 livres. 

B1476. (Registre.) ð Petit in-folio, 62 pages, papier. 

1726 ð Audiences. ð Jean Dumond, hôte, contre M Jean Sourzac ; soulte pour échange de 

chevaux et d®penses ¨ lôauberge. ð Rétention de cause pour sieur Antoine Palier, maître 

apothicaire, et demoiselle Jeanne Boulière, sa femme, contre Léonard Roumeliac. ð M
e
 Antoine 

Vergne, procureur dôoffice de la juridiction de Seilhac, contre Michel Miallet et Jeanne Farge ; 

demande en mainlevée. ð Messire Charles de La Jante, ®cuyer, en qualit® dôh®ritier de dame 

Jeanne Degermain, sa mère, autorisé par messire Marc-Antoine Geouffre de Chabrignac, écuyer, 

son père, seigneur de Peyrac, contre sieur Jean Téreygeol ; concernant une dette de la succession 

dôautre Jean T®reygeol, p¯re du d®fendeur. ð Messire Gaspard de Boussac, écuyer, seigneur du 

Vert et dôHublanges, et dame Marie Geouffre de Chabrignac, sa femme, contre Franois Meneyrol ; 

concernant une dette de la succession de feu Léonard Meneyrol. ð Intervention de demoiselle 

Marie Vinière veuve de feu M
e
 Jean Fleyssac, ancien notaire royal dans un procès mu entre sieur 

Léonard Fleyssac, bourgeois et Martial Martinie, procureur. ð Sieur Léonard Meynard, bourgeois 

et marchand, contre Géraud Faureyx et Marie Martinie ; demande en main levée. ð Laurent Mons 

contre Antoine Boissinet et Jean Leyrac, beau-père et gendre ; obligation de 26 livres. ð Rétentions 

de cause : pour M. Guillaume de Juliard, grand pr®v¹t de lô®glise m®tropolitaine de Toulouse, 

seigneur de Cazillac, contre Léonard Leyniat ; ð pour Antoine Dubois, procureur, contre Léonard 

et Vincent Broussouloux. ð M
e
 Antoine Terriou, procureur de la ville de Corrèze, contre Martin 

Dumas ; obligation de 171 livres. ð M
e
 Vincent Fraysse, avocat en la cour, procureur dôoffice de 

Corrèze, contre Léger Terracol et Jeanne Faige ; concernant lôh®r®dit® de Magdeleine Chauzes, 

mère de la défenderesse. ð Léonard Serre, en qualité de procureur du seigneur de Beaumont, 

contre Vincent Ballet, maître chirurgien, et autres ; arrérages des rentes dues sur les ténements du 

Treylier, du Mas, etc. 

B1477. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 pages, papier. 

1727 ð Audiences. ð Reprise dôinstance pour Julien Chassanie et Anne Monjauze, sa femme, 

contre Léonard Roumailhac et Gabrielle Monjauze. ð Défaut pour Martial Pontfouchier, maréchal, 

contre François Tronche. ð Pierre, Jean et Marie Méchaussie, contre François et Jean Leyniat ; 

concernant lôh®r®dit® de Françoise Méchaussie. ð Jean Plas, notaire royal, contre Barthélemy 

Billaud, bourgeois, et Pierre Sérézac ; saisie. ð Jean Broch contre Jean Peuch, dit Boulou, 

concernant la vente dôun cheval. ð Défauts : pour Jean Ventejoux, bourgeois, contre Martial et 

Barthélemy Martinie ; ð pour Pierre Fraysse, marchand, et Catherine Salaignac contre Antoine 

Farges, tailleur ; ð pour demoiselle Henriette Fondion, veuve de M
e
 Léonard Plasse, contre 

Léonard Leyniat, dit La Cosse ; ð pour Gérard Florentin, contre Michel Miallet ; ð pour les 

fermiers de la prévôté de Saint-Salvadour, contre divers tenanciers. ð Sieur Étienne Servenerie, 

bourgeois, et demoiselle Marie Nouailhac, sa femme, contre Jean Sardenotte, maçon, et Léonarde 

Munier ; concernant une cr®ance de lôh®r®dité de M
e
 Antoine Noailhac, notaire royal, aïeul de la 

demanderesse. ð D®signation dôexperts entre M
e
 Antoine Dubech et sieur Michel Coulournat, 

marchand. ð M
e
 Jean Plas, notaire royal du village des Plas, contre Léonard Borde et Antoinette 

Ballande ; concernant la mise en possession dôun pr® appel® de Nouge, hypoth®qu® au demandeur. 

B1478. (Registre.) ð Petit in-folio, 58 pages, papier. 



1728 ð Audiences. ð Joseph Vergne, notaire royal, contre Pierre Freyssinet, laboureur ; vente de 

blé. ð Rétention de cause pour François Leyniac, hôte, et Marie Garry, contre Vincent 

Broussouloux, Jean Duluc et autres. ð Berton Neufville, contre Pierre Serrezac ; concernant une 

créance des hérédités de Léonarde Crouzac et Jean de Saint-Jal. ð Rétention de cause pour M
e
 

Étienne Dumont, lieutenant en la juridiction de Lagorsse, contre Hiérome Lidove, dit Hirotte, 

laboureur. ð Copie de provisions de notaire, dans les châtellenies du Limousin seulement, pour 

Léonard Counil, du village de la Blancherie, paroisse de Beaumont, concédées par messire Jean-

Claude de Lastic, chevalier, seigneur, marquis de Saint-Jal, Chamboulive, Pierrefitte, Beaumont, 

Saint-Salvadour, Gabriac, etc., enseigne des gardes du corps ; le 3 mars 1728. ð Rétentions de 

causes : pour sieur Pierre Casebonne, lieutenant du marquisat de Chamberet, contre François 

Feugeas, concernant une dette de la succession de Jean-Barthélemy Esclavard ; ð pour Gabriel 

Larue, praticien contre Pierre Raffy, tailleur, et Marguerite Champs ; ð pour M
e
 Léonard Meynard, 

conseiller du Roi, lieutenant et assesseur ès sièges royaux de Tulle, contre Léonard Fourche et 

autres ; ð pour sieur Martin Dumond, sieur du Pouget, juge de Corrèze, contre Léonard Leyniat. ð 

Jean Perroussie, brassier, contre Jean Roumalhac ; concernant une obligation de 50 livres. ð Le 

seigneur de Saint-Jal, contre Antoine Glorie, sergent royal ; concernant la rente due sur les 

ténements de Lidovet et de la Reysongie. ð Charles Leyniat de Moriange, sieur de Jarenne, contre 

Jeanne Leyniac, veuve dô£tienne Goutte ; concernant une dette dudit feu Étienne. 

B1479. (Registre.) ð Petit in-folio, 52 pages, papier. 

1729 ð D®faut pour Antoine Martinie, ma´tre tailleur dôhabits, contre Martial Martinie, bourgeois. 

ð Demoiselle Jeanne de Plasse, veuve du sieur Rodolphe Fleyssac, contre François Rue et 

Léonarde Treuil ; concernant une créance de la succession de feu M
e
 Jacques Fleyssac beau-père de 

la demanderesse. ð Défauts : pour sieur Léonard Palisserie, bourgeois du bourg de Lestards, contre 

Marie Chauzes, femme de Léonard Leyniac, dit Bourguignon ; ð pour Léonard Lidove, châtreur, 

contre Léonarde Pimont, veuve de Dumeny Lidove. ð D®signation dôexperts pour Antoine 

Frayssiline, contre Antoine Faige et Jeanne Frayssiline. ð Rétentions de cause : pour Martial 

Badefol, praticien, contre Léonard Counil, laboureur ; ð pour Léonard Marlias, contre Martial 

Vigne, meunier, et Marie Marlias. ð Enquête pour sieur Jean Téreygeol, bourgeois, contre Pierre 

Combes ; comptes. ð M
e
 Louis Besse, archipr°tre dôAubusson, cur® de Saint-Jal, contre Jacques 

Ceaux et autres ; concernant la rente due sur le ténement de Gouttelonge. ð Demoiselle Anne 

Jarrige, veuve du sieur Pradel, de la ville dôUzerche, contre Franois P®rier, de la paroisse de Saint-

Augustin ; obligation de 200 livres. ð Défaut pour sieur Martial Fénis, bourgeois et marchand de la 

ville de Tulle, contre M
e
 Antoine Dubois, procureur. ð D®signation dôexpert pour sieur Franois 

Feugeas, bourgeois, contre Denis Coumerly et Françoise Frayssiline. ð Léonard Montjauze contre 

Étiennette Plas, veuve de Pierre Desieyx, concernant la cession faite par lôabb® de Juliard des 

arrérages de rente dus sur le ténement de Marlhac. 

B1480. (Registre.) ð Petit in-folio, 72 pages, papier. 

1730 ð Audiences. ð Enquête pour Martial Vigne et Léonarde Noailhac, contre Charles Queyrel 

et Catherine Plas ; concernant une servitude de passage sur une terre des défendeurs. ð Jean 

Péroussie, dit Petit-Jean, laboureur, contre Martin Leyniac, praticien ; concernant un billet de 214 

livres, souscrit par le défendeur. ð Défaut pour Augustin-Ignace Bondet, sieur de la Bernardie, du 

bourg du Lonzac, contre Étienne Poumier, du village de Poumier, même paroisse. ð Bernard Ferry, 

messager de Tulle à Bordeaux, contre sieur Antoine Téreygeol, bourgeois de Saint-Salvadour ; 

avération de signature. ð Sieur Antoine Palier apothicaire à Treignac, contre Léonard Meneyrol, 

marchand, obligation de 132 livres. ð Rétentions de cause : pour Marie Buge, femme dô£tienne 

Rieux, contre sieur Laborde de Lafachardie, du bourg de Lagraulière ; ð pour demoiselle Françoise 

du Gibanel, veuve du sieur Pierre Leyniat, contre François Counil ; concernant une créance de 

lôh®r®dit® de Jeanne Bonnefond, veuve de Franois Teyssier. ð Défauts : pour M
e
 Antoine Dubech, 

juge de Bar, contre sieur Antoine Coulein, praticien ; ð pour M
e
 Jacques Jarrige, chanoine de 

Tulle, contre Jean Tronche, dit Caquarol. ð Remontrances du procureur dôoffice sur la vente du vin 

pendant la messe. 



B1481. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier. 

1731 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Jean Goursolle contre Jean Counil et autres ; ð 

pour Gabriel Merciel, bourgeois de la paroisse de Saint-Jal, contre Elie Péyrodie hôte du bourg de 

Saint-Jal. ð Henry Tramond contre Jean Boyssinet et Marie Péroussie ; demande en main levée. ð 

Publication de lôordonnance du Roy, de f®vrier 1731, concernant les donations. ð Défauts : pour 

Antoine Briac, scieur de long, contre Jean Leyrac, charpentier ; ð pour demoiselle Jeanne Duval, 

veuve de M
e
 Jean Duclaux juge de la Gorsse et Seilhac, contre Jean Duluc de Mansac, arrérages de 

rente sur le ténement de Treyliers ; ð pour Antoinette de Comte, dame de la Jante, femme de 

messire Charles Geouffre de Chabrignac, écuyer, contre Géraud Faureyx, praticien ; avération de 

promesse. ð M
e
 Bernard de Lagarde, sieur du Suc, conseiller du Roy au Présidial de Tulle, contre 

Léonard Desieyx ; obligation de 400 livres. ð Défaut pour le fermier du prieuré de Saint-Jean-de-

Bort contre Léonard Romme et autres ; arrérages. 

B1482. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 pages, papier. 

1732 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour Léonard Pont Fauchier et Léonard Florentin, 

contre Denis Coulin, apothicaire, et Michel Miallet, charpentier ; ð pour François et Léonard 

Madranges contre Léopard Plazanet et autres ; ð pour Gabriel Larue, praticien, contre Martial 

Bans. ð Défunt pour dame Catherine Laporte, fille et héritière de Jean Laporte, et sieur Gabriel du 

Mirat de Boussac, conseiller au Pr®sidial de Tulle, contre Michel Miallet, pris en qualit® dôh®ritier 

de défunte Dauphine Leyniat, sa femme. ð Sieur Léonard Bergier, huissier royal à Tulle, fermier 

de la seigneurie de la Gorsse, contre divers tenanciers ; arrérages. ð M
e
 Jean Larue, juge de 

Chamboulive et demoiselle Michelle Vergne, contre Gabriel Chastanet et Mine Mons, sa femme, de 

la paroisse de Saint-Jal ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de M
e
 Constant Vergne. ð Michel et 

Pierre Coulournat, en qualité de tenanciers de la Jarenne, contre Léonard Leyniat, dit Bonpère, et 

autres ; concernant les rentes dudit lieu. ð Défaut pour Léonard Broussouloux contre Jean 

Gourdon. 

B1483. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 pages, papier. 

1733 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Jean Chastanet, laboureur, contre Hiérôme et Jean 

Lidove ; concernant une créance de la succession de Marie Allier, mère du demandeur. ð M
e
 

Martin Durand, sieur du Pouget, juge de Corr¯ze, contre L®onard Borde, fils dôAntoine ; 

tollissement dôinhibitions. ð François Daulhac, bourgeois du village de Chauzes, paroisse de Saint-

Augustin, contre Léonard Meneyrol ; cheptel. ð Rétention de cause pour M
e
 Étienne Dumond, 

lieutenant de la juridiction de la Gorsse, contre Antoine Bort et Louise Goutte. ð Le seigneur de 

Jarène contre sieur Vincent Fraysse, avocat en la cour, et demoiselle Marguerite Meynard ; 

concernant la rente due sur ledit ténement de Jarène. ð M
e
 Guillaume Vayne, procureur dôoffice de 

la juridiction de la Gorsse, contre sieur Antoine Coulein, jeune, bourgeois ; concernant une créance 

de Jean Lagrafeuil, beau-frère du demandeur. ð M
e
 Pierre Dumond, notaire royal, contre sieur 

Barthélemy Bellande, bourgeois ; créance de la succession de feu Jean Dumond. ð Elie Peyrodie, 

marchand, contre Léonard Flegniat, journalier, du bourg de Saint-Jal ; fournitures de marchandises, 

huile, vieux-oint, etc. ð M
e
 Guillaume Chabanier, conseiller du Roy au siège de Tulle, contre 

Léonard Leyniat, dit Lacoste ; avération de signature. ð Défaut pour M
e
 Martial Besse du Peyrat, 

conseiller du Roy au s®n®chal dôUzerche, et M
e
 Grivel, juge de ladite ville, en qualité de syndics de 

lôh¹pital, contre Jean et autre Jean Chastanet. 

B1484. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 pages, papier. 

1734 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Jean Leyniat, laboureur, et Jeanne Leyniat, sa 

femme, contre sieur Antoine Téreygeol, bourgeois, et Marie Leyniat ; concernant la succession de 

Joseph Leyniat. ð Défaut pour M
e
 Pierre-Joseph Marue, docteur en théologie, curé de Sainte-

Fortunade, contre demoiselle Jeanne Deplasse, veuve de sieur Rodolphe Fleyssac ; avération de 

signature. ð Jean Verdier et Marguerite Glorie contre Jean et Martial Vigne, père et fils ; 

concernant un droit de passage sur un pré des demandeurs, au village de Plumauzel ; enquête. ð 



Jeanne et Honor®e Degains, sîurs du tiers-ordre de Saint-Dominique, et demoiselle Françoise 

Mataly, femme de sieur Antoine Bunisset, docteur en médecine, contre Léonard Leyniat, 

procureur ; concernant une créance de la succession de feu Guillaume Borzès. ð M
e
 Vinsent 

Fraysse, procureur dôoffice de Corr¯ze, et sieur Jean-Baptiste Maliard, marchand à Tulle, contre 

Jean Leyniat, dit Vialle ; obligation de 25 livres. ð Rétention de cause pour Géral Faureyx, 

Marianne Martinie, L®onard et L®onarde Martinie, p¯re et sîur, contre demoiselle Marie Plasse, 

veuve du sieur Jean Téreygeol. 

B1485. (Registre.) ð Petit in-folio, 39, pages, papier. 

1735 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour Pierre Coulournat, fils unique de feu Michel, 

contre Marguerite Champs, veuve de Pierre Raffy, Marie Raffy, et Jean Estival, son mari ; ð pour 

Gabriel Merciel, bourgeois, contre Élie Peyrodie, demoiselle Jeanne Deplasse, veuve, et Jean 

Vergne. ð Défauts pour M
e
 Léonard Counil, notaire, contre Berton Grellet ; ð pour M

e
 Jean Plas, 

notaire royal, contre Jean Salès, sabotier ; ð pour le même contre Pierre Freycinet, dit Petithomme, 

et autres. ð Léonard Tintignac contre Jeanton Leyniat, concernant la mise en possession de biens 

ayant appartenu ¨ lôaµeul du demandeur. ð Rétention de cause pour Marguerite Chavan, servante, 

contre Pierre Salés et Jeanne Beauvoir. ð Le seigneur de Saint-Jal contre Jean Roumaliac, 

praticien ; concernant la rente due sur le ténement de Roumaliac. ð Intervention de Jacques ʄaurʫ 

dans un procès entre sieurs Augustin-Ignace Bondet de Labernardie, juge de La-Valette, Jean 

Leyniat et Antoinette Conjat, sa femme ; concernant la succession de feu Jean Bondet, sieur de la 

Bernardie, bourgeois du Lonzac. ð Sieur Pierre Georges, bourgeois de la ville de Corrèze, contre 

Michel Miallet ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu Martial Georges. 

B1486. (Registre.) ð Petit in-folio, 44 pages, papier. 

1736 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour Jeanne Peuch, veuve de Jean Gourinal, François 

Poumier et Marie Gourinal, contre Eyméric Peuch ; ð pour Léonard Broussouloux contre Jean 

Gourdon, voiturier. ð Plusieurs défauts pour messire Léonard Rabanide, Trésorier de France, 

contre divers débiteurs à la succession de feu messire Antoine, frère du demandeur. ð Jean 

Pourteyrou, laboureur, contre Léonard Puymanie, aussi laboureur ; concernant le testament de feu 

Jean Rivassou. ð Le seigneur de Saint-Jal contre les tenanciers de Counil et des Planches ; 

arrérages. ð M
e
 Antoine Dubech, juge de Bar, habitant la ville de Corrèze, contre Janet Pradines et 

Dauphine Farges ; obligation de 220 livres, consentie par le père de la dite Farges. ð M
e
 Jean 

Chapelas, sieur de la Vergne, procureur fiscal de la ville de Treignac, contre Guillaume Poumier ; 

concernant une vente de foin. ð Catherine Cerou, Léonarde Pimon et Jean Faugeron, contre 

Léonarde et Antoinette Lidove ; concernant le testament de Léonarde Pimon. ð Rétention de cause 

pour Guillaume Monjauze et Léonarde Escure, du village de Bizages, paroisse de Pierrefitte, contre 

Jean Coulein et Jeanne Leymas, du village de la Besse, paroisse de Saint-Jal. ð Messire Joseph de 

Fénis, écuyer, seigneur du Tourondel, habitant au château du Tourondel, paroisse de Saint-

Augustin, contre Martin Besse, du village de Roumalhac, même paroisse ; concernant une 

obligation de 22 livres. 

B1487. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 pages, papier. 

1737 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour Jean Goursolles, laboureur, contre Berton 

Grellet ; ð pour le même contre Jean Agnioux. ð Provision de 30 livres adjugée à Antoine 

Sérézac contre Jeanne Chalaux, veuve de Jean Coulamy. ð Défaut pour M
e
 Antoine Vergne, 

procureur dôoffice du Bouruazel, contre M
e
 Jean S®r®zac, procureur dôoffice en la juridiction de 

Saint-Jal. ð D®signation dôexperts entre dame Marie-Jeanne de Peyrat, veuve de messire Jean 

Meynard, écuyer, et Léonard Méneyrol. ð François Salles, du village de Roux, paroisse de Saint-

Salvadour, contre Jacques Bellande, bourgeois, de la paroisse de Saint-Salvadour ; avération de 

signature. ð Rétention de cause pour Étienne Plas, contre Catherine Plas, veuve de Charles 

Queyrel. ð D®signation dôexperts pour L®onard Mirat et Franoise Tronche contre Pierre 

Freyssinet. ð Sieur François Daulhac, bourgeois, contre Antoine Ambiou ; créance hypothécaire de 

60 livres. ð Jean Monceau du village de Bort, paroisse de Saint-Salvadour, contre Étienne Plas, de 



la même paroisse ; comptes. ð Le seigneur de Saint-Jal : contre Jean Pérussie ; concernant la rente 

due sur le village et ténement de la Bernardie ; ð contre Martin Ambiaux, pour le ténement de 

Roumalhac. ð Rétention de cause pour sieur François Dupon-Vareille, marchand de la ville de 

Tulle, et demoiselle Marguerite Dufaure, sa femme, contre sieur Antoine Téreygeol, bourgeois. ð 

Provision de 50 livres adjugée à Martial et Jean Badefol contre Léonard Counil. ð Le prieur de 

Chamboulive, religieux de lôabbaye de Vigeois, contre Jean Mons et autres tenanciers du village de 

la Besse, paroisse de Saint-Jal ; arrérages. ð Rétention de cause pour Léonard Lafon, maître 

tailleur, de Treignac, contre Léonard Pradines et Dauphine Farge, du village de la Blancherie, 

paroisse de Beaumont. 

B1488. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 pages, papier. 

1738 ð Audiences. ð Antoine Leygonie, du village de Marpillat, paroisse de Bar, contre Martial 

Martinie, procureur, du village de Plumauzel, paroisse de Saint-Salvadour ; avération de promesse. 

ð Dame Marie-Jeanne de Peyrat, veuve de messire Jean Meynard, écuyer, contre Léonard 

Meneyrol, laboureur ; concernant une créance de la succession de messire Léonard Meynard, 

écuyer, beau-père de la demanderesse. ð Les fermiers de la terre de Lagorsse contre Léonard 

Deyzier, laboureur, et autres ; arrérages. ð Le seigneur de Saint-Jal contre Jean Degeorge ; 

concernant la rente due sur le ténement de Chavan ; ð contre Jean Besse, concernant le ténement 

des Mazaux ; ð contre demoiselle Marie Breuil, Jean Peuch, etc. ð Provision de 25 livres adjugée 

à Marguerite Serre, veuve de Guillaume Mons, contre Jean Mons. ð D®signation dôexperts entre 

Léonard Mirat et Pierre Freyssinet. ð Sieur Jean Brunie, marchand à Tulle, contre Léonard 

Verdier, du village de Fleyssac ; concernant la pension du fils dudit Léonard. ð Demoiselle Jeanne 

de Geouffre, veuve de M
e
 Pierre Parrical, dit Chammard, maître chirurgien à Seilhac, contre 

demoiselle Jeanne Deplasse, veuve de sieur Rodolphe Fleyssac ; avération de promesse. ð 

Plusieurs défauts pour messire Léonard Rabanide, Trésorier de France, contre divers débiteurs à la 

succession de son frère. ð M
e
 Martin Dumond, sieur du Pouget, juge de Corrèze, contre François 

Meneyrol, du village de Meneyrol, paroisse de Saint-Salvadour ; dette de la succession de feu 

Léonard Meneyrol. ð Rétention de cause pour Petit-Jean Tronche, laboureur, contre Georges 

Mestre, maréchal. 

B1489. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 pages, papier. 

1742 ð Audiences. ð Jacques Chalaux, tailleur, et Antoinette Goulmy, contre Léonard Gouttas, 

praticien, et Jeanne Leyniat, sa mère ; mainlevée de saisie. ð Sieur Jacques Bounille, maître 

chapelier à Tulle, contre Jean Leyrac, charpentier, et Toinette Boyssinet ; obligation de 260 livres. 

ð Sieur Vincent Ballet, maître chirurgien du bourg de Saint-Augustin, contre Léonard Gouttas, dit 

Blédou, du bourg de Beaumont ; soins et médicaments. ð Défaut pour M
e
 Pierre Coulournat, 

procureur en la présente juridiction, contre Antoine Sérézat. ð Sieur Pierre Parrical, dit Chammard, 

maître apothicaire, du bourg de Saint-Salvadour, contre Pierre Sérézat et autres ; fournitures de 

drogues. ð Reprise dôinstance pour L®onard Coulamy, L®onard et L®onarde Bort contre 

Marguerite Glorie, veuve de Géral Faureix. ð Rétention de cause pour Jean et Léonard Serventys, 

laboureurs, du village du Leyris, paroisse de Saint-Salvadour, contre Léonard Puymanie, de la 

même paroisse. ð Gabriel Surdol, chapelier, et Marguerite Senut, de la ville de Treignac, contre 

Étienne Farge ; obligation de 190 livres. ð M
e
 Léonard Counil, procureur, contre sieur Étienne 

Servènerie, bourgeois de Saint-Jal ; concernant les hérédités de Marie et autre Marie Noalhac, 

sîurs. ð Compte dôarr®rages entre les diff®rents tenanciers du village de Plumauzel. ð Plusieurs 

défauts pour le seigneur de Jal. 

B1490. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 pages, papier. 

1749 ð Audiences. ð Demoiselle Catherine Monjauze, veuve de M
e
 Pierre Parrical de Chammard, 

contre Jean et Pierre Sérézac ; créances de la succession dudit Parrical. ð Les fermiers des revenus 

de la terre de Lagorsse contre Barthélemy et Martial Martinie ; concernant la rente due sur le 

ténement de Roux. ð Rétention de cause pour Georges Bouillaguet contre Jean et autre Jean Mons, 

père et fils. ð Antoine Coulamy, marchand, du village de Coulamy, paroisse de Seilhac, contre 



sieur Jacques Fleyssac, bourgeois de Saint-Salvadour ; avération de signature. ð Reprise dôinstance 

pour Étienne Marlhas, laboureur, contre Jean Combes. ð Provision de 60 livres adjugée à Jeanne 

Daulhac, veuve de Michel Tourondel, contre François Legniat. ð Défaut pour M
e
 Augustin-Ignace 

Bondet de la Bernardie, juge de la Valette, contre François de Souris, écuyer, sieur des Planches. ð 

Messire Calmine Chabaniel, trésorier de France en la Généralité de Limoges, contre Jean Duluc de 

Mansac ; concernant une créance de la succession de feu Jean-Joseph Dugal, beau-frère du 

demandeur. ð M
e
 Jean David, notaire royal, et demoiselle Marie Peyraudie, sa femme, contre 

Étienne Reyniac, concernant une dette de la succession de feu Pierre Fageardie, oncle du défendeur. 

ð Léonard Geneste, domestique du sieur Durieux, notaire royal, contre sieur Mathieu Monjauze, 

praticien ; avération de signature. ð M
e
 Roch Parrical, docteur en théologie, vicaire du Lonzac, 

contre Catherine Monjauze, veuve de sieur Pierre Parrical, argent prêté. 

B1491. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 pages, papier. 

1755 ð Audiences. ð Jean Desgcorges, marchand, contre Guillaumette Leyniat, veuve de Pierre 

Leyris, et son fils ; avération de signature. ð Défauts : pour M
e
 Jean Plas, notaire royal, juge de la 

Jante et dôHublanges, contre Martial et Barth®lemy Martinie ; ð pour Jean Nouailhac, fermier de la 

terre de Cazillac, contre Pierre Leyris ; ð pour sieur Léonard Monjauze, ancien officier des armées 

du Roy, contre le même ; ð pour messire Antoine-Joseph de Rabanide contre divers débiteurs à la 

succession de son frère. ð Marie Coulamy et Jean Meneyrol, son mari, contre Henriette 

Lagraffeuil, veuve de Pierre Sérézac ; concernant une dette de lôh®r®dit® de M
e
 Jean Sérézac, 

procureur dôoffice de la juridiction de Beaumont et Saint-Salvadour. ð Défauts : pour Gabriel 

Vinalou, marchand, contre Jean Plas et Blaise Planade ; ð pour sieur Jean-François Vayne contre 

sieurs Jean et Dominique Duluc de Mansac ; ð pour messire Martial du Gibanel, de Combarel, 

écuyer, seigneur de Rosier, contre Jean Aignoux, laboureur. ð Léonarde Meyrignac et Pierre 

Lagier, boucher, contre Antoinette Meyrignac et Guillaume Méchaussie ; concernant le partage de 

la succession de feu Pierre Meyrignac. ð Sieur Louis-Charles Leyniat contre sieur Léonard 

Fleyssac, cavalier de la maréchaussée, à Ussel, et Françoise Plasse, sa femme, demande en 

tollissement dôinhibitions, ¨ la suite dôune saisie pratiqu®e par les d®fendeurs. ð Catherine 

Chabrillanges, femme de François Gorsse, contre Franois Lameyre, fils de Jean et dôAnne 

Feugeas ; concernant les successions de François Feugeas et de Catherine Froumenteil. ð Jean 

Serventys, marchand, contre son frère François, laboureur ; compte. 

B1492. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 pages, papier. 

1759 ð Audiences. ð Sieurs Jean et Pierre Duluc de Mansac, père et fils, bourgeois, contre 

Georges Noalhac, marchand ; argent prêté. ð Jacques Miallet, laboureur, contre Antoine 

Teyregeol, praticien ; concernant la jouissance dôun domaine appel® les Rivi¯res. ð Dame 

Magdeleine de Mensat, veuve de messire Antoine-Joseph Rabanide, écuyer, président trésorier de 

France, contre Léonard Gouttas et autres ; créances de la succession de messire Léonard de 

Rabanide, curé de Chamboulive. ð Rétention de cause pour dame Catherine-Gabrielle de Meynard, 

veuve de M
e
 Jean-François Loyac de la Sudrie, conseiller au présidial de Tulle, contre sieur 

Léonard Peschel, bourgeois, et demoiselle Étiennette Fleyssac, sa femme. ð Défaut pour sieur 

Jacques Jolibert de Cousteyrac, avocat en Parlement, et demoiselle Louise Dumond du Pouget, sa 

femme, contre Jean Serventys, laboureur. ð Léonard Escure contre sieur Pierre Merciel, 

bourgeois ; concernant un billet de 56 livres souscrit par le défendeur. ð Jean Treuil, brassier, 

contre Léonard Plantadis, dit Livet, et son gendre ; gages. ð : Sieur Pierre Pourchet, bourgeois et 

marchand, contre sieur Louis-Charles Leyniat, bourgeois ; avération de promesse. 

B1493. (Registre.) ð Petit in-folio, 52 feuillets, papier. 

1760-1761 ð Audiences. ð Réception de Jean et L®onard Ferri¯res, p¯re et fils, en lôoffice de 

procureurs dans lô®tendue des juridictions de Chamboulive, Saint-Jal et Pierrefitte. ð Rétention de 

cause pour M
e
 Pierre Rivière, procureur, contre Léonard Laserre de la Joubertie, mineur, assisté de 

sieur Jean Bondet de la Bernardie, son curateur. ð Nomination de garde chasses, pêches et bois : 

pour Gabriel Regaudie, par dame Louise-Jacqueline de Lastic de Saint-Jal, comtesse de Laqueille, 



veuve ; ð pour Léonard Couzengeas par la même. ð Rapports dôexperts. ð Réception de M
e
 

Léonard-Joseph Poumier en lôoffice de procureur de la pr®sente juridiction. ð Défaut pour Pierre 

Deshors, marchand, du village de la Brousse, contre Bernard Madrange, du village de Chalaux. ð 

Pierre Noalhac contre Jean Pouget et autres ; concernant la solidarité des tenanciers de la Bigealie. 

ð D®nonciation du procureur dôoffice contre un attroupement ; enlèvement, avec bris de clôture, de 

tous les grains du presbytère de Chamboulive. ð Sieur Guillaume Valette, procureur, contre 

Étienne Bretagnolle, dit Catinat ; demande en mainlevée de saisie. ð Dame Anne-Françoise 

Jarrige, veuve de sieur Rivière, dame du Bournazel, contre Marguerite Mérigot, veuve de Pierre 

Chatain ; rente foncière. ð Sieur Jean Faurie, bourgeois de Pierrefitte, contre sieur Martial 

Vaisseix, aussi bourgeois de la paroisse de Saint-Jal, concernant une lettre de change souscrite par 

feu Étienne Vaisseix, fils de Martial. ð Rétention de cause pour Léonard Fargeas et Marie Borie, 

contre Léonard Chassaigne et Françoise Tavert. ð Guillaume Nadiras, praticien, contre Gabriel 

Valette et Bernard Virolle ; saisie. ð Défauts : pour demoiselle Antoinette Clédat, veuve de M
e
 

Léonard Guilhem, maître ès arts, contre Petit-Jean Pouget ; ð pour Mine Brousse contre Jean 

Espinasse. ð Déclaration de solidarité entre Pierre Brudieu, Pierre Salesse et Guillaume Anglard, à 

la requête de dame Marie Chouveau de Rochefort, de Montbrun. ð Léonard Bossoustre contre 

Léonard Monteil, praticien ; compte. ð Réception de M
e
 Léonard-Joseph Poumier en lôoffice de 

procureur fiscal de la présente juridiction ; ð copie des Provisions données en Bourgogne le 18 

février 1761. ð Jean Cape, du village des Horts, paroisse de Chamboulive, contre Jeanne Tavert, 

m¯re dôautre Jean Cape, mari®e ¨ Gabriel Bordas ; concernant la succession de défunte Jeanne 

Cape. 

B1494. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 pages, papier. 

1764 ð Audiences. ð Gabriel Conjat et autres contre Léonard Broussouloux et autres ; concernant 

la solidarité des tenanciers de Beaumont et la Mounage. ð Pierre Bouillac, marchand, contre 

Étienne Vigne ; dette de 6 livres, plus 20 sols pour boire. ð Rétention de cause pour François 

Treuil, ardoisier, contre sieur Léonard Peschel, bourgeois, et demoiselle Antoinette Fleyssac. ð 

Sieur Joseph Parrical de Chammard, maître chirurgien du bourg de Beaumont, contre Étienne 

Chauzeix, laboureur ; reste de compte de drogues. ð Demoiselle Françoise Ventéjoul, veuve de feu 

M
e
 Constant Serre, avocat, et sieur Antoine Serre de Bazougour, bourgeois, contre Eymerich 

Chauseyx ; concernant une créance de la succession de feu sieur Jean Serre, juge de Chamboulive. 

ð Sieur Jean Blancher, marchand de la ville de Tulle, contre François Planade, laboureur ; 

concernant une vente de blé sarrazin. ð Défaut pour Pierre Vialle, marchand, contre Léonard 

Poumier, aussi marchand. ð Sieur Antoine Serre de Bazougour, bourgeois de la ville de Tulle, 

contre Étienne Vigne, meunier au moulin de Fleyssac ; obligation de 56 livres. ð Reprise 

dôinstance pour Jean Lartige, dit le Gulard, laboureur, et Jeanne Sérézac, sa femme, contre Pierre et 

Jean Gouthas. ð Dénonciation de la mort violente de Denis Madranges, du village du Mas, 

paroisse de Beaumont. ð Défaut pour Antoine Decoux, marchand à Treignac, contre Jean Lidove 

et Jeanne Marlias, de la paroisse de Saint-Salvadour. ð La dame de Saint-Jal contre les tenanciers 

de Beaumont et de Mounage ; rentes. 

B1495. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 pages, papier. 

1766 ð Audiences. ð Michel Nicaud, pauvre domestique, contre Léonard Leyrat, laboureur ; 

gages. ð Demoiselle Marguerite Besse, veuve de M
e
 Léonard Besse, notaire royal, du lieu de 

Leymarie, paroisse de Saint-Augustin, contre Jean Mons et Jeanne Farge ; concernant une créance 

de lôh®r®dit® de sieur L®onard Duval, grand-père dudit Besse. ð Plusieurs domestiques contre leur 

maître ; gages ou salaires. ð Sieur Jean Téreygeol, aubergiste du bourg de Saint-Salvadour, contre 

les charpentiers travaillant ¨ lô®glise dudit lieu ; fourniture dôaliments. ð Rétention de cause pour 

Bernard Personne, du village de Vignane, paroisse du Lonzac, contre Léonard et Pierre Plas, du 

village de Feugeas, même paroisse. ð Nicolas Chauzeix, dit Coulard, contre Antoine Beyssat et 

Marguerite Broussouloux ; concernant les successions de Léonard Broussouloux et de Marguerite 

Chauzeix. ð Antoine Villeneuve, charpentier, de Corrèze, contre Léonard et Jean Gouttes ; 

demande en mainlevée. ð Gabriel Rivassou, marchand, du village de Gouttes, paroisse de Seilhac, 



contre Léonard Noalhac, dit Menet ; obligation de 376 livres. ð Commission de procureur dôoffice, 

par interim, pour M
e
 Léonard Peschel. ð Provision de 20 livres adjugée à Pierre Chassaigne et 

Marie Rebeyrolles, sa femme, contre Léonard Jeanisson et Léonarde Leymas. ð Rétention de 

cause : pour messire Jean-Mercure Geouffre de Chabrignac, écuyer, chevalier, seigneur de Peyrat, 

la Jante, Hublanges, etc., contre Pierre Bort, laboureur ; ð pour sieur Léonard Lasserre, assisté de 

son curateur, contre Léonard Lagraffeuil ; ð pour Martial Salaignac, bourgeois, du lieu de 

Salaignac, paroisse de Meyrignac ð Lô£glise contre Jean Deshors, dit Jacques, et Marie Rivi¯re. ð 

La dame de Saint-Jal contre les tenanciers du Bourget, de la Blancherie, des Rivières, de la 

Bellandie, de lôAubanille, du Pilar, etc. ; arrérages. 

B1496. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 pages, papier. 

1768 ð Audiences. ð Marie Boissière et Jean Plas contre sieur Jean-Baptiste Barry, marchand de 

la ville de Tulle ; concernant une demande en inhibitions ¨ la suite dôune saisie. ð Marie Laporte, 

femme de François Bossoutrot, de Tulle, contre Pierre Leyris, dit La Mole, laboureur ; concernant 

une cr®ance de lôh®r®dit® de Jean Laporte. ð Provision de 50 livres adjugée à Catherine Sérézac, 

femme de Noël Chasting, de Tulle, contre Henriette Lagraffeuil, veuve du sieur Pierre Sérézac. ð 

François Mailhard contre Jean-Jacques Jolibert, avocat en la Cour ; concernant les legs contenus 

dans le testament de feu Jean Mailhard. ð Défauts : pour demoiselle Henriette Bellande et sieur 

Antoine Téreygeol, du lieu de Cluzac, paroisse de Saint-Salvadour, contre Jean Borye, dit 

Rouergue, et Louise Sérézat, sa femme ; ð pour Léonarde Broussouloux, fille majeure, contre 

Pierre Auboiroux ; ð pour sieur Jacques Duplessis, bourgeois et marchand, de Tulle, contre 

François Planade ; ð pour Jean Bassaler, huissier royal, du lieu de Goutte, paroisse de Seilhac, 

contre Léonard et Antoine Vialle, père et fils, au moulin de Peyrat. ð Récépissé de pièces resté 

dans le registre. ð Enquête pour Barthélemy Besse contre Jean Pouget et Jeanne Lizaud ; 

concernant la jouissance dôune petite ch¯nevi¯re, au village du Mons, paroisse de Saint-Jal. ð 

Provision de 35 livres adjugée à Pierre Meneyrol et Anne Feydel contre Guillaume Feydel. ð 

Thomas Leyniac, domestique, contre sieur Pierre Forest De Faye, bourgeois, de la paroisse du 

Lonzac ; gages. ð Défauts : pour sieurs Léonard et Barthélemy Peschel, père et fils, du bourg de 

Saint-Salvadour, contre Léonard et Antoine Vialle ; ð pour demoiselle Catherine Feugeas, veuve 

de sieur Jean Barry de la Tour, contre messire Joseph Chouvau de Rochefort, écuyer. 

B1497. (Regisire.) ð Petit in-folio, 40 pages, papier. 

1770 ð Audiences. ð Provision de 25 livres adjugée à Léonard et Jean Lacroix, frères, contre 

Marie Boyssinet et Jean Daniel, son mari. ð Demoiselle Marie Laborie, veuve du sieur Puyabillé, 

bourgeois de Tulle, contre sieurs Antoine et Étienne Téreygeol, père et fils ; concernant une créance 

des successions de défunts sieur François Dupont Vareille et demoiselle Marguerite Dufaure, sa 

femme, oncle et tante de la demanderesse. ð Martial Desgeorge, marchand de Saint-Salvadour, 

contre Pierre Leyris, du village de Lidove ; fourniture de marchandise et argent prêté. ð Léonard 

Lagraffeuil et Filiou Noalhac contre sieur Pierre Leyris, bourgeois ; solidarité des tenanciers de la 

Serventie. ð Guilhaume Valette, procureur, du bourg de Chamboulive, contre Françoise Poumier et 

Jean Bournazel ; mainlevée de saisie. ð Demoiselle Claude Plas contre dame Marie-Jeanne 

Dumond, femme du sieur Marc-Antoine Dastugues, seigneur du Teil ; compte. ð Provision de 35 

livres adjugée à Léonard Brindel, contre Léonard Plas et Marguerite Meyre. ð Demoiselle 

Marguerite Salviat, femme de sieur Pierre Pourchet, de la ville de Tulle, contre Jean Fleyssac, 

praticien argent prêté. ð Rétention de cause : pour Martine Grellet, femme dô£tienne Terracol, 

contre Pierre Chauzeix et Jacques Buisson ; ð pour Jean Roche, marchand, contre Jean Mons, 

laboureur. 

B1498. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 pages, papier. 

1771 ð Audiences. ð Provision de 25 livres adjugée à Pierre et autre Pierre Lartiges, frères, contre 

Pierre Goutte. ð Défauts : pour sieur Jean Grivel, marchand de la ville de Donzenac, contre 

Jacques Fargeas et Léonarde Meneyrol ; ð pour Jean Bourdarias, charron, du village de Chauzeix, 

paroisse de Saint-Augustin, contre sieurs Barthélemy et Léonard Feugeas ; ð pour Léonard Arvis 



contre Léonard Leyniat, du village de Treyliers, paroisse de Beaumont. ð La dame de Saint-Jal 

contre Léonard Goutte ; concernant la rente du ténement de Beaumond. ð Provision de 25 livres 

adjugée à Léonard Roumalhac et Jean Farge, son neveu, contre Jean Barry et Marie Roumalhac. ð 

Jeanne Marlias, servante, contre le métayer du seigneur de la Jante ; gages. ð Antoine et Sébastien 

Chalaux, père et fils, contre demoiselle Catherine Monjauze, du bourg de Saint-Salvadour ; 

concernant une créance de la succession de feu Jean Plas, beau-père dudit Sébastien. 

B1499. (Registre.) ð Petit in-folio, 54 pages, papier. 

1772 ð Audiences. ð Reprise dôinstance entre Jean Thousy, chirurgien jur® du bourg de Seilhac, 

contre sieur Jean Fleyssac, bourgeois, et demoiselle Jeanne Sérézat, sa femme. ð Pierre Vialaneix, 

praticien, contre Léonarde Peuch et Pierre Farge ; arrérages de rente. ð Messire Gabriel Charpenet, 

chanoine doyen et aum¹nier de lô®glise coll®giale de Saint-Pierre dôUzerche, contre Antoine 

Couleau et Pierre Dubois ; concernant la rente due par le ténement de la Vergne. ð Sieur Joseph 

Parrical de Chammard, maître chirurgien, du village de Jarenne, paroisse de Beaumont, contre Jean 

Bouillac, laboureur ; rhabillage dôun enfant du d®fendeur. ð Sieur François Peyremolle, fermier au 

château du Bouyssy, contre Jean Fargeas dit Peyrouli ; vente de grains. ð Sieur Jacques Margery 

Duplessy, marchand à Tulle, contre Marie Boyssinet et Toinette Fraysse ; promesse de délivrance 

de bois flotté. ð Demoiselle Jeanne Levraud, veuve, contre Léonard Noalhac et Marie Planade ; 

concernant une dette de la succession de feu Gabriel Faureyx. ð Défauts : pour Léonard Counil, 

domestique du sieur Materre, du bourg du Lonzac, contre M
e
 Charles-Louis Leyniat, notaire ; ð 

pour M
e
 Jean-Blaise David, prêtre, habitant au château de la Jante, contre Antoine et Léonard 

Marsilloux ; ð pour Léonard Mas, du village des Rivières, contre Pierre Freyssinet et Jacques 

Bassaler. ð M
e
 Pierre-Gabriel Duclaux, avocat en la Cour, de la ville de Tulle, contre Jean Sancet, 

dit Pradel, et autres ; concernant une créance des successions de défunts sieur Pierre-Louis Duclaux 

et demoiselle Jeanne Duval, père et mère du demandeur. 

B1500. (Registre,) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1773 ð Audiences. ð Léonard Besse, praticien, et François Besse, sergent royal, son fils, contre 

Jean Lacroix, dit Macalot ; mainlev®e dôune saisie pratiqu®e au pr®judice de Jean Lachaud, de la 

paroisse de Chaumeil. ð Demoiselle Jeanne-Marguerite Lavialle, en qualit® dôh®riti¯re de sieur 

Léonard Lavialle, son père, assistée de son mari, messire Léonard Lavialle, médecin ordinaire du 

Roy, intendant des eaux minérales du Mont-Dore, juge général du marquisat de Saint-Jal, contre 

Martial Desgeorges, laboureur ; concernant la rente due sur le tenement de Cluzac. ð Demoiselle 

Martiale Cueille, habitant la ville de Tulle, contre Pierre Leyris, du village de Lidove ; concernant la 

succession de feu sieur Jean-Baptiste Barry. ð Désignation dôexperts pour L®onard Leyrat, du 

village de Lidove, contre demoiselle Marie Mas, veuve du sieur Bonnelie, de la ville de Tulle. ð 

Jean Madrange, domestique, contre Jacques Plas, laboureur ; gages. ð Marie Feugeas, veuve de 

Martial Terrade, contre Antoine Monteil ; obligation de 61 livres. ð Provisions de greffier du 

vicomté de Beaumont et Saint-Salvadour, accordées à M Pierre Rivière, notaire, par la dame de 

Saint-Jal, le 10 décembre 1773. 

B1501. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1773 ð Audiences. ð Défauts : pour M
e
 Philippe Cournil de Lavergne, prêtre, contre Jean 

Condat ; ð pour le même contre M
e
 Dumond du Jassonet ; contre sieur Pierre Merciel. ð 

Rétention de cause pour sieur Léonard-François Ventejoux, bourgeois, procureur en la juridiction 

du Lonzac, contre Gilles Bournazel. ð Pierre Matout, dit Saint-Jean, domestique, contre Jean Cape, 

dit Le Clerc ; gages. ð Provisions de notaire accordées à M
e
 Pierre Noailhetas par la dame de 

Saint-Jal. ð Provision de 30 livres adjugée à Pierre Reyniac, contre Joseph Pachy. ð La dame de 

Saint-Jal contre Martial Albin ; tacite reconduction dôun pr® appel® Valette. ð Sieur Léonard 

Pouget, aubergiste, contre Léonard Bournazel ; vente dôune vache. ð Pierre Deshors, dit Poullet, 

contre demoiselle Gabrielle Desassis et sieur Jean Sauret ; vente dôune truie. ð Rétention de cause 

pour M
e
 Henry Fontaine, notaire royal, du bourg de Saint-Jal, contre Pierre Rieux, dit Borie. ð 

Anne Bonnet, servante, contre Simon Doulcet, dit Le Blanc ; concernant un billet de 47 livres, 



souscrit par le défendeur. ð M
e
 Léonard-Marc Dufaure, procureur au s®n®chal dôUzerche, contre 

Pierre Poumier, dit le mineur ; compte après saisie. ð Compte pour dame Jeanne Rabanide, veuve 

de feu messire Jacques Devalon, chevalier, seigneur de Saint-Hypolithe ; concernant les rentes dues 

sur le t®nement de M®gias, aux appartenances de lôEspinasse, de 1751 ¨ 1771. ð Marie Nauche, 

veuve, du bourg de Pierrefitte, contre François Materre et Léonard Fougeanet ; concernant 

lôh®r®dit® de d®funte Michelette Faye, aïeule de toutes les parties. ð Marie Parel, femme de Jean 

Dubois, du village de la Jugie, paroisse du Lonzac, contre Jean Tireygeol, dit Barbou ; salaires. ð 

Provision de 15 livres adjugée à Jeanne Dumond, femme de Léonard Bénayac, contre Pierre 

Vergne. ð Rétentions de cause : pour Jeanne Desaguilier contre Léonard Bouillaguet et Jeanne 

Rebière ; ð pour Jean Cape, cadet, contre Jean Cape, aîné. 

B1502. (Registre.) ð Petit in-folio, 34 feuillets, papier. 

1774 ð Audiences. ð La dame de Saint-Jal contre Pierre et Jean Fageardie ; droits de lods et vente 

pour lôacquisition dôun bois ch©taigner, appel® de Bousorat, aux appartenances de Vialleneuve. ð 

Antoine Fortunade et Marie Monjauze contre demoiselle Gabrielle Desassis, veuve du sieur Sauret ; 

concernant la vente dôune maison. ð Sieur Jean Chalaux contre Antoine Brousse ; argent prêté. ð 

Léonard Benayat, soldat invalide, et Jeanne Dumond, sa femme, contre Jean Brunié et Pierre 

Vergne ; concernant une saisie pour sûreté de provision alimentaire. ð Sieur Pierre Faurie, notaire 

royal, contre sieur Guillaume Valette, bourgeois ; avération de signature. ð Rétentions de cause : 

pour Sébastien-Baptiste Rivi¯re, docteur en m®decine, correspondant de lôAcad®mie royale de 

Paris, contre Antoine et Jean Fortunade, père et fils ; mur mitoyen ; ð pour Léonarde Mons, veuve, 

Jeanne Mons, sa fille, et Jean Couder, son gendre, contre Laurent Lascaux ; ð pour Pierre Rieux, 

dit Borie, et Jean Fleyniat, contre Joseph Commageat. ð Jean Coste, laboureur, et Françoise 

Desaguillers, sa femme, contre Léonard Bouillaguet et Jeanne Rebière ; concernant un dépôt de six 

ruches à miel. ð Rétention de cause : pour sieur François Feugeas, maître chirurgien juré, en 

qualit® de syndic fabricien de lô®glise paroissiale de Saint-Jal, contre Antoine Desaguillers et Anne 

Gorsse. ð Défauts : pour demoiselle Jeanne Marguerite Lavialle, femme de M
e
 Léonard Lavialle, 

juge général du marquisat de Saint-Jal, contre Antoine Nadiras, meunier ; ð pour sieur Léonard 

Boyer, bourgeois, contre M
e
 Martial Daval ; avération de signature. ð Jean Virolie contre Léonard 

Bigourie ; concernant la jouissance de deux pi¯ces de terre, lôune appel®e du Pradel, et lôautre du 

Douhet. ð Sieur Jean Feugeas, maître en chirurgie, contre sieur Pierre Merciel, bourgeois ; 

avération de signature. ð Messire Michel Bonnet, seigneur du Mond et du Jassonet, contre sieur 

Jean Feugeas ; demande en mainlevée de saisie. ð La dame de Saint-Jal contre Joseph Mazaleyrat 

et autres ; concernant les rentes dues sur le ténement de Commageat. ð Rétention de cause pour 

Gérard Larue, praticien, contre sieur Léonard Moury, aussi praticien. 

B1503. (Registre.) ð Petit in-folio, 44 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Défaut pour Léonard Leymas, dit Janvier, contre Jeanne Salesse, veuve du 

sieur Pierre Noailhetas, dit La France. ð Déclaration par Jeanne Counil, veuve de Jean Marsaleix, à 

cause dôune saisie-arrêt faite entre ses mains, au préjudice de Jean Cape. ð Affirmation de voyage 

par Étienne Bernardie, de la paroisse de Chameyrac. ð Défaut pour Barthélemy Monteil, du bourg 

du Lonzac, contre Bernard Madrange. ð Bertrand Badefol contre sieur Jean Feugeas, maître 

chirurgien ; concernant le bail ¨ ferme dôune maison et de deux ch¯nevi¯res. ð M
e
 Léonard-Marc 

Dufaure, procureur au s®n®chal dôUzerche, contre sieur Jean Goudrias, marchand ; demande en 

mainlevée de saisie. ð Le tuteur des enfants de sieur François Peyramore, bourgeois, contre Jean 

Chalaux, gendre de Jean Plas, du village du Suc, paroisse du Lonzac ; obligation de 14 livres 17 

sols. ð Provisions de greffier pour le marquisat de Saint-Jal, accordées à M
e
 Pierre Rivière, notaire, 

par la marquise de Saint-Jal, dame de Chamboulive, etc. ð Déclaration de Pierre Boulègue, 

concernant une saisie faite entre ses mains au préjudice de la succession de Léonard Nard. ð 

Guillaume Anglard contre Antoine Espinasse et Antoinette Escure ; ®boulement dôun tertre servant 

de limite aux propriétés des parties ; visite des lieux. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu L®onard 

Maurie par sa fille Marie, femme du sieur Joseph Jarrige. ð Gabrielle Goutte et Joseph Lagraffeuil 

contre Léonard et Antoine Vergne, frères ; location de maison. ð Rétention de cause pour Pierre 



Bordas, Françoise Monjanel, sa femme, Jean Pierrefitte et Jeanne Monjanel, sa femme, contre Jean 

Bardinal et Jeanne Monjanel, conjoints ð La dame de Saint-Jal contre sieur Pierre Merciel, 

bourgeois ; rente du ténement de la Régaudie ; ð contre sieur Pierre Poumier ; rente de la 

Fageardie ; ð contre Antoine Espinasse ; rentes de Laval. ð Rétention de cause pour dame Louise 

Dumont du Pouget, femme de M
e
 Jean-Jacques de Jolibert, avocat, contre Léonard Meneyrol. ð 

Demoiselle Guyon, veuve de M
e
 Louis Chiniat de Lornac, habitant Uzerche, contre Suzanne Faurie, 

veuve de feu Jean Mons, tutrice de ses enfants ; arrérages de rente constituée. ð Plusieurs défauts 

pour la dame de Saint-Jal. ð Reprise dôinstance entre Jean Chameyrac, laboureur, et Jeanne 

Salesse, veuve du sieur Noalhetas. 

B1504. (Registre.) ð Petit in-folio, 76 feuillets, papier. 

1775 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Antoine Peyre contre Pierre Farge et Léonarde 

Peuch, sa femme ; ð pour Léonard Mas contre Pierre Freyssinet et Jacques Bassaler ; ð pour la 

dame de Saint-Jal contre divers tenanciers. ð Jeanne Valette, servante, contre Jean Dubois, 

laboureur ; gages et salaires. ð François Teilhacsoubre, laboureur, Catherine Fonjaudon, sa femme, 

du village de la Védrenne, paroisse de Chaumeil, et Anne Roubet, leur tante, contre Léonard et Jean 

Gouttas, père et fils, du bourg de Beaumont ; concernant une créance de la succession de Léonard 

Roubet. ð Messire Jérôme de Lagarde, écuyer, seigneur de Cournil, Salegaye, Auberty, et ancien 

président trésorier de France en la généralité de Paris, contre Marie Boyssinet ; concernant la rente 

due sur les ténements de Lidove et Masmartel, paroisse de Saint-Salvadour. ð Rétention de cause 

pour demoiselle Jeanne Bellande contre sieur Barthélemy Peschel. ð Reprise dôinstance pour sieur 

Jean-Joseph Chassain contre Léonarde Sérézac et Jean Fleyssac. ð Provision de 18 livres adjugée à 

Michel Nicou, du village de Marlias, paroisse de Saint-Salvadour, contre Jean Nicou, du village de 

Meneyrol, même paroisse. ð Rétentions de cause : pour M
e
 Jacques Meynard de la Faurie, 

lieutenant particulier ès sièges royaux de Tulle, contre François Madrange ; ð pour demoiselle 

Léonarde Fraysse et sieur Antoine Rondet de la Brousse, contre demoiselle Claude Plas, femme du 

sieur Chammard ; ð pour sieur Jean-Baptiste Lacombe, marchand à Tulle, contre Magdeleine 

Terrade, femme du nommé Borzeix et autres ; ð pour Joseph Lagraffeuil et François Maillard, son 

gendre, contre messire Jean-Mercure Geouffre de Chabrignac. ð M
e
 François-Joseph-Julien 

Faugeron, avocat en la Cour, et demoiselle Anne Desplas, sa femme, contre Léonard Bournazel ; 

concernant la solidarité des rentes dues sur le ténement du Sauret. ð Provisions : de 21 livres 

adjug®e ¨ Franois Dexpert, du village de Marlias, contre £tienne Dexpert, du village dôEssieyx ; ð 

de 15 livres adjugée à Léonard Vidalie et François Serre, son gendre, contre Léonard Lavergne, du 

bourg de Chamboulive. ð M
e
 Antoine Serre de Bazougour, conseiller du Roy ès sièges royaux de 

la ville de Tulle, contre Léonard Chalaux ; concernant les rentes du ténement de la Traugerie. ð 

Messire Gilibert Brachet, comte de Maslaurent, seigneur comte de la Gorse et Fleuressac, chef de 

brigade, maréchal de camp, contre Étienne et Antoine Vigne ; concernant les rentes du village de 

Plumauzel. 

B1505. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Rétention de cause pour François et Léonard Fleyssac et Marie Bazougour, 

sa femme, contre Jeanne Vedrenne, femme de Gilles Bournazel. ð D®signation dôexperts entre 

Jean Chameyrat et Jeanne Salesse. ð Messire Antoine Sauveur, chevalier de Caux, de Saint-

Hypolithe, officier ¨ la suite du r®giment de Normandie, chevalier de lôordre militaire de Saint-

Lazare, contre Jean Bort, laboureur ; concernant la vente dôun cheval. ð Rétention de cause pour 

sieur François Grenaille, bourgeois, contre sieur Léonard Ventéjoux aîné, bourgeois, en qualité de 

mari de demoiselle Michelette de Personne, veuve du sieur Mathieu Sauret. ð Défaut pour Jean 

Brunie, marchand, contre Pierre Chastanet. ð Sieur Jean Noualhac, seigneur de Viers, contre 

Étienne Vigne, praticien ; concernant un billet de 37 livres souscrit par le défendeur. ð Sieur Jean 

Feugeas, maître en chirurgie, contre le nommé Tréviaud, sabotier ; soins et médicaments. ð 

Affirmation de voyage par M
e
 L®onard Duffaure, procureur au s®n®chal dôUzerche ; feuille attachée 

au registre. ð Rétentions de cause : pour Antoine Tourondel, contre François Leyniat, dit 

Francicou ; ð pour Étienne Marcilloux, laboureur, du village de la Faurie-Bacou, paroisse du 



Lonzac, contre Jacques Bessette, du village des Rivières, paroisse de Beaumont. ð M
e
 Henry 

Fontaine, notaire royal du bourg de Saint-Jal, contre Gabriel Peyraudie, du village de Noualhetas, 

même paroisse ; concernant diverses obligations sô®levant ¨ la somme de 398 livres. ð Sieur 

Antoine Mons, bourgeois, du bourg de Pierrefitte, contre Jeanne Dignac, du village de Champt, 

paroisse de Chamboulive ; saisie. ð La marquise de Saint-Jal contre les tenanciers des Bordes ; 

arrérages. ð Sieur Martin Viallemaringe contre Léonarde Peuch et Pierre Farge ; demande en 

tollisssment dôinhibitions. ð François Beytou contre Antoine Brousse ; concernant une créance de 

lôh®r®dit® de feu L®onard Beytou. ð Provision de 10 livres adjugée à Gabriel Rouveix, tisserand, 

contre Léonard Rouveix. ð Jean-Baptiste Dupuy, bourgeois, contre Léonard Doulcet et Sébastien 

Bournazel ; concernant la ferme de deux prés au village des Horts. ð Étienne Jarrige, meunier au 

moulin de la Geneste, contre Jean Chameyrac, laboureur ; vente de grain. ð Messire de Lavareille, 

écuyer, licencié en théologie, contre Jean Nicaud et autres ; rentes du ténement des Fages. ð M
e
 

Eyrolles, notaire royal et arpenteur, contre Pierre Mons ; frais de vacations. ð Défaut pour M
e
 

Bonnaventure Brossard, conseiller du Roy, de la ville de Tulle, contre Jacques Counil, Guillaume 

Vergne et Marguerite Counil. 

B1506. (Registre.) ð Petit in-folio, 90 feuillets, papier. 

1777 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Bertrand Badefol contre Bernard Martinie ; ð 

pour Léonard Boulhac contre Gabriel Escure ; ð pour demoiselle Antoinette de Lagrange de 

Tarnac, veuve de messire Léonard Decomte, seigneur de Beyssac, contre Marguerite Broussouloux 

et Antoine Beyssac. ð Provision de 50 livres adjugée à Jeanne Borie, femme de Léonard Vidalie, 

contre François Serre. ð M
e
 Jean Doulcet, procureur, en qualité de cessionnaire de Léonard 

Tireygeol, contre sieur Guillaume Valette et demoiselle Gahrielle Durieu, concernant les frais de 

garde et de nourriture dôun cheval. ð Rétention de cause pour M
e
 Martial Dufaure de Lavareille, 

curé de Chamboulive, entre Jean Nicaud et autres ; arrérages. ð Jean Boulhac, dit Lôhomme, cadet, 

contre autre Jean Boulhac ; pr°t dôargent. ð Sieur Jean Goudrias marchand, contre Pierre 

Bretagnolle ; saisie. ð Rétention de cause : pour M
e
 Jean-Baptiste Dupuy, procureur, contre 

Bernard Mayne, dit Gibiat ; ð pour Eymar Jay, voiturier, contre Guilhem Valette. ð Défaut pour 

demoiselle Claude Plas, veuve du sieur Michel Coulournat, contre Antoine Counil. ð Sieur Blaise 

Lespinasse, maître chirurgien, contre demoiselle Marguerite Leyniat ; concernant une dette de la 

succession de feu sieur Leyniat de Mauriange. ð Réception de la caution de M
e
 Guillaume 

Monjauze, procureur, du village de Vent®joux, en faveur dôAntoine Deshors et dôAntoine 

Fougeanet ð Affirmation de voyage par sieur Martial Duval, cadet, de la ville de Caussade, en 

Quercy. ð Intervention de Mathieu Saint-Hypoly, garçon chirurgien, dans un procès pendant entre 

sieur Léonard Tireygeol, aubergiste de la ville de Clermont, et Léonard Bournazel. ð Sieur Jean-

Baptiste Lacombe, ancien fermier de la prévôté de Saint-Salvadour, contre divers tenanciers ; 

arrérages. ð Rétention de cause pour Léonarde Trarieu, femme de Jean Mons, de la ville de Tulle, 

contre Antoine et autre Antoine Trarieu. ð Extrait des registres de la juridiction consulaire de 

Tulle, feuille restée dans le registre. ð Jean et Léonard Faugeras contre Léonard et Pierre 

Gourdon ; pr°t dôargent. ð M
e
 Jean-Augustin Bondet de la Bernardie, secrétaire-greffier du point 

dôhonneur, contre Jacques et Georges Pontfaucher ; obligation de 190 livres. ð Désignation 

dôexperts pour Franois Roche contre L®onarde Roche et Gabriel Borde, son mari. ð Rétention de 

cause pour Léonard Poumier contre Pierre Marlias. 

B1507. (Registre.) ð Petit in-folio, 92 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Demoiselle Noële Pasquet, veuve, contre Pierre et Barthélemy Leyris, père 

et fils ; obligation de 250 livres. ð Défaut pour messire Jean-Mercure de Chabrignac, chevalier, 

seigneur de la Jante, contre Antoine Vialle, ancien meunier. ð Lôancien fermier de la pr®v¹t® de 

Saint-Salvadour contre divers tenanciers ; arrérages. ð Pierre Martinie, charron, contre Antoine 

Vigne ; compte. ð Sieur Guillaume Valette reçu comme caution du sieur Mons. ð Gérald Péraud, 

sergent royal, contre Léonard Meneyrol ; concernant une cr®ance de lôh®r®dité de feu Jean Péraud. 

ð Antoine Nadiras, meunier, contre sieur Valette et demoiselle Durieu, sa femme ; reliquat du prix 

dôune vente de grain. ð Rétentions de cause : pour Claude Angely, marchande, femme de Pierre 



Vaudon, contre Gabriel Peyroudie ; ð pour Pierre Mazel, journalier, contre Jean Chastanet et 

Léonarde Sérézac. ð M
e
 Léonard Laserre de la Jaubertie, notaire royal, contre Pierre Mazaleyrat et 

Philippe Chamy ; concernant une créance de la succession de feu Léonard Leserre de la Jaubertie, 

père du demandeur. ð La dame de Saint-Jal contre divers tenanciers ; arrérages. ð Provision de 40 

livres adjugée à Jean Mons et Rose Peyroudie, sa femme, contre Guillaume Buge. ð M
e
 Jean 

David, procureur dôoffice de la Gorsse, contre Joseph Mazaleyrat ; saisie. ð Défauts : pour M
e
 

Léonard Védrennes, notaire du bourg de Saint-Salvadour, contre Antoine Boulhac ; ð pour Jeanne 

et Gabriel Gorsse, fr¯re et sîur, contre Franois Lalane ; ð pour Marguerite Chastain contre Jean 

Latour. ð Demoiselle Jeanne Goudrias, marchande, femme du sieur Jean Bleynie, contre Jean 

Chameyrac ; fourniture de marchandises. ð Consultation de M
e
 Melon de Pradou, avocat à Tulle, 

sur le libell® dôune sentence ; ses honoraires sont de 30 sols. ð Défauts : pour Jean Boissy et 

Léonard Chassaigne contre Légère Sérézac et Pierre Chassaigne ; ð pour Martial Mirat, bourgeois, 

contre Pierre Fourche, laboureur  

B1508. (Registre.) ð Petit in-folio, 110 feuillets, papier. 

1779 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour sieur Guillaume Bouillac, sergent royal, contre 

Pierre Monteil, domestique ; ð pour Antoinette Combas, femme de sieur Pierre Vergne, contre 

Jean Combas, praticien ; Lettres de restitution. ð Sieur Jean-Baptiste Dupuy, procureur dôoffice de 

la juridiction ordinaire du Verdier et dôEyburie, contre Antoine Espinat, maréchal, et Antoinette 

Lescure ; concernant le d®laissement dôune pi¯ce de terre appel®e las Combas. ð Affirmation de 

voyage par sieur Antoine Pourchet, bourgeois de la ville de Tulle. ð Demoiselle Claude Plas, 

femme de sieur Joseph Parrical de Chammard, maître chirurgien, contre Antoine Vialle ; saisie. ð 

Affirmation de voyage par Léonard Laval, du bourg de Lestards. ð Réception de Charles Faugeras, 

praticien, dôUzerche, en lôoffice de sergent de la juridiction de Saint-Jal. ð Déclaration par Pierre 

Freyssinet, de la paroisse de Beaumont, tiers saisi au préjudice de Jacques Bassaler. ð Jean-Joseph 

Ludière, Antoine Teyssier et Blaise Ladoire, fermiers du prévôté de Saint-Salvadour, contre 

Antoine Brousse ; concernant la rente due sur le ténement de Chartroux. ð Consultation par M
e
 

Sartelon, avocat à Tulle ; concernant le libell® dôune sentence. ð Déclaration par Pierre Brunie, 

maréchal du village du Suc, paroisse du Lonzac, tiers saisi à la requête de sieur Antoine Tireygeol, 

bourgeois, au pr®judice de Marie Fonfr¯de et dôAntoine Brousse. ð Demoiselle Jeanne Lavialle 

héritière de son père, ancien fermier des rentes de Saint-Jal, contre divers tenanciers ; arrérages. ð 

Sieur Pierre Reyniac, ancien fermier de la prévôté de Saint-Salvadour, contre Pierre Buisson et 

autres ; arrérages. ð Examen des rôles et verbaux de la grande taille, imposition militaire et 

capitation de lôann®e 1774. ð Sieur Antoine Téreygeol, bourgeois, en qualité de co associé de la 

ferme de Saint-Salvadour contre divers tenanciers ; arrérages. ð Défaut pour M
e
 Jean-Blaise 

David, prêtre, ancien curé de Millevache, contre Jean Marlias et Magdeleine Marcilloux. ð La 

dame de Saint-Jal contre Pierre Boulègue et autres ; obligation de moudre leur grain et de faire leur 

huile aux moulins à ban de ladite dame. ð Messire Gabriel de Rodorel, chevalier, seigneur de 

Seilhac, contre Léonard Poumier et Léonard Valette ; concernant la rente due suite ténement de 

Buisson, paroisse de Chamboulive. 

B1509. (Registre.) ð Petit in-folio, 52 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Léonard Bretagnolles, laboureur, contre Joseph Nouailhetas ; argent prêté. 

ð Défauts : pour sieur Martin Mayre, marchand de la ville de Treignac ; contre Jean Bort, dit 

Fringour, laboureur ; ð pour dame Jeanne Degain, veuve de messire Géraud de la Guérenne, 

seigneur du Peyroux, Roumalhac, etc., contre Pierre Leymarie ; ð pour M
e
 Antoine Serre de 

Bazougour, conseiller du Roi à Tulle, contre Guillaumette Fougeanet. ð Rétentions de cause : pour 

Pierre Leymarie, contre Jean Lavielle ; ð pour Jean Larivière et Marie Massounie, contre 

Magdeleine Anglard. ð Pierre Leymarie contre Jean Lavielle ; dégâts causés par les bestiaux dans 

une pépinière du demandeur. ð Provision de 60 livres adjugée à Jeanne Salesse, veuve de Pierre 

Noailhetas, contre Jean Chameyrac. ð M
e
 Jean de Bourguet, conseiller, contre Marie Fourche ; 

concernant diverses obligations sô®levant ¨ la somme de 268 livres. ð Défaut pour Pierre Bar 

contre autre Pierre Bar. ð Provision de 10 livres adjugée à Léonard et Antoinette Saigne contre 



Léonard et Françoise Vidalie. ð Rétention de cause pour demoiselle Léonarde Rouveix, veuve de 

Barthélemy Goudal, contre sieur François Vergne. ð Dispense dô©ge pour Jean-Baptiste Sauret, 

procureur de la juridiction de Chamboulive. ð Pascal Laplasse, maître maçon, contre Pierre 

Poumier, praticien, concernant la construction dôun four banal. ð Messire Jean-Marie de Lastic-

Saint-Jal contre Magdeleine Monteil ; dette de la succession de Guillaume Monteil. ð Désignation 

dôexperts entre sieur Guillaume Fleyssac, cavalier de la maréchaussée, et Jean Nicaud. ð 

Cautionnement du sieur Léonard Pouget, aubergiste, pour le sieur Sauret. ð Rétention de cause 

pour Antoine Boyvert contre Marguerite Noaillac et Pierre Vergne. ð Michel Laval contre Léonard 

Coulein ; solidarité des ténements de Counil, la Bessaudie et les Planches. 

B1510. (Registre.) ð Petit in-folio, 54 feuillets, papier. 

1782 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour François Materre, maître charron, contre Simon 

Nouailhac ; ð pour Jean Fleyssac contre Pierre et Étienne Meneyrol. ð M
e
 Martial Dufaure de 

Lavareille, curé de Chamboulive, contre Michel Rouveix ; saisie. ð M
e
 Léonard Lavialle, 

secrétaire du Roi et juge général du marquisat de Saint-Jal, contre Gabriel Marsaleix ; concernant la 

rente due sur le ténement de la Prade et de las Nouailhas. ð Défauts : pour Jean Rivassou, 

marchand, contre Jean Noailhac ; ð pour sieur Guillaume Valette, bourgeois, contre Pierre 

Viouzelange ; ð pour sieur Claude Lacour, marchand de la ville de Tulle, contre sieur Martial 

Duval, notaire royal ; ð pour Antoine Lafon contre Pierre Fourches. ð Messire Gilbert de Brachet, 

comte de Maslaurent, marquis de Lagorsse, contre Antoine Courbeix et Léonard Poumier ; 

arrérages. ð Messire Joseph de Fénis du Tourondel, chevalier, contre Léonard Auboiroux ; saisie. 

ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Pierre T®reygeol par ses enfants Guillaume et Marguerite. ð 

Pierre Ban, maréchal, du village du Suc, contre Martial Peyraud, du village de la Blancherie ; 

obligation de 84 livres. ð Consultation sign®e Villeneuve, concernant le libell® dôune sentence. ð 

Rétentions de cause : pour Joseph Mazaleyrat contre Antoinette Vigier et Noël Chastanet ; ð pour 

Antoinette Beyton, femme de Germain Saigne, contre Antoine Dumond et Marie Pierrefitte ; ð 

pour messire Jérôme de Lagarde, écuyer, seigneur de Cournil, Salegaye, Auberty, etc., contre sieur 

Chammard, maître chirurgien, du lieu de la Jarenne. 

B1511. (Registre.) ð Petit in-folio, 36 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour sieur Léonard Salesse contre sieur Vaysse ; ð 

pour Jean Val, domestique, contre Léonard Peyrodie ; ð pour dame Dangé, veuve du marquis de 

Lagorsse, contre Jeanne Chaleix. ð Guillaume et Jean Borie, père et fils, contre Simon Doulcet et 

Léonarde Simon ; concernant un droit de passage sur une terre appelée le Petit-Champ. ð Sieur 

Léonard Larue, bourgeois, contre Bernard Madranges, laboureur ; concernant la mort dôun cochon 

par suite de la rage. ð Provision de 40 livres adjugée à Gabrielle Patiras, femme de Jean Escure, 

contre demoiselle Durieu, femme du sieur Valette, bourgeois. ð Rétentions de cause : pour messire 

Jean-Michel Hugon du Prat, baron de Vignane, Romme, etc., contre Antoine Bournazel ; ð pour 

sieur Barthélemy Peschel, bourgeois, contre demoiselle Marie Peschel, femme dôAntoine Soulier. 

ð Réception de la caution de Léonard Laroche, sergent ordinaire de la ville de Corrèze, en faveur 

de Peyroune Combe. ð Rétention de cause pour François Barbier, de la ville de Brive, Pierre 

Barbier, de la paroisse du Gros-Chastang, et Franois Barbier, habitant lôAuvergne, contre Antoine 

Espinasse et Marie Monteil. ð Cautionnement de Pierre Borde, laboureur et praticien, du village de 

Fontalavie, en faveur dôAntoine et de Bernard Chavan. ð La marquise de Saint-Jal contre Léonard 

Poumier, dit Leparent ; concernant les rentes du ténement de las Rochas Soustranas et Soubranas. 

B1512. (Registre.) ð Petit in-folio, 74 feuillets, papier. 

1784 ð Audiences. ð Jean Espinat contre Léonard Genestet et Catherine Champs ; concernant une 

dette de la succession de feu Marc Chassaigne. ð Jean Douhet contre Pierre Viouzelange, 

marchand ; saisie. ð La marquise de Saint-Jal contre le curateur à la succession vacante de feu 

Pierre Téreygeol ; arrérages. ð Affirmations de voyage : par Jean Solas, domestique, du bourg de 

Saint-Salvadour ; ð par Jean Besse de la paroisse de Saint-Jal. ð Catherine Chabanier, veuve, 

contre Jean Peyrelevade et Gabriel Rouveix ; saisie. ð Défaut pour Jean Nadiras contre Léonard et 



Jean Dignac. ð Très-puissant seigneur messire Jean-Jacques-Léon de Valon, chevalier, seigneur de 

Saint-Hypolithe, contre Léonard Rome et autres ; arrérages. ð Rétention de cause : pour Léonard 

Gardelou contre Pierre Vergne ; ð pour François Boileau contre Jean et Pierre Dignac et 

Marguerite Téveygeol ; ð pour sieur Martin Duluc de Mansac, bourgeois, contre sieur Guillaume 

Valette, aussi bourgeois. ð Sieur Martial Fraixe, bourgeois, contre Bernard et François Mialou, 

père et fils ; r®siliation dôun bail ¨ ferme. ð Provision de 50 livres adjugée à Jean Seignarbieu et 

Jeanne Cape, contre Jean Cape. ð Rétentions de cause : pour Jean Rome, marchand, contre 

Léonard Geneste ; ð pour Jean Borie, meunier, contre Antoine Pouget et Antoinette Bretagnolle ; 

ð pour Barthélemy Peschel, bourgeois, contre dame Guillaumette Laporte, femme de messire Jean-

François de Lamirande, écuyer, capitaine de cavalerie et lieutenant de maréchaussée ; ð pour 

Léonard Chartou, tailleur, contre Jean Pasquet, tisserand. ð Défaut pour sieur Henry Fontaine, 

notaire royal, contre Jean Albin, et Louise Lidove, sa femme ; ð pour Martial et Marie Maschat 

contre Léonard Peyraudie et Léonard Mialou ; ð pour Guillaume Buge contre Jean Albin. ð 

Réception de la caution de sieur Barthélemy Peschel en faveur de Jean Serventic. ð Répudiation de 

lôh®r®dit® de L®onard Peschel par son fils Barth®lemy. 

B1513. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1785 ð Audiences. ð Défaut pour Joseph Vigne, domestique, contre Jean Bouliaguet, laboureur. 

ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Pierre Noailhetas par son fils, autre Pierre. ð Présentations de 

procureurs. ð Jean Borie, praticien, contre Jeanne Dignac et Dardou Chassaigne, son mari ; 

compte. ð Rétentions de cause : pour la dame de Saint-Jal, contre Georges et Jérôme Larue, père et 

fils ; ð pour Marie Péchadour, marchande, contre Jean et Guillaume Nadiras ; ð pour Charles 

Mouratille, journalier, contre M
e
 Joseph Villeneuve jeune, procureur au Présidial de Tulle, fondé de 

pouvoir des sieurs Nicolas et Étienne Transson, négociants. ð Défauts : pour Léonard Serre, 

chasseur, contre Antoine Leyrac, laboureur ; ð pour Pierre Fageardie contre autre Pierre Fageardie. 

ð D®signation dôexperts entre Toinette Marlias, femme dô£tienne Salles et Julien Marlias. ð 

Rétentions de causes : pour Noël Seringour, scieur de long, contre Antoine Genestet, dit Rabou ; ð 

pour sieur Joseph Mettas, curateur ¨ lôh®r®dit® vacante de Pierre T®reygeol, contre Toinette 

Téreygeol, femme de Léonard Vigne. ð Défauts : pour M
e
 Jean Dechamps, seigneur de la Jugie, 

curé de Chamboulive, contre Jean Geneste et la nommée Champs, sa femme ; ð pour Jean 

Rebeyrolle contre Marie Rebeyrolle ; ð pour Antoine Chassaigne, marguillier, contre Léonard et 

Antoine Pouget. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Pierre Tireygrol par sa fille Marguerite. ð 

Provisions : de 30 livres adjugée à Antoine Vieuzelange, forgeron, contre Pierre Vieuzelange-

maréchal ; ð de 100 livres adjugée à demoiselle Thérèse Sauvet, veuve de sieur Léonard 

Ventéjoux, contre sieur Jean Auffaure du Bay, tuteur des enfants de feu sieur Jean-Baptiste Sauret. 

ð R®pudiation de lôh®r®dit® de Pierre Merciel par sa fille Marie, femme de L®ger Chastanet. ð 

Léonard Lizaud contre Antoine Spinasse ; gages. ð Provision de 50 livres adjugée à Jacques 

Chabrillange contre Léonarde Leyniac. 

B1514. (Registre.) ð Petit in-folio, 77 feuillets, papier. 

1787-1788 ð Audiences. ð La marquise de Saint-Jal contre divers tenanciers ; arrérages. ð 

Rétention de cause pour Pierre Noalhetas, dit Léveillé, contre Pierre Bourg et Louise Valette. ð 

Provision de 30 livres adjugée à Jean Chastang contre Pierre Buge. ð Défauts : pour François 

Chastanet contre Mathieu Cape ; ð pour dame Jeanne Degain, de Laguérène, contre Jean 

Bourdarias et autres tenanciers de Roumalhac ; arrérages. ð Sieur Jean Martinie, bourgeois, contre 

dame Marguerite Leyniat de Maurianges, femme de messire Dominique de Souris ; concernant « la 

quarte trébellianique è due ¨ la d®fenderesse sur lôh®r®dit® de son p¯re. ð Jean Audran, marchand 

chaudronnier, contre Mathieu Cape, dit Catalot ; échange de chaudrons. ð Sieur Barthélemy 

Peschel, bourgeois, contre Antoine Vialle ; concernant la justification du désintéressement des 

créanciers du demandeur. ð Rétention de cause pour Gabrielle Boussaguet et Antoine Dubal, son 

mari, contre sieur Léonard Ferrières, bourgeois. ð Julien Bazougour, marchand boucher, contre 

Françoise Bonnelie et Pierre Moury ; obligation de 50 livres. ð Rétention de cause pour Léonard 

Chammard, notaire royal, juge de Seilhac, contre Léonarde Plas, veuve de Jean Boussaguet. ð M
e
 



Antoine Dubech, notaire royal, contre sieur Barthélemy Peschel ; avération de signature. ð La 

dame de Saint-Jal contre Pierre Mazaleyrat ; concernant la rente due sur le ténement de Treilher. ð 

Gabrielle Boussaguet contre Antoine Dubar, son mari ; séparation de biens. ð Jean Boyvert, 

procureur, contre Léonard Bournazel ; vente de noix. ð Défauts : pour Peyroune Chambre contre 

François Planade ; ð pour Léonard Feydel contre François Vialle et Marie Coulamy ; ð pour 

Françoise Bonnelie, femme de Jean Leymas, contre Jean Lidove, tisserand. 

B1515. (Registre.) ð Petit in-folio, 29 feuillets, papier. 

1790 ð Audiences. ð Défaut pour Antoine Meyrignac contre Barthélemy Serre. ð Provisions : de 

24 livres adjugée à Pierre Leyris, contre Jean Meneyrol et Claudine Leyris ; ð de 60 livres adjugée 

à Jeanne Vieuzelange, contre Pierre Valette, meunier, et Léonard Noailhetas. ð Sieur Jean Doulent, 

officier municipal, contre Léger Pouget ; trouble de jouissance. ð Sieur Michel Plas contre Louis et 

Barthélemy Tronche ; partage de la récolte du domaine de la Serventie. ð Rétentions de cause : 

pour Jeanne Faureix contre Pierre Nadiras ; ð pour Jean Chalaux et Marie Saigne contre Marie 

Leyniat et Léonard Lornat. ð Défaut pour Marie-Jeanne-Joséphine Meynard de la Faurie, femme 

de M
e
 Pierre Lavialle de la Meilhière, écuyer, avocat en Parlement, juge général du marquisat de 

Saint-Jal, contre Barthélemy Combes, laboureur. ð Rétentions de cause : pour dame Thérèse 

Grandchamp, femme de M. Clédat, écuyer, procureur du Roi, Marie Grandchamp, veuve du sieur 

Cruvellier, et autre Marie Grandchamp, femme du sieur Chapelas, contre Guillaume Valette et 

autres ; ð pour Jean Fleyssac, marchand, contre Pierre Méchaussie, du village de Treillier ; ð pour 

Françoise Vidalie et Pierre Chassaigne, son second mari, contre Françoise Vidalie et Jean Espinat. 

ð Sieur Jean Geouffre de Chabrignac, contre sieur Barthélemy Peschel et Léonard Vialle ; 

ex®cution dôun contrat de ferme. ð Rétention de cause pour Antoinette Peroussie contre Gabriel 

Lofficial et Louise Mons. ð Défaut pour sieur Barthélemy Clément contre Léonard Rome et 

autres ; ð abatage dôarbres ¨ prix fait. ð M. Gabriel de Rodarel de Seilhac contre Léonard 

Poumier, du village de Fougeanet ; concernant un droit dôacapte. ð Marie Orlianges contre Julien 

Bazougour, son mari ; séparation de biens. ð Annet Virolle contre Jean Brunie, demande de 

nouvelle enqu°te pour constater lô®tat civil dudit Virolle. ð Reprise dôinstance pour Marguerite 

Delort et Pierre Durieux, son mari, contre Jean Bort. ð Suzanne Mons contre François Fougeanet 

et sieur Guillaume Valette ; dette de la succession de feu François Fougeanet (16 décembre 1790). 

B1516. (Liasse.) ð 34 pièces, papier. 

1746-1769 ð Procès-verbaux. ð Bail judiciaire des fruits dôun domaine appartenant ¨ L®onarde 

Brousse, veuve, dépendances du village de Chalaux, paroisse de Chamboulive. ð Assemblée de 

parents pour désigner un tuteur à Jeanne Plas, fille de feu Léonard et de Françoise Dumond. ð 

Déclaration de grossesse par Catherine Pouget, contre son maître. ð Enquête pour Étienne Simon, 

maître apothicaire, contre demoiselle Jeanne Ventejoux, veuve de feu Mathieu Simon, et M
e
 

Mathurin Simon, vicaire de Chamboulive ; comptes. ð Déclaration de grossesse par Françoise 

Pouget. ð Enquête pour Léonard Eymas et Léonarde Vidalie contre Antoine Lapeyre et Jeanne 

Desassis ; concernant la jouissance dôune pi¯ce de terre. ð Visite de deux maisons et dôune grange 

à la requête de sieur Augustin Boudet de la Bernardie, du lieu de Poumier, paroisse du Lonzac. ð 

Enquête pour suppléer lôacte de bapt°me de Jean Virolle. ð Apposition des scellés sur les meubles 

de M
e
 Gervais Chaufour, docteur en théologie, curé de Pierrefitte, après son décès. ð Bail 

judiciaire des fruits des biens de Jean Geneste et de Jean Monteil. ð Enquête pour sieur François 

Dessus, ma´tre chirurgien, de la ville dôUzerche, contre Catherine Salesse et Jean Martinie, m¯re et 

fils ; drogues et soins. ð Rapport de sieur Pierre Boudrie, notaire royal, expert féodiste de la ville 

de Tulle ; concernant les rentes du ténement de la Nouaille. ð Dits et contredits de procureurs 

concernant les limites du ténement de Lidove, terre du Boyssonnet, Combetuel, etc. ð Enquêtes 

pour Jean Cape, jeune, contre Antoinette Dumond et Pierre Vergne ; concernant la vente dôune 

mauvaise terre appelée la Croix du Treich ; ð pour Étienne Escure contre Léonard Boulhaguet ; 

comptes. ð Visite du domaine de Lidove, acquis par le sieur Antoine Téreygeol, du lieu de Cluzac. 

ð Enquête pour Antoine Mons contre Léonard Fougeanet et Jeanne Materre ; droit de passage sur 

un bois du défendeur. 



B1517. (Liasse.) ð 62 pièces, papier. 

1770-1775 ð Procès-verbaux. ð Enquête pour Pierre Chauzeix et Jacques Buisson, commissaires 

séquestres, contre Martine Grellet et Étienne Terracol ; concernant le prix dôun bail ¨ ferme consenti 

par les défendeurs. ð Visite des biens ayant appartenu à défunts Pierre Bourg et Léonarde Poumier, 

du village de Bretagnolle, paroisse de Pierrefitte. ð Extrait du contrat de mariage de Pierre Lornac 

avec Anne Vergne. ð Tutelle des enfants de feu Léonard Dallés, maréchal, et de Françoise 

Noalhac. ð Déclarations de grossesse : par Léonarde Beyton, contre un domestique ; ð par Jeanne 

Chauzeix contre le métayer du juge de Beaumont. ð Visite des biens dépendants des hérédités de 

Jean Pouget et de Léonarde Besse. ð Enquête pour sieur Joseph Parrical de Chammard, maître 

chirurgien, et demoiselle Claude Plas, sa femme, contre Berton Leyniat ; trouble dans la jouissance 

dôun pr® appel® de Selle. ð Serments dôexperts : ð Enquêtes : pour Léonard et Marie Counil, frère 

et sîur, contre Gabriel et Anne Counil, conjoints ; ex®cution dôun bail ¨ ferme ; ð pour demoiselle 

Jeanne Bellande contre sieur Barthélemy Peschel, son mari ; séparation de biens ; ð pour Jean 

Coste et Jeanne Desaguiliers contre Léonard Bouillaguet et Jeanne Ribière ; concernant la propriété 

de ruches à miel. ð Bail judiciaire des fruits des biens de Léonard Meneyrol. ð Levée des scellés 

et inventaire des meubles du château de Gourdon, paroisse de Chamboulive, à la requête de M
e
 

Henry de Cl®dat, procureur du Roi au s®n®chal dôUzerche, et de dame Th®r¯ze Grandchamp, sa 

femme. ð Bail judiciaire des fruits des biens des mineurs Rouveix. ð Enquêtes : pour Magdeleine 

Anglard contre François Vergne ; cheptel ; ð pour Michel Laval contre sieur Léonard La Serre, 

bourgeois ; comptes. ð Bail judiciaire des fruits des biens de Léonard Auboiroux, du village de la 

Farge, paroisse de Saint-Augustin ; ð pour Vincent Vigne contre Jean Chassagne, dit le Grand-

Enfant ; compte de paille. ð Affirmation de voyage par sieur Jacques Duplessis, bourgeois de 

Tulle ; ð serment décisoire du même concernant un achat de bois à brûler. ð Enquête pour Louis 

Sérézat contre son frère François ; gages et salaires. ð Tutelle des mineurs Marsal. ð Enquête 

pour François Vergne contre Pierre Martinie ; comptes. ð Serment décisoire de M
e
 Martial Duval, 

notaire royal, concernant un contrat de ferme simulé pour déguiser un prêt. ð Répudiation de 

lôh®r®dit® de L®onard Maurie par sa fille Marie. ð Enquête pour dame Louise Dumont du Pouget, 

femme de M
e
 Jean-Jacques Jolibert, avocat en Parlement, contre Léonard Meneyrol, laboureur ; 

compte. ð Tutelle des deux filles jumelles de défunte Marie Noalhac, veuve Rigaudie. 

B1518. (Liasse.) ð 70 pièces, papier. 

1776-1779 ð Procès-verbaux. ð Liquidation des arrérages de rente dûs sur le ténement de Virolle, 

à la requête de M
e
 François Faugeyron, avocat à Tulle, en qualité de mari de demoiselle Anne Plas, 

héritière des anciens fermiers de la prévôté de Saint-Salvadour. ð Rapport dôexperts pour 

lôav®ration de la signature de feu Pierre Noalhetas. ð Lettre missive, signée Dufaure, adressée au 

greffier de Chamboulive, contenant des excuses. ð Enquêtes : pour le sieur Valette, bourgeois, 

contre M
e
 Jean Doulcet, procureur ; concernant un contrat de cession ; ð pour Jean Besse contre 

Jean Bourg ; concernant la valeur dôun cheptel. ð Visites : de bâtiments sis au lieu de Sèvres, à la 

requête de Pierre Madrange, fils émancipé de Léonard ; ð dôun domaine au village de la Charri¯re, 

à la requête de Marguerite Boussaguet. ð Bail judiciaire des fruits des biens : du sieur Merciel, à la 

Regaudie, paroisse de Saint-Jal ; ð des mineurs Albin ; ð du sieur Maurie à la Charrière. ð 

Enquête pour Jean Barry, du village de la Farge, paroisse de Saint-Augustin, contre Léonard Fraixe 

et Léonard Auboiroux ; concernant un droit de passage sur le pré des défenseurs. ð Désignations : 

de curateur pour Marie-Magdeleine Marcillon, du village de Treillier, paroisse de Beaumont ; ð de 

tuteur pour Françoise Martinie du même lieu. ð Enquêtes : pour Michel Laval contre Léonard 

Roumalhac ; comptes ; ð pour Jean et François Lidove, père et fils, contre Jérôme Lidove et 

Jeanne Marlias ; usage de lôeau descendant de la Croix neuve ; ð pour M. de Chabrignac contre 

Antoine Vialle ; compte dôargent prêté ; ð pour Antoine Nadiras, meunier, contre sieur et 

demoiselle Valette, conjoints ; compte pour fourniture de grain. ð Tutelle des mineurs Chassaigne, 

du village de Poumier, paroisse du Lonzac. ð Rapport dôexperts sur la valeur des biens de feu Jean 

Sérézac, du village de Lidove. 

B1519. (Liasse.) ð 63 pièces, papier. 



1780-1781 ð Procès-verbaux. ð Inventaire du mobilier laissé par feu Jean Leyniat. ð Serment 

dôexperts. ð Déclaration de Jean Cape, tiers saisi à la requête de Jean-Baptiste Doulcet, procureur, 

au préjudice des héritiers de feu Charles Espioussas et de Marie Desaguiliers. ð Enquêtes : pour 

Jean Chalaux et Pierre Fargeas contre Joseph Leyniat ; concernant la jouissance dôune terre appel®e 

du Bournicau ; ð pour François Vergne et François Tronche contre Léonard Pouget ; concernant la 

vente dôun cheval. ð Levée des scellés apposés sur les meubles de feu Jean Chassaigne. ð 

Enquêtes : pour Pierre Leymarie contre Jean Lavialle ; concernant des dégâts faits par les bestiaux 

dans une pépinière du demandeur ; ð pour demoiselle Jeanne Bellande, femme séparée de biens du 

sieur Barthélemy Peschel, contre Jean Vialle ; concernant les limites des terres desdites parties. ð 

Déclaration de grossesse par Jeanne Bretagnolle contre son maître. ð Enquêtes : pour suppléer 

lôacte de bapt°me de demoiselle Marie Plas ; ð pour Léonard Genestet et Catherine Champ contre 

Jean Chassaigne ; concernant une récolte de foin sur un pré de la comtesse de Laqueille ; ð pour 

François Chastagnol contre Pierre Barry ; concernant lôachat dôune meule pour le moulin de 

Lafarge. ð Bail judiciaire des fruits des biens : des mineurs Albin ; ð de lôh®r®dit® vacante de 

Pierre Téreygeol. 

B1520. (Liasse.) ð 108 pièces, papier. 

1782-1785 ð Procès-verbaux. ð Enquêtes : pour François Boileau contre Marguerite Tireygeol ; 

compte pour argent prêté ; ð pour suppl®er lôacte de bapt°me de Peyroune Combes ; ð pour 

Léonard Chassaigne, du village des Bernardies, contre Jean Monteil ; concernant lôoccupation, par 

violence, dôune pi¯ce de terre par les auteurs dudit Monteil ; ð pour Léonard Larue contre Bernard 

Madrange ; concernant la communication de la rage à un porc ; ð pour Simon Doulcet et Léonarde 

Simon, sa femme, du village de la Buge, contre Guillaume et Jean Borie ; concernant un droit de 

passage sur une pièce de terre appelée du Petit-Champ ; ð pour Marie Péchadour, femme de Jean 

Bordas, contre ledit Bordas ; séparation de biens. ð Curatelle des enfants de feu Léonard 

Peyraudie, bail judiciaire des fruits de leur bien. ð Enquêtes : pour Guillaume Buge, contre Albin, 

père et fils ; vente de porcs ; ð pour Catherine Chabanier contre Gabriel Rouveix ; partage de 

récolte ; ð pour Pierre Besse contre Pierre Fageardie ; pr°t dôargent. ð Bail judiciaire des biens de 

sieur Barthélemy Peschel, bourgeois. ð Assembl®e dôhabitants tenue ¨ Chamboulive, le 13 f®vrier 

1785, pour lôenqu°te de commodo du chemin projet® de Treignac ¨ Tulle. ð Enquête pour Jean 

Doulcet contre Pierre Vieuzelange ; comptes. ð Tutelle des mineurs Mons, du village de Plantadis, 

et levée des scellés, apposés sur les meubles dudit Mons. ð Déclaration de Léonard Bussières, tiers 

saisi à la requête de Gabriel Chalaux, au préjudice de Pierre Leyniat, dit Tarajou. ð Bail judiciaire 

de fruits des biens des mineurs Sauret. ð Requ°te dô£tienne Vergonzane, du village du Chemin, 

pour obtenir le payement des frais par lui exposés pour nourrir un enfant du premier mari 

dôAntoinette Lagraffeuil. ð Apposition de scellés : sur les papiers de M
e
 Duval, notaire, après son 

décès ; ð sur les registres de la cure de Chamboulive après la mort de M. Dechamp, curé dudit lieu. 

ð Extrait du contrat de mariage de sieur Jean-Baptiste Sauret avec Marie Aufaure du Buy, de la 

ville de Saint-Germain-les-Belles-Filles. 

B1521. (Liasse.) ð 122 pièces, papier. 

1786-1788 ð Procès-verbaux. ð Enquête pour le sieur Barthélemy Peschel, bourgeois de Saint-

Salvadour, contre le sieur Téreygeol, du même lieu ; concernant une vente de bestiaux. ð Curatelle 

du sieur Michel Parricard de Chammard. ð Enquêtes : pour Léonard Mestre contre Martial 

Pontfaucher, gages ; ð pour Jean Rivassou, laboureur, contre les sieurs Fleyssac, père et fils ; 

concernant la vente dôun cheval ; ð pour Guillaume Fageardie contre la dame Coulournat, veuve 

Terriou, et Léonard Moury, son métayer ; vente de porcs. ð Bail judiciaire des fruits des biens 

dôAntoine Vialle, du village de Chavan, paroisse de Saint-Salvadour. ð Enquête pour Étienne 

Brousse contre Jean Chameyrat ; loyer. ð Déclarations : par Léonard Chalaux, tiers saisi à la 

requête de Léonard Poumier, au préjudice de Pierre Chassaigne et de Léonarde Borie, sa femme ; 

ð par Antoine Bordas, tiers saisi ¨ la requ°te de Franoise Gorsse et dôAntoine Cot, au pr®judice de 

Franoise Bouysse, veuve dôAntoine Bordas ; ð par Barthélemy Combe, tiers saisi à la requête de 

sieur Pierre Reignac des Farges, bourgeois de Tulle, au préjudice de la succession du sieur Rondet. 



ð Enquête pour sieur Martin Salaignac, bourgeois de Saint-Augustin, contre Pierre Gourdon ; 

concernant la vente dôun cheval. ð Tutelle des mineurs Regaudie. ð Déclarations : dôAntoine 

Meyrignac, tiers saisi à la requête de sieur Pierre Mayre, chirurgien juré du bourg du Lonzac, au 

préjudice de Jean Rebeyrolle et de Toinette Coulein ; ð par Léger Charrias, du village de 

Blancherie, paroisse de Beaumont, tiers saisi à la requête de Pierre Counil contre Marianne Chaput 

et Léonard Borde. ð Enquête pour Jean Deshors et Léonard Materre, beau-père et gendre, du 

village du Suc, paroisse du Lonzac, contre Léonarde Chabrillange ; salaires ; ð pour Marguerite 

Sceau contre Jean Nicaud, son mari ; séparation de biens. ð Bail judiciare des fruits des biens des 

mineurs Bouilhac. ð Déclarations : par Léonard Auboiroux, tiers saisi à la requête de Léonard 

Farge, au préjudice de Marie Farge et de François Broussouloux ; ð par Étienne Plas, sergent 

royal, tiers saisi ¨ la requ°te de Marie Besse et de Franois Dexpert, au pr®judice dôAntoine et de 

Joseph Brousse, père et fils. ð Enquête pour Martiale Agnoux contre Jean Fougeannet, son mari ; 

séparation de biens. ð Déclaration par Pierre Valette, meunier au moulin de Saint-Jal ; tiers saisi à 

la requête de Jean Bardinal, au préjudice de Simon Noalhac, du bourg de Pierrefitte. ð Rapports 

dôexperts. 

B1522. (Liasse.) ð 78 pièces, papier. 

1789-1790 ð Procès-verbaux. ð Bail judiciaire des fruits des biens de Léonarde Bordes, mineure. 

ð Enquête pour Léonard Mestre, maréchal, contre Jean Desgeorge ; compte dôargent pr°t®. ð 

Visite de la maison de Pierre Val, au village de la Sudrie, paroisse de Saint-Jal. ð Bail judiciaire 

des fruits des biens : de François Farge ; ð dôAntoine Vialle. ð Assemblée de parents pour 

d®lib®rer sur lôopportunit® de la vente dôun office de notaire royal, apr¯s le d®c¯s de M
e
 Pierre 

Noailhetas. ð Nomination dôun tuteur ad hoc pour L®onard Vergne, mineur, aux fins de contracter 

mariage avec Annette Serventie. ð Enquêtes : pour Jean Virolle et Antoine Marcilloux contre Jean 

Chalaux ; concernant les frais de d®frichement dôun bois ; ð pour Léonard Vialle contre le sieur 

Reignac des Farges ; comptes ; ð pour Catherine Verdier et Léonard Bournazel contre Jean 

Doulcet et Marie Larue ; concernant aussi un compte. ð £mancipation dôAnne Fraysse, du village 

de la Farge, paroisse de Saint-Augustin, par son père Léonard. ð Rapport des sieurs Bassaler et 

Lascaux ; concernant le partage des biens de Françoise Brousse et de Marie Pouget. ð Tutelle du 

mineur Feugeas, du village de la Bigourie. ð Nomination dôun tuteur ad hoc pour Antoinette 

Desieyx aux fins de contracter mariage avec Léonard Leyniat. ð Enquête pour messire Jean-

Geouffre de Chabrignac, seigneur de la Jante, contre Léonard Vialle ; ex®cution dôun bail ¨ ferme ; 

ð contre-enquête entre les mêmes. ð Déclaration de Jean Laval, dit Treylier, tiers saisi à la 

requête de sieur Étienne Téreygeol, marchand, au préjudice de sieur Martin Salaignac, bourgeois de 

Saint-Augustin. ð Bail judiciaire des fruits des biens dôAntoine Virolle. ð Enquête pour Anne 

Virolle contre Jean Brunie, concernant la filiation dudit Virolle. ð Émancipation de Jean 

Mauriolle, par son père, autre Jean, maréchal, du lieu de la Barraque, paroisse de Saint-Jal. ð 

Permission accordée à Martial Albin, du bourg de Saint-Jal, de couper quatre arbres que lui avait 

vendus Léonard Peyraudie quelques jours avant son décès. 

B1523. (Liasse.) ð 58 pièces, papier. 

1729-1788 ð Sentences. ð Sieurs Léonard et Jean Serre, père et fils, juge et greffier de 

Chamboulive, en qualit® dôh®ritiers de sieur Constant Vergne, fermier du marquis de Saint-Jal, 

contre Jean Desgeorge et autres ; concernant la rente due sur le ténement de Chavan. ð Léonard 

Lavy, laboureur, contre Léonard Counil ; saisie. ð Sentence préparatoire entre Léonard Tintignac 

et Jeanton Leyniat, tuteur légal de Léonarde, sa fille, et de Marie Faureix. ð Demoiselle Jeanne de 

Plasse, veuve de sieur Rodolphe Fleyssac, contre Géral Faureix et Marianne Martinie, sa femme, 

concernant une dette de lôh®r®dit® de feu Pierre Martinie, p¯re de la d®fenderesse. ð Jean et Pierre 

Barbier, père et fils, contre Aunet Geoffre, bourgeois ; concernant la cession des droits paternels et 

maternels dudit Geoffre. ð Sieur L®onard La Serre de Mauriolle, procureur dôoffice, contre Pierre 

Leyniat et Catherine Chalaux, sa femme ; concernant la restitution dôun cheptel confi® aux 

défendeurs. ð Sieur Jean-Augustin Bondet de la Bernardie, du lieu de Poumier, paroisse du 

Lonzac, contre demoiselle Jeanne Bardinal et sieur Gabriel Durand de Bayot, son mari ; concernant 



le d®p¹t au greffe dôoffres r®elles faites par le demandeur. ð Pierre Feugeas, dit Nadau, marchand, 

du village de Madrange, paroisse de Lonzac, contre Léonard et Antoine Alvit et Léonarde Roume, 

femme dudit Antoine ; concernant une dette de 100 livres dépendant de la succession de Bernard 

Roume. ð Demoiselle Marie Parrical et sieur Joseph Pradel, son mari, contre Léonard Peschel, 

bourgeois ; avération de signature. ð Dame Antoinette de Lagrange de Tarnac, veuve de messire 

Léonard Comte, chevalier, seigneur de Beyssac, contre Jacques Buisson et Antoine Tireygeol ; 

concernant les rentes dues sur le ténement de la Sauvagie. ð Très-haute et puissante dame Louise-

Jacqueline de Lastic, marquise de Saint-Jal, comtesse de Laqueille, veuve de messire de Laqueille, 

brigadier des armées du Roi, comparant par M
e
 Henry Fontaine, contre Bernard Mialou, laboureur ; 

concernant lôex®cution dôun bail ¨ ferme. 

B1524. (Liasse.) ð 79 pièces, papier. 

1741-1757 ð Criminel. ð Information sur la plainte de sieur Léonard Lavialle, docteur en 

médecine, du bourg de Chamboulive, contre Pierre Serre, troisième fils du juge dudit lieu ; querelle, 

coups de poing et de bâton. ð Plainte de sieur Gérard Simon, marchand, du village de la Buge, 

paroisse de Chamboulive, contre Jean Genestet, dit Jean Larue ; coup de pierre à la tête. ð M
e
 

Pierre-Léonard Durieu, notaire royal du bourg de Chamboulive, contre des bergers qui avaient 

excité leur chien contre un enfant ; morsures graves. ð Pierre Bourg, laboureur, du village de 

Bretagnolles, paroisse de Pierrefitte, contre Étienne et autre Étienne Bretagnolle ; voies de fait et 

violences pour emp°cher lôexercice dôun droit de passage. ð Léonard et Pierre Dumond, père et 

fils, contre Guillaume et Pierre Téreygeol ; violences. ð M
e
 Antoine-Joseph de Rabanide, curé de 

Chamboulive, contre Jean Monteil ; coupe dôarbres dans un pr® du plaignant. ð Pierre Boulègue 

contre Denis Mayre, meunier au moulin de Chailhac ; excès, blessures graves. ð Léonard 

Marcilloux, tailleur, contre Laurent Vieuzelange, maréchal, et Antoine Lafon, cordonnier à 

Treignac ; coups et blessures. ð Jean Bordes contre Jean Leyniat, dit Jeanton ; querelle à propos 

dôun chien. ð Léonard Madranges et Jean Serre contre Jean et Antoine Chastanet ; querelle à 

lôauberge. ð Plainte de Léonard Gourinal, métayer de la dame de Saint-Jal, contre Antoine 

Boulègue, métayer de messire de Rabanide ; querelle au retour de la foire. ð Léonarde Chalaux 

contre Jean Montjanel ; rapt et séduction ; ð même information pour Marie Plantadis contre Jean 

Peuch ; ð pour Catherine Fougeanet contre Jean Faurie. 

B1525. (Liasse.) ð 87 pièces, papier. 

1760-1765 ð Criminel. ð Sieur Léonard Vialle, bourgeois de Chamboulive, fondé de procuration 

du juge dudit lieu pour surveiller les réparations du four banal, contre la nommée Poulou, femme de 

Julien Bazougour ; insultes. ð Denis Charrière, du lieu de la Vergnolle, contre François Ferrière et 

autres ; rixe dans le clocher o½ les hommes sô®taient r®unis pour sonner pendant un orage. ð Jean 

Virolle contre Pierre Vigne et Étienne Plas ; enl¯vement dôun taureau. ð François Maignou et 

autres contre Franois Beyton, du village de lôEspinasse ; querelle au sujet du partage dôune r®colte. 

ð François Brousse et autres contre Jean Deshors, dit Jean Gloût ; déplacement de bornes. ð Le 

procureur dôoffice contre les fr¯res Bonnelie, de la paroisse de Saint-Jal ; blessures ayant 

occasionné la mort. ð Catherine Noalhac contre Jean Bordes, dit Jean Blanc ; séduction. ð 

Catherine Valette, veuve dôAntoine Regaudie, contre Antoine Bossoutre, du village de la Coste ; 

coups et blessures. ð Requ°te de Pierre Pommier, greffier des juridictions du Verdier et dôEyburie, 

aux fins dô°tre élargi des prisons de Saint-Jal où il était détenu à la suite de blessures graves reçues 

par la femme de Jean Doulcet, laquelle avait été renversée par le cheval du suppliant. ð Jean 

Noalhac, du village de Noailletas, paroisse de Saint-Jal, contre Simon Anglard, fils de Michel, dit 

lôEspagnol ; coups et blessures. ð Remontrances du procureur dôoffice sur les d®g©ts commis 

journellement dans les forêts et bois du marquisat de Saint-Jal. ð Sieur Jean Mons, bourgeois du 

bourg de Pierrefitte, contre Léonard Pouget et autres ; d®tournement dôeau, voies de fait. ð Marie 

Salesse contre Jean Fleygniac ; rapt et séduction. 

B1526. (Liasse.) ð 65 pièces, papier. 



1766-1769 ð Criminel. ð Léonard Marcilloux, tailleur, contre le nommé Escure, dit Belhiac ; 

querelle dôhommes ivres. ð Remontrances du procureur dôoffice contre les chasseurs. ð 

Information pour Bernard et Jean Mialou, métayers de la comtesse de Laqueille, contre Léonard et 

Martial Albin ; coups et blessures. ð Le procureur dôoffice contre Jean Dubois, dit Mayne, du 

village de Noalletas, et autres ; faits de chasse. ð Rapport de Joseph Chammard et de Claudine 

Plas, mari et femme, chirurgiens et rhabilleurs jurés, du village de Jèrenne, paroisse de Beaumont. 

ð Plainte de Pierre Sicard, huissier royal de la ville de Brive, contre Jean Laumond, huissier aux 

tailles ; querelle à la foire du Lonzac ð M
e
 Pierre-Léonard Durieu contre Léonard Bournazel et 

autres ; coupe dôarbres. ð Marie Deizeyx et Jean Marlhac contre Antoine Pontfaucher et autres ; 

querelle entre voisins. ð Anne Saigne, femme de Julien Escure, contre Gabriel Lapeyre, du village 

de la Blancherie ; arrachage de la haie dôun champ donn® ¨ cultiver au plaignant pour payer la taille. 

ð Le curé de Chamboulive contre Léonard Bigourie, du village de Fougeanet ; refus de payer une 

partie de la dîme. ð Pierre Salles, laboureur, du village de Treilher, paroisse de Beaumont, contre 

Antoine et Léonard Marsilloux, père et fils ; coupe dôarbres. ð Jeanne, femme de Jérôme Buge, du 

village de la Peyroudie, paroisse de Saint-Jal, contre ses voisines ; imputation calomnieuse de la 

mort dôune velle. 

B1527. (Liasse.) ð 91 pièces, papier. 

1770-1771 ð Criminel. ð Étienne Chastaing, garde-chasse de la comtesse de Laqueille, contre le 

domestique du sieur Vialle et autres ; coups de bâton à la tête du plaignant qui voulait apaiser une 

rixe. ð Procès-verbal de la lev®e dôun cadavre ¨ lô®tang Ponteil. ð Jean Farge, laboureur, du 

village de la Bernardie, paroisse de Saint-Augustin, contre plusieurs de ses voisins ; querelle au 

pâturage, coups et blessures. ð Pierre et Jeanne Salesse, père et fille, et leurs gendre et petit gendre, 

contre Jean Martinic et Jean Chameyrac ; querelle pour usage dôeau. ð Léonard Mons et Léonard 

Boulhac, du village de la Soudrie, paroisse de Saint-Jal, contre Léonard Rouveix, maître 

chirurgien ; coup de fusil tiré au chien des plaignants. ð Étienne Counil, de la Brousse, contre 

Pierre Vinatier, domestique ; querelle ¨ lôauberge. ð Plainte du cocher du marquis de Laqueille 

contre sa femme ; enfant adultérin, scandale ; requête au juge pour la faire « charitablement 

enfermer. » ð M
e
 François Bayle, huissier-garde de la connétablie de France, à la table de marbre 

du Palais, ¨ Paris, habitant la ville dôUzerche, contre Pierre Merciel, du village de la Rigaudie ; 

injures et rébellion. ð Le procureur dôoffice contre des chasseurs de Tulle. ð Arrêt du parlement 

de Bordeaux qui condamne Françoise M. ... au carcan, au fouet et au bannissement, pour recèlement 

de grossesse, sur appel dôune sentence du juge de Saint-Jal qui la condamnait à mort. ð Léonard 

Albin, maréchal, contre Bernard Madranges, de Chalaux ; injures. ð Antoine Mons, bourgeois de 

Pierrefitte, contre Antoine Pouget ; insultes. 

B1528. (Liasse.) ð 96 pièces, papier. 

1772-1775 ð Criminel. ð Jean, Simon et Martial Leyniat, du village de la Fage, paroisse de 

Pierrefitte, contre Pierre Valette, dit Merle, et sa femme ; excès et violences. ð Sieur Jean-Jacques 

Jolibert et la dame Dumont, sa femme, contre leurs voisins ; dégâts commis dans les propriétés des 

plaignants. ð Pierre Coulein, dit Pilou, du village des Rivières, paroisse de Beaumont, contre 

Léonard Coulein et Jeanne Fromenteil, sa femme ; coups et blessures. ð Jean Bouillaguet, du 

village de Counil, paroisse de Lonzac, contre son métayer ; querelle à la suite dôun compte. ð 

Barthélemy Monteil, du bourg de Chamboulive, entre le nommé Redon, fils, et autres ; querelle à 

lôauberge. ð Léonard Lacroix et Denis Roumaliac, contre Jean Bourdarias, Jean Farniéras et 

Françoise Mas ; querelle de famille à la suite de relations criminelles entre ledit Bourdarias et ladite 

Mas. ð Demoiselle Claude Plas, femme du sieur Joseph Parrical de Chammard, maître chirurgien, 

contre Berton Leyniat ; querelle ¨ la suite de lôex®cution dôune sentence obtenue par la 

demanderesse. ð Pierre Chauzeix, dit Méry, contre Jean Bourdarias ; guet-apens. ð Jeanne C ... 

contre François Broussouloux, domestique chez son père ; séduction. ð Bernard Plantadis, contre 

Tony Bournazel, charron ; coups et blessures. ð Léonard Leyniac, du village des Rivières, contre 

sieur Étienne Téreygeol ; voies de fait. ð Pierre et Simon Anglard, du village des Bordes, paroisse 

de Saint-Jal, contre Antoine Espinasse ; querelle ¨ lôoccasion de lôexercice dôun droit de passage. 



B1529. (Liasse.) ð 101 pièces, papier. 

1776-1779 ð Criminel. ð Jean Bournazel contre Léonard Madrange, excès et violences. ð Pierre 

Boulègue contre les nommés Bournazel, frères ; guet-apens. ð Jeanne Peyraudie contre François 

Vergne, praticien ; séduction. ð Rose Peyraudie, femme de François Vergne ; vol dôune croix 

dôargent au cou de ladite Rose. ð Jeanne Nauche, femme de Jean Serventie, contre Léonarde 

Peuch ; injures et coups. ð Louis Saigne, domestique, contre le curé de Chamboulive ; excès, 

violences et coups de bâton contre le plaignant pour lôemp°cher de sonner la cloche de lô®glise ; ð 

plainte reconventionnelle par ledit curé. ð Léonarde Bournazel contre Jean Charrière, dit 

Jeannicot ; coups et blessures à la suite de dégâts causés par les bestiaux. ð Sieur Jean-Augustin 

Bondet de la Bernardie contre, plusieurs « manants ; è coupe dôarbres, pour faire un mai, dans les 

propriétés du suppliant, pendant la « journée nocturne » du 6 au 7 septembre 1777. ð Guillaume 

Boulhac, sergent royal, contre Antoine Bournazel, domestique de M. le comte de Valon ; arrachage 

de haie. ð Magdeleine Boulhac contre le fils puîné de son maître ; séduction. ð Pierre Salés, du 

village de la Serventie, contre Julien et Jean Marlias, frères ; guet-apens. ð Marguerite Plas contre 

Michel P ... ; séduction. ð Léonarde Nouilhac, veuve de sieur Antoine Bouillac, contre Jean 

Vergnolle ; abus de confiance. ð Jean Pouget contre le nommé Marsalou, tailleur, et autres ; 

querelle au retour de la foire. ð Interrogatoire de Michel Laval, dit Le Cadet, prisonnier au château 

de Saint-Jal, prévenu de coupe de jeunes arbres dans une pépinière de Jacques Buisson, au village 

de Roumailhac, paroisse de Saint-Augustin. 

B1530. (Liasse.) ð 119 pièces, papier. 

1780-1783 ð Criminel. ð Léger et autre Léger Pouget, du village de la Geneste, paroisse de 

Chamboulive, contre plusieurs voituriers ; passage avec charrettes dans une terre ensemencée des 

plaignants. ð Joseph Bourg contre Étienne et Pierre Coulin ; querelle entre voisins. ð Jérôme 

Lidove contre François et Jean Lidove, père et fils ; querelle ¨ propos de la perte dôun couteau. ð 

Léonard Pouget contre Jean-Baptiste Alary ; menaces de mort. ð Léonarde Plas, femme de 

Léonard Bordas, contre Antoine Feugeas ; querelle ¨ la suite de lôarrachage dôune haie. ð Pierre 

Monteil et Jean Champ contre le nommé Freyssinet et autres ; querelle au retour de la foire de 

Blanchefort. ð Le curé de Saint-Salvadour contre Guillaume Fleyssac, cavalier de maréchaussée ; 

insultes et coups à des ouvriers travaillant pour ledit curé. ð Sieur Joseph Parrical de Chammard, 

chirurgien, contre Pierre Saint-Jal et Vincent Bellande ; arrachage de jeunes arbres. ð Jean Bort, dit 

Petit, contre les sieurs Duval, père et fils ; guet-apens. ð R®quisition du Procureur dôoffice contre 

les chasseurs. ð Sieur Jean Fleyssac, du village de Sérézat, contre Marguerite Meneyrol ; injures. 

ð Bernard et François Valade contre leur ancien domestique ; querelle sur la place du bourg de 

Saint-Jal, ¨ la suite dôun compte. ð Pierre Poumier, du village de la Faurie-Chabrillane, contre son 

ancienne servante ; imputations calomnieuses. ð Transport, de justice dans la maison de Pierre 

Materre, pour entendre la plainte de son domestique ; coup de couteau reçu dans une dispute au jeu 

de cartes. ð Léonard Vareille contre un de ses voisins ; truie assommée dôun coup de t°te de hache. 

ð Antoine Boulhac, aubergiste, contre Catherine Deshors, sa servante ; imputation calomnieuse de 

paternité. ð Interrogatoire de Bernard Mialou, sergent de la juridiction de Saint-Jal, et de Gabriel 

Mons, ancien chevau-léger ; rixe à une noce. ð R®quisition du Procureur dôoffice contre les 

pêcheurs. 

B1531. (Liasse.) ð 138 pièces, papier. 

1784-1786 ð Criminel ð Jean Choumeil, laboureur, du village de la Borie, paroisse de Saint-

Augustin, contre Léonard Desmichel et autres ; querelle ¨ lôauberge. ð Jean Borie, meunier au 

Moulin-Vicomte, contre Léonard Mons, dit Lepetit ; imputations calomnieuses. ð Bernard 

Chalaux, du lieu de Lespinat, contre François et Léonard Planade, père et fils ; coups de bâton 

devant la porte de lô®glise de Saint-Salvadour. ð Marie Besse contre Gabriel Mond ; séduction. ð 

Le curé de Chamboulive contre un nommé Étienne ; d®molition dôun mur de cl¹ture. ð Réquisition 

contre les chasseurs. ð Messire Jean-Jacques-Léon, comte de Valon, contre les tenanciers de 

Dignac ; déplacement de bornes. ð Condamnation de Léonarde Laporte, femme du sieur Vergne, à 



faire des excuses pour les injures par elle proférées contre Pierre Valette, meunier, et sa femme. ð 

Le seigneur de la Jante contre Antoine Vialle ; coupe dôarbres. ð Jean Borie, meunier, contre le 

nommé Serre et autres ; vol de canards. ð Lucile Boulhac contre Jérôme Lidove ; séduction. ð 

Julienne et Marie Meynard contre leur métayer ; enlèvement de récolte. ð Antoinette Monteil 

contre Léonard Méchaussie ; séduction. ð Pierre Poumier, du village de la Fageardie, contre 

Léonarde Rioux, femme de Jean Ceyrat ; mauvais traitements envers un enfant du plaignant. ð 

Sieur Barthélemy Peschel contre Antoine Vialle ; menaces pour emp°cher lôexercice dôun droit de 

passage ; plainte reconventionnelle dudit Vialle. ð Antoinette Peyroussie, femme de François 

Jacounie, contre Antoine Spinasse ; coups de pied. ð Magdeleine Lidove, femme de Pierre 

Charbonnel, contre son beau-frère, Jean, charpentier ; mauvais traitements. ð Sieur Jean Feugeas, 

maître chirurgien, contre Martial Albin ; excès et violences. ð Antoine Pouget contre Pierre 

Boulègue ; coupe dôarbres. ð Sieur Antoine Mons, bourgeois, et demoiselle Marie-Anne Lafarge, 

sa femme, contre Léonard Noailhac et autres ; excès et mauvais traitements. ð Pierre Reyniac, du 

bourg de Saint-Jal, contre Martiale Surget et Léonard Feugeas, son fils ; imputations Calomnieuses. 

ð Pierre Buge et sa femme, contre Suzanne Escure ; injures chez un procureur. ð Jacques 

Chastaing contre Antoine Genestet ; blessure grave. ð Remontrance du Procureur dôoffice 

concernant une rixe suivie dôhomicide, pr¯s du bourg de Chamboulive. ð Suzanne Escure, femme 

de Pierre Buge, contre sa sîur a´n®e ; querelle ¨ lôoccasion du partage des hardes de la m¯re 

commune. ð Françoise Merpillat et Pierre Charbonnel, son mari, contre le nommé Crédit ; 

imputations calomnieuses. 

B1532. (Liasse.) ð 138 pièces, papier. 

1787-1790 ð Criminel. ð Gabriel Monjanel contre le nommé Franciliou ; querelle ¨ lôauberge. ð 

Léonard Pouget, métayer de M. de Chabrignac, contre Léonard Bournazels ; querelle en revenant de 

la foire du Lonzac. ð Remontrance du Procureur dôoffice contre les p°cheurs, ¨ la suite dôune 

inondation survenue le 23 septembre 1787. ð Barthélemy Barial contre Pierre Nadiras, du village 

de Miallet ; injures. ð Jean Coste, du village de la Coste, contre Pierre Bardinal, son neveu ; 

enlèvement de fourrage. ð Jean Bordas contre Julien Bazougour, aubergiste ; injures. ð Jérôme 

Vareille contre Léonard Feugeas ; blessures graves. ð Antoine Pouget contre le nommé 

Chassaigne ; querelle ¨ lôauberge ; ð plainte reconventionnelle du défendeur. ð Antoine Dedenis, 

scieur de long, contre Léonard Bourdarias, dit Le Jal ; blessure grave. ð Léonard Bardinal contre 

Pierre et Marie Coste, fr¯re et sîur ; imputation calomnieuse de vol. ð François Leyris contre 

Françoise Vialle et son père ; imputation calomnieuse de paternité. ð Procédure criminelle, à la 

requ°te du Procureur dôoffice, contre Antoine Bretagnolle ; fausse monnaie et faux ; commencée en 

la prévôté de Tulle, renvoyée devant le juge de Saint-Jal, et par celui-ci devant le sénéchal 

dôUzerchc. ð Jean Plas contre François et Léonard Serventie ; enlèvement de planches. ð 

Élisabeth Ferrières contre Mathieu Cape ; dégâts causés par des bestiaux, querelle à la suite. ð M
e
 

Védrenne, notaire, contre Pierre Vialle ; enlèvement de gerbes. ð Pierre et Baptiste Alary, 

chaudronniers, contre le nommé Belles-Dents ; voies de fait. ð Marie-Joseph de Lantilhac, comte 

de Sédières, aide de camp du maréchal de Mouchy, contre son métayer ; dévastation du domaine de 

la Vergnolle. 

Juridiction de Servières. 

B1533. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1732 ð Audiences. ð Provision de 50 livres adjugée à Joseph Vaur, menuisier, contre Antoine 

Bourdeille, marchand. ð Rétention de cause pour Jean Martinagol contre Gaspard Esturgie. ð 

Jean Fournial et Gabriel le Croizy, sa femme, contre Jacques Auriac et Anne Dufaure ; servitude de 

passage. ð Défaut pour Durand Jaladis contre Beausire Esturgie ; ð pour Pierre Chadirac, contre 

Pierre Bech, laboureur ; ð pour sieur Jean Labrousse, bourgeois, contre sieur Jacques Muraillac et 

demoiselle Pierrette Hospital, sa femme ; ð pour M
e
 Jean Soustres de Rédenat, contre les mêmes. 

ð Jean Combes, troisième du nom, contre Guillaume Massoubre ; compte. ð Sieur Léger Destang, 



maître apothicaire, contre Jean, Loufs et Gabriel Deschassans ; compte. ð Défauts : pour M
e
 

Antoine Dicham, prêtre, contre sieur Jean Dumas, bourgeois ; ð pour Jean Puyfages contre 

Antoine Cazes, couvreur ; ð pour Pierre Eyroles contre Antoinette Pag®zie, veuve dôAntoine 

Charbonnier. ð Comparution, devant M
e
 Jean Bos, juge de la châtellenie de Servières, de Pierre 

Projet, marié en secondes noces avec Marguerite Vaur, concernant la protutelle des enfants de son 

premier lit. ð Guillen Martinagol et Marianne Graffoulières, sa femme, contre sieur Gabriel 

Deschassans ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu Jean Graffouli¯res. ð Jean et autre Jean 

Peuch, contre Jean Artiges et Marie Peuch ; concernant le partage de la succession de Cérice Peuch. 

ð Rétention de cause pour Antoine Chantarel, maître menuisier, contre sieur François Samène et 

demoiselle Marie Peynière. ð Lettres dôacceptation sous b®n®fice dôinventaire de lôh®r®dit® de 

Jean-Baptiste Prach, garde du Roi, obtenues par Marie-Rose de Verrière, fille de messire Pierre de 

Verri¯re, seigneur de lôAurens. ð Défauts : pour Jeanne Loches, femme de sieur Jean Escure, 

contre Pierre Rieu ; ð pour Jean Peuch contre Pierre Connort ; ð pour Louis Laygue contre 

François Lacharail. ð Interrogatoire sur faits et articles de noble Gabriel Bourdelle, seigneur de 

Serieyx, habitant le repaire du village del Piq, paroisse de Servières, concernant une dette de Jean 

Basteyroux. ð Défauts pour noble Guilhaume Dubac, écuyer, mari de demoiselle Marie Labrousse, 

contre sieur Pierre Ceyrac, écuyer, Antoinette Lalo, veuve de Jean Cafoulen, et autres. ð Rétention 

de cause : pour Louise Mas contre Pierre Pagès ; ð pour Jean Touron contre Gabriel et Louis 

Bouyges. ð Défaut pour Jean Deymar contre Catherine Gimazanes. ð Comparution de sieur Jean 

de Lacombe, bourgeois de Saint-Privat, concernant les successions de demoiselle Elisabeth de 

Laveyrie, sa mère, et de M
e
 Bernard de Lacombe, avocat, son père. ð Affirmation de voyage par 

sieur No±l Damarzid, sieur de la Serre, de la ville dôArgentat. 

B1534. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1759 ð Audiences. ð Réception de M
e
 Jean Vigier, praticien de la ville dôArgentat, en lôoffice de 

greffier de la juridiction de Servières. ð Présentations de procureurs. ð Défauts : pour Pierre 

Debertrand, maçon, contre Pierre Deurie ; ð pour sieur Jean-Baptiste Calebrousse, marchand, 

contre sieur Géraud Dicham ; ð pour Jean-Pierre Mérigal, maréchal, contre Pierre et François 

Combes ; ð pour Louis Hospital, laboureur, contre Françoise Anjou et sieur Pierre Terrade. ð 

Marie Chambre, veuve, contre Pierre et Antoine Pompadour, père et fils, concernant une créance 

des hérédités de Jean et autre Jean Longy, oncles de la demanderesse. ð Sieur Alexandre 

Deschassans, sieur de la Brande, contre demoiselle Anne Deschassans de la Gorsse ; concernant le 

partage des hérédités de M
e
 Guy Deschassans, prêtre, et de son frère, M. de Lagorsse, vivant curé 

de Saint-Pierre, en Périgord. ð Sieur Jacques Demeilhac, bourgeois, contre Antoine Ventach, dit 

Migou ; reliquat du prix dôune vente de bîufs. ð Enquête pour Antoine Borie, laboureur, contre 

Jean Fayet, maçon ; concernant la jouissance dôune pi¯ce de terre. ð Rétention de cause : pour 

Pierre Touron, laboureur, et Jeanne Martinie, contre Jacques Martinie, sabotier ; ð pour sieur 

Pierre Geneste, marchand, contre Jean Champeil, aussi marchand ; ð pour Jean et autre Jean Névot 

contre Jean Bouschal, marchand ; ð pour sieur Jean de Laveyrie de Martiniagol, seigneur de la 

Veyrie et co seigneur de Tillinac, contre sieur Jean Névot ; ð pour Jean Blandy, premier du nom, 

contre Jean Blandy, son fils. ð Jeanne et Marguerite Depesteils, demoiselles, contre demoiselle 

Anne Deschassans ; concernant une créance des hérédités de demoiselle Toinette Durieu et de sieur 

François de la Cabane. ð Défaut pour Antoine Plaze contre Anne Rabot. ð Remontrance du 

Procureur dôoffice, concernant la vente du vin pendant la messe. ð Jean Feintrenie contre sieur 

Pierre Ceyrac, bourgeois ; billet de 42 livres. ð Défauts : pour Jean Brajou, marchand, contre 

François Pau, aîné ; ð pour sieur Hugues Bourgeade, bourgeois, contre sieur Gabriel Deschassans ; 

ð pour Jean Pagézie, couvreur, contre François Escure. ð Présentation du procureur de demoiselle 

Lucie Costebadie, demandant le payement dôune somme en vertu de Lettres de debitis. ð Défauts : 

pour Antoine et Pierre Taule contre Léonard Combes ; ð pour Pierre Chambre et Elisabeth Chèze, 

contre Antoine Amblard ; ð pour Pierre Jurbert del Loubieu, maître maçon ; ð pour sieur Robert 

Cisterne, bourgeois, contre Pierre et François Combes, père et fils. 

B1535. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 



1759 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Martin Chassaing, laboureur, contre sieur Jean 

Vaur, bourgeois ; ð pour Félix Monteil, batelier, contre Jean Redon, laboureur. ð Provision de 

100 livres adjugée à sieur Léger Ceyrac, bourgeois, et demoiselle Catherine Deschassans, sa 

femme, contre M
e
 Jean Jurbert, notaire, et demoiselle Gabrielle Deschassans, sa femme. ð 

Rétention de cause pour demoiselle Geneviève Robert de Lablanche, veuve de sieur Gabriel 

Vialettes, bourgeois, contre sieur Jean Pradel de Veilhans, bourgeois. ð Étienne Duport, sieur de la 

Combe, bourgeois, contre Antoine Maigne et Jeanne Mas ; concernant une dette de la succession de 

feu Antoine Marsèche. ð Rétention de cause : pour Antoinette Caze, veuve de Léonard 

Chazalnoël, contre Antoine Borderie, maçon, et Antoinette Puyfages ; ð pour Catherine 

Bourdelles, veuve de Bernard Chassaing, contre Antoine Chantarel, maître charpentier. ð 

Antoinette Broue, veuve de Jean Plaze, contre Jean Tarrade, marchand ; concernant une créance de 

lôh®r®dit® de Jeanne Meilhac, veuve de Jean Broue, m¯re de la demanderesse. ð Rétention de cause 

pour Jean Matou, sieur de la Bessarie, bourgeois, mari de demoiselle Jeanne Durfaur, contre sieur 

Jean Vaur, bourgeois. ð Jean Ourtoules et François Laroche, son gendre, contre sieur Jean 

Goutelles, bourgeois ; concernant les limites dôun p©turage appel® la Conteyrie. ð M
e
 Étienne de 

Rèdenat, procureur syndic des dames du couvent de Sainte-Ursule dôArgentat, contre sieur G®raud 

Dicham et demoiselle Louise Thouron, sa femme ; concernant la propriété des terres attenant au 

moulin appelé del Pont. ð Défaut : pour sieur Léger Ceyrac, bourgeois, contre sieur Pierre Bordes, 

maître chirurgien ; ð pour messire Antoine Bayort, docteur en théologie, seigneur et prieur de 

Glénie, contre Dominique Soumaille, meunier. ð Pierre Bonneterre, laboureur, mari de Françoise 

Force, contre Joseph Force, laboureur, et Jean Force, son fils, charpentier ; concernant la 

constitution dotale de la demanderesse. ð Sieur Pierre Bech, maître chirurgien, contre François 

Maignac, journalier ; fournitures de drogues. ð Serment décisoire de M
e
 Alexandre Lacoste 

Duport, seigneur dôEspointours, de la paroisse de Gl®nie ; concernant les sommes par lui dues à 

messire Jean de Monamy, seigneur de la Courtine. ð Défaut : pour Pierre Nougen, laboureur, 

contre Martial Mons, maître maçon ; ð pour Antoine Dicham contre Pierre Lapleau, laboureur ; ð 

pour Pierre Coulon, maître teinturier, contre sieur Antoine Samène, bourgeois, Jean Jougounoux et 

Jeanne Estourgie, sa femme. ð Demoiselle Marianne Pourty, femme du sieur Pierre Bech, 

chirurgien, contre son mari ; demande en séparation dôhabitation et en provision. ð Rétention de 

cause pour sieur Joseph Champeil, bourgeois, et demoiselle Elisabeth, sa sîur, contre sieur 

François Champeil, aussi bourgeois, et demoiselle Suzanne Pourty, veuve du sieur Jean Champeil. 

B1536. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1759 ð Audiences. ð Sieur Durand Jaladis, bourgeois, contre Pierre Deurie, concernant une dette 

de la succession de feu Antoine. Deurie, père du défendeur. ð M
e
 Jean-Marie-Mercure Nugon, 

avocat en la Cour et juge de la ville dôArgentat, et demoiselle Magdeleine Anjou, sa femme, contre 

Jean Tarrade, marchand ; concernant une créance de la succession de feu sieur Jacques Anjou. ð 

Antoine Soustrot, laboureur, contre Jean Noyer, gendre de feu Jean Basteyroux ; obligation de 120 

livres. ð M
e
 Cérice Jaladis, prêtre, contre Jean Borie ; arrérages de rente constituée. ð Défauts : 

pour Antoine Freygefond, laboureur, contre sieur Jean Vinssot ; ð pour Pierre Monange, laboureur, 

contre François Pau ; ð pour Louis Combes contre Léonard Combes ; ð pour Catherine 

Bourdelles, veuve de Bernard Chassaing, contre Jean Escure et Delphine Roumieu, sa femme. ð 

D®signation dôexperts entre sieurs Jean et autre Jean Branchat, aµeul et petit-fils, demoiselle Jeanne 

Chambon, demoiselle Anne Nugon, veuve de sieur Antoine Chambon, et Antoine Bourdelles. ð 

Défaut : pour Guillaume Pic et Catherine Loches contre Guilhen Pomier et Nicole Loches ; pour 

Jean Tafanel, marchand, contre Jean Pradel, couvreur ; ð pour Marie Breuil et Antoine Bissière, 

maître maréchal, contre Jean Battut et Pétronille Bousquet. ð Jean Bissière contre Pierre Boyer ; 

pr°t dôargent. ð François Pic, maître tailleur, contre Pierre Broquerie ; compte. ð Défaut : pour 

Marianne Salles contre Jean Garelou, marchand ; ð pour M
e
 Jean Pénières, licencié ès lois, contre 

François Pau, laboureur ; ð pour M
e
 Jean Plaze, notaire royal, contre sieur Géraud Meilhac et M

e
 

François Demeilhac, aussi notaire royal, père et fils ; ð pour Nicolas Vigier, marchand, contre 

Dominique Soumaille, meunier, et Jeanne Bissieyre. 



B1537. (Registre.) ð Petit in-folio, 16 feuillets, papier. 

1759-1760 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Pierre Barbe, marchand, contre Jean Manou 

et Guillaume Brajou, son gendre. ð R®quisition du procureur dôoffice pour que les pièces restées 

entre les mains de divers greffiers soient réintégrées au greffe de la juridiction. ð Affirmation de 

voyage par Bernard Chambre, maçon, de la ville de Salers. ð Défaut pour Simon Maurel, 

laboureur, contre Pierre Blandy, marchand. ð Sieur Pierre Artigues, maître chirurgien, contre 

Antoine Borderie, laboureur ; soins, drogues et voyages. ð Rétention de cause : pour demoiselle 

Toinette Prezac, veuve de Guillaume Imbert, contre sieur Géraud Meilhac, bourgeois ; ð pour 

Marguerite Veyre, femme de Simon Fourtet, charpentier, contre Pierre Gautier et Françoise Veil. ð 

Sieur Étienne Gratereau, sieur de Négraval, bourgeois, contre Pierre Blandy, batelier ; concernant 

une cr®ance de lôh®r®dit® de feu sieur Jacques Gratereau, p¯re du demandeur. ð Jacques Guignac, 

marchand, et Antoinette Meignac, sa femme, contre Jean Mauriac et Marie Sirieyx ; arr®rages dôune 

rente constituée. ð Remontrance du Procureur dôoffice concernant le prix du vin. 

B1538. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1760 ð Audiences. ð Défauts : pour Antoine Dajan, tisserand, contre Géraud Vernac et Géraud 

Garelou, son petit-fils ; ð pour François Chanal, tailleur, contre Antoine Escure et Marguerite 

Chastrusse ; ð pour Géraud Noailles, maître maçon, contre Jean Laygue, laboureur ; ð pour 

Antoine Borderie, hôte, contre Léonard Combas, laboureur. ð Remontrance du Procureur dôoffice 

contre les boulangers. ð Sieur Hugues Bourgeade, bourgeois, et demoiselle Hélène Brieude, sa 

femme, contre Pierre Jurbert ; rente constituée. ð Rétention de cause : pour Étienne Pesteil contre 

Jean et Pierre Solviet ; ð pour M
e
 Jean-Baptiste Bourlhoux, sieur de Lacoste, avocat, contre Jean 

Chandon ; maître serrurier ; ð pour Pierre Bourbouze contre Pierre Deurie. ð Jean-Pierre Mérigal, 

maître maréchal, contre Jean Ambert, voiturier ; concernant la vente dôun cheval. ð Sieur Louis 

Audubert, bourgeois, contre sieur Étienne Dicham, aussi bourgeois ; avération de signature. ð 

Rétention de cause : pour Charles et Jean Coucharière, frères, contre François Chassaing et Toinette 

Coucharière, sa femme ; ð pour Pierre Juge, marchand chaudronnier, contre Étienne Parland, 

laboureur. ð Demoiselle Françoise Broquerie, veuve et héritière de M
e
 Géraud Maignac, notaire 

royal, contre demoiselle Gabrielle de Gimel, veuve de sieur Antoine Dussol du Mazot, et autre 

Antoine Dussol du Mazot, bourgeois ; concernant un billet de 56 livres. ð Jean Teilhol, laboureur, 

contre Jean Chambrot et Marguerite Chambrot, sa fille, veuve de Gabriel Combe ; concernant une 

dette de la succession dudit Combe. ð Jacques Chauvarie, maçon, contre le tuteur des mineurs 

Buisson ; argent prêté au père desdits mineurs. ð Défaut contre sieur Pierre Delmas Deschassans, 

du lieu des Chassans, paroisse de Saint-Privat, à la requête du procureur de sieurs Jean et autre Jean 

Branchat, aïeul et petit-fils ; avération de signature. ð François Chanut, tailleur, contre Antoine 

Escure, laboureur ; concernant lôusage des eaux pluviales du village de L®onac. ð Défauts : pour 

sieur Jacques Demeihac, bourgeois, contre Pierre Filicine, laboureur ; ð pour sieur Robert 

Cisternes, bourgeois, contre Pierre et François Combes, père et fils. 

B1539. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1760 ð Audiences. ð Défauts : pour demoiselles Jeanne et Marguerite de Pesteils de la Varenne, 

filles de défunts messire Joseph de Pesteils, écuyer, et dame Antoinette Durieu, contre sieur Jean 

Delacombe, bourgeois ; ð pour sieur Antoine Izorche, bourgeois, contre M
e
 Jean Demathieu, 

prêtre ; ð pour sieur Pierre Bech, maître chirurgien, contre Jean Pasticier, laboureur, et Antoinette 

Escure, sa femme. ð Transport de la justice de Servières à Argentat pour y tenir audience « suivant 

le droit et ancien usage. » ð Réception de M
e
 Jean Cabanes, de la ville dôAurillac, en lôoffice de 

notaire en la châtellenie de Servières, et en celles de Merle, Malesse et Saint-Julien dôAlboy ; copie 

des provisions accord®es par le duc dôAyen, dat®es de Paris le 20 janvier 1760. ð M
e
 Étienne de 

Rédenat, procureur fiscal, contre François Pau, du village du Pic, paroisse de Servières ; demande 

dôenqu°te pour prouver les dilapidations dudit Pau, tuteur des enfants de d®funte Marguerite Prach. 

ð Défauts : pour sieur Pierre Chaumeil, marchand, contre Jean Moneau et Guillaume Brajou, son 

gendre ; ð pour sieur Gaspard Grafeuille, maître chirurgien, contre sieur Antoine Izorche ; ð pour 



sieur Bernard Chambre, bourgeois, contre Bernard Gimazane, marchand ; ð pour Jacques 

Chamard, garçon charpentier, contre Jean Mons, maître charpentier. ð Plainte du curé de Saint-

Geni¯s contre lô®tablissement de deux cabarets dans cette paroisse, villages de Lesturgie et de 

Chassaigne. ð Présentations de procureurs. ð Rétention de cause pour sieur François Dufaure de 

la Gane, en qualité de régisseur des rentes de messire Jacques-Louis de Pesteils, seigneur de la 

Chapelle, contre Pierre Champeils, laboureur. ð Jacques Berche, hôte, contre Étienne Combe et 

Pierre Lafon, beau-père et gendre ; concernant une vente de seigle. ð Défaut pour Jeanne Dulac, 

veuve, et Jacques Lacroix, son fils, contre Marguerite Vialore, veuve de Bazile Vinssou, Cérice 

Dexpert et Marguerite Vinssou ; ð pour Catherine Pigot, veuve, contre Symphorien Dubal, 

laboureur ; ð pour Étienne Plaze, marchand, contre Jean Verrouil, meunier ; ð Pour Léger Marau 

contre Jean Laumond ; ð pour Marie Brousse, veuve de Pierre Peyrusse, marchand, contre Jean 

Dufour, laboureur. ð Rétention de cause pour messire Pierre de Lachaud, écuyer, chevalier de 

Saint-Louis, ancien colonel dôinfanterie, contre £tienne Barbe, praticien. 

B1540. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1760 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Joseph Sirieyx contre sieur Antoine Plaze, 

bourgeois. ð Défaut pour Jean Vergne, maître maçon, contre Pierre Ourtoules, laboureur. ð 

Antoine Navatier, praticien, contre Jean Tafanel, laboureur ; concernant une dette de la succession 

de Jean Tafanel, père du défendeur. ð Reprise dôinstance entre messire Antoine de Bourdelle, 

seigneur del Peuch, du Sirieyx et du Pic, et sieurs Antoine et Jean Plaze, père et fils. ð Jean 

Orfeuille, premier du nom, journalier, contre Jurbert, aîné ; argent prêté. ð Défauts pour sieur 

Géraud Bouneille contre Jean et autre Jean Garel, père et fils ; ð pour sieurs Pierre et Jean Jourde, 

marchands, contre Guilherm Guibert, maître cordonnier ; ð pour Catherine Courtine, veuve 

dôAntoine Auberlie, et Guillaume Pestours, mari de Marguerite C®rille, contre Guilherm Chassaing. 

ð Taxe du pain. ð Sieur Antoine Debernard, bourgeois, contre Jean Pompadour ; concernant une 

cr®ance de lôh®r®dit® de feu M
e
 Jean Debernard, père du demandeur. ð Défaut pour sieur Jean et 

autre Jean Testut, père et fils, coutre sieur Antoine Dussol, aussi bourgeois. ð Étienne Leyge, 

cabaretier, et Jeanne Marot, sa femme, contre Cérice Dexpert, Marguerite Vialore et Marguerite 

Vinssou ; obligation hypothécaire de 210 livres. ð Rétention de cause : pour Antoine Estavel 

contre Gaspard Prach ; ð pour sieur Martinigol de Cautine, bourgeois, contre Pierre Monceau, 

métayer du sieur Deurie. 

B1541. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1765 ð Audiences. ð Enquêtes : pour Jeanne Valen, veuve dôAntoine David, contre Antoine 

Dupuy ; comple ; ð pour sieur Jean Chadirac, bourgeois, contre Jean et François Champeils ; 

reconnaissance de limites. ð Antoine Buisson contre Antoine Gaude et Jeanne Freyssinet, sa 

femme ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu Jean-Martial Buisson, père du demandeur. ð 

Défaut pour Bernard Sudrie contre Bernard et Jean Martinic, père et fils. ð Guy Teilhol, laboureur, 

contre demoiselle Magdeleine Graffeuille, veuve de sieur Pierre Jurbert ; d®tournement dôeau. ð 

Défauts : pour demoiselle honorée Meynard de Queille, veuve de M. Jean Chassaing de Pranlat, 

lieutenant en la présente juridiction, contre Jean-Baptiste Longayroux. ð Jean Touzy, sergent, 

contre Jean Garel, marchand ; argent prêté. ð Défauts : pour Pierre Pagès, marchand, contre Gilles 

Brousse, aussi marchand ; ð pour sieur Étienne Barbe, marchand, contre Antoine Barbal, 

laboureur. ð Messire Jacques-Félix Dubac, écuyer, seigneur de Langlade et du Couderc, mari de 

dame Antoinette Lavergne, contre Jean Jurbert, notaire ; concernant une cr®ance de lôh®r®dit® de feu 

M
e
 Antoine Dichamp, prêtre, grand-oncle de ladite Antoinette. ð Enquête pour Jacques Mongauze, 

laboureur, contre Étienne Combes et Marie Gaignac ; servitude de passage. ð Rétention de cause : 

pour Jean Maignac, forgeron, mari de Marie Bourlhoux, contre Jean Loche et Jeanne Chambre ; ð 

pour M
e
 Louis Jaladis, vicaire de la paroisse de Servières, contre Étienne Barbe, marchand ; ð pour 

Pierre Bombail, laboureur, et Marguerite Chambrot, sa femme, contre Marguerite Chambrot, veuve 

de Jean Chambrot ; ð pour Jean Lacaze, contre sieur Charles Longour, marchand. 

B1542. (Registre.) ð Petit in-folio, 50 feuillets, papier. 



1765-1766 ð Audiences. ð Enquête pour Pierre Jurbert contre Jean Champ, aîné ; servitude de 

passage sur le pré appelé du Moulin. ð Antoine Barriat, marchand, et Anne, sa fille, contre 

Françoise Anjou, veuve de Jean Tieyre ; concernant une créance de la succession de feue Marie 

Sireyzol, mère de la demanderesse. ð Rétention de cause : pour M
e
 Joseph Lacroix, procureur ès 

sièges de Plaux, contre sieur Jean Jurbert, notaire, et demoiselle Gabrielle Déchassans, sa femme ; 

ð pour Géraud Lagane, charpentier, contre Catherine Chambre. ð Répudiation : de lôh®r®dit® de 

feu Étienne Maignac, par sa fille, Marianne ; ð de lôh®r®dit® de Jean Borderie, par sa fille 

Marguerite, veuve de François Pau. ð Lettres de restitution pour Françoise Calebrousse, veuve de 

François La Salle. ð Jean Jarrige, marchand, contre François Combe ; obligation de 60 livres. ð 

Léger-Alexis Lachèze, marchand, contre le sieur Antoine Dussol, bourgeois, et son domestique ; 

concernant une vente de taureaux. ð Rétention de cause : pour sieur Jacques Demeilhac, bourgeois, 

contre Jean et Pierre Solviet, père et fils ; ð pour Jean Papon, marchand, contre Joseph Prach, 

laboureur ; ð pour Pierre Port contre Léger Sudour, marchand, Antoinette Broquerie, sa femme, et 

Étienne Dufaure du Chastang, bourgeois ; ð pour messire Joseph Delpeyroux, écuyer, seigneur de 

Bara et de Garrel, contre Jean Debernard, laboureur ; ð pour Jean Broquerie et Catherine Vergne, 

contre Antoine Estavel ; ð pour sieur Jean Chadirac, bourgeois, et demoiselle Toinette Vinssot, sa 

femme, contre Jean et François Champed, père et fils ; ð pour sieur Étienne Dusser, seigneur du 

Ras, contre demoiselle Marie-Rose de Verrières ; ð pour Jeanne Blancher, fille de feu Pierre, 

contre demoiselle Elisabeth Plaze ; ð pour Gaspard Rieu contre Guillaume Gimazane. ð Sieur 

Jean Névot, second du nom, coseigneur de Tillinat, contre Bernard Verg et autres ; vente et 

livraison de seigle. ð Abdon Couderc, marchand, et Antoinette Donnedevie, sa femme, contre sieur 

Jean-Baptiste Dubal, bourgeois ; vente et livraison de sel. ð Défauts : pour M
e
 Jean-Joseph 

Rougier, pr°tre communaliste de lô®glise de Saint-Sauveur de la ville de Plaux, et demoiselle Marie 

Rougier, veuve de M
e
 Dupeyron, contre sieur Jean-Baptiste Chastanier de Lagardelle, bourgeois ; 

ð pour M. Louis Labrousse, docteur en médecine, contre Jean Vinssot aîné, bourgeois ; ð pour 

François Laroche, marchand, et Catherine Hourtoule, contre Fabien Samblat, héritier de feu Fabien 

Blancher, son aïeul ; ð pour Pierre Esturgie, marchand, contre Jean et autre Jean Blandy, père et 

fils ; ð pour Anne Chareil, veuve de Jean Dajou, contre sieur Joseph Parjadis, bourgeois, et 

demoiselle Anne Deschassans, sa femme ; ð pour Jean Amblard et Marie Cussac contre François 

Demathieu. ð M
e
 Joseph Loche, docteur en théologie, curé de Saint-Mathurin, contre demoiselle 

Marianne Paly, veuve de feu sieur Jean Loches, bourgeois ; avération de signature ; ð même 

sentence pour Joseph Vidal contre Géraud Dicham, bourgeois. ð Rétention de cause : pour Pierre 

Saint-Bonnet, laboureur, contre sieur Pierre Dussoulier, bourgeois ; ð pour Louise Chamfeuil, 

veuve de feu Jean Védrennes et Jean Goutte, son gendre, contre M
e
 Pierre Brieude, en qualité 

dôh®ritiers de feu Antoine Dillange. ð Révérende dame Marie-Christine Delpeuch, supérieure des 

Ursulines dôArgentat, contre sieur Géraud Dicham, bourgeois ; avération de signature. ð Défauts : 

pour M
e
 François Boudy de La Vergne, avocat en Parlement et intendant de Mgr le maréchal de 

Noailles, contre sieur Joseph Parjadis, bourgeois ; ð pour messire Jean-Félix Dubac, écuyer, sieur 

du Bac, Clavières, Rédenat, La Chapelle-Saint-Géraud et leCheyrol, contre demoiselle Marguerite 

Valette, veuve de M. Jean Demeilhac, sieur de Vieljo. 

B1543. (Registre.) ð Petit in-folio, 60 feuillets, papier. 

1766-1768 ð Audiences. ð Serment décisoire de Marguerite Escourbaniès, veuve de Jean Tauzy, 

du village de la Broquerie, paroisse dôHautefage, concernant la valeur de lôh®r®dit® laiss®e par 

Pierre Juge, son gendre. ð Défauts : pour Jean Malevialle, marchand, contre Guillaume Gimazane ; 

ð pour sieur Jean de Laveyrie de Martiniagol, seigneur de la Veyrie, contre Pierre Deurie, 

chirurgien ; ð pour sieur Michel Filhol, bourgeois, contre Étienne Pasticier, laboureur. ð Jean 

Aulon, laboureur, contre François Laroche, marchand ; compte. ð Sieur Gaspard Grafeuille, maître 

chirurgien, contre M
e
 Jean Jurbert, notaire ; concernant le payement de divers billets souscrits par le 

défendeur. ð Jacquette Bergeau contre Marguerite Miermont, veuve dôAntoine Escure ; créances 

des successions de François Bergeaud et de Marguerite Glandier. ð Défaut pour Françoise Marbot 

contre demoiselle Marie Feintrenie, veuve de sieur Antoine Samène. ð Enquête pour sieur Jean 



Cautine de Martinigol, bourgeois, contre Jean Martinigol, marchand, concernant la construction 

dôune ®cluse sur le ruisseau de Lafon, au lieu du Pontanel. ð Blaise Maurel contre Jean Sartre, 

journalier ; reliquat de prix de vente. ð Défauts : pour messire Henry-Pierre Dufaure, écuyer, 

seigneur de Saint-Martial, contre dame Luce Grafeuille, veuve de messire Pierre Delpeyron, 

écuyer ; ð pour Marguerite Rolland, veuve dôAntoine Bourbouze, contre £tienne Chastein, 

voiturier ; ð pour M
e
 Louis Jaladis, curé de La Chapelle-aux-Plas, contre sieur Étienne Barbe, 

marchand ; ð pour messire Jacques-Félix Dubac, seigneur de Langlade et du Couderc, contre 

demoiselle Marie Lafon, veuve de sieur Louis-Gabriel Foulcher, sieur du Claux et de la Bourgeade. 

ð Géraud Daymar, marchand, et Catherine Lapleau, sa femme, contre Antoine Lapleau ; créance 

de la succession de feu Pierre Daymar, père du demandeur. ð Rétention de cause pour Gabriel et 

Étienne Dufour, bateliers, contre Mathurin Farge et Jean Gimazane. ð M
e
 Joseph Duchassain, 

lieutenant de la juridiction de Servières, et demoiselle Thérèze Goutelle, sa femme, contre sieur 

Pierre Delmas Deschassans, bourgeois ; concernant la succession de défunte demoiselle Thérèze 

Goutelle, femme du défendeur. ð Défauts : pour Jeanne Chambre, femme de Jean Aussoleil, contre 

Jean Verrouil, meunier ; ð pour Pierre Teulet, peigneur de laine, contre Jean Massoubre, 

laboureur ; ð pour M
e
 Joseph Vialette, curé de Saint-Privat, contre sieur Bernard Samène, 

bourgeois ; ð pour M
e
 Pierre Mensac de Grafeuilhe, curé de Bassignac-le-Haut, en qualité de 

syndic des prêtres dudit lieu, contre Pierre Lafon et Guilhem Dicham ; ð pour Antoine-Astor 

Bouygeal, contre Jean Meilhac et Jeanne Verg, sa femme ; ð pour M
e
 Jean Foulcher, sieur de la 

Bourgeade, avocat en Parlement, contre Antoine Dicham. ð Sieur Jean Filhol, maître chirurgien 

juré, contre sieur Jean Plaze, marchand ; avération de signature. ð Dame Magdeleine Chamet, 

veuve de messire Antoine-Joseph Dufaure, sieur de la Gardelle, capitaine dôinfanterie, chevalier de 

Saint-Louis, contre Pierre Tarrade et Jeanne Tieyre ; concernant une créance de la succession de feu 

M
e
 Pierre Chamet, notaire royal et juge de la Vigerie. ð Nomination de M

e
 Jean de Rèdenat, jeune, 

greffier de la présente juridiction, comme inspecteur des chasses, bois et forêts du duc de Noailles. 

B1544. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1769 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Catherine Plantade, veuve de Jean Lapleau, et sa 

fille, veuve de Jean Garel, contre Jean Garel, marchand, et Catherine Dalmazane. ð Désignation 

dôexperts entre M
e
 Joseph Duroux, notaire royal, et Léger Puyraymond. ð M

e
 Jean Bos, avocat, 

juge de la présente juridiction, contre sieur Pierre Delmas Deschassans ; arrérages de rente 

constituée. ð Jean Vigier, travailleur, du village de Charlanes, paroisse dôHautefage, contre 

Antoine Pradel, maréchal, concernant le payement de plusieurs billets. ð Défauts : pour M
e
 

Antoine Rivière, prieur de Reilhac et autres prêtres communalistes dudit lieu, contre sieur Jean Mas, 

aîné, bourgeois ; ð pour Étienne Bonneterre contre Julien Dicham ; ð pour M
e
 Guy Dumas, 

avocat en Parlement et notaire royal, contre Jeanne Artiges, veuve de Jean Esturgie. ð Désignation 

dôexperts pour M
e
 Jean-Marie Nugon, avocat en la Cour et juge ordinaire de la ville dôArgentat, et 

demoiselle Magdeleine Anjou, sa femme, contre sieur Pierre Anjou, marchand. ð Rétention de 

cause : pour Marie Fagès, veuve de Pierre Grèze, journalier, contre Hélène Chassaing, veuve de 

Jean Chassaing ; ð pour Antoine Chazal contre Catherine Lucot et Jean Issiard ; ð pour Antoine 

Mazaud, maçon, contre Pierre Mazaud ; ð pour Pierre Grèze, fils de feu Antoine, contre Joseph 

Pouzol, marchand ; ð pour François Serre, tisserand, contre Louise Peuch, veuve de Jean Pouget ; 

ð pour sieur Pierre Vergnoles et demoiselle Antoinette Chambre, contre Gabriel Champié. ð 

Enquête pour Pierre Blancher, maçon, et Pierrette Peyrusse, sa femme, contre Marie Brousse, veuve 

de Pierre Peyrusse ; frais dôentretien et de nourriture de ladite Pierrette, chez sa m¯re. ð 

Demoiselle Claude Dicham, veuve de sieur Jean-François Argueyrolles de La Vergne, bourgeois, 

contre Pierre Lafon, laboureur ; concernant lôh®r®dit® de M
e
 Antoine Dicham, prêtre, oncle de la 

demanderesse. ð Défaut pour Louis Bourlet et Gabrielle Chaumeil contre Durand Chambre. ð 

Sieur Antoine Plaze, bourgeois, contre Jean Caze ; complainte possessoire. 

B1545. (Registre.) ð Petit in-folio, 35 feuillets, papier. 

1769 ð Audiences. ð Provision de 30 livres adjugée à Pierre Taules et Jeanne Charoulet, sa 

femme, contre Jean Loches et Jeanne Taules. ð M. Charles Lafon de Grasset, ancien garde du 



corps du Roi, contre sieur Pierre Delmas Deschassans, bourgeois ; billet de 200 livres. ð François 

Estavel et Françoise Sirieyx, contre Catherine Martiniagol, veuve de Jean Champ ; concernant un 

droit de passage sur le Pré-neuf. ð Défauts : pour Catherine Crespou, veuve dôAntoine Borie, 

couvreur ; ð pour Simon Dicham, marchand, et Marianne Blandy, sa femme, contre François 

Maisonneuve, charpentier, et Catherine Cousty ; ð pour Cérice Grafoulière, laboureur, contre Jean 

Feintrenie ; ð pour Pierre Broue, taillandier, contre Antoine Leyge, laboureur ; ð pour dame 

Marie Vigier, veuve de messire Jean-Félix Dubac, contre demoiselle Marguerite Valette, veuve de 

M
e
 Jean Demeilhac, sieur de Vieljo. ð Sieur Pierre Dufaure, bourgeois, contre Pierre Rouzeirol ; 

action en retrait censuel. ð Rétention de cause pour sieur Louis Poignant et demoiselle Anne 

Escalier, contre Antoine Borie, dit Chiory, cabaretier. ð Enquête pour le syndic des Dames 

Ursulines dôArgentat, contre sieur G®raud Dicham, bourgeois ; concernant un partage dôeau sur le 

domaine de Salin. 

B1546. (Registre.) ð Petit in-folio, 16 feuillets, papier. 

1769 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Gabriel et Pierre Cafoulen, père et fils, marchands, 

et Jeanne Escure, leur femme et bru, contre Pierre Vergnoles. ð Défauts : pour Bernard Parland, 

maçon, contre Symphorien Dubac ; ð pour M
e
 Guy Dumas, avocat en la Cour et notaire royal, 

contre Jean Maurel, travailleur. ð Répudiation de la donation faite par sieur Pierre Deschassans 

Delmas, à sa fille Thérèze, femme de Jean Verdier, marchand. ð Jean Murgat, laboureur, contre 

Étienne Barbe, aussi laboureur ; concernant la propri®t® dôun essaim dôabeilles. ð Sieur Antoine 

Dulac, marchand, et Marie Chèze, contre sieur Joseph Parjadis de la Gane, garde du Roi ; obligation 

de 410 livres. ð Sieur Étienne Dusser, seigneur du Ras, garde du Roi, contre demoiselle Marie-

Rose de Verrière ; arrérages de rente. 

B1547. (Registre.) ð Petit in-folio, 39 feuillets, papier. 

1770 ð Audiences. ð Jacques Capitaine, marchand, contre Étienne et Pierre Tillinac, père et fils ; 

avération de signature. ð Défauts : pour Jean Broquerie, praticien, contre François Combes ; ð 

pour M
e
 Étienne Duchassaing, lieutenant en la présente juridiction, contre Étienne Jougounoux. ð 

Interrogatoire sur faits et articles dô£tienne Barbe, praticien, concernant la ferme dôun bois 

châtaigner. ð Défauts : pour sieur Jean Martinagol, et Maître Joseph Martinagol, notaire royal, son 

fils, contre sieur Pierre Broquerie, marchand ; ð pour Jean Estrac, travailleur, contre Jean Verrouil, 

marchand ; ð pour Jacques Taules, couvreur, contre Antoine Leyge. ð Rétention de cause : pour 

demoiselle Jeanne Clare, veuve du sieur Pierre Labrousse, contre Simon Dicham, et Marianne 

Blandy ; ð pour M
e
 Meynard de Queilhe, prêtre, curé de Saint-Martial-Entraygues, contre François 

Pau, aîné ; ð pour Antoinette Sartre, veuve dôAntoine Soustrot, dit Lucot, contre Symphorien 

Dubal, et Étienne Olhac, meunier. ð Interrogatoire sur faits et articles de demoiselle Thérèze 

Deschassans, femme du sieur Jean Verdier, marchand, concernant une dette de 200 livres. ð 

Bernard Charbonnier, laboureur, contre François Bourlet ; billet de 220 livres. ð Guilhem Pesteils, 

hôte, contre Jeanne Lapleau, veuve de Jean Vigier ; concernant une dette de la succession dudit 

Vigier. ð M
e
 Pierre Étienne Béronie, curé de Saint-Julien-du-Boy, contre Jean Maurel et Jeanne 

Artige ; argent prêté. ð Défauts pour sieur Georges Sudour, marchand, contre Pierre Lafon, 

laboureur, et Guillaume Dicham ; ð pour Jean Papon contre Guillaume Martin, hôte. ð 

R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Jean Jurbert, notaire, par sa veuve, Gabrielle Deschassans de la 

Brande. ð Défaut pour Jean Aulon, maçon, contre sieur Géraud Dicham ; ð pour dame Marie de 

Vigier, veuve de messire Jean-Félix Dubac, écuyer, seigneur du Bac, le Cheyrol, etc., contre 

demoiselle Marguerite Valette, veuve de M
e
 Jean Meilhac, sieur de Vieljo ; ð pour Toinette Galy, 

veuve de Jean Lachassaigne, contre autre Jean Lachassaigne ; ð pour Jean Prunet, hôte, contre 

Antoine Borie, aussi aubergiste. ð Enquête pour sieur Jean Muralhac, bourgeois, contre Joseph 

Sirieyx, laboureur ; concernant un droit de four. ð Défaut pour Jean Teilhet et Jean Longour, son 

gendre, contre Jean Garel, marchand, et Catherine Dalmazanes. ð Sieur Jacques Lapeyre, 

marchand, et Jeanne Duchaine, sa femme, contre M
e
 Jean-Marie-Mercure Nugon, avocat, juge 

dôArgentat ; offres réelles de la somme de 600 livres. 



B1548. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1770 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Jean Betaille et Marianne Bouzonie, sa femme, 

contre Marguerite Borderie, veuve, et François Pau, son fils ; ð pour Antoine Maisonneuve, 

marchand, contre sieur Jean Pesteil de la Serre. ð Défauts : pour Marguerite Trel, veuve dôAntoine 

Escureneuve, contre Marguerite Saigne, veuve de Jean Graulier, et Jean Combes, son gendre ; ð 

pour M
e
 Jean Foulcher, avocat en la Cour, contre Piere Sirieyx, architecte ; ð pour Antoine 

Rouzeyrol, maçon, contre Bernard Prach, maître maçon. ð Isaac et Antoine Champeils, père et fils, 

contre Pierre Meilhac, meunier ; tollissement dôinhibition. ð Rétention de cause pour messire 

Étienne Dusser, seigneur de Duras, garde du Roi, chevalier de Saint-Louis, contre Nicolas et 

Antoine Chadirac ; ð pour Jean Delort, maçon, contre Antoine Estavel, laboureur ; ð pour Jean 

Reymarie, marchand, et Andrée Peyrusse, contre demoiselle Françoise Deschassans, veuve de 

Gilles Brousse ; ð pour M
e
 Joseph Loches, curé de Saint-Mathurin, contre le même. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de sieur Jean de Pesteils, sieur de la Serre ; concernant un marché 

de grain. ð Défaut pour .Pierre Saint-Bonnet, marchand, contre sieur Pierre Soulier de la Verrière, 

bourgeois. ð £largissement provisoire dôAntoine Verg, d®tenu ¨ la requ°te de Catherine Vaur. ð 

Nomination de sieur Jean de Rèdenat, fils aîné, comme garde général des bois et chasses pour le 

duc de Noailles. ð François Saint-Angel, meunier, contre Jean et Louis Pagès ; concernant un 

prétendu droit de pêche au lieu dit la Peyssière de la Grafouly. ð Défaut, pour Victor Delfraysse 

marchand, contre sieur Géraud Dicham, bourgeois. 

B1549. (Registre.) ð Petit in-folio, 48 feuillets, papier. 

1771 ð Audiences. ð Défaut pour Jean Robert Cisternes, bourgeois, contre Hélène Chassain, 

veuve de Jean Chassain, laboureur. ð Marie Dulac, femme de Jean Feintrenie, meunier, contre 

Louis Reyt, niaçon ; obligation de 80 livres. ð Sieur Jean Segret, marchand, contre Jean et autre 

Jean Reynal, charpentier ; compte. ð Enquête pour Antoine Eymar, marchand, contre Anne 

Brousse, veuve de Louis Bourdelle ; concernant un dépôt de grains. ð M. Pierre-Joseph Parjadis, 

garde du Roi, et dame Anne Deschassans, sa femme, contre sieur Antoine Goutelle du Claux, 

bourgeois ; argent prêté. ð Défauts : pour sieur Joseph Delzors, bourgeois, contre Pierre 

Coucharière ; ð pour Guilhem Dicham, laboureur, et Antoine Delajeanne, son gendre, contre 

Pierre Lafon, laboureur. ð Jean Chambrot, journalier, et Louise Chantegril, sa femme, contre sieur 

Jacques Hourtoules, marchand ; demande en tollissement dôinhibition. ð Jean Malevielle, 

laboureur, contre François Ancèze, meunier ; concernant lôex®cution dôun bail ¨ ferme. ð Enquête 

pour Pierre Chassaignade, maître charpentier, et Antoinette Garel, sa femme, contre Dominique 

Soumaille et Jeanne Bissière ; concernant un droit de passage sur le jardin des défendeurs. ð 

Défauts : pour Jean Bariac, marchand, contre Symphorien Dubal, aussi marchand ; ð pour Jean 

Gimazanes, laboureur, contre Jean Bourderie, aussi laboureur ; ð pour sieur Pierre Pourty, 

bourgeois, contre Jean Dupuy, charpentier. ð Enquête pour Étienne Brieude, bourgeois, contre 

Jean Chalimont, laboureur ; concernant la limite entre les terres appelées de la Croux et de la 

Goutteredonde. ð Défaut pour demoiselle Gabrielle de Gimel, veuve de sieur Antoine Dussol de 

Mazot, et sieur Antoine Dussol son fils, contre Jean Prach, charpentier. ð Enquête pour Antoine 

Puyraymond, marchand, contre Jean Feintrenie ; concernant un droit de passage sur une terre 

appelée le Champ. 

B1550. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1771 ð Audiences. ð Demoiselle Gabrielle Deschassans de la Brande, veuve de M
e
 Jean Imbert, 

notaire, contre Anselme et Gabriel Dulac ; concernant une vente de foin. ð Cautionnement 

dôAntoine Bordes pour Jeanne Lapleau, veuve de Jean Vigier. ð Barthélemy Charoulès contre 

Antoine Vergne, maçon ; arrérages de rentes constituées. ð Sieur François Bos, bourgeois, contre 

Jean et autre Jean Mathieu, laboureur ; ferme dôun bois ch©taigner. ð Sieur Jacques Ourtoules, 

marchand, contre M
e
 François Demeilhac, docteur en th®ologie et chapelain dôHautebrouse ; 

concernant la rente due sur le ténement de Nadieu-Soubre. ð Demoiselle Claude Dicham, veuve de 

sieur Jean-François Argueyrolles de la Vergne, contre Jean Feintrenie, marchand ; concernant une 



créance de la succession de M
e
 Antoine Dicham, prêtre, oncle de la demanderesse. ð Défauts : 

pour Jean Issiard, et autre Jean Issiard, son neveu, maîtres maçons, contre Anne Chastagnier, veuve 

de Jacques Bissière ; ð pour Antoine Borie, marchand, contre Jean Deurie, maître maréchal ; ð 

pour M
e
 Jean Ducham, curé de Saint-Geniès-ô-Merle, contre Antoine Clauzel, journalier, et sa 

femme. ð Géraud et Berton Plaze, père et fils, contre Symphorien Dubal, laboureur ; concernant 

une cr®ance de la succession de d®funte Franoise Plaze, sîur et tante des demandeurs. ð 

R®pudiation de lôh®r®dit® de feu Franois Pau, par ses enfants, du village du Pic, paroisse de 

Servières. ð Enquête pour sieur Pierre Pourty, bourgeois, contre Martial Peuch, Antoine Glandier 

et Géraud Champeil ; concernant la jouissance dôune lande. ð Rétention de cause : pour sieur Jean 

Filhol, maître chirurgien, et demoiselle Marie Bedennes, sa femme, contre sieur Pierre Deurie, aussi 

maître chirurgien ; ð pour Jean Delacombe, bourgeois, contre Antoine Chassaing, laboureur. ð 

Défauts : pour Guillaume Gimazanes, laboureur, contre Jean Donadieu, métayer de la demoiselle 

Dubal ; ð pour Antoine Sudour, laboureur, contre Antoine Chambre, maçon. 

B1551. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 feuillets, papier. 

1772 ð Audiences. ð Jeanne Charbonnier, veuve de Jean Puyraymond, contre Jean Deurie, maître 

maréchal ; concernant un billet de 24 livres souscrit par le défendeur. ð Défauts : pour Gaspard 

Teilhac, Pierre Blandy, Étienne Dufour et Géraud Bel, commis et préposés pour la levée des droits 

dus au duc de Noailles, sur le port et passage de la ville dôArgentat, contre sieur G®raud Dicham, 

bourgeois ; ð pour Pierre et Jean Champfeuil et François Combes, marchands, contre Guy Vaur et 

Étienne Leyge, aussi marchands ; ð pour sieur Jean-Germain des Pradeaux, bourgeois, contre sieur 

Étienne Tillinac ; ð pour messire Antoine Bayort, prieur de Glénie, contre Jeanne Charoulès, 

veuve, et Antoine Escalier, aîné, son fils. ð Rétention de cause : pour messire Pierre Meusac de 

Graffeuille, curé de la paroisse de Bassignac, contre Jean Feintrenie ; ð pour François Pampoulie, 

laboureur, contre Marguerite Saigne, veuve, et Jean Combe, son gendre ; concernant une dette de 

lôh®r®dit® de feu Jean Saigne, p¯re de ladite Marguerite ; ð pour Pierre Saint-Bonnet, marchand, 

contre sieur Pierre Soulier de la Verrière, bourgeois. ð Enquête pour Jean et Géraud Rieu, frères, 

contre Jeanne Conques, veuve de Jean Tafanel ; concernant la valeur dôun cheptel. ð Défauts : 

pour sieur Joseph Cabanes, marchand, contre Cérice Dexpert, laboureur ; ð pour sieur Étienne 

Riouzal Delvert, coseigneur de Sexcles, contre demoiselle Jeanne Bos, veuve de sieur Bazile 

Riouzal de la Salvanie ; ð pour sieur Bernard Escure, bourgeois, contre Marie Rebeyrote, veuve de 

Pierre Demathieu, travailleur. ð Congé pour Jean Navatier, milicien de la paroisse de Bassignac-le-

Haut. ð Jean Sudour, charpentier, contre Antoine Reyge, laboureur ; concernant une créance de la 

succession de feu Jean Sudour, père du demandeur. ð Antoine Chambre et Jeanne Longueval, 

mariés, contre Antoine Bonneterre, maçon, et Toinette Puyfages ; vente de porcs. 

B1552. (Registre.) ð Petit in-folio, 28 feuillets, papier. 

1772 ð Audiences. ð Défauts : pour Jean Tauzy, aubergiste, contre Antoine Dussol, bourgeois ; 

ð pour Antoinette Sartre, veuve dôAntoine Soustrot, contre Antoine Pradel, laboureur. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de Jean Beix, p¯re, du village dôArtiges, paroisse de Saint-Privat ; 

concernant lôapport dotal de Jacques Dulac. ð Étienne Plaze, hôte, contre Anne Rabot, veuve 

dôAntoine Estavel ; concernant une obligation de 108 livres. ð Pierre Blancher, second du nom, 

contre Jeanne Longour, veuve de Guillaume Sirieyx ; avération de promesse. ð Défauts : pour M
e
 

Jean Armand, licencié en droit, curé de Hautefage, contre Dominique Soumaille et Jeanne Bissière, 

sa femme ; ð pour Marguerite Treil, veuve dôAntoine Escureneuve, contre Jeanne Goutte, fille de 

feu Géraud ; ð pour sieur Jean Meilhac, marchand, contre sieur Léger Ceyrac, clerc tonsuré ; ð 

pour demoiselle Marguerite de Valette, veuve de M
e
 Jean Demeilhac, avocat en Parlement, seigneur 

de Vieljo, contre Jean Chambrot et sa femme ; ð pour Jean Brousse, marchand, contre Joseph 

Lacroix, maréchal. ð Provision de 15 livres adjugée à Antoine Garel, maître charpentier, contre 

Étienne Olhac et Jeanne Terrade, sa femme. ð Rétention de cause pour M
e
 François Delpeyroux de 

Dumbert, écuyer, garde du Roi, contre Jeanne Projet, veuve de Gaspard Prach. ð Affirmation de 

voyage par Simon Chauzès, maître menuisier, de Saint-Yrieix-le-Dégealat. ð Défauts : pour sieur 

Pierre Pinaud, bourgeois, contre sieur Léger Ceyrac, acolyte ; ð pour Jean Bayle, marchand, contre 



Jean-Joseph Berche ; ð pour Gaspard Touniard, couvreur, contre François Thouron, marchand. ð 

Arrêt du Parlement concernant les testaments clos. ð Défauts : pour messire Pierre-Noël Dufaure, 

seigneur de Saint-Martial, gouverneur, pour le Roi, en la ville dôArgentat, contre H®l¯ne Molinier ; 

ð pour sieur Nicolas Vigier, marchand, et M
e
 Jean Vigier, greffier de la juridiction de Servières, 

contre Anne Brousse, veuve de Louis Bourdelle ; ð pour sieur Pierre Morely, bourgeois, contre 

sieur Jacques Hourtoule, marchand. 

B1553. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1773-1774 ð Audiences. ð M
e
 Pierre Dufaure de la Condamine, bourgeois, contre demoiselle 

Marie-Anne Paly, veuve de François Pau, laboureur. ð Interrogatoire sur faits et articles 

dôAntoinette Bouvier, veuve de Jean Papon, du lieu de Hautebrousse, paroisse de Saint-Privat ; 

concernant un prêt de 50 livres. ð Congé pour Pierre Grafoulière, milicien de la paroisse de Saint-

Privat. ð Jean-Baptiste Sautou contre Jean Feintrenie, marchand ; concernant une dette de la 

succession de feu Michel Sautou, père du demandeur. ð Défaut pour M
e
 Jean Pénières Delzors, 

avocat en Parlement, juge de Malesse et de Saint-Julien dôAlboy, contre Jean Force, laboureur. ð 

Antoine Cassard, tailleur, et Marie Lacroix, sa femme, contre Jeanne Dulac, veuve de Joseph 

Lacroix et autre Joseph Lacroix, forgeron, son fils ; concernant la dot de la demanderesse. ð 

Messire François-Claude Depesteil, chevalier, seigneur de la Vigerie et de Beauregard, contre les 

tenanciers dôEscoussac-Jaillac ; arrérages. ð Interrogatoire sur faits et articles dôAntoinette 

Puyfages, femme dôAntoine Borderie, ¨ la requ°te de Jeanne Charbonnier ; divers pr°ts dôargent. ð 

Caution juratoire dôAntoinette Soumaille, veuve de sieur £tienne Dicham, femme de Pierre 

Labarde, au moulin de Bonac, paroisse de Saint-Privat. (Sur la couverture une consultation de M
e
 

Saint-Priech de Saint-Agne, avocat à Tulle.) 

B1554.  

B1555. (Registre.) ð Petit in-folio, 53 pièces, papier. 

1775-1776 ð Audiences. ð Rétentions de cause : pour demoiselle Antoinette Bos, veuve de sieur 

Jean N®vot, et demoiselle Marianne La Salle, veuve dôautre Jean N®vot, contre demoiselle Gabrielle 

Paly, veuve de François Pau ; ð pour sieur François Dufaure de la Gane, chirurgien juré, contre 

Pierre Bonneterre, laboureur ; ð pour Pierre Armand, laboureur, contre Balthazar et Antoine Bru, 

père et fils. ð Déclaration par Pierre Peuch, maçon, tiers saisi à la requête de Blaise et Marie 

Roumieu, père et fille, au préjudice de sieur André Laurier. ð Sieur François Leconnet, bourgeois, 

contre Jean Lafon et Antoine Dugal ; compte. ð Jean Lafon, laboureur, contre François Escure ; 

ferme dôun bois ch©taignier. ð Étienne Plaze, aubergiste, contre Antoine Borderie, maçon, et 

Antoinette Puyfages ; pr°t dôargent. ð Antoine Borie, marchand, contre Pierre Escalier, métayer, 

du lieu de Fourigoules : vente et livraison de grain. ð Antoinette Garelou, fille majeure, contre 

Jean Prach ; argent prêté. ð D®signation dôexperts pour sieur Jean Longour, marchand, contre 

Jacques Rouzeirol, maître couvreur. ð M
e
 Joseph Loches, curé de Saint-Mathurin-Léobazel, et sa 

belle-sîur contre sieur L®ger Ceyrac, bourgeois ; concernant une créance de la succession de feu 

sieur Jean Loches. ð Barthélemy Artiges, marchand, contre sieur Martin Jaladis, maître 

chirurgien ; vente dôun cheval. ð Géraud Bouneille, marchand, contre Charles Sirieyx ; concernant 

une dette de la succession de Guillaume Sirieyx, père du défendeur. 

B1556. (Registre.) ð Petit in-folio, 30 feuillets, papier. 

1776 ð Audiences. ð Affirmation de voyage par sieur Pierre Fauret, marchand, du lieu de 

LôH¹pital, en P®rigord. ð Pierre Pesteil, marchand, contre Pierre et Guillaume Pesteil : demande en 

entérinement de lettres de restitution. ð Enquête pour Antoine Pau contre Jeanne Prach ; 

concernant le louage dôune maison et dôune pi¯ce de terre. ð M
e
 Étienne Béronie, curé de Saint-

Julien-aux-Bois, contre sieur Léger Ceyrac, bourgeois ; pr°t dôargent. ð Défauts : pour Jean-Pierre 

Charoulès, marchand, contre Jacques Tieyre, aussi marchand ; ð pour demoiselle Jeanne Clare, 

veuve de sieur Pierre Labrousse, aîné, bourgeois, contre François Boyer, laboureur ; ð pour Jean 

Maurel et Catherine Artiges, contre Jean et autre Jean Bech, laboureurs ; ð pour Jean Duteil contre 



Jean Manau, meunier ; ð pour Léonard Leygue contre Jacques Bourboulou et Jeanne Chauvarie ; 

ð pour Marie Mirande contre Pierre Champeil. ð Étienne Dicham, bourgeois, contre Marguerite 

Mierniont, veuve de Pierre Chastrusse ; demande en dommages et int®r°ts pour la d®molition dôun 

mur. 

B1557. (Registre.) ð Petit in-folio, 43 feuillets, papier. 

1776-1777 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Marguerite Vech, veuve de Cérice 

Grafouillère, contre Catherine Papon, veuve de Pierre Solviet. ð Julien Roux, marchand, contre 

sieur Joseph Soumaille, chirurgien ; concernant un billet de 15 livres, souscrit par le défendeur. ð 

Déclaration par Jean Jaladis, laboureur du village de Feintrenie, paroisse de Darazac, tiers saisi à la 

requ°te de Jean Solviet, ma´tre cordonnier, au pr®judice dôAndr® et Pierre Berche, fr¯res. ð 

Défauts : pour sieur Charles Lafon de Grasset, ancien garde du Roi, et demoiselle Louise de 

Meilhac, sa femme, contre sieur François Champeil, bourgeois ; ð pour Jeanne Leyrich, veuve 

dôAntoine Jurbert, tailleur, contre Antoine Jurbert, laboureur ; ð pour Pierre Robert, charron, 

contre Catherine Hourtoule, veuve de François Laroche. ð Étienne Malbech contre Guillaume 

Brajou ; comptes. ð Jean Aussoleil, Jean Parland, son petit-fils, et Jeanne Loche, femme dudit 

Parland contre demoiselle Gabrielle Paly, veuve de François Pau, aîné ; pr°ts dôargent en diverses 

obligations. ð Jean Barriac, marchand, contre Antoine Leygue ; vente de porcs. ð Fabien Chablat, 

laboureur, contre François Albarès et Antoine, son fils ; pr°t dôargent. ð Défauts : pour sieur Jean 

Verdier, marchand, contre Antoine Plaussoux, maçon ; ð pour Philippe Bousquet, maître 

cordonnier, contre Marguerite Combes, veuve de Jean Fages. ð Rétention de cause pour sieur 

Christophe Dupeyron, greffier de la ville de Plaux, contre François Champeils. ð Défauts : pour 

Bernard de Jammès, marchand, contre Louise Chaumeil, veuve de Jean Mauriac ; ð pour 

Guillaume Maigne, contre Pierre Meilhac, cabaretier ; ð pour sieur Jean-Guillaume Lafon de 

Bayle, seigneur de la Tronche contre Louis Reyt ; ð pour Jean Cisternes, marchand, contre Géraud 

Dajan. ð Affirmation de voyage par sieur Antoine Vigier, marchand, de la ville dôArgentat. ð Bail 

judiciaire des fruits des biens de François Combes, saisis à la requête de messire François de Pesteil. 

B1558. (Registre.) ð Petit in-folio, 44 feuillets, papier. 

1777-1778 ð Audiences. ð Pierre Taules et Magdeleine Tieyre contre Antoine et Pierre Dusser, 

marchands ; concernant une créance de la succession de Françoise Anjou, tante de la demanderesse. 

ð Défaut pour demoiselle Catherine Peynières, veuve de sieur François Chadirac ; bourgeois, 

contre Jean Bordes, laboureur. ð Enquête pour sieur Antoine Vigier, marchand, et demoiselle 

Antoinette Bourdelles, sa femme, et sieur Jean Vigier, son fils, contre sieur Jean Bouneille, 

marchand, et demoiselle Antoinette Bourdelles, sa femme ; comptes. Provision de 20 livres adjugée 

à Jean Durie père, maréchal, contre Jean Durie fils, aussi maréchal. ð Condamnation de Jean et 

Antoine Destang aux dépens pour tous dommages et intérêts envers Jean Bissieyre ; mauvais 

traitements. ð Sieur Jean-Louis Voizin, juge de la Chapelle-aux-Plas et de Chadirac, contre Jean 

Laurier, laboureur ; vente de vin. ð Défauts : pour M
e
 Jean-Baptiste Teilhet, notaire royal, contre 

demoiselle Françoise Dubal, fille de sieur Jean-Baptiste Dubal, bourgeois ; ð pour Étienne 

Bonneterre contre Guillaume Dicham ; ð pour sieur Jean Lafon de Bonnefon, bourgeois, et 

demoiselle Magdeleine Tillinac, sa femme, contre Antoine Faure, maréchal ; ð pour demoiselle 

Thérèse Diouzidon, veuve de sieur Jean Garrel, marchand, contre Jean Vaur ; ð pour Marguerite 

Goudon, veuve de Jean Rode, contre Marguerite Felzines ; ð pour sieur Léger Ceyrac et Jean 

Audubert, son gendre, contre Pierre Berche et Jeanne Curieyre ; ð pour Jean Gire et Marguerite 

Blancher, sa femme, contre Guillaume et Anne Pomier, père et fille. ð Déclarations : par Antoine 

Dupuy, du lieu du Gibertteil, paroisse de Saint-Geniès-ô-Merle, tiers saisi ¨ la requ°te dôAntoine 

Blancher, au préjudice de Pierre Carlat ; ð par Marie Falliet, dite Bridieyre, cabaretière du lieu du 

Bastier, concernant une saisie-arrêt faite entre ses mains par Léonard Artiges, au préjudice 

dôAntoine Vergnes, marchand verrier du village de Pompignac, paroisse de Saint-Julien-le-Pèlerin ; 

ð par Gabriel Dulac, du bourg de Darazac, à la requête de sieur Antoine Blancher, au préjudice de 

sieur Antoine Jaladis, maître chirurgien, à Servières. ð Défauts : pour Pierre Guiberl, journalier, 

contre André Laurier et Marie Guibert ; ð pour Jean Deurie contre Pierre Pesteils, chaudronnier ; 



ð pour M
e
 François-Léonard Dupommier, procureur, contre Antoine et Pierre Dusser, père et fils. 

ð Enquête pour Marie Bissieyre, veuve de Jean Garrel, et Pierre Port, son gendre, contre 

Antoinette Sartre, veuve dôAntoine Soustrot et Jean Flamary, son gendre ; concernant la jouissance 

dôun bois ch©taignier appel® de la Peyssi¯re. 

B1559. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1778 ð Audiences. ð Pierre et Antoinette Boyer, père et fille, contre Jean Tarrade, marchand, et 

Jean Névot, son gendre ; concernant une cr®ance de la succession dôAnne Valen, m¯re de la 

demanderesse. ð Serment dôexperts. ð Défauts : pour Antoine Argueyrolle, maçon, et Marie Pic, 

sa femme, contre Joseph Barbe, laboureur ; ð pour Arnaud Chambon, maître gantier, contre sieur 

Jean Bouneille, marchand, et demoiselle Antoinette Bourdelles, sa femme ; ð pour Pierre Chauvac, 

laboureur, contre Gabriel Cafoulen, marchand ; ð pour Jean et Louis Pagès, père et fils, contre 

Baptiste Longueval. ð Présentations de procureurs. ð Sieur Charles Langour, marchand, contre 

M
e
 Jean Bos, juge de la présente juridiction, et M

e
 Jean Bos du Breuil, son fils ; avération de 

signature. ð Pierre Dusser et Marie Lapeyre, sa femme, contre Jacques Lapeyre ; concernant la dot 

de ladite Marie. ð Défauts : pour Géraud Lagane, maître charpentier, et Marie Coucharière, sa 

femme, contre Pierre Coucharière ; ð pour Étienne Dufour et Françoise Peyrusse, sa femme, contre 

sieur Jean-Marie-Mercure Nugon, juge du prieur® de la ville dôArgentat. ð Rétention de cause pour 

Jean Broquerie et Jean Hourtoule, dit Piquelèbre, contre Étienne Jougounoux, marchand, et Jacques 

Capitaine, son gendre. ð Défauts : pour M
e
 Franois de Meilhac, procureur dôoffice de la pr®sente 

juridiction, contre demoiselle Gabrielle de Gimel, veuve de sieur Antoine Dussol du Mazot, et son 

fils autre Antoine ; ð pour Mathieu Duport, marchand, contre Jean Battut, laboureur. ð Provision 

de 15 livres adjugée à Louise Douet, femme de Pierre Chazal, contre son mari. ð Répudiation de 

lôh®r®dit® dô£tienne Dubernard par son fils Jean, du village du Bousquet, paroisse de Saint-Merd. 

ð Défaut pour sieur Pierre Laborde, marchand teinturier, contre sieur Joseph Soumaille, maître 

chirurgien. 

B1560. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1778-1779 ð Audiences. ð Gabrielle Maurel, veuve dôAntoine Andr®, charpentier, contre Joseph 

Lachassaigne, maître charpentier ; obligation de 40 livres. ð Défauts : pour Jean Chabasse, 

marchand, contre Gabriel Noailles, laboureur ; ð pour François Pesteil, soldat provincial, contre 

François Baccaresse, marchand. ð Provision de 30 livres adjugée à Marguerite Courteau, veuve de 

Bernard Chantal, contre Antoine et Étienne Plaze, père et fils. ð Rétention de cause : pour 

Antoinette Blancher, femme dôAndr® Tarisse, contre Jean Tauzy ; ð pour Jean Brousse, serrurier, 

contre Alexis Mespoulet, marchand. ð Défaut pour sieur Hugues Roufiange, régent, contre Jean 

Leygue ; ð pour Mathurin Gcrmanes, marchand, et Louis Chassaignes, dit Tinlong ; ð pour 

messire François-Antoine Dupesteil, contre Pierre Jurbert, dit lou Biou. ð Déclaration par Martin 

Rebeyrotte, du village de Léonac, paroisse de Saint-Privat, tiers saisi ¨ la requ°te dôAntoine Verg, 

au préjudice de Jacques et Pierre Sirieyx. ð Défauts pour M
e
 Joseph Duchassaing contre Jean-

Baptiste Longouroux, laboureur, contre François Boulot, marchand. ð Rétention de cause pour M
e
 

François-Léonard Dupommier, procureur, contre Pierrette Mespoulet, femme séparée de corps et de 

biens dôavec Jean Verdier. ð Défaut : pour Jeanne Bissieyre, femme s®par®e de biens dôavec 

Dominique Soumaille, contre Antoine Bac, laboureur ; ð pour Joseph Nouzier, cordonnier, contre 

Louis Bourlet et Gabrielle Chaumeil, sa femme. ð Demoiselle Marianne La Salle, veuve de sieur 

Jean Névot, contre demoiselle Françoise Névot, sa belle-sîur ; entérinement de lettres de 

restitution. ð Défauts : pour Jean Combes, laboureur, contre Jean Clauzel, aussi laboureur ; ð 

pour Jeanne Chalet, veuve de Jean Tillinac, contre Simon Maurel, marchand ; ð pour Antoinette 

Dulac, veuve de Jean Force, et Guillaume Pommier, son gendre, contre Joseph et Jean Force, père 

et fils. 

B1561. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1779 ð Audiences. ð Défaut pour sieur Pierre Vieillefon, marchand, et Antoinette Champeils, sa 

femme, contre François Champeils, fils émancipé de Jean ; ð pour Étienne Plaze, marchand, contre 



Durand Caze, tisserand ; ð pour Étienne Verrouil, fils émancipé de Jean, contre ledit Jean. ð Jean 

Bros, marchand chaudronnier, et Anne Prunet, sa femme, contre sieur Étienne Dufaure, du 

Chastang, bourgeois ; concernant lôex®cution du bail ¨ ferme du domaine du Chastang, paroisse de 

Servières. ð Rétention de cause : pour sieur Branchat, marchand, contre sieur Joseph Estavel ; ð 

pour Jeanne Mialaret, femme de Pierre Farge, contre son mari ; ð pour Gabriel Champier, 

travailleur, et Jeanne Teyssier, sa femme, contre Pierre Teyssier ; ð pour Antoinette Soulier ; 

veuve de Jean Chambre, contre messire François-Antoine de Montal, écuyer, seigneur de 

Malevialle, et dame Magdeleine de Damarzid, sa femme. ð Provision de 12 livres adjugée à Pierre 

et Catherine Brach contre Balthasar Brach, travailleur. ð Défaut pour Antoine Cisterne, maréchal, 

contre sieur Joseph Soumaille, maître chirurgien. 

B1562. (Registre.) ð Petit in-folio, 56 feuillets, papier. 

1779 ð Audiences. ð Défaut pour messire Gaspard-Germain Dubac, écuyer, seigneur du Couderc, 

chevau-léger de la garde du Roi, contre sieur Jean Vigier, bourgeois, et demoiselle Françoise Mons, 

sa femme, et sieur Jean Champ, marchand. ð Provisions de procureur fiscal en la châtellenie de 

Servières pour sieur Jean Foulcher de la Bourgeade, avocat en Parlement. ð Défauts : pour M
e
 Jean 

Guillaume Lafon, sieur del Bayle, conseiller du Roy en lô£lection de Tulle, contre Antoine Mas, 

travailleur ; ð pour messire François de Requirant, chevalier, seigneur du Queyssac, contre 

Antoine Plaze. ð Sieur Pierre Navatier, marchand, contre Guillaume Dubal, bourgeois, et 

demoiselle Jeanne Tarrade ; dette de la succession de feu Jean Tarrade, oncle des défendeurs. ð 

Déclaration du Roi sur les inhumations dans les églises. ð Défauts : pour sieur Jean Chirac, 

marchand, et Jacquette Lapleau, sa femme, contre sieur Jean Garrel et Catherine Dalmazanes ; ð 

pour M. £tienne Duport, seigneur dôEspointour, contre sieur Jean Raboisson et demoiselle Jeanne 

Dubal, sa femme. ð Enquête pour Marie Prézat, veuve de Jean Thouron, contre Jeanne Martinie, 

veuve de Pierre Thouron ; concernant la jouissance dôun bois ch©taignier appel® de la Coste. ð 

Défauts : pour Benoît Sudour, maître maçon, contre Jean Escure, maçon ; ð pour François Chanut, 

tailleur, contre Cérice Dexpert et Marguerite Vinssou, sa femme. ð Pierre et Marguerite Peuch, 

fr¯re et sîur, contre Antoine Maigne, charpentier ; concernant le prix dôun coffre livr® par le 

défendeur ; enquête. ð Déclaration par sieur Jacques Rouly, maître chirurgien juré, du lieu de la 

Veyrie, paroisse de Hautefage, tiers saisi à la requête de sieur Antoine Stabel, marchand à Paris, au 

préjudice de sieur Jean Névot. ð Enquête pour Jean Lafon, laboureur, contre Antoine et Pierre 

Plaze, père et fils ; concernant la valeur dôun cheptel. ð Demoiselle Marie Robert de Lablanche, 

femme de sieur Jean Lacombe, bourgeois, contre messire Antoine de Bourdeille, écuyer ; avération 

de signature. ð Rétention de cause : pour sieur Antoine Descure, bourgeois, contre son père ; ð 

pour Jean Longour et Elisabeth Lescot, sa femme, contre sieur Jean Basteyroux, marchand ; ð pour 

Gaspard Beix, laboureur, contre Jean Artiges, aussi laboureur. ð Défauts : pour François Tronche, 

marchand, contre sieurs Bernard et Antoine Escure, père et fils ; ð pour Antoine Pomeyrol, 

marchand chaudronnier, contre Pierre Coucharrière, laboureur. ð Interrogatoire sur faits et articles 

de messire Antoine Bourdelles del Peuch, seigneur del Pic, âgé de 82 ans, sur la valeur des meubles 

laissés par sa femme, dame Antoinette Robert de Lablanche, rubans ¨ fond dôor et dôargent, 

dentelles, etc. 

B1563. (Registre.) ð Petit in-folio, 28 feuillets, papier. 

1779-1780 ð Audiences. ð Défauts : pour Jean Vigier, laboureur, contre Charles Sirieyx, aussi 

laboureur ; ð pour Jeanne Chandon, femme de Jean Olliac, contre son mari ; ð pour Antoine 

Pantène et Catherine Chièze contre Pierre Meilhac, laboureur ; ð pour François Fagès, batelier, 

contre François et Jean Cellier, père et fils, aussi bateliers ; ð pour Jean Murgat contre Jacques 

Mongauze. ð Condamnation de Jean Bech, François Papon et Jacques Rougeirol à 15 livres de 

dommages et intérêts envers messire Joseph Debar, capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, 

pour coupe de jeunes arbres dans le bois de Jangoux. ð Haut et puissant seigneur messire François-

Antoine de Pesteil, chevalier, seigneur baron de la Chapelle-aux-Plas, Chadirac, Bordes, etc., contre 

Pierre Laborde, marchand teinturier, argent prêté, diverses obligations. ð Défauts : pour Jean 

Martin Moulin, huissier royal, contre Gabriel Cafoulin, marchand ; ð pour Catherine Papon et Jean 



Salviat, son fils, contre André et Pierre Berche. ð Serment dôexperts. ð Rétention de cause : pour 

M
e
 Jean Lasalle, docteur en théologie, syndic temporel des dames religieuses de Sainte-Claire 

dôArgentat, contre sieur François Champeils, marchand, du bourg de Saint-Privat ; ð pour Jeanne 

Mialaret, femme de Pierre Farges, et Guillaume Mialaret, père et fille, contre Pierre Farges, 

travailleur. ð Sieur Jean-Joseph Jurbert, bourgeois, contre sieur Pierre Dufaure de la Gane, et 

Antoine Mas, bourgeois ; comptes. ð Défauts : pour sieur Pierre Navatier, marchand, contre 

Antoine Peyrissac, laboureur ; ð pour le même contre Jacques Tieyre, marchand. 

B1564. (Registre.) ð Petit in-folio, 19 feuillets, papier. 

1780 ð Audiences. ð D®signations dôexperts pour Simon Dichamp, marchand, et Marianne 

Blandy, mariés, contre Pierre Sudrie, batelier, et Delphine Teilhet, sa femme ; ®croulement dôun 

mur. ð Étienne Verrouil, meunier, contre autre Étienne, son père ; entérinement de lettres de 

restitution. ð Défauts : pour demoiselle Jeanne Chanet, veuve de sieur Jean Colon de la Prade, en 

qualit® dôh®riti¯re de feu M
e
 Pierre Dejamm¯s, cur® dôHautefage, contre M

e
 Pierre-Ignace Graviche, 

curé de la même paroisse et sieur Charles Longour, syndic ; ð pour M
e
 Pierre Foulchier, procureur 

dôoffice, en sa cause, contre Pierre Meilhac et autres ; ð pour Jeanne Roufillange, veuve dôAntoine 

Bousquet, cordonnier, contre Gabriel Cafoulein, marchand. ð Dame Gabrielle Brunie de la Merlie, 

veuve de messire Étienne Dusser du Ras, contre sieur Étienne Dusser de la Vergne et Pierre Dusser 

de la Mothe, frères ; divers pr°ts dôargent. ð Demoiselle Françoise Broquerie, veuve de M
e
 Giraud 

Maignac, notaire royal, contre Pierre Coucharrière ; concernant une saisie-arrêt faite entre les mains 

du défendeur au préjudice de sieur Joseph Soumaille, maître chirurgien. ð D®signation dôexperts 

entre Jean Aulon, laboureur, et Jean Massinie, dit Barlong, aussi laboureur. 

B1565. (Registre.) ð Petit in-folio, 46 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Jean et Guillaume Cabrieu, père et fils, contre Jean Hourtoule ; compte. ð 

Défauts : pour Jean Garrel et Marianne Vaur contre Jean Lafon et Marie Dubal ; ð pour Antoinette 

Vinssou, veuve, contre Jean Selve, laboureur. ð Sieur Jean Raboisson, bourgeois, contre sieur 

Étienne Demeilhac, aussi bourgeois ; concernant la propri®t® dôune p®pini¯re, situ®e derri¯re le 

jardin du d®fendeur et par lui jouie ¨ titre dôantichr¯se. ð Défaut pour Antoine Pau, marchand, 

contre Antoine Escalier, laboureur. ð Interdiction, pour six mois, des fonctions dôhuissier, 

prononc®e contre Guillaume B®taille jeune, de la ville dôArgentat. ð Enquête pour Pierre Courty, 

batelier, contre Jean-Pierre Charoulès, marchand, concernant la propriété de noyers plantés sur la 

limite des biens des parties en cause. ð Défauts : pour Jean Combabessou contre Pierre Lafon, 

laboureur ; ð pour Marie Flamary, veuve de sieur Raymond Jaulhac, marchand, contre Jean Leyge, 

aussi marchand ; ð pour M
e
 Jean Plaze, notaire royal, contre M. Étienne Dusser, seigneur de la 

Vergne et de Saint-Hilaire ; ð pour sieur Simon Maure, marchand, contre Jean Peyrier. ð Louis 

Feintrenie, travailleur contre François Feintrenie, métayer ; gages. ð Enquêtes : pour Jean Sautou, 

laboureur, contre Jean Combes, aussi laboureur ; concernant une aggravation de servitude de 

passage ; ð pour Jean Lhospital, bourgeois, et Jean Parland, marchand, contre Charles Longour, 

même objet. ð Défauts : pour Jacques Besson, marchand, contre Joseph Soumaille, maître 

chirurgien ; ð pour Hélène Couturier, fille majeure, contre sieur Jean Malevialle ; ð pour Jeanne 

Andral, veuve de Félix Monteil, et Jean Chantarel, son gendre, contre Étienne, Gaspard et 

Antoinette Chazal, fr¯res et sîur. ð Nomination de M
e
 Pierre Jurbert comme substitut du 

procureur fiscal de la châtellenie de Servières. 

B1566. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Défauts : pour Jean Noailles, marchand chaudronnier, contre Pierre 

Coucharrière, laboureur ; ð pour demoiselle Marie-Anne Paly, veuve de M
e
 Jean Loches, contre 

Pierre et André Berche. ð Rétention de cause pour Jean Mongauze contre sieurs Antoine et. Jean 

Plaze. ð Défauts : pour Antoinette Jurbert, veuve de Jacques Duclaux, contre Pierre Coucharrière ; 

ð pour sieur Géraud Dumoulin de la Vergne, bourgeois, contre demoiselle Françoise Dumond ; ð 

pour M
e
 Jean-Gilles-Laurent Duchassaing, curé de Darazac, contre Pierre Coucharrière ; ð pour 

Baptiste Bornet, maçon, contre le même. ð Rétention de cause : pour Marie Mazaud et Jeanne 



Moulin, sa femme, contre Toinette Mas, veuve de Jean Dexpert ; ð pour Jean Aulon, maçon, 

contre Antoine Borderie, aussi maçon, et Toinette Puyfages. ð Défauts : pour M. Jean Tronche, 

curé et seigneur de Saint-Cirgues, contre Jean Gendrie, cabaretier ; ð pour sieur Jean-Joseph Jurber 

de la Rivière, contre Jean Solviet, laboureur ; ð pour Nicolas Chamard, voiturier, contre Anne 

Brajou, veuve de Pierre Durandou ; ð pour Nicolas Grèze contre Pierre Grèze. 

B1567. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1781 ð Audiences. ð Défauts : pour sieur Hugues Bourgeade, bourgeois, contre Jean Duport ; ð 

pour le même contre Bernard Neyrat ; ð pour sieur Jean-Joseph Jurbert, bourgeois, contre sieur 

Antoine Feintrenie, marchand ; ð pour Marie Ventas, veuve dôAntoine Longeval, contre sieur Jean 

Leyge. ð Demoiselle Antoinette Bonnelie, veuve et héritière de M
e
 François Demeilhac, notaire 

royal, contre Jean Basteyroux ; concernant la pension due au couvent de Sainte-Claire dôArgentat 

pour Antoinette Demeilhac. ð Défauts : pour sieur Jean-Baptiste Martinigol de Cautines, 

bourgeois, contre Géraud Nogier, maçon ; ð pour M
e
 François Bayor, docteur en théologie, curé de 

Servières, contre Pierre Martinigol ; ð pour messire Joseph Brossard, écuyer, chevalier, seigneur 

de Coyral, contre André, Armand et Étienne Brajou. ð Constitution de procureur par messire 

François-Antoine de Montal, écuyer, seigneur de Malevialle. ð Rétention de cause : pour sieurs 

Jean Delacombe, Jean Cisterne et Georges Sudour, contre sieurs Samène et Antoine Chassaing, dit 

Bernatou ; ð pour Géraud Eymard contre Benoît Sudour ; ð pour Jean Glandier et Antoine 

Curières, son gendre, contre Jean Gimazane et Marie Olhac. 

B1568. (Registre.) ð Petit in-folio, 47 feuillets, papier. 

1781-1782 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Cérice Calebrousse, laboureur, contre 

Guillaume Gimazanes, aussi laboureur ; ð pour M
e
 Jean Vigier, procureur, contre Étienne Dufour, 

marchand. ð D®signation dôexperts pour Jean Lafon et Marie Dubal, contre sieur Jean Garrel et 

Marianne Vaur, sa femme ; ð pour Jean Salviet, maître cordonnier, et Antoinette Lapleau, sa 

femme, contre Guillaume Lapleau, laboureur. ð Jonction dôinstances entre Pierre Vergne, Marie 

Andrieu, Jeanne Broue, veuve de Barthélemy Chandon, Louis Jurie et Marie Chandon, sa femme. 

ð Étienne Verrouil, second du nom, contre autre Étienne Verrouil, premier du nom ; concernant le 

partage de la succession de Jeanne Tillinac, mère commune. ð Enquête pour Cérice Calebrousse 

contre Guillaume Gimazane, laboureur ; compte. ð Amendes contre les cabaretiers. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de sieur Jean Bouneille, marchand, du village de Falgoux, paroisse 

dôHautefage, ¨ la requ°te de Marie Dubois, sa servante ; gages. ð R®pudiation de lôh®r®dit® de feu 

Gaspard Champeils, par sa fille Antoinette, femme dôAntoine Teilhols. ð Défauts : pour Jean 

Basteyroux, marchand, contre Jean Lucot, laboureur ; ð pour M
e
 Pierre Floucaud, jeune, procureur 

ès sièges de Tulle, contre Jean Coste, meunier ; ð pour sieur François Verdier, huissier royal, 

contre le même. ð Rétention de cause pour François Monteil, absent du royaume, contre Simon 

Dicham et Marianne Blandy. ð Enquêtes : pour sieur Jean Champ, marchand, contre messire 

Gaspard-Germain Dubac ; usage dôeau ; ð pour Antoine Garelou et Antoinette Pouzols, contre 

Jean et Antoine Combes ; concernant un droit de passage sur une terre appelée Costebasse. 

B1569. (Registre.) ð Petit in-folio, 28 feuillets, papier. 

1782 ð Audiences. ð Interrogatoire sur faits et articles de Pierre Peuch, à la requ°te dôAntoinette 

Chaumeil, veuve ; argent prêté. ð Déclaration par François Boyer, marchand, du village de las 

Taules, paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te du sieur Pascal, marchand de la ville de Rouen, 

au préjudice du sieur Jean Lavitry. ð Présentation de procureurs. ð Joseph Prach, maçon contre 

Jean Chambre, premier du nom ; obligation de 72 livres. ð Caution juratoire de demoiselles 

Franoise, Magdeleine et Jeanne Dubal, sîurs, pour pouvoir toucher une provision alimentaire. ð 

Rétention de cause pour sieur Antoine Gabriel Du Solier, bourgeois, contre sieur Jean Raboisson et 

demoiselle Jeanne Dubal, sa femme. ð Martin Rebeyrotte contre Marguerite Miermont, veuve de 

Pierre Escure, et François Escure, meunier ; concernant un prétendu droit de passage sur un pré 

appelé la Saignesarrade. ð Défaut pour Jeanne Prach, veuve de François Vastrous, contre Jean 

Prach, laboureur. ð Antoinette Mas, veuve de Jean Saint-Merd, contre Géraud Fraysse, laboureur ; 



concernant une dette de la succession de feu Antoine Mas, aïeul du défendeur. ð Enquête pour 

Pierre et Jean Vergnolles, père et fils, contre Antoine Sudour ; concernant une aggravation de 

servitude de passage. ð Rétention de cause pour M. Charles Grasset de Lafon, ancien garde du 

corps du Roi, contre Jean Raboisson, bourgeois, et demoiselle Jeanne Dubal, sa femme. 

B1570. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1782 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Antoine Pau, marchand, contre Jacques Rouzeyrol. 

ð D®signation dôexperts pour Jean Gimazane et Marie Olhac, contre Jean Névot et Marie Tafrade. 

ð Défauts : pour Antoine Beunat, journalier, contre Pierre Coucharrière ; ð pour Jean Roufo, 

meyrandier, contre le même ; ð pour M
e
 M. Jean Pénières Delzors, sieur de Palmiac, avocat en 

Parlement, contre Jeanne Bois, veuve, et Antoine Maigne, son gendre ; ð pour Pierre Baille et 

Gabrielle Dalair, sa femme, contre Jean Teulier et Jacquette Chadirac, mariés. ð Antoine Blancher, 

marchand, contre Jean Névot, aussi marchand ; avéralion de signature. ð Congé pour Laurent 

Bousquet, soldat provincial de la communauté de Servières. ð Déclaration par Antoine Pradel, du 

village de Puyfages, paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te de Pierre Beisle au pr®judice de 

Simon et de Jean Peuch, père et fils. ð Défauts : pour Pierre Tarrade, marchand, contre demoiselle 

Marie Soumaille, veuve dô£tienne Barbe ; ð pour Jean Dupuy et Françoise Escure, contre François 

Baccaresse, marchand. ð Jean Sautou, laboureur, contre Jean Combes et Catherine Lachèze ; 

concernant le r®tablissement dôun chemin usurp® par les d®fendeurs. ð Défaut pour Pierre 

Chamfeuil, marchand, contre Jean Bordes et Louise Gouttes, sa femme. ð Interrogatoire sur faits et 

articles de Géraud Lagane, à la requête de sieur Martin Jaladis, maître chirurgien ; compte. ð 

Cong® pour Pierre Peuch, soldat provincial de la communaut® dôHautefage. ð Défaut pour Jeanne 

Chambre, femme de Jean Laville, contre Jeanne Chambre, veuve, et François Touron, son fils. 

B1571. Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1782 ð Juridiction de Servières. ð Audiences. ð Sieur Jean Blanchard, bourgeois, contre sieur 

Jean Névot ; avération de signature. ð Rétention de cause : pour sieur Georges Sudour contre Jean 

Pradel ; ð pour Louis Bauviet, maréchal, contre Jean Maignac. ð Déclaration par François 

Baccaresse, du bourg de Saint-Privat, tiers saisi à la requête de Jean Dupuy et de Françoise Escure, 

au pr®judice dô£tienne Pasticier. ð Arrêt du parlement de Bordeaux concernant les cabaretiers. ð 

Rétention de cause pour Étienne Buisson contre Franoise Buisson, veuve dôAntoine Pompadour, 

femme de Philippe Chambre. ð Déclaration par demoiselle Gabrielle Paly, concernant une saisie-

arrêt faite entre ses mains à la requête de sieur Jean-Louis Laffon de Bonneffon, bourgeois, et de 

Magdeleine Tillinat, au pr®judice de lôh®r®dit® de feu Louis Puyraymond. ð Sieur Jacques 

Hourtoule, marchand, et sieur Antoine Descure, son gendre, contre Jean-Pierre Mirigal, maréchal ; 

servitude de passage. ð Défaut pour M
e
 Jean Plaze, notaire royal, contre Gaspard Boyer. 

B1572. (Registre.) ð Petit in-folio, 18 feuillets, papier. 

1782-1783 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour messire François Requirant, écuyer, 

chevalier, seigneur de Queyssac, contre Antoine Tilhol et Antoinette Champeils, sa femme ; ð 

pour Jean Terrade, tailleur, contre Marie-Anne Terrieu, veuve de Gaspard Champeils ; ð pour 

Jacques Capitaine, marchand, contre Jean Hourtoule. ð Jean-Baptiste Boyer et Anne Tillinat contre 

M
e
 Jean Vaur, docteur en médecine, et demoiselle Marguerite Maignac, sa femme ; concernant la 

jouissance dôun bois appel® Murat. ð Défaut pour Martin et Pierre Pougnet, père et fils, contre 

Antoine Robert. ð François Boyer, laboureur, contre sieur Jean Basteyroux, marchand ; concernant 

la propri®t® dôune lande appel®e del Peuch de las Toutes. ð Pierre Loche, laboureur, contre sieur 

Jean Névot ; avération de signature. 

B1573. (Registre.) ð Petit in-folio, 32 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Affirmation de voyage par Pierre Vignal, de la ville dôArgentat. ð Sieur 

Pierre Lafon, marchand, contre Jean Martinie, laboureur ; compte. ð Rétention de cause pour 

Étienne Dufour, marchand, contre Antoinette Chaumeil, veuve de Pierre Meilhac, cabaretière. ð 

Enquêtes : pour sieurs Étienne et Antoine Riouzal, père et fils, contre sieur Jean Branchat et 



demoiselle Jeanne Chambon, sa femme ; compte ; ð pour Jean Blancher, laboureur, contre Jean 

Combes, aussi laboureur ; concernant lôex®cution dôun contrat de ferme ; ð pour Antoine Aulon, 

maçon, contre Joseph Terrade ; concernant la vente dôune vache. ð M
e
 Pierre Monteil, procureur, 

contre Jeanne Bissière, femme séparée de biens de Dominique Soumaille ; frais dôactes. ð M
e
 

François Bayor, curé de la ville de Servières, contre Antoine Pau ; vente de grain. ð Désignation 

dôexperts pour Gaspard Beix et Marguerite Champ contre sieur Jean Champ, marchand. ð 

Défauts : pour M
e
 Pierre-Antoine Lapeyre, notaire royal et procureur, contre Simon Cisterne, 

maréchal ; ð pour messire François-Antoine de Pesteils, baron de la Chapelle, contre Marguerite 

Escure et autres ; ð pour Fabien Izorche contre Antoine Vinssou, laboureur ; ð pour Jacques 

Degeral, laboureur, contre Léonard Debernard. ð Enquête pour Marie Dubois, contre Jean 

Bounille ; gages. 

B1574. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Reprise dôinstance pour messire Jean Brossard, ®cuyer, cur® de Lisle, en 

Périgord, contre Antoine Dabernard. ð Jonction dôinstances entre Jean Bissi¯re, mar®chal, Pierre 

Maignac et Marguerite Maignac. ð Jean Vaur, marchand, et Anne Touron contre sieur Jean Leyge 

et Marie-Anne Veyssière, sa femme ; fourniture dô®toffe. ð Appel en garantie de sieur Bernard 

Descure dans un procès pendant entre sieur Jean Descure del Peuch et Antoine Argueyrolles. ð 

Déclaration de grossesse par Anne Ribès contre son maître. ð Jean Turquoy, travailleur, contre 

Joseph et Jean Force, père et fils ; obligation de 99 livres. ð Défauts : pour M
e
 M. Jean Izorche, 

docteur en théologie, curé de Biscaresse, contre François Pommier, marchand, et Toinette Tillinat ; 

ð pour Antoine Dulac, marchand, contre Pierre Escure. ð Déclaration de Léonard Chèze, tiers 

saisi ¨ la requ°te de demoiselle Raoul, veuve, au pr®judice dô£tienne Ch¯ze. ð Désignation 

dôexperts pour Jean Cisterne, maon, et Marie Artiges, contre Jean Durand. ð Rétention de cause 

pour Anne Vastroux contre Jean Aulon. ð Défauts : pour Étienne Leconnet, marchand, contre 

Antoine Pradel et Jean Martinie, son gendre ; ð pour Bernard Parland, maçon, contre Charles 

Sirieyx, marchand ; ð pour Pierre Jurbert contre Guillaume Coste. 

B1575. (Registre.) ð Petit in-folio, 40 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Pierre Coucharrière contre sieur Joseph Soumaille, chirurgien ; compte. ð 

Interrogatoire de Jeanne Chambre, veuve de Martin Touron, laboureur, à la requête de Jeanne 

Chambre, femme de Jean Laville ; gages et salaires. ð Enquête pour messire Antoine de 

Bourdeille, seigneur del Py, contre Françoise Sirieyx et Jean Mongauze, son fils ; concernant la 

propri®t® dôun cerisier coup® par le d®fendeur. ð Cérice Loche, maître charpentier, contre François 

Touron, laboureur ; concernant une vente de porcs. ð Déclaration par Jean Broue, du village de 

Chastel, paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te de Jean Borderie, ma´tre maon, au pr®judice 

de François Peuch. ð Enquête pour sieur Jean Descure del Peuch contre Antoine Argueyroles ; 

concernant une vente dôarbres. ð Jeanne Verg, fille de feu Mathurin, contre Gaspard Touniard et 

Jean, son fils ; concernant deux obligations sô®levant ¨ la somme de 220 livres. ð Rétention de 

cause pour Jean Bilière, forgeron, et Jeanne Maignac, contre Jean et autre Jean Battut. ð Pierre 

Bourdet et Martiale Olhac, contre Jean Olhac, marchand ; demande en mainlevée. ð Demoiselle 

Jeanne Chanut, veuve du sieur Colon de la Prade, contre sieur Jean Leyge et autres ; concernant des 

créances de la succession de feu M
e
 Pierre Dejamm¯s, cur® dôHautefage, oncle de la demanderesse. 

ð Enquête pour sieur Jean Sirieyx, aîné, contre Jean Broquerie et autres ; concernant lôestimation 

de dommages causés par les brebis. ð Affirmation de voyage par Pierre Vignal, journalier de la 

ville dôArgentat. ð Sieur Jean-Joseph Jurbert, bourgeois, contre sieur Antoine Feintrenie, 

marchand ; prise dôeau dans un pr® appel® de la Chanal. 

B1576. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour Jean et autre Jean Combes, laboureurs, contre 

Jacques Murgat et Pierre Grèze, son gendre ; ð pour Jean Cisterne, marchand, contre Louis 

Lachassaigne, aussi marchand. ð Extrait des registres du parlement de Bordeaux, concernant la 

« manutention è de lôordre judiciaire dans la ch©tellenie de Servi¯res ; arrêt rendu à la requête du 



duc de Noailles, le 4 juin 1783. ð Défauts : pour Mathieu Hardy contre Pierre Peyrie ; ð pour M
e
 

Jean Faulcher, procureur fiscal de la présente juridiction, contre Pierre Barbe et autres ; ð pour 

Antoine Dulac contre Marguerite Miermont, veuve, et Pierre Escure, son fils ; ð pour Jeanne 

Borderie, veuve, contre Antoine Borderie. ð Intervention de Marie-Anne Calebrousse et dôAntoine 

Sudour, son mari, dans un procès pendant entre Cérice Calebrousse et Guillaume Gimazanes. ð 

Défauts : pour Étienne Bonneterre contre Antoine Chassaing ; pour la même, contre Joseph Force. 

B1577. (Registre.) ð Petit in-folio, 14 feuillets, papier. 

1783 ð Audiences. ð Défauts : pour Pierre Combes, maçon, contre Jean Coste ; ð pour Jean 

Pradines, maçon, contre Étienne Champeils, laboureur. ð R®sistance de lôancien greffier ¨ 

lôex®cution de lôarr°t du Parlement sur les juridictions d®pendantes de Servi¯res ; nouvelle 

sommation. ð Civilisation dôun proc¯s criminel commenc® entre Jean Bessieyre et Pierre Maignac. 

ð R®quisitions du procureur fiscal pour lôenti¯re ex®cution de lôarr°t concernant les ch©tellenies du 

duché de Noailles. ð Défauts : pour Guinot Dubois, marchand, contre sieurs Jean-Baptiste et 

Joseph Soumaille, tous deux maîtres en chirurgie ; ð pour Marie Pag¯s, femme dôAntoine Escalier, 

contre son mari ; ð pour Robert Combes et Marie Mas, contre Jean Périer et Jacquette Nougen. ð 

Interrogatoire sur faits et articles de Marie Combes, femme de Jacques Rode, à la requête de Jean 

Périer ; compte. ð D®signation dôexperts pour Jean Combes contre Jacques Murgat et Pierre Gr¯ze, 

son gendre. ð Défaut pour Guillaume Dubal, bourgeois, contre Étienne et Jean Broue. 

B1578. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1783-1784 ð Audiences. ð Défauts : pour Jean Massoubre, contre Antoine David ; ð pour 

Jeanne Feintrenie, veuve, contre Toinette Chaumeil, veuve, et Louise Meilhac, sa fille. ð Rétention 

de cause : pour Marguerite Miermond contre François Escure ; ð pour Pierre Bois contre Pierre 

Coucharières. ð Sieur Pierre Vergnolles, marchand, contre sieur Jean Leyge ; tollissement 

dôinhibitions. ð Mise en cause de M
e
 Jean Duroux, curateur à la succession vacante de feu Gaspard 

Champeils, dans un procès contre Marianne Terrieu et François Tilhol. ð Jean Boy, contre sieur 

Étienne Dufour du Chastang ; compte. ð Défauts : pour Antoine Gonde, tisserand, contre Jeanne 

Mas, veuve de François Combe ; ð pour sieur Jean-Martin Moulin, huissier royal, contre Pierre 

Charoulès et autres. ð Déclaration par sieur Guillaume Dubal, bourgeois, du village de la Borderie, 

paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te de M. Pierre Lachau de la Marque, subd®l®gu® de 

lôintendance, à Argentat, au préjudice de sieur Jean Plaze de Chappelier et de sa femme, demoiselle 

Anne Tarrade. ð Serment décisoire de Jean Lagane, du village de la Tronche, paroisse de Saint-

Privat ; concernant la valeur du mobilier dôAntoine Escalier, ancien m®tayer, au lieu de 

Fourigoules, paroisse de Servières. ð Déclaration par Guillaume Dicham, du village de Vauzours, 

paroisse de Bassignac, tiers saisi à la requête de sieur Pierre Bernard, négociant à Paris, au préjudice 

dôAntoine Delajeanne, gendre du d®clarant. ð Antoine Aulon et Luce Borie, sa femme, contre Jean 

Tillinat, maçon, et Jeanne Borie, mariés ; entérinement de lettres de restitution. ð Interrogatoire sur 

faits et articles de Jean Combes, du village de Charlanes ; concernant un compte entre Antoine 

Pradel et le sieur Vialette de Grilip. ð Rétention de cause : pour M. Pierre Muraillac, seigneur del 

Mas, contre Jean Issiard, batelier ; ð pour sieur Blaise-Toussaint Pauphille, bourgeois, contre 

messire Antoine de Montal, seigneur de Malevialle, et sieur Jean Descure del Peuch, bourgeois. ð 

Défauts : pour Guilhem Taysse contre sieur François Champeils, bourgeois ; ð pour François 

Lavergne, marchand, contre Marguerite Filgines ; ð pour Jean Jos contre Léonard Porte. ð 

Déclaration par Géraud Eymard, du village de Garel, paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te 

dôAntoine Stabel, au pr®judice de Franois Touron, beau-frère du déclarant. 

B1579. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1784 ð Audiences. ð Messire Henri-Pierre-Noël Dufaure, écuyer, seigneur de Saint-Martial, la 

Salesse, etc. contre Antoine Courbassère ; concernant la rente due sur le ténement de Barbe. ð 

Déclaration par Gaspard Baix du village de Puyginières, paroisse de Bassignac-le-Haut, tiers saisi à 

la requête de demoiselle Françoise Broquerie, au préjudice de Pierre Laffon. ð Rétention de cause 

pour demoiselle Jeanne Delort, femme de sieur Arfoulières de Lespinasse, contre Antoinette Mas, 



veuve. ð Déclaration de grossesse par Anne Tarrade contre Guillaume B ... « qui lôaurait s®duite 

jusquôau point de lui faire consentir une conjonction inlegitime avec luy. » ð Défaut pour 

demoiselle Marie-Anne Robert de Lablanche, veuve de sieur Joseph Delzors, contre Marie Filgines, 

veuve. ð Lettres de maître chirurgien de la faculté de Montpellier pour Jean-Blaise Brieude, du 

bourg de Saint-Merd. ð M
e
 François-Léonard Dupommier contre Antoine Dusser ; avéralion de 

signature. ð Défauts : pour François Chanut, tailleur, contre François Touron ; ð pour M. Étienne 

Demeilhac, seigneur du Rieu, contre Antoine Ventach ; ð pour Pierre Blancher, troisième du nom, 

contre Antoine Maurel ; ð pour Jean Mirande et André Jurbert, son gendre, contre Étienne et 

Guilhem Pesteils. ð D®signation dôexperts pour L®onard Lach¯ze contre sieur Jean Louis Lafon de 

Bonnefon, bourgeois. 

B1580. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1784 ð Audiences. ð Défauts : pour Antoine Dulac, marchand, contre sieur François Champeils, 

bourgeois ; ð pour Marie Fag¯s, femme dôAntoine Escalier, contre son mari ; ð pour Françoise 

Demathieu contre François Bourlet. ð Rétention de cause pour M. Pierre Delmas de Muraillac, 

contre Jean Issiard, batelier. ð M
e
 Jean Bos, avocat et juge ordinaire de la présente juridiction, 

contre demoiselle Jeanne Bech, fille majeure ; compte. ð Sieur Jean-Pierre Charoulès, marchand, 

contre sieur Pierre-Joseph de Parjadis de la Rivière ; concernant lôex®cution dôun bail ¨ ferme. ð 

Rétentions de cause : pour Étienne Chazal, batelier, contre Jean Chantel, Toinette Monteil et Jeanne 

Andral ; ð pour demoiselle Jeanne Delort, femme de sieur Arfoulières de Lespinasse, séparée de 

biens, contre Antoinette Mas, veuve ; ð pour Marguerite Miermont, veuve de Pierre Escure, contre 

son fils François. ð Sieur Jacques Hourtoule contre Jean-Pierre Mirigal, maître maréchal, 

concernant des arr®rages dus au prieur® dôHautebrousse sur le village des Caris. ð Malhurin et Jean 

Feintrenie, p¯re et fils, contre Franois Bourlet, concernant lôexploitation dôune carri¯re. ð 

Défauts : pour Jean Bessieyres, maréchal, contre Antoine Lacroix, aussi maréchal ; ð pour sieur 

Antoine Descure, bourgeois, contre Antoinette Chaumeil, veuve ; ð pour M. Jean Foulcher de la 

Bourgeade, avocat en Parlement, contre Alexis Mespoulet et sa femme, cabaretiers. ð Bail 

judiciaire des fruits des biens saisis au pr®judice dôAntoine Dusser, ¨ la requ°te de demoiselle 

Jeanne Chambon, veuve. ð Défauts : pour messire Pierre Dusser de la Mothe contre son frère, 

messire Étienne Dusser de la Vergne ; ð pour sieur Pierre Jurbert, bourgeois, contre Étienne 

Garelou et Simon Mezergue, son gendre ; ð pour M. Jean Lafon de Bonnefond, bourgeois, et 

demoiselle Magdeleine Tillinat, sa femme, contre Étienne et autre Étienne Verrouil. 

B1581. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785 ð Audiences. ð Défauts : pour Pierre Pesteil contre Toinette Chaumeil ; ð pour messire 

François-Antoine de Montal, chevalier, seigneur de Malevialle, contre M
e
 Jean Bos, avocat, et sa 

fille Jeanne, veuve de M. de la Salvanie ; ð pour François Chanut contre François Touron ; ð pour 

Pierre Bac contre Bernard Duverg ; ð pour sieur Pierre Geneste, marchand, contre Pierre Maneau ; 

ð pour François Baccaresse, marchand, contre Jean Plaze et Guilhem Vaur ; ð pour M
e
 Gabriel 

Maurel, notaire royal, contre demoiselle Diousidon, veuve du sieur Garel, et son fils. ð Rétention 

de cause : pour Marie-Anne Trarieu, veuve, contre François et Antoine Tilliol, père et fils, et 

Antoinette Champeil ; ð pour Jeanne Darmand, veuve, contre demoiselle Gabrielle Paly, femme du 

sieur Dubois du Port. ð Jean et autre Jean Artiges, père et fils, contre Antoine et Jean Bordes, père 

et fils ; détournement de récolte. ð Défauts : pour Jacques Peuchusclat contre Jacques 

Grafoulières ; ð pour François Maisonneuve, charpentier, contre Gabriel Cafoulen. ð Déclaration 

par sieur £tienne Duport du Bois, tiers saisi ¨ la requ°te dôAntoine Aulon, au pr®judice des h®ritiers 

de feu Louis Puyraymond. 

B1582. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785 ð Audiences. ð Défauts : pour Michel Fabre, contre Antoinette Freyssinet, veuve ; ð pour 

Jean Mas contre Toinette Chaumeil. ð Intervention de sieur Joseph La Salle dans un procès 

pendant entre demoiselle Marie-Anne La Salle, veuve, et sieur Jean-Baptiste-Louis Lafon de 

Bonnefon, bourgeois. ð Demoiselle Françoise Broquerie contre sieur Jean Névot et demoiselle 



Marie Terrade ; concernant le payement de plusieurs billets souscrits par les défendeurs. ð 

Rétention de cause : pour Guillaume et Bernard Gimazanes, contre Cérice Calebrousse ; ð pour 

Jeanne Martinie, femme dô£tienne Verrouil, contre sieur Jean Plaze et demoiselle Jeanne Martinie. 

ð Défauts : pour Pierre Barthoumieu, maître cordonnier, contre Jean Vigier ; ð pour demoiselle 

Jeanne Chambon, veuve de sieur Jean Branchat, contre Antoine Dusser ; ð pour le duc de Noailles, 

comparant par M
e
 Jean Pénières Delzors, son procureur, contre sieur Jean Champ. ð Serment 

dôexperts. ð Défauts : pour Jeanne Lacroix, fille, contre Jean Périer, tailleur ; ð pour sieur Pierre 

Navatier, marchand, contre Antoinette Monteil, veuve de Jean Chantal ; ð pour Jean Béral, contre 

Martin et Jean Ribeyrotte ; ð pour messire Jean Dumont, seigneur de la Françonnie, contre Pierre 

Tarrade. 

B1583. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1785 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Jean Beix contre Jean Champeil, tous deux 

marchands. ð Défauts : pour dame Jeanne Deurie, femme de messire Gaspard-Germain Dubac, 

écuyer, seigneur du Couderc, contre sieur Jean-Baptiste Raboisson, bourgeois, et demoiselle Jeanne 

Dubal, sa femme ; ð pour Jean Combes, maçon, contre Jean Durand. ð Rétention de cause : pour 

demoiselle Magdeleine Anjou, veuve du sieur Nugon, contre Anne Chastaigner ; ð pour sieur Jean 

Leyge contre Jean Hospital ; ð pour Jacques Rouzeyrol, contre Jean Marot. ð Pierre Barbe, 

marchand, contre Pierre Coucharrière ; concernant une obligation de 299 livres. ð Sieur Jean 

Chadirac, bourgeois, contre Jean-Louis Vialette, laboureur ; ð lettres de restitution. ð Antoine 

Pau, contre Jean et Berthon Peuch ; fourniture de foin. ð Défauts pour Catherine Hardy, femme de 

François Espargelières contre Barthélémy Peyry ; ð pour Jean Durand, maçon, contre Jean 

Cisterne et Marie Artiges, sa femme ; ð pour sieur Jean Verdier, bourgeois, contre Balthazar Bac. 

ð Déclaration par Jacques Maigne, du village de Cayres, paroisse de Servières, tiers saisi à la 

requête de Jean Brajou, au préjudice du sieur Duport et de demoiselle Paly, sa femme. ð Défaut 

pour sieur Antoine Jourde, expert féodiste, contre messire Pierre-Noël Dufaure, écuyer, Jacques 

Lapeyre, marchand, et Gaspard Boyer. 

B1584. (Registre.) ð Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1785-1786 ð Audiences. ð Rétention de cause pour Anne Brousse, veuve de Louis Bourdelle, 

contre Marie Chandon, femme de Jean Garel. ð Caution juratoire de Jean Loches et de Jeanne 

Puyfagès, sa femme, pour toucher une provision de 30 livres. ð Défauts : pour sieur Pierre Rigal, 

marchand, contre le sieur Delnos aussi marchand, et demoiselle Anne Raoul, sa femme ; ð pour 

Jean Bissieyre, forgeron, contre Toinette Chaumeil, veuve de Pierre Meilhac ; ð pour Guy 

Coulonges contre Nicolas Chamars ; ð pour M. Jean-Guillaume Laffon de Baille, seigneur du Rieu 

et de la Tronche, contre Jean-Gabriel Bousquet, Gabrielle et Gillette Mas, sîurs ; ð pour Pierre 

Teulet, contre Guillaume Porte. ð François Dubois et Luce Sirieyx, sa femme, contre Jean Sirieyx ; 

concernant une obligation de 150 livres. ð Jean Cisterne, marchand, contre Louis Lachassagne, 

aussi marchand ; concernant une servitude de passage sur un pré appelé les Tourons. ð Défauts : 

pour sieur Jean-Pierre Lacombe, bourgeois, demoiselles Anne et Marguerite Lacombe, frère et 

sîurs, contre Jean Dulac, cordonnier, et Marie Dajan ; ð pour Jean Bauviet, maître maréchal, 

contre Joseph Bourdelle ; ð pour sieur Martin Jaladis, maître en chirurgie, contre Antoine Aulon ; 

ð pour M. Antoine Dumas, bourgeois, contre Alexis Mespoulet et Jeanne Pagès, sa femme. ð 

Affirmation par Jean Borderie, maçon, concernant une saisie-arrêt pratiquée entre ses mains par 

autre Jean Borderie, au préjudice de Joseph Prach et de Jean Touron, maître maçon. ð Rétention de 

cause : pour Georges Marlinges, contre maître Gabriel Maurel, notaire royal ; ð pour Durand 

Cazes contre Antoine Borie. ð Déclaration par Jacques Rouzeyrol, fermier du lieu de Prends-te-

garde, tiers saisi à la requête de Jean Brajou, au préjudice de sieur Étienne Duport du Bois et de 

demoiselle Gabrielle Paly. ð Serment de maître Antoine Pane, notaire royal, du lieu de Saint-

Julien, nommé curateur en cause de sieur Alexandre Dubal. ð Défauts pour M. Jean Testut, 

seigneur du Bary-neuf, contre le même sieur Dubal. 

B1585. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 



1786 ð Audiences. ð Défauts : pour dame Jeanne Deurie, femme de messire Gaspard-Germain 

Dubac, contre sieur Jean-Baptiste Raboisson et demoiselle Jeanne Dubal, sa femme ; ð pour M. 

Étienne Demeillac, seigneur du Rieu, contre Antoine Esturgie ; ð pour Étienne Dagiral, maçon, 

contre Léonard Dabernard, laboureur, et Marguerite Pompadour, sa femme ; ð pour Jean Salés, 

vigneron, et Marie Fraissou, contre Guinot Eyrignac ; ð pour messire Jacques Paulin de la 

Barrière, écuyer, ancien garde du Roy, et son frère, maréchal des logis dans les gardes du corps, 

contre demoiselle Toinette Yaur, veuve, et sieur Joseph Soumaille son fils, maître chirurgien ; ð 

pour Charles Sirieyx contre Antoine Maignac. ð M
e
 M. Jean Foulchier de Labro,chanoine de 

lô®glise NotreDame de Rocamadour, contre M
e
 M. Jean Foulchier de la Bourgeade ; concernant un 

legs contenu dans le testament de feue demoiselle Jeanne de Meilhac, mère commune. ð Rétention 

de cause pour sieur Gabriel Cafoulein, marchand, contre Gaspard Ventach, Jeanne Sireygeol, sa 

femme, et Jeanne Pélissier, sa mère. ð Le procureur fiscal contre un cabaretier ; contravention aux 

règlements. ð Déclaration par Joseph Bourdelle, du lieu du Bastier, tiers saisi à la requête de Jean 

Bauviet, au pr®judice dôAntoine Borie et de Jeanne Chazal. ð Jean Hourtoule, contre Jacques 

Capitaine et Marie Jougounoux, sa femme ; comptes. ð Défaut pour Antoine Esturgie contre 

Catherine Artiges, femme de Jean Maurel. ð Mathieu et Jean Feintrenie, père et fils, contre 

François Bourlet, concernant le canal du moulin des demandeurs. ð Caution juratoire par Antoine 

Pau, pour pouvoir toucher une provision de 100 livres. ð Le duc de Noailles contre Jacques 

Grafoulières, concernant la rente due sur le ténement des Cayres. ð Défaut pour sieur Jean Leyge, 

contre Pierre Lajaunias et Jeanne Lalo, sa femme. 

B1586. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1786 ð Audiences. ð Défauts : pour sieur Jean Chadirac, bourgeois, contre Jean-Louis Vialette ; 

ð pour demoiselle Louise Auriac, femme séparée du sieur Pierre Descabroux, contre sieur Étienne 

Dufaure, du Chastang ; ð pour sieur Jean Bonnelie, bourgeois, et demoiselle Antoinette Bourdelle, 

sa femme, contre sieur Jean Escure ; ð pour Pierre Jurbert, entrepreneur, contre M. Jean Foulchier 

de la Bourgeade, messire Gaspard-Germain Dubac, écuyer, Joseph Estavel, Jean Mongauze et Jean 

Combes ; ð pour sieur Étienne Brieude, bourgeois, contre François Bordes ; ð pour Antoinette 

Bourgeade, femme dôAntoine Dabernard contre demoiselle Catherine Dumas, veuve de ma´tre 

Antoine Bourgeade, notaire royal ; ð pour Étienne Teilhet, contre François Touron, vente de bois à 

brûler. ð Rétention de cause : pour Jean et autre Jean Trech et Marie Trech, femme dô£tienne 

Trousse, contre Marguerite Trech, veuve, et Jean Marot, son gendre ; ð pour sieur Bernard 

Descure, bourgeois, contre Jacques Puyraymond. ð M. Pierre Lesturgie, docteur en médecine, 

contre messire Antoine-François de Montal, écuyer, seigneur de Malevielle ; compte. ð Rétention 

de cause : pour maître François Léonard Dupommier, notaire royal, contre Joseph et Antoine 

Bourdelle ; ð pour sieur Louis Dandurand, contre François et Jean-Baptiste Bourlet, père et fils ; 

ð pour Marguerite Selve, veuve de Pierre Salles, contre Etiennne Buisson ; ð pour Pierre et autre 

Pierre Baille, père et fils, et Gabrielle Dalair, sa femme, contre Jean Teulet et Jacquette Chadirac. 

ð M
e
 Jean Bos, juge de la présente juridiction, et ses fils, sieurs François et Antoine, contre sieur 

Jean Bonnelie, concernant une servitude de passage. ð Défauts : pour Jean-François Teulet et 

Catherine Dupeyron, sa femme, contre Antoine David ; ð pour Jeanne Lacroix, fille, contre sieur 

Léger Mongause. ð Réception de Jean-Baptiste Larivi¯re en lôoffice dôhuissier dans les justices de 

Servières, Saint-Julien dôAlboy, P®ni¯res et Carbonni¯res. 

B1587. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1786-1787 ð Audiences. ð Défaut pour Antoine Gire, contre Guillaume et Anne Pommier. ð 

Durand Caze, contre Antoine Borie ; concernant un droit de passage sur une pièce appelée de 

Goulat, appartenant au défendeur. ð Rétention de cause : pour Jean Bissieyre, contre Martin 

Poignet ; ð pour Antoine Delmas et Jeanne Champeils contre François Champeils. ð Le duc de 

Noailles, contre François Farges, meunier, concernant la rente due sur le ténement de Prach. ð 

Rétention de cause : pour sieur Martin Jaladis, maître en chirurgie, contre Antoine Aulon ; ð pour 

sieur Joseph Soumaille, maître en chirurgie, contre Pierre Coucharrière. ð Défauts : pour messire 

Joseph Debar, chevalier, contre Jean Durand, maître maçon ; ð pour Antoine Paupy et Marguerite-



Claire Arrestier, sa femme, contre demoiselle Deschassans, veuve de Gilles Brousse ; ð pour 

Martin Eyrignac contre Marie Amblard ; ð pour Antoine Monange contre Pierre Monange ; ð 

pour Léonard Luc, contre Joseph Aussoleil. ð Antoinette Viallard, veuve de François Combes, 

contre Louis Dabernard ; concernant un droit de passage sur un bois châtaigner appelé le Garganel. 

ð Défauts : pour messire Jean Dumont, écuyer, seigneur de la Françonnie, ancien officier au 

régiment de La Fère, et dame Marie Parjadis de Dauzès, sa femme, contre Jacques Tieyres ; ð pour 

Antoine Planche contre sieur Alexandre Dubal. ð Déclaration par Jean Soulier, marchand, du lieu 

de la Maisonneuve, paroisse dôHautefage, tiers saisi ¨ la requ°te de sieur Jean Filhol, ma´tre en 

chirurgie, de la ville dôArgentat, au pr®judice de sieur Jean Bonnelie, marchand, du lieu de Falgoux, 

paroisse dôHautefage. ð Défauts : pour Pierre, Marie, Toinette et Marguerite Combes, frère et 

sîurs, contre Jean Combes ; ð pour sieur François Garrel, bourgeois, contre Jean Aymar ; ð pour 

Marguerite Palliargue, veuve de Jean Boissy, contre sieur Jean-Louis Laffon de Bonnefon, 

bourgeois, et demoiselle Magdelaine Tillinat, sa femme ; ð pour Pierre Combes contre Jean-

Baptiste et Pierre Longayroux, père et fils. ð Antoine Pau, marchand, contre Jean Deurie, 

forgeron ; argent prêté. 

B1588. (Registre.) ð . Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1787 ð Audiences. ð Rétention de cause : pour François Pommier et Toinette Tillinat, mariés, 

contre Jean Argueyrolles ; ð pour Jeanne Bissière, veuve, contre Dominique Soumaille et autre 

Jeanne Bissière. ð Antoine Delmas et Jeanne Champeils, sa femme, contre François Champeils ; 

concernant le partage de la succession de feu Ignace Champeils. ð Antoinette Sartre, veuve, et Jean 

Flamary, son gendre, contre Jean Névot, marchand, et demoiselle Marie Terrade ; compte. ð 

Messire Étienne Duport, seigneur Despointour, contre Étienne Verrouil ; avération de signature. ð 

Jean Garrel, contre Alexis Mespoulet ; usage des eaux pluviales. ð Défaut pour Jeanne Andral, 

veuve, et Antoinette Monteil contre Jeanne Sirieyx, veuve dô£tienne Chazal. ð Sentence 

préparatoire pour François Samène, bourgeois, contre demoiselle Marguerite Samène, veuve du 

sieur Champeils, sieur Georges Sudour et demoiselle Marie-Jeanne Samène, sa femme. ð Étienne 

Bonneterre, laboureur, contre Pierre Grèze, aussi laboureur ; cheptel. ð Rétention de cause pour 

sieur Étienne Dupont du Boy, bourgeois, contre Marc Favre et Marie Escure, François Favre leur 

fils et Jeanne Ventach, leur bru. ð Défauts : pour maître Jean Duroux, notaire royal et juge du 

prieur® dôAuriac, contre François Bourlet, marchand ; ð pour Pierre Coucharrière, laboureur, 

contre Antoine Poumeyrol ; ð pour sieur Jean-Baptiste Robert, marchand, contre Jean et François 

Vaur, père et fils ; ð pour Jean-Pierre Mirigal, maître maréchal, contre Jacques Hourtoule et sieur 

Antoine Descure, bourgeois. ð Jean Barriat contre Antoine Pradel ; avération de signature. ð 

Gillette Mas, fille majeure, contre Gabriel Bousquet et Gabrielle Mas ; constitution dotale. ð Louis 

Danduran, contre François et Jean-Baptiste Bourlet, père et fils ; compte. ð Défaut pour dame 

Magdeleine de Planchard de Saint-Alexis, sup®rieure des Ursulines dôArgentat, et M
e
 de La Salle, 

prêtre, leur syndic, contre Étienne, Guillaume et autre Étienne Pesteil, aïeul, fils et petit-fils. ð 

Désignation dôexperts pour Jacques, Marie Murgat et Pierre Gr¯ze, son mari, contre Jean Combes et 

Marianne Garrelou, sa femme. ð Rétention de cause pour sieur Jean-Louis Foulcher de la Bro 

contre M
e
 Jean Foulcher de la Bourgeade, avocat. 

B1589. (Registre.) ð Petit in-folio, 22 feuillets, papier. 

1787-1788 ð Audiences. ð Défauts : pour Françoise Vinssou, fille, contre Jean Reynal ; ð pour 

messire François Bayor, licencié en droit civil et en droit canon, contre Jean Borderie, maçon ; ð 

pour M. Étienne de Meilhac, seigneur du Rieu, contre sieur Jean Capitaine, marchand, et Marie 

Soulier, sa femme. ð Le duc de Noailles contre Antoine Peyrissac et Jeanne Croiset, concernant 

une redevance sur les saumons pris par les défendeurs. ð Jeanne Chassagne contre sieur Géraud 

Dicham, bourgeois ; avération de signature. ð Défauts : pour Alexis Mespoulet contre Jean Garrel, 

maçon ; ð pour sieur Géraud Argueyrolles du Moulin, bourgeois, contre Jean Clausel, maçon, et 

autres ; ð pour Jean Tafanel, laboureur, contre sieur Jean Leyge, bourgeois ; ð pour demoiselle 

Jeanne Chambon, veuve du sieur Jean Branchat, contre sieur Alexandre Dubal, bourgeois. ð 

Antoine Planche, contre sieur Alexandre Dubal et M
e
 Pierre Roudier, son curateur aux causes ; 



concernant une obligation de 779 livres souscrite par le père du défendeur. ð Marguerite Selve, 

veuve de Pierre Salles, contre Étienne Buisson ; concernant lôent®rinement de Lettres de restitution. 

ð Rétention de cause pour maître François-Léonard Dupommier, notaire royal, et demoiselle Marie 

Jourde, sa femme, contre Toinette Chaumeil, veuve de Jean Leygue. ð Défauts : pour demoiselle 

Magdeleine Anjou, veuve du sieur Nugon, contre Jacques Lapeyre ; ð pour demoiselle Magdeleine 

Anjou, veuve du sieur Nugon, contre Jacques Lapeyre ; ð pour Louise Bessare, femme de Jean 

Prach, contre Jean Chambre ; ð pour Jean Coste contre Jean-Baptiste Coste, meunier. 

B1590. (Registre.) ð Petit in-folio, 20 feuillets, papier. 

1788 ð Audiences. ð Défauts : pour sieur Jean-Louis Laffon de Bonnefon, bourgeois, et 

demoiselle Magdeleine Tillinac, sa femme, contre demoiselle Jeanne Dubal et autres ; ð pour 

François Farge, meunier, contre demoiselle Magdeleine Anjou ; ð pour sieur Antoine Belveyre et 

sieur Jean-Baptiste Hourtoule, marchands associés, contre demoiselle Jeanne Dubal ; ð pour maître 

Jean Pénières Delzors, sieur de Palmiac, avocat en Parlement et juge de Saint-Julien, contre 

Guillaume Pesteils. ð Rétention de cause : pour dame Jeanne Bos, veuve de maître Darche, contre 

Antoine Curieyres et Antoinette Glandier ; ð pour demoiselle Jeanne Armand, femme de François 

Baccaresse, contre ledit François. ð Antoine Pau, contre Jean Deurie, forgeron ; concernant une 

vente de bois de construction. ð Mise en cause de maître Gabriel Maurel, notaire royal, dans un 

procès pendant entre messire Antoine-François de Montal, seigneur de Malevialle, et demoiselle 

Jeanne Bos, veuve du sieur La Salvanie. ð Congé pour Antoine Laurié, soldat provincial pour la 

communauté de Servières. ð Jean Turquois contre Antoine Dajan ; salaire. ð Géraud Gendrie, 

chaudronnier, contre Jean-Pierre Mirigal ; concernant la succession de feu Jean Gendrie, frère du 

demandeur. ð Défaut pour maître Jean-Louis Vastroux, procureur en la juridiction ordinaire de la 

baronnie de Laroche, contre François Touron. ð Caution juratoire de Mathieu Goutelles, fondé de 

procuration de François Rebeyrotte, pour pouvoir toucher une provision. 

B1591. (Registre.) ð Petit in-folio, 26 feuillets, papier. 

1788-1789 ð Audiences. ð Défaut : pour M. M Martial Floucaud, seigneur de la Pénardille, 

conseiller du Roi, contre sieur Joseph Soumaille, maître en chirurgie ; ð pour sieur François 

Champeil, marchand, contre Jean Broquerie et ses fils, Bernard et Antoine. ð Sieur Martin Jaladis, 

maître en chirurgie, contre Antoine Aulon ; compte. ð Louise Beffare, femme de Jean Prach, 

contre Jean Vigier ; concernant les successions de Jeanne Bitarelle et de Joseph Port. ð Défauts : 

pour François Lafon, laboureur, contre Nicolas Chamard, voiturier ; ð pour Marie Delajeanne 

contre François Lachassaigne, laboureur ; ð pour Jean Massoubre et Jean Pradel, marchands, 

contre Jean, Gabriel et Jacques Dubal, frères ; ð pour Antoinette Bissières, veuve, contre Catherine 

Papon, veuve, et Jean Solviet, son fils. ð Rétention de cause pour Marie Graulier et Louis 

Orliaguet, conjoints, contre Jean Combes et Jeanne Graulier, sa femme. ð Sieur Pierre-Joseph 

Parjadis de la Rivi¯re, bourgeois, en qualit® de fermier de lôabbaye dôObazines, contre les 

tenanciers de Croizy ; arrérages. ð Défauts : pour messire Étienne-Xavier de Cautines, garde du 

corps et dame Simone de Lavaur, sa femme, contre sieur Alexandre Dubal, bourgeois ; ð contre le 

même pour Bernard Parland, cabaretier ; ð pour Toinette Valen, femme de Jean Chambre, contre 

Antoine Pradel ; ð pour Étienne Broue contre Jean Leyge. ð Civilisation dôun proc¯s criminel 

entre sieur Jean Chadirac, bourgeois, et sieur Jean Champeils. ð D®signation dôexperts pour 

Antoine Puyraymond, contre Étienne et Guillaume Pesteil. 

B1592. (Registre.) ð Petit in-folio, 24 feuillets, papier. 

1789 ð Juridiction de Servières. ð Audiences. ð Défauts : pour Jacques Verrouil, maître maçon, 

contre Étienne Verrouil, meunier ; ð pour Jean Blancher, maçon, contre Jean-Pierre Monange ; ð 

pour Jean Leyge, second du nom, contre Géraud Soustrot, couvreur ; ð pour François Doumèche 

contre Jean et autre Jean Cazes, père et fils. ð D®signation dôexperts pour les Ursulines dôArgentat, 

représentées par maître Pierre Lachau de Lamarque, contre sieur Alexandre Dubal. ð Rétention de 

cause pour André Jurbert, fils de Pierre, contre Gaspard Beix. ð Fabien Bouige, contre Hélène 

Bouige, veuve Chassain ; provision de 80 livres. ð Défauts : pour Jean Chastras, contre François 




